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Yassine Grall 

 

Droit constitutionnel et notion de constitution 

dans la pensée de Georges Vedel 

« Une rangée d’arbres là-bas au loin, là-bas 
vers le coteau. 
Mais qu’est-ce qu’une rangée d’arbres ? Des 
arbres et voilà tout. 
Rangée et le pluriel arbres ne sont pas des 
choses, ce sont des noms. 
 
Tristes âmes humaines qui mettent partout de 
l’ordre, 
qui tracent des lignes d’une chose à l’autre, 
qui mettent des pancartes avec des noms sur 
les arbres absoluments réels, 
et qui tracent des parallèles de latitude et de 
longitude sur la terre même,  
la terre innocente et plus verte que tout ça ! » 

Fernando Pessoa, « Le gardeur de 
troupeaux », XLV. 

INTRODUCTION 

i l’esprit juridique doit sa dignité à son inlassable labeur de clarification, 
certains objets juridiques semblent se dérober à cette volonté de systéma-
tisation ; échappant aux catégorisations habituelles, refusant de se cristal-

liser en une définition, leur seule existence vient troubler une raison juridique qui 
aspire à la clarté par la quiète certitude conceptuelle. La confusion saisit alors le 
juriste qui réalise que sa grille de lecture -dont la rigueur quasi-géométrique devait 
garantir la pérennité- ne parvient pas à enserrer toute la réalité. La notion de cons-
titution fait partie de ces objets : facteurs de doute doctrinal par son irréductibilité 
à un prisme unique, elle échappe à nos découpages traditionnels et nous impose de 
délaisser certains de nos réflexes juridiques les plus solidement ancrés. 

En effet, la constitution est, dans le discours juridique actuel, une notion floue, 
vague, aux contours incertains. L’indétermination dans laquelle baigne la notion 
de constitution permet à la doctrine constitutionnelle de tenir à son propos un en-
semble de discours dont la teneur et l’ambition varient largement. On voit le terme 
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utilisé pour renvoyer indifféremment au fondement formel de l’ordre juridique, à 
la loi fondamentale que se donne un peuple libre, au système politique d’un État 
ou encore à une charte des droits et des libertés que la société se voit garantir. La 
notion revêt une succession d’acceptions diverses, sans que ces dernières ne soient 
homogénéisées dans un cadre théorique unique qui en ferait harmonieusement la 
synthèse. 

Décontenancé par l’incapacité doctrinale à arrêter une signification que devrait 
revêtir la notion de constitution, le chercheur ne peut que partager la grave ques-
tion formulée par le professeur Armel Le Divellec : « la notion de constitution est-
elle vraiment bien saisie par ceux-là mêmes qui sont censés au premier chef être 
capables d’en parler avec autorité, à savoir les juristes-universitaires ? »1. Sa ré-
ponse, inquiétante (« Il est permis d’en douter, d’en douter très fortement »2), doit 
alors nous alerter. D’abord, un tel déficit doctrinal se mesure objectivement par la 
faible quantité d’ouvrages abordant frontalement, et spécifiquement, la notion de 
constitution. Cet état de fait s’explique en premier lieu par le peu d’enthousiasme 
que suscite le genre essai chez les universitaires français dont la production doctri-
nale prend quasi exclusivement la forme d’articles et de manuels. Les quelques es-
sais contemporains, qui démentent brillamment la désuétude de ce format, permet-
tent certes de nourrir une réflexion théorique sur la notion de constitution, mais 
aucun ne propose une vue d’ensemble centrée sur cette notion. Par exemple, l’ou-
vrage de Claud Klein sur le pouvoir constituant3, ou encore celui de Pierre Avril 
sur les conventions de la constitution4, donnent du grain à moudre à quiconque 
s’intéresse à la notion de constitution, mais ne prétendent pas en fournir une ap-
proche générale et systématique. De sorte que l’on peut tirer le constat d’après 
lequel « on ne trouve, dans la littérature française des cinquante (ou même des cent 
trente) dernières années, presque aucun ouvrage portant directement sur la notion 
de constitution elle-même »5. On serait ainsi bien en peine d’identifier un équiva-
lent français, à la somme théorique que représente la Théorie de la Constitution6 de 
Carl Schmitt. Aucun auteur français n’a endossé le projet auquel s’était astreint le 
juriste allemand, c’est-à-dire enfanter un « lourd traité systématique et exhaustif 
»7, afin d’éclairer dogmatiquement la notion de constitution. 

En dépit de tels ouvrages, il faut donc se tourner vers les manuels de droit cons-
titutionnel pour comprendre la manière dont les universitaires se saisissent de la 
notion de constitution. Classiquement, ces manuels présentent la notion de consti-
tution dans une première partie qui, précédant les éléments historiques et compa-
ratistes, vise à définir les concepts fondamentaux du droit constitutionnel. La défi-
nition de la constitution suit alors généralement celle de l’État. Or, là où les ma-
nuels s’accordent à ramener l’État à ses trois éléments canoniques (un territoire, 

	
1Armel le Divellec, « La notion de constitution dans la doctrine constitutionnelle de la Troisième 
République : le pays où l’on n’arrive jamais », Armel le Divellec (dir.), La notion de constitution 
dans la doctrine constitutionnelle de la Troisième République, Editions Panthéon-Assas, 2020, p. 9. 
2 Ibid. 
3Claude Klein, Théorie et pratique du pouvoir constituant, PUF, 1996. 
4Pierre Avril, Les conventions de la constitution, PUF, 1997.  
5Armel Le Divellec, op. cit., p. 10.  
6Carl Schmitt, Théorie de la Constitution, PUF, 1993. 
7Olivier Beaud, « Carl Schmitt ou le juriste engagé », Carl Schmitt, Théorie de la Constitution, 
PUF, 1993, p. 14. 
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une population, un monopole), la notion de constitution fait l’objet d’un certain 
éparpillement. Une grande constante dans la présentation de la notion de constitu-
tion tient au fait que les manuels ne définissent jamais directement la notion de 
constitution. Les définitions n’apparaissent qu’une fois la constitution préalable-
ment qualifiée de différentes manières. Les auteurs lui accolent toutes sortes de 
qualificatifs, la constitution serait successivement « juridique », « politique », « 
écrite », « coutumière », « formelle », « matérielle », « organique », « dogmatique 
», etc. De la sorte, les auteurs procèdent à un fractionnement de la notion avant de 
se lancer dans un travail définitionnel. La première difficulté que relève la lecture 
des manuels est donc la difficulté de la doctrine à donner une définition unitaire de 
la notion de constitution. De prime abord, cette fragmentation de la notion de cons-
titution laisse transparaître une grande richesse des significations s’y attachant. 
Toutefois, par-delà cette diversité, la distinction classique qui s’impose est celle qui 
traite de la constitution « matérielle » et de la constitution « formelle ». On re-
trouve cette présentation duale dans le manuel de référence écrit par Francis Ha-
mon et Michel Troper. La Constitution « au sens matériel » serait l’« ensemble des 
règles relatives à l’organisation de l’Etat, c’est-à-dire, à la désignation des hommes 
qui exercent le pouvoir, à leurs compétences, à leurs rapports mutuels »8, tandis 
que la Constitution formelle devrait être comprise comme l’« ensemble des règles, 
quel que soit leur objet, qui sont énoncées dans la forme constitutionnelle : elles 
sont en général contenues dans un document spécial, mais surtout, elles ont une 
valeur supérieur à celles de toutes les autres normes positives et ne peuvent être 
modifiées que conformément à un document spécial »9. La grande variété des si-
gnifications auxquelles renvoie la notion de constitution tend alors à s’estomper. 
En effet, la plupart des auteurs font, plus ou moins ouvertement, le choix de res-
treindre la notion aux mêmes caractéristiques. Ainsi que l’écrit le professeur Armel 
Le Divellec, « une très nette majorité d’auteurs (en France comme à l’étranger) 
prétendent que la constitution au sens formel obéit à certaines particularités 
d’adoption (du moins chez certains auteurs, mais pas tous) et, en tout cas, de révi-
sion ; et en outre, ils lui reconnaissent une valeur supérieure à celle des lois ordi-
naires »10.  En présentant alors la constitution comme formelle, écrite, rigide et à la 
suprématie sanctionnée, la doctrine relaye une conception normative de la notion 
de constitution. Comme l’affirme le professeur Olivier Beaud, « de façon très ma-
joritaire, sinon hégémonique, la doctrine française présente, actuellement, la Cons-
titution comme une norme (ou un ensemble de normes juridiques) dont la qualité 
serait d’être suprême(s) »11. En effet, la conception normativiste à laquelle fait ré-
férence le professeur Olivier Beaud est attachée au critère formel et procédural. La 
justification n’est pas toujours explicitée par les auteurs, mais elle tient toujours en 
substance à l’argument suivant développé par Francis Hamon et Michel Troper : « 
on privilégie le point de formel, parce que c’est celui qui est adopté par la pratique 

	
8Francis Hamon et Michel Troper, Droit constitutionnel, LGDJ, 2020, p. 32.   
9Ibid., p. 57.   
10Armel Le Divellec, « De quelques facettes du concept juridique de constitution. Essai de clari-
fication sémantique. », Penser le droit à partir de l’individu, mélanges en l’honneur d’Elizabeth 
Zoller, Dalloz, 2018, p. 742.  
11Olivier Beaud, « Constitution et droit constitutionnel », Denis Alland, Stéphane Rials (dir.), 
Dictionnaire de la culture juridique, 2003, p. 258. 
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juridique »12. Pour ces auteurs, le point de vue matériel serait insuffisamment pré-
cis car la forme et la matière constitutionnelle ne coïncident pas : « l’exemple le 
plus célèbre  est celui d’une disposition de la Constitution helvétique qui interdisait 
l’abattage des animaux selon le rite juif  [...] A l’inverse, une norme relative à l’élec-
tion des députés, qui, comme en France, n’est pas contenue dans le texte constitu-
tionnel, mais dans une loi ordinaire, est constitutionnelle matériellement, mais non 
formellement »13. Surtout, la question du critère de la constitution matérielle se 
pose. En effet, il est difficile de tracer avec précision les contours d’une constitution 
matérielle. Comment identifier l’appartenance d’une règle à la matière constitu-
tionnelle ? Les règles concernant l’organisation des pouvoirs publics et les libertés 
individuelles sont si nombreuses qu’il est indispensable d’user d’un critère d’im-
portance permettant de délimiter la constitution matérielle. Or, un tel critère en-
traîne une nécessaire subjectivité dans l’identification de la matière constitution-
nelle. 

Face à cette indétermination du critère matériel, qui prive le juriste de toute 
certitude définitive, le critère formel apparaît salutaire par sa simplicité d’usage. En 
effet, le critère d’identification formel d’une constitution serait d’une rigueur et 
d’une clarté parfaites : la procédure d’adoption et de révision de la norme consti-
tutionnelle lui seraient spécifiques, la distinguant ainsi des lois ordinaires et proté-
geant alors sa suprématie en lui conférant une valeur juridique supérieure. En rai-
son de cette clarté apparente, l’analyse juridique pourrait alors prétendre à la cer-
titude, et serait dès lors véritablement scientifique car rigoureuse, neutre et objec-
tive. 

L’identification de la constitution à certaines caractéristiques formelles est 
pourtant porteuse d’un risque de réduction de la notion. Tout d’abord, comme le 
note Marie-Anne Cohendet, « on néglige d’établir le rapport entre la définition 
formelle et la définition matérielle de la Constitution, alors même qu’il est essentiel 
»14. En effet, « si les règles relatives à l’attribution du pouvoir et aux droits de 
l’homme sont placées dans un texte plus difficile à modifier que la loi ordinaire, 
c’est parce que l’auteur de la Constitution, le peuple en démocratie, estime que ces 
règles sont très importantes et qu’elles doivent donc être protégées contre des mo-
difications intempestives »15. La spécificité formelle et procédurale des textes cons-
titutionnels s’explique donc par des considérations relatives à la matière même 
dont ils sont porteurs. Le formel ne s’explique qu’en perspective avec le matériel. 
De même, on notera que le Conseil constitutionnel, dont l’activité juridictionnelle 
est considérée par la doctrine contemporaine comme un des critères garantissant 
la juridicité du droit constitutionnel16, a pu lui-même mobiliser une définition ma-
térielle de la constitution. C’est bien ce qui apparaît, dans la décision n°13-669 DC 

	
12 Ibid. p. 41. 
13 Ibid. 
14Marie-Anne Cohendet, Droit constitutionnel, LGDJ, 2021, p. 79. 
15 Ibid. 
16Le droit constitutionnel devient du droit parce qu’il est sanctionné par le juge. Xavier Magnon, 
« Commentaire sous « Le droit constitutionnel, Constitution du droit, droit de la Constitution » 
de L. Favoreu », Les grands discours de la culture juridique, 2017, ffhal-01725353f, p. 9. (nous 
utilisons la pagination du document disponible en ligne : https://hal.archives-ouvertes.fr/hal-
01725353/document). 
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du 17 mai 2013, Ouverture du mariage aux couples de personnes du même sexe, dans 
laquelle le Conseil constitutionnel affirme que la règle qui réserve le mariage aux 
couples hétérosexuels « n'intéresse ni les droits et libertés fondamentaux, ni la sou-
veraineté nationale, ni l'organisation des pouvoirs publics », de sorte qu’elle ne 
pourrait être consacrée comme un Principe fondamental reconnu par les lois de la 
République. Une telle formule semble bien renvoyer à la matière constitutionnelle. 
Cela n’est d’ailleurs pas surprenant si on considère que sa jurisprudence fait, depuis 
la décision n°71-44 DC « liberté d’association », référence à des principes dont les 
liens avec les textes constitutionnels sont souvent évanescents. Récemment, l’uti-
lisation par le Conseil constitutionnel d’un « principe de fraternité » dans la déci-
sion n° 2018-717/718 QPC du 6 juillet 2018 témoigne bien d’une telle échappée hors 
du texte constitutionnel17 et ne se comprend qu’au regard de la mission de protec-
tion des droits et libertés fondamentaux que semble poursuivre le juge constitu-
tionnel. La juridictionnalisation du droit constitutionnel qui, selon une doctrine 
majoritaire inspirée par les écrits du doyen Favoreu, devait assurer sa juridicité, 
redonne cependant une importance à l’appréhension matérielle de la notion de 
constitution. 

La seule appréhension formelle de la notion constitution apparaît donc lacu-
naire et il est étonnant qu’elle continue d’être privilégiée par la communauté uni-
versitaire. L’explication des difficultés de la doctrine à théoriser la notion de cons-
titution, et sa consécutive réduction de la notion par une approche formelle, passe 
selon nous par la mise en lumière du paradigme18 dans lequel elle baigne. Pour le 
dire sans ambages, l’arrière-plan conceptuel qui irrigue la doctrine majoritaire est 
largement dirigé par un paradigme normativiste. On désigne ici par normativisme 
« toute théorie du droit, d’inspiration positiviste, qui envisage le droit comme un 
ensemble de normes »19 et qui, largement influencée par l'œuvre de Kelsen, accepte 
la scission être et devoir-être20 puis en tire une séparation des plans juridique et 
politique21. En effet, la pensée normativiste offre « un ensemble de conceptions 
ontologiques très cohérentes »22 et facilite donc le travail juridique en fournissant 

	
17Le professeur Olivier Beaud parle à propos de l’argumentation du Conseil constitutionnel d’un 
« syllogisme plus que douteux ». Olivier Beaud, « Où va le droit (constitutionnel) ? », La Semaine 
Juridique Édition Générale, n°40, 1er Octobre 2018, p. 1768. 
18Nous employons le terme paradigme comme désignant « l’ensemble de croyances, de valeurs 
reconnues et de techniques qui sont communes aux membres d’un groupe donné », T.S. Kuhn 
(1962), La structure des révolutions scientifiques, Flammarion, 1972, p. 207.  
19M. Troper, « Normativisme », Denis Alland, Stéphane Rials (dir.), Dictionnaire de la culture 
juridique,  PUF, 2003, p. 1074. 
20Denis Baranger présente « le fond de la pensée normativiste contemporaine » comme  « vision 
d’un monde où il n’est pas permis de déduire de l’être des conclusions relatives au devoir être, 
où les causalités naturelles se distinguent des imputations normatives, où le droit, fait de pres-
criptions, et la science du droit, consistant en des propositions falsifiables, vivent des existences 
séparées »,  Denis Baranger « Normativisme et droit politique face aux changements constitu-
tionnels informels. A propos de l'ouvrage de Manon Altwegg-Boussac », Jus Politicum, n° 11, 
2013, p. 3.  
21Le normativisme selon Denis baranger se caractérise par une ontologie particulière qui se pro-
longe dans une manière de penser les rapports entre le droit et le politique tendant à isoler le 
droit et la politique, menant à une certaine « menace de l’oubli du politique », ibid., p. 10.  
22Denis Baranger, « Normativisme et droit politique face aux changements constitutionnels in-
formels. A propos de l'ouvrage de Manon Altwegg-Boussac », Jus Politicum, n° 11, 2013, p. 3.  
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une ossature toute trouvée pour une doctrine peu désireuse de renouveler la ques-
tion méthodologique. Elle est ainsi d’un grand secours et présente « toute la séduc-
tion qu’on peut trouver à une formulation convaincante des évidences partagées 
d’une époque »23. 

Une partie de l’explication du triomphe du paradigme normativiste s’explique 
par le tournant de la doctrine française qui, dans le sillage de Joseph Barthélemy et 
faisant suite à la  « doctrine constitutionnelle classique »24, « rejette le dogmatisme 
constitutionnel »25 et se détache des ambitions totales du « temps des cathédrales 
», dont les constructions intégraient la part technique du droit au sein d’un en-
semble rendu cohérent par des positions philosophiques et théoriques conscienti-
sées. Le normativisme, en raison de la modestie de son projet -qui vise avant tout 
à la description du droit positif-, est ainsi particulièrement susceptible d’être adopté 
par une doctrine n’aspirant plus à élaborer de grands systèmes conceptuels. De 
plus, le désintérêt de la doctrine pour la théorie juridique la rend particulièrement 
sensible à reconduire les options théoriques du paradigme normativiste triom-
phant. Ce pouvoir attractif d’un paradigme cohérent se paye cependant par le 
risque encouru de plonger la discipline juridique dans un état pathologique : la 
doctrine, croyant pouvoir faire l’économie d’un questionnement épistémologique, 
accepte l’hégémonie des présupposés normativistes qui perdent alors en vigueur 
car n’étant plus interrogés -le danger étant alors de voir la théorie normativiste 
réduite à une simple vulgate communément admise26. Or, c’est bien cette vulgate 
qui limite aujourd’hui la doctrine dans sa théorisation de la notion de constitution.  

Le formalisme normativiste permet de mieux expliquer cette démarche visant à 
fragmenter la notion de constitution. Inspirée par le normativisme kelsenien, la 
doctrine aspire à la pureté du discours juridique par une claire délimitation de son 
objet d’étude. Héritière d’un certain kantisme27, la raison normativiste procède 
alors par scissions successives comme s’il s’agissait d’extraire d’un mélange une 
substance pure débarrassée de tout élément étranger. La scission originaire qui 
fonde le paradigme normativiste28 est celle que proclama le maître autrichien 
lorsqu’il jugea nécessaire de trancher entre le monde de l’être et celui du devoir-
être, et donc, entre le droit et la politique, mais également entre le droit posé et le 
droit appliqué. Toutes ces précautions épistémologiques trouvent un écho dans la 
construction de la discipline du droit constitutionnel qui entend se montrer comme 
véritablement juridique. Visant à dégager une notion de constitution propre à la 

	
23 Ibid. 
24Olivier Beaud, « Joseph Barthélemy ou la fin de la doctrine constitutionnelle classique », Droits, 
n° 32, PUF, 2000, p. 90. 
25 Ibid., p. 98. 
26L’on tombe alors dans le risque d’une « pratique irréfléchie, c’est-à-dire non théorisée, d’un 
positivisme qu’on peut appeler « amorphe » en ce sens qu’il n’est pas pris en charge ni mis en 
forme par un méta-discours épistémologique », Olivier Jouanjan, « De la vocation de notre 
temps pour la science du droit : modèles scientifiques et preuve de la validité des énoncés juri-
diques », Revue européenne des sciences sociales vol. XLI, 2003, p. 142. 
27Par le canal kelsenien qui adopte la méthode critique de Kant visant à délimiter les champs de 
connaissances.  
28Étant entendu qu’au sein d’un même paradigme diverses sensibilités peuvent coexister. Le 
paradigme est donc entendu au sens de Kuhn non comme un consensus absolu et définitif mais 
comme le partage en commun par une communauté scientifique d’un certain nombre de pré-
supposés, méthodes et valeurs. 
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discipline juridique, le libre déploiement de cette logique continue son œuvre de 
segmentation : la constitution formelle s’oppose à la constitution matérielle, la 
constitution écrite à la constitution coutumière, la constitution souple à la consti-
tution rigide. Dans une telle perspective, il est logique que la doctrine majoritaire 
se rabatte sur une notion formelle, écrite et rigide. Au terme de ce processus 
d’émondage, elle apparaît comme la seule notion de constitution réellement juri-
dique. Mais se pose alors la question de la portée heuristique d’une telle concep-
tualisation car, en refoulant la vie effective des normes et de leur application, la 
notion de constitution tend à enfermer la discipline constitutionnelle dans l‘exé-
gèse commentaire des dispositions constitutionnelles textuelles. 

On comprend alors que le « renouveau du droit constitutionnel » se soit struc-
turé autour de la figure du juge constitutionnel à partir des années 1980. Ne voulant 
proposer des constructions conceptuelles qui lui sembleraient trop détachées du 
droit positif, la discipline, se voulant scientifique et rigoureuse, avait besoin d’un 
objet d’observation extérieur. L'exégèse des textes constitutionnels apparaissait ce-
pendant peu stimulante étant considéré le décalage des textes et de la pratique que 
la nouvelle science politique, utilisée par les juristes sous l’impulsion de Duverger, 
soulignait. L’émergence d’une jurisprudence abondante du Conseil constitutionnel 
fournissait alors un objet d’étude idoine en donnant à commenter un droit positif 
en pleine mutation. Par là, le droit constitutionnel entendait se montrer comme une 
discipline véritablement juridique. C’est dans ce sens que Xavier Magnon affirme 
que ce  recentrement de l’école aixoise vers le juge constitutionnel « s’explique car 
c’est précisément parce qu’il n’existait pas de juge constitutionnel, et donc de sanc-
tion du principe de constitutionnalité, que l’analyse du droit constitutionnel est 
longtemps demeurée dans le champ d’analyse exclusif de la science politique. La 
revendication [tenant] à une autonomie de l’approche juridique du droit constitu-
tionnel passe par la valorisation de son juge qui lui a conféré ses galons de disci-
pline juridique »29. L’opération était alors double : le droit constitutionnel gagnait 
son autonomie disciplinaire tout en affirmant sa juridicité30. 

Toutefois, surgit le risque que notion de constitution devienne un objet secon-
daire du discours doctrinal. Jean-Marie Denquin note que cette mutation du droit 
constitutionnel, « […] en fait aussi un droit quelconque, c’est-à-dire qui produit le 
même type d’objets et fonctionne selon les mêmes mécanismes que les autres dis-
ciplines juridiques. [...] C’est donc à la fois, selon le point de référence, une promo-
tion et une régression de la discipline »31. La notion de constitution apparaît préci-
sément comme un de ces concepts, spécifiques au droit constitutionnel classique, 
que le tournant jurisprudentiel de la discipline tend à reléguer à un second plan. Si 
le droit constitutionnel doit être un droit banalisé, la notion de constitution tend à 
n’être qu’une norme comme les autres. Plus précisément, la notion de constitution 

	
29Xavier Magnon, « Orientation théorique et choix méthodologique de l’école aixoise de droit 
constitutionnel : réflexion et tentative de reconstruction », Renouveau du droit constitutionnel. 
Mélanges en l’honneur de Louis Favoreu, Dalloz, 2007, p. 242-243.  
30Alexandre Viala affirme en ce sens que « tenant le politique en respect, le droit constitutionnel 
paie son autonomisation en devenant un droit comme les autres ». Alexandre Viala, « De la 
promotion d’une règle à la normalisation d’une discipline », B. Mathieu (dir.), Cinquantième 
anniversaire de la Constitution française, Dalloz, 2008, p. 522  
31Jean-Marie Denquin, « Approches philosophiques du droit constitutionnel », Droits, 2000, n° 
32, p. 35. 
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tend à être réduite à celle  qu’utilise le juge constitutionnel dans son office juridic-
tionnel. En effet, si les  « « vraies » Constitutions »32 sont celles qui sont protégées 
par la sanction juridictionnelle, la notion de constitution se réduit in fine aux 
normes de référence utilisées par le Conseil constitutionnel pour assurer le contrôle 
de constitutionnalité33. 

Ainsi, la difficulté à conceptualiser la notion de constitution s’explique tant par 
un tropisme normativiste que par ce recentrement de la discipline autour de la ju-
risprudence constitutionnelle. Au regard de l’ensemble des faiblesses que la doc-
trine française présente relativement à la notion de constitution, il apparaît oppor-
tun de s’intéresser plus précisément à la pensée d’un auteur tel que Georges Vedel. 
Ce grand homme s’impose en effet comme une figure majeure de la génération de 
publicistes qui parcourt la deuxième moitié du XXe siècle et décline au tournant du 
nouveau millénaire. Parce qu’il représente cette génération, la figure de Vedel est 
intéressante à plus d’un titre. 

Tout d’abord, il témoigne de la fin du gigantisme conceptuel qui animait la doc-
trine classique. Là où les grands auteurs comme Hauriou, Duguit ou Carré de Mal-
berg étaient tous animés par la volonté d’édifier de gigantesques édifices théo-
riques, dans lesquels chaque problème juridique trouvait une place dans un en-
semble plus grand, Vedel se distingue de ces auteurs par une méfiance vis-à-vis de 
cette hubris théoricienne. Agrégé en 1936, c’est précisément dans cette doctrine 
faisant suite au « Temps des cathédrales » que le Doyen Vedel s’inscrit. Cela s’ob-
serve par la forme que prend sa pensée : exit les lourds traités entendant asseoir 
une vision dogmatique et systématique ainsi que les longs essais visant à donner 
une vision complète et exhaustive d’un problème. L'œuvre de Vedel privilégie les 
articles qui permettent un déploiement plus libre de la pensée. Cette différence de 
forme n’est pas que cosmétique, elle témoigne d’une modestie théorique : il ne 
s’agit plus de fonder une discipline en l’intégrant dans un tout conceptuel systéma-
tique et cohérent, mais d’étudier certains problèmes circonscrits et précis. Il appa-
raît en effet que Vedel n’est ni un dogmatique, ni l’homme d’une école : sa pensée 
se détend avec souplesse, hors de cadres méthodologiques qui, rendus explicites, 
seraient source de rigidité et de contrainte pour un esprit attaché à la fluidité de 
son déploiement Il confesse lui-même ce refus de trancher définitivement en faveur 
d’une école de pensée déterminée : 

J’ai certainement dû, à de nombreuses reprises, proposer une définition du droit 
à mes étudiants [...]. En effet, je me rappelle très bien que, disposant comme il se 

	
32Francis Delpérée, « Le renouveau du droit constitutionnel », Revue française de droit constitu-
tionnel, 2008, n°74, p. 230  
33Cela s’explique par la difficulté qu’une discipline jurisprudentielle peut éprouver à penser au-
delà des concepts utilisés par le juge. Xavier Magnon écrit en ce sens que « telle est sans doute 
la critique la plus forte adressée à l’école jurisprudentielle du droit constitutionnel : le renonce-
ment à une conceptualisation au-delà de celle, spontanée, à laquelle procède le juge par l’usage 
de certaines notions ou une conceptualisation liée au seul discours du juge par une systémati-
sation de celui-ci sans aller au-delà de ce qui est dit »  Le droit constitutionnel devient du droit 
parce qu’il est sanctionné par le juge. Xavier Magnon, « Commentaire sous « Le droit constitu-
tionnel, Constitution du droit, droit de la Constitution » de L. Favoreu », Les grands discours de 
la culture juridique, 2017, ffhal-01725353f, p. 10. (nous utilisons la pagination du document dis-
ponible en ligne : https://hal.archives-ouvertes.fr/hal-01725353/document). 
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doit de la panoplie des théories classiques, de la controverse entre jusnaturalistes 
et positivistes, des constructions institutionnalistes, sociologiques, historicistes, 
néo-kantiennes, marxistes, que sais-je encore, allant d’Aristote à Kojève, je pré-
sentais, sous forme d’échantillons, chacun de ces grands édifices, mais sans con-
clure34. 

Deuxièmement, il assiste à l'émergence de la jurisprudence constitutionnelle, et 
l’accueille avec enthousiasme. Il siègera ainsi au Conseil constitutionnel de 1980 à 
1989 où il mettra à profit ses immenses qualités de juriste à un moment où devaient 
être rendues les décisions fondatrices de cette nouvelle jurisprudence. Comme le 
note le professeur Beaud, « on lui doit, semble-t-il, l’essentiel des grandes décisions 
de cette époque et notamment les décisions relatives aux lois concernant les natio-
nalisations (1982 et 1986) et une autre décision, moins connue, mais essentielle, sur 
la séparation des juridictions administratives et judiciaires »35. Surtout, il fait une 
large place à la justice constitutionnelle dans sa construction de la discipline cons-
titutionnelle. Il étaye souvent ses argumentations par la jurisprudence du Conseil 
constitutionnel et il considère que la suprématie de la constitution n’est réellement 
assurée que lorsqu’elle est garantie par un contrôle juridictionnel. Ainsi, s’il ne fit 
jamais partie de l’école constitutionnelle d’Aix-en-Provence, il n’est pas opposé à 
cette banalisation du droit constitutionnel autour de la figure du juge. 

Enfin, Vedel fait partie de cette génération de constitutionnalistes qui furent 
également politistes. Il participe ainsi à l’engouement que suscite la science poli-
tique dans le milieu juridique : il collabore très régulièrement avec l’Association 
française de science politique (il en sera le président de 1983 à 1992), écrit un 
nombre d’articles important pour la revue de l’organe et se rapproche des Instituts 
d’études politiques36. 

Toutes ces sensibilités en font un exemple privilégié dès lors que l’on désire 
s’intéresser à la manière dont la doctrine française a abordé la notion de constitu-
tion, d’autant plus qu’il fut une figure majeure de cette doctrine. Ainsi, « dans les 
années 1960-1970, il était certes considéré en France comme l’un des meilleurs pu-
blicistes français, mais à égalité avec d’autres éminents collègues comme l’étaient 
ses aînés (Charles Eisenmann, Marcel Prélot, René Capitant, ou encore Georges 
Burdeau), ou ceux de sa génération (Maurice Duverger, Jean Rivéro – son grand 
ami – et André de Laubadère). Mais il a acquis, sur le tard, presque un statut d’icône 
de la doctrine publiciste française, notamment en raison de son étonnante longévité 
(il meurt à 92 ans et fut actif jusqu’en 2001) »37. Outre son importante œuvre doc-
trinale, prolifique et stimulante, la place particulière qu’il occupa dans la doctrine 
française fut le reflet de son activité au sein des institutions. Il fut d’abord un doyen 

	
34Georges Vedel, « Indéfinissable mais présent », Droits, PUF, 1990, n°11, p. 67-68. (nous souli-
gnons) 
35Olivier Beaud, « Le cas français : l’obstination de la jurisprudence et de la doctrine à refuser 
toute idée de limitation au pouvoir de révision constitutionnelle », Jus politicum, 2017, n°18, p. 
103.  
36Comme en témoigne sa participation à l’article collectif « Enseignement et recherche dans les 
Instituts d'études politiques », André Siegfried, Raymond Aron, Jacques Chapsal, J.-J. Chevallier, 
François Goguel, Maurice Duverger, Jean Stoetzel, Georges Vedel, Jean Touchard, Revue fran-
çaise de science politique, 1957,  n°7-1,  p. 144-154. Georges Vedel assure également entre 1953 et 
1957 un cours d’introduction à la science politique à l’Institut des études politiques de Paris.  
37Olivier Beaud, op. cit., p. 103. 
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respecté de la Faculté de droit de 1962 à 1967, puis, il fut désigné par le Président 
de la République pour présider le Comité consultatif pour la révision de la Constitu-
tion qui aboutit à la révision constitutionnelle de 1993. Enfin, il rejoignit les immor-
tels de l’Académie française le 28 mai 1998, ultime reconnaissance d’une carrière 
universitaire extraordinaire. L’abondance de son œuvre, ses hauteurs de vue, sa 
participation décisive aux institutions les plus importantes, en font une figure ma-
jeure de la doctrine publiciste. Ses apports sont décisifs et, peu après sa disparition, 
ses collègues les plus éminents en rendaient déjà compte lors d’un Congrès de l’As-
sociation française des constitutionnalistes se tenant à Toulouse38. La presse non-
spécialisée participa aux hommages. Le Monde communiqua les réaction du Prési-
dent de la République et du Premier ministre qui accompagnaient une touchante 
nécrologie de Guy Carcassonne et Olivier Duhamel, élèves rendant un ultime hom-
mage au maître regretté39. La Revue française de droit constitutionnel salua égale-
ment la mémoire de ce grand homme en lui consacrant un numéro spécial40. A 
l’heure de la disparition de cet illustre professeur, le sentiment qui prévalait était 
celui d’une multitude de juristes ayant perdu l’un de leur guide et qui avaient cons-
cience du devoir d’honorer la mémoire de leur « maître à tous »41. 

La prééminence de Vedel au sein de la doctrine s’explique avant tout par l’im-
portance de son œuvre doctrinale. Sa pensée se distingue par sa grande élégance, 
que son style cristallise à merveille. Loin de tout dogmatisme, elle se caractérise 
par une grande habileté, Vedel cherchant souvent à se départir des positions trop 
rigides. Cette tournure d’esprit vedélienne, visant à concilier les contraires, appa-
raît de manière idéal-typique dans son article « Le Conseil constitutionnel, gardien 
du droit positif ou défenseur de la transcendance des droits de l’homme ? »42. On y 
découvre une pensée séduisante, visant à préserver dans le même temps un dis-
cours matériel, portant sur le contenu des droits de l’homme dont le leg est présenté 
comme intouchable, et un discours formaliste témoignant d’un tropisme normati-
viste plus sceptique sur la valeur de ces droits. Chaque discours serait également 
porteur de vérité, mais serait simplement destiné à des publics différents. De la 
sorte, des positions qui sont usuellement présentées comme antagonistes, trouvent, 
sous la plume de Vedel, des possibilités de coexistence. Cette habileté, appuyée par 
un style distingué et imagé -Vedel laissera à la postérité nombre de formules bien 
frappées que la doctrine se plaît à citer-43, fait de Vedel un auteur particulièrement 
représentatif de l’esprit juridique français qui « se distingue à la fois des deux autres 
idéaux types professionnels que sont le juriste anglais et le juriste allemand : com-
paré à l’anglais, le légiste français est logique et rationaliste. Comparé à l’Allemand, 

	
38Pierre Delvolvé, "Georges Vedel et l’Ecole de Toulouse" ; Allocution de François Luchaire ; 
Jean-Luc Parodi, "Georges Vedel et la science politique",  
39Le Monde, 26 février 2002. 
40Revue française de droit constitutionnel, no hors-série, 2004.  
41Didier Maus, Revue française de droit constitutionnel, n° hors-série, 2004, p. 13. 
42Georges Vedel, « Le Conseil constitutionnel, gardien du droit positif ou défenseur de la trans-
cendance des droits de l’homme ? », Pouvoirs, n°45, 1988, p. 149-159. 
43On pense à l’image du lit de justice que tous les étudiants continuent d’apprendre par coeur : 
« Si les juges ne gouvernent pas, c'est parce que, à tout moment, le souverain, à la condition de 
paraître en majesté comme Constituant peut, dans une sorte de lit de justice, briser leurs arrêts  
», Georges Vedel, « Schengen et Maastricht (à propos de la décision no 91-294 DC du Conseil 
constitutionnel du 25 juillet 1991) », Revue française de droit administratif, n° 8, 1992, p. 179.  
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il est pragmatique et se méfie des systèmes »44. En effet, Georges Vedel est à l’aise 
avec les discours théoriques et conceptuels, mais conservera toute sa vie une sen-
sibilité pragmatique. S’il apparaît se rattacher au normativisme qui triomphe dans 
la doctrine de sa génération, cette sensibilité le préservera de tout excès. Pourtant, 
son tropisme normativiste est évident. Il défend une approche formelle de la cons-
titution dès son Manuel de 1949 où il affirme que « la Constitution est l’acte qui ne 
peut être fait ou modifié que selon certaines procédures ayant une valeur supé-
rieure aux autres procédures d’établissement des règles de droit »45, position qu’il 
continuera d’exploiter en 1992 en affirmant « qu’en droit, il n’existe pas de défini-
tion matérielle de la Constitution »46. De même, l’ardeur qu’il mettra à défendre et 
à asseoir la légitimité du Conseil constitutionnel s’explique par une vision norma-
tiviste d’après laquelle la notion de constitution n’est pleinement juridique que 
lorsqu’elle est juridictionnellement sanctionnée. Son pragmatisme réapparaît pour-
tant lorsque l’on considère que sa compétence de politiste lui permet de s’ouvrir à 
une approche matérielle de la constitution, par laquelle il s’attache à étudier les 
pratiques institutionnelles et la manière dont le droit constitutionnel est appliqué. 
De même, malgré sa participation au développement d'une théorie de la justice 
constitutionnelle légitimant le contrôle de constitutionnalité des lois, il s’efforce 
dans le même temps de contenir son expansion en affirmant l’irréductible autono-
mie des différentes  branches du droit. Une autre illustration de cet oscillement dû 
à son tropisme normativiste tempéré par son pragmatisme est visible dans l’évolu-
tion de sa pensée. S’il reprend à son compte la distinction normativiste entre l’être 
et le devoir-être, certains de ses derniers écrits témoignent d’une féconde réflexion 
sur les limites d’une épistémologie purement normativiste. 

Toutes ces raisons font de la pensée de Vedel un terrain particulièrement pro-
pice à la recherche. D’une part, sa double compétence de juriste-politiste, son atta-
chement à la justice constitutionnelle ainsi que son tropisme normativiste en font 
une figure à la confluence des différentes tendances doctrinales majeures ayant 
largement pesé sur la conceptualisation actuelle de la notion de constitution. De 
plus, son emprise sur la doctrine est à la hauteur de son éminence, de sorte que son 
influence fut décisive et continue de rayonner sur la manière d’appréhender la no-
tion de constitution. Enfin, il est l’un des plus brillants représentants de cette gé-
nération de publicistes, de sorte que la qualité intrinsèque de ses écrits en font un 
fructueux objet d’étude. 

La pensée de Vedel est cependant difficilement saisissable car -signe d’une vita-
lité jamais asséchée- elle ne cesse de fluctuer, de se nuancer, de se raffiner. Ne se 
figeant jamais en un système définitivement exposé, elle nécessite une certaine re-
construction de la part du lecteur qui doit rassembler différents écrits. Le doyen 
Vedel est l’auteur d’une œuvre abondante, tant en droit constitutionnel, qu’en 
science politique et en droit administratif. Une sélection s’impose donc. Étant 
donné le sujet de notre présente étude, les écrits de droit constitutionnel ont été 
privilégiés. Le Manuel élémentaire de droit constitutionnel de 1949, ainsi que des 
polycopiés de ses Cours de droit constitutionnel et institutions politiques professés 
devant ses étudiants, forment ainsi les fondements du corpus étudié. Ils permettent 

	
44Carl Schmitt, cité par Olivier Beaud, La puissance de l’État, PUF, 1994, p.50. 
45Georges Vedel, Manuel élémentaire de droit constitutionnel, Sirey, 1949, réédité chez Dalloz, 
2002, p. 112. 
46Georges Vedel, « Schengen et Maastricht (à propos de la décision n°91-294 DC du Conseil 
constitutionnel du 25 juillet 1991) », Revue française de droit constitutionnel, n°8, 1992, p. 178. 
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de retracer l’arrière-plan conceptuel sur lequel Vedel entend développer sa doc-
trine, et seront ainsi particulièrement utilisés pour comprendre le logiciel théorique 
et épistémologique qui imprègne sa pensée. Nous avons ensuite privilégié l’étude 
de ses longs articles, restés fameux et ayant marqué la doctrine constitutionnaliste, 
qui développent certains points précis et permettent de retracer la manière dont 
Vedel pense la notion de constitution. Enfin, ses articles de politistes ont été étudiés 
dans une perspective visant à montrer que la pensée vedélienne ne pouvait se ré-
sumer à un normativisme étriqué car elle reste préoccupée par l’application effec-
tive du droit. En outre, ces textes politistes permettent de mettre en lumière un 
certain nombre de présupposés du Vedel juriste, en ce qu’ils servent de complé-
ments à son analyse juridique. Ils permettent donc de bien comprendre quelles li-
mites sont assignées par Vedel à l’analyse juridique et la perspective dans laquelle 
le juriste doit penser la notion de constitution. Enfin, la lecture d’articles à l’ambi-
tion plus restreinte comme les préfaces, les avant-propos ou encore les recensions 
d’ouvrages, est fructueuse car la pensée de Vedel y est plus spontanée et laisse 
parfois jaillir avec plus d’évidence les présupposés guidant sa démarche.  

Tous ces éléments nous poussent à chercher chez Vedel la manière dont une 
pensée classiquement normativiste de la constitution s’articule avec un pragma-
tisme qui lui est propre. L’étude permettra ainsi de défricher une œuvre importante 
de la doctrine constitutionnelle française. Elle devra nous permettre de comprendre 
certaines des difficultés que rencontre la doctrine actuelle pour penser la notion de 
constitution, ainsi que les solutions mises en œuvre pour éviter ces difficultés. En-
fin, il s’agira de s’intéresser à l’unité -ou à la diversité- de la pensée étudiée. 

Le premier temps de notre étude sera donc consacré à explorer l’attachement 
de Vedel à des présupposés classiquement normativistes et à la notion formelle de 
constitution qui en ressort (chapitre 1). En un second temps nous chercherons à 
démontrer que le pragmatisme vedélien est le signe d’une conscience partiellement 
inavouée des limites de la conception formelle (chapitre 2). 

I. UNE CONCEPTION FORMELLE DE LA NOTION CONSTITUTION TRI-
BUTAIRE DE PRÉSUPPOSÉS NORMATIVISTES. 

Ce premier chapitre sera l’occasion de mettre en lumière une certaine ortho-
doxie de la pensée de Vedel. En effet, ce dernier représente bien une génération de 
publicistes avec laquelle il partage un certain nombre de présupposés. Son oeuvre 
est ainsi dépendante d’une épistémologie s’inscrivant dans un paradigme normati-
viste dominant (section 1), ce qui ressurgit sur l’appréhension qu’il fait de la notion 
de constitution lorsqu’il consacre le primat de la notion formelle de la Constitution 
(section 2). 

A. Une épistémologie s’inscrivant dans un paradigme normativiste 
dominant  

Georges Vedel s’inscrit dans le cadre d’une  « science » du droit constitutionnel 
appuyée sur un normativisme peu théorisé.  Ainsi, il déploie un effort d’autonomi-
sation du droit constitutionnel qui mène à la réduction d’une discipline (paragraphe 
1) alors fondée sur une vulgate kelsenienne insuffisamment interrogée (paragraphe 
2). 
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1. Une volonté d’autonomiser le droit constitutionnel aboutissant 
à une réduction de la discipline juridique 

Le projet d’autonomisation de la discipline du droit constitutionnel passe par la 
définition d’un objet propre au droit permettant de spécifier l’approche juridique. 
Vedel s’inscrit à cet égard dans le paradigme normativiste lorsqu’il fait des normes 
écrites l’objet privilégié d’une discipline purement juridique (A). Cette optique nor-
mativiste n’apparaît toutefois pas contraindre l’ensemble de la démarche de Vedel, 
la notion de droit n’étant jamais définie explicitement, rendant floue la délimitation 
d’une sphère qui serait proprement juridique (B). 

a) Les normes écrites, objet privilégié d’une discipline purement juri-
dique  

L’ambition de dessiner une sphère propre au juriste en vue de délimiter un do-
maine juridique autonome est une constante dans l'œuvre de Georges Vedel. Si 
aucun écrit programmatique ne permet au doyen d’expliciter cette ambition, il est 
manifeste que cette dernière sert de fil rouge à la pensée d’un juriste soucieux d’évi-
ter tout syncrétisme des approches. 

De nombreuses formules permettent de témoigner de ce souci méthodologique, 
qui traverse l’ensemble de son œuvre, et qui vise en premier lieu à séparer le juri-
dique du politique. Il distingue ainsi à de nombreux endroits les « données de droit 
constitutionnel » de la « pratique politique »47 ; la « dimension du droit » de celle 
de la  « pratique institutionnelle »48 ; le « plan juridique »  du  « plan de la pratique 
politique »49 ou encore le « droit » des « sentiments, des idées, des rites, des tradi-
tions, des inventions »50. Cette volonté de juridiciser le discours constitutionnaliste 
apparaît dès ses premiers écrits, et passe par une véritable summa diviso entre le 
droit et le politique. Ce motif s’esquisse dès son Manuel élémentaire de droit consti-
tutionnel de 1949 dans lequel apparaît une scission entre les « problèmes politiques 
» et les « problèmes juridiques »51 -l’auteur souligne ici les deux termes, témoignant 
ainsi de la nécessité de les différencier avec vigueur. Ainsi, Vedel postule une dif-
férence substantielle entre droit et politique, cette position étant considérée comme 
une prémisse nécessaire à l’établissement d’une discipline véritablement juridique 
et purifiée de tout corps étranger. Il hérite en cela d’une longue tradition aspirant 
à la scientifisation du droit constitutionnel. Ce projet remonte à « L’École “Ger-
ber/Laband” » qui vise à autonomiser le droit par « la purification de la dogmatique 

	
47Georges Vedel, « Tunc (André) - Les Etats-Unis. Préface de Georges Burdeau. », Revue française 
de science politique, 10ᵉ année, n°2, 1960. p. 441. 
48 Georges Vedel, « Préface », Guy Carcassonne et Marc Guillaume, La Constitution, Editions du 
Seuil, 2019, p. 12. 
49Georges Vedel, « Rapport général sur le problème des rapports du législatif et de l'exécutif 
présenté au Congrès de l'Association internationale de science politique », Revue française de 
science politique, 8ᵉ année, n°4, 1958. p. 763. 
50Georges Vedel, « préface », Histoire des idées et idées sur l’histoire. Etudes offertes à Jean-
Jacques Chevallier, Editions Cujas, 1977, p. VIII. 
51Georges Vedel, Manuel élémentaire de droit constitutionnel, Paris, Sirey, 1949, réédité chez Dal-
loz, 2002, p. 113. 
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de tous les éléments “méta-juridiques” que sont les considérations politiques, phi-
losophiques et éthiques »52 et inspirera, puis sera dépassé, par la recherche de pu-
reté de la science du droit kelsenienne53. Cette volonté de construire une discipline 
du droit autonome procède d’une quête de scientifisation du savoir juridique : « le 
droit constitutionnel doit faire l’objet d’une construction véritablement scientifique 
»54. Il s’agit de délimiter l’objet d’une science autonome en vue de construire une 
méthode qui lui sera propre. Chez Vedel, ce programme implique la nécessité de 
renier le penchant d’une partie de la doctrine dite classique pour un certain « syn-
crétisme méthodologique »55. Cette méthode, dont l’oeuvre d’Hauriou serait un 
exemple paradigmatique, forme avec la « globalisation de l’objet » l’une des « deux 
attitudes traditionnelles chez ces juristes »56. Il s’agit d’une « méthode impure  si 
l’on veut, peut-être contradictoire »57 dont « on peut contester la légitimité »58. Ce 
syncrétisme est caractéristique des auteurs refusant de voir dans le phénomène ju-
ridique une « pure normativité »59 et leur permet d’instaurer un « va-et-vient entre 
la validité juridique et l’existence sociale »60 par le recours à des savoirs non-juri-
diques tels que la sociologie, la science politique ou encore la science administra-
tive. A l’inverse, l’attention portée par Vedel à une exigence de pureté de la science 
juridique apparaît nettement dans cet article : la sphère purement juridique est celle 
de la normativité qui est fondée sur le critère de la « validité juridique »61 et néces-
site donc un « point de vue normatif »62. Face à ce domaine proprement juridique 
existerait la sphère de « l’existence sociale » dont l’étude, elle, se ferait à partir d’un 
« point de vue « factuel » »63.  Le droit s’oppose donc au factuel, et la « technique 

	
52Olivier Jouanjan, Une histoire de la pensée juridique en Allemagne (1800-1918), PUF, 2005, p. 193.  
53Ce projet d’autonomisation de la science du droit est explicite chez Kelsen : « Dès les débuts 
de cette entreprise, j’ai eu ce but présent à l’esprit : élever la science du droit, la »jurisprudence”, 
qui –de façon ouverte ou de façon dissimulée – se perdait presque complètement dans le raison-
nement de politique juridique au niveau et rang d’une véritable science l’une d’entre les sciences 
morales. Il s’agissait pour cela de développer les tendances qui s’y rencontraient à poursuivre 
comme objectif uniquement la connaissance du droit, à l’exclusion de son information et de 
rapprocher les résultats de cette œuvre de connaissance de l’idéal de toute science, l’objectivité 
et l’exactitude ». Hans Kelsen, « Préface », Théorie pure du droit, Editions de la Baconnière, 1953, 
p. VII.).  
54Olivier Jouanjan, « Histoire de la science du droit constitutionnel », Michel Troper, Dominique 
Chagnollaud (dir.), Traité international de droit constitutionnel, Tome 1, Dalloz, 2012, p. 88. 
55A propos de Maurice Hauriou, Georges Vedel, « La Pensée du doyen Maurice Hauriou et son 
influence », Pédone, 1969, p. 91-109 (texte repris dans Pages de doctrine I, Paris, LGDJ, 1980, p. 
43-58). Cette expression pourrait s’appliquer également à un Duguit qui « choisit de réunir droit 
et sociologie », Evelyne Pisier-Kouchner, Le service public dans la théorie de l’État de Léon Duguit, 
LGDJ, 1972, p. 13. 
56 Ibid., p. 48 
57 Ibid., p. 49-50 
58 Ibid., p. 49 
59 Ibid., p. 48 
60 Ibid., p. 50 
61 Ibid., p. 50 
62 Ibid, p. 43,  
63 Ibid., p. 43 
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juridique »64  à des disciplines telles que « la science administrative, la sociologie 
judiciaire, la science politique »65.  L’indépendance de la science juridique est donc 
fondée sur la spécificité de son objet qui est restreint au normatif. Par ces construc-
tions, se révèle une logique procédant par scissions : le normatif s’oppose au factuel 
; le droit rompt avec le politique ; enfin, la science juridique s’autonomise par rap-
port aux autres sciences sociales.  

La construction d’une science juridique indépendante passe ainsi par la préten-
tion à dégager un objet d’étude qui lui serait spécifique. Si l’article écrit en 1968 
précédemment abordé, semblait faire de la norme cet objet d’étude, la sémantique 
de Vedel n’est pas figée et le terme de règle est souvent utilisé de manière inter-
changeable avec celui de norme. Cela transparaît clairement dans le Manuel de 1949 
dans lequel Vedel use abondamment de ce terme. La règle est ainsi au coeur de la 
définition de Vedel du droit public qui doit s’entendre comme « l’ensemble  des 
règles de droit qui concernent l’organisation et l’activité de l’État »66, et de celle du 
droit constitutionnel qui renvoie à « l’ensemble des règles qui forment le statut 
juridique des gouvernants »67 ou à « la science des règles juridiques suivant les-
quelles s’établit, se transmet et s’exerce l’autorité politique »68. Si, en tant que tel, 
le droit n’est jamais défini distinctement, la notion de règle semble bien être le point 
central autour duquel gravitent les définitions des différentes branches du droit. 
Pour le jeune Vedel, le droit semble donc prioritairement avoir à faire à des règles, 
et cette conviction traversera toute son œuvre. L’on retrouve un tel axiome dans 
toute sa nudité dans le Cours de droit constitutionnel et Institutions politiques où 
Vedel affirme clairement que « le droit constitutionnel a pour objet l’étude de règles 
de droit »69, conviction qui sera réaffirmée à divers endroits70.  

Il reste que, rejoignant peut être le constat de Jean Dabin selon lequel il est « 
difficile de donner de la règle de droit une définition satisfaisante »71, Georges Ve-
del n’offre aucune définition théorique de ce que recouvre précisément cette no-
tion. Là encore, il convient donc de rassembler ce qui est épars pour essayer d’en 
restituer les critères tacites. La règle de droit semble d’abord être une règle écrite. 
Cela se déduit de phrases telles que : « on désigne par là, le droit qui étudie ces 
règles essentielles à la vie de l’État, et qui par voie de conséquences sont inscrites 
en général, mais non pas toujours dans un acte de forme spéciale, la Constitution 
»72. Si les « règles essentielles » dont il est question peuvent être réunies ou non 
dans le texte nommé constitution, il semble être de leur nature d’être inscrites dans 

	
64 Ibid., p. 49 
65 Ibid., p. 49 
66Georges Vedel, Manuel élémentaire de droit constitutionnel, Paris, Sirey, 1949, réédité chez Dal-
loz, 2002, p. 3. (nous soulignons) 
67 Ibid., p. 4. (nous soulignons) 
68 Ibid. (nous soulignons) 
69 Georges Vedel, Cours de droit constitutionnel et d’institutions politiques 1957-1958, p. 11. 
70En témoigne cette préface où jaillit cette formule explicite : « la règle de droit [est l’]objet des 
disciplines juridiques », Georges Vedel, « Préface », Histoire des idées et idées sur l’histoire. Etudes 
offertes à Jean-Jacques Chevallier, Editions Cujas, 1977, p. VIII. 
71Jean Dabin, Théorie générale du droit, Dalloz, 3e édition, 1969, p. 17. 
72Georges Vedel, Manuel élémentaire de droit constitutionnel, Paris, Sirey, 1949, réédité chez Dal-
loz, 2002, p. 113. (nous soulignons). 
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un document (qu’il soit le document nommé constitution ou non), de sorte qu’une 
règle juridique est avant tout une règle écrite. Ce caractère écrit de la règle juridique 
se manifeste nettement dans la réfutation par Vedel de l’existence d’une coutume 
qui serait source d’un droit constitutionnel de même nature que celui émanant de 
la constitution écrite : 

Il semble que dans cette thèse encore, il y ait une équivoque. Veut-on dire que, 
en fait, la vie est plus forte que les textes et que certaines nécessités politiques 
conduisent à tolérer des « égratignures  » sinon des atteintes à la Constitution ? 
On en tombera d’accord aisément, mais ce n’est pas une constatation juridique. 
Veut-on dire au contraire, en pesant les mots, qu’une pratique inconstitution-
nelle finit, si elle se répète suffisamment longtemps, par modifier la Constitution 
? En ce cas, l’affirmation pour être cohérente doit aller jusqu’à ses conséquences 
logiques : à savoir que toute Constitution écrite et même tout système de droit 
écrit ne vaut que comme formulation de règles coutumières sous-jacentes et perd 
sa valeur dès lors qu’il est en désaccord avec les transformations de celles-ci73. 

En refusant toute existence à la création de règles juridiques par la coutume, 
Vedel admet que les règles juridiques ne présentent qu’un seul mode d’existence : 
l’écrit74.  C’est bien sur le fondement de cette spécification de la règle par l’écrit 
que Vedel pourra par exemple soutenir que « le droit constitutionnel est en France 
un droit écrit »75. 

Le deuxième caractère implicite que présente la règle juridique selon Vedel est 
son caractère contraignant. Cela ressort dans un passage où Vedel affirme que le 
préambule de la Constitution de 1946 a acquis un « caractère de véritable règle de 
droit ». En effet, il en déduit d’une part qu’il doit maintenant exister la possibilité 
d’opposer « la question préalable à toute proposition de loi dont le contenu viole-
rait les dispositions du préambule ». D’autre part, le juge des actes administratifs 
doit « se refuser à reconnaître comme réguliers les règles ou décisions violant les 
droits garantis par le Préambule »76. Cette caractéristique est importante car elle 
pousse notamment à ne conférer la qualité de règle juridique qu’aux seuls textes 
présentant un degré suffisant de précision permettant que soit exercée une réelle 
contrainte. Vedel refuse ainsi de reconnaître une valeur juridique aux « parties du 
Préambule qui, à raison de leur imprécision, ne peuvent être ramenées à des pres-
criptions assez rigoureuses pour être de véritables règles de droit »77. Ce terme de 
« prescription » est intéressant car il témoigne du fait que la pensée de Vedel n’a 
pas encore intégré l’ensemble des apports du normativisme kelsenien. En effet, la 
prescription renvoie à l’idée d’émission d’un ordre, d’un commandement exprès 
imposant de tenir une conduite déterminée, à une obligation de faire ou de ne pas 
faire. Cela apparaît plus clairement dans son Cours où il affirme explicitement que 

	
73 Ibid., p. 121. 
74Cette affirmation vaut dans le cas d’un « système de droit écrit comme celui caractérisant le 
droit français, il reconnaît la possibilité de “constitutions coutumières » en prenant le modèle 
anglais. C’est la constatation de coexistence de la coutume avec des règles écrites dans un sys-
tème de droit écrit qui lui semble intenable.  
75Georges Vedel, « Préface », Guillaume Drago, Bastien François, Nicolas Molfessis (dir.), La 
légitimité de la jurisprudence du Conseil constitutionnel, Economica, 1999, p. XIII. 
76Georges Vedel, Manuel élémentaire de droit constitutionnel, Paris, Sirey, 1949, réédité chez Dal-
loz, 2002, p. 326-327. 
77 Ibid., p. 326.  
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« lorsqu’on se trouve en présence d’énonciations qui ne sont pas à l’évidence des 
règles juridiques, c’est-à-dire qui ne sont pas susceptibles de se traduire en règles 
de conduite imposant un comportement déterminé »78. Or, Paul Amselek montre 
que le grand apport de Kelsen est d’avoir donné de manière décisive une place cru-
ciale à l’idée de « norme », cette dernière se distinguant de celle de règle : « alors 
que le terme « règle » dénotait surtout l’idée d’ « obligatoire » ou de « contraignant 
», le mot norme renvoie, lui, avec plus d’évidence à l’idée de « mesure » ou d’ « 
étalon » »79.   Cette notion de norme comprise comme « mesure » ou « étalon » 
permet d’englober une diversité de significations que le terme traditionnel de règle, 
plus restreint, ne recouvrait pas. Comme le note Eric Millard, l’une des fonctions 
assignées à l’usage de ce terme est « de mobiliser un concept plus général que les 
concepts classiquement utilisés jusqu’alors comme celui de règle »80. Le terme de 
norme est, depuis Kelsen, utilisé pour désigner un « concept plus général que celui 
de « règle » ou de « loi », couvrant toutes les variétés d’ « obligations, de permis-
sions ou d’interdictions, quel que soit le domaine (droit, morale, etc.) et quel que 
soit le degré de généralité ou de particularité, d’abstraction ou de concrétisation 
»81. Il permet ainsi de penser « une variété possible de contenus »82 comme « une 
permission, une habilitation, une interdiction, une obligation  etc. »83. Plus fonda-
mentalement, en permettant de penser le droit par le prisme de la mesure ou de 
l’étalon, le concept de norme laisse la possibilité d’y inclure des énoncés à la signi-
fication plus indéterminée. C’est bien cette démarche que reprend par exemple un 
auteur comme Dworkin, cette terminologie lui permettant de distinguer, au sein de 
l’ensemble « normes », les sous-ensembles relatifs aux règles et aux principes84. Il 
apparaît donc que l’attachement de Vedel au terme de règle ne lui permet pas plei-
nement de « rompre avec les habitudes de pensée liées à l’ancienne terminologie 
»85 comme en témoigne son refus de considérer certaines parties du préambule 
comme étant de « véritables règles de droit ». Ainsi, lorsqu’il affirme que « la for-
mule selon laquelle la nation garantit à l’individu et à la famille les conditions né-
cessaires à leur développement est trop vague pour qu’on puisse en déduire une 

	
78Georges Vedel, Droit constitutionnel et institutions politiques, Licence 1ere année, Les cours de 
droit, 1960-1961, p. 785. L’on retrouve cette idée exprimée clairement tout au long de son oeuvre 
: « une proposition ne constitue une règle de droit que si elle prescrit positivement ou négative-
ment à ses destinataires une certaine conduite », Georges Vedel, « La place de la Déclaration de 
1789 dans le « bloc de constitutionnalité » », Conseil constitutionnel (dir.), La Déclaration des 
droits de l'homme et du citoyen et la jurisprudence, PUF, 1989, p. 55. 
79Paul Amselek, « Le regard critique de Paul Amselek sur l'œuvre de Kelsen. Dialogue avec 
Alexandre Viala », Revue de Droit Public, 2021, n°1, p. 9.  
80Éric Millard. « Qu’est-ce qu’une norme juridique ? », Les Cahiers du Conseil constitutionnel, 
Dalloz, Conseil constitutionnel, 2006, pp.59-62., halshs-00126527, p. 2. 
81Otto Pfersmann,  « Norme », D. Alland, S. Rials (dir.), Dictionnaire de la culture juridique, PUF,  
2003, p. 1079.  
82Éric Millard, op. cit., p. 5. 
83Ibid. 
84Là où la règle de droit valide « oblige à faire ou à s'abstenir de faire quelque chose » le principe 
est lui utilisé «  pour désigner toute la gamme des standards autres que les règles », Ronald 
Dworkin,  « Le positivisme », Droit et société, n°1, 1985, p. 31-51.  
85Paul Amselek, « Le regard critique de Paul Amselek sur l’oeuvre de Kelsen. Dialogue avec 
Alexandre Viala », Revue de Droit Public, 2021, n°1, p. 10. 
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norme juridique véritable »86, il est manifeste qu’il ne tire pas profit de la réelle 
plasticité que la notion de norme apporte, restant enfermé dans la rigidité que char-
rient avec elles les anciennes représentations induites par la notion de règle. De 
plus, on voit bien que les termes de normes et de règles ne sont ici pas distinguées 
par l’auteur, qui les utilise sans réellement clarifier leurs significations respectives 
: le terme de norme se substitue au terme de règle préalablement utilisé, sans que 
l’on soit en mesure de tirer de cette modification sémantique une réelle nouveauté. 

La pensée de Vedel, s’attachant à la vieille notion de règle de droit écrite, appa-
raît alors construire un objet proprement juridique très restreint. Par ricochet, la 
sphère proprement juridique est également largement limitée dès lors qu’elle se 
consacrerait avant tout à l’étude de cet objet ainsi défini. 

En enserrant le point de vue juridique dans l’analyse des règles écrites, contrai-
gnantes et précises, la tâche qui échoit au juriste apparaît certes circonscrite, con-
formément au vœu d’ériger une science autonome, mais également restreinte, voire 
appauvrie (A). Cependant cet appauvrissement est contrebalancé par le fait que la 
définition du droit et de ce qui relève du juridique n’est jamais cristallisée, permet-
tant ainsi au juriste de tenir des propos de diverses natures (B). 

b) Une incertaine définition du droit et la discipline du droit constitu-
tionnel 

Si l’on a ainsi clarifié ce qui constitue l’objet de la discipline juridique selon 
Vedel, il est plus difficile d’énoncer clairement ce qui tiendrait lieu d’une définition 
du droit et de la discipline juridique. Là encore, le Manuel élémentaire pèche par 
manque de précision et laisse dans la pénombre un certain nombre de points dont 
la formulation claire serait essentielle pour porter un projet scientifique explicitant 
sa méthode et ses fondements. La majeure partie des écrits de Vedel baigneront 
dans cette indétermination, ce qui permettra au doyen de s’essayer à diverses ap-
proches du droit, mais ce qui fera obstacle à la formulation de d’une définition 
claire de ce que sont le droit et la discipline du droit constitutionnel. 

Les définitions que l’on trouve dans le Manuel sont succinctes et s’apparentent 
plus à la reprise de formules toutes trouvées qu’au fruit d’un labeur conceptuel 
visant à élaborer un projet épistémologique engageant. Comme dit précédemment, 
le droit constitutionnel fait l’objet d’une rapide définition par Vedel : « le droit 
constitutionnel est constitué par l'ensemble des règles qui forment le statut juri-
dique des gouvernants »87 ; celle ci étant complétée par une définition proposée par 
M. Prélot qui définit le droit constitutionnel comme « la science des règles juri-
diques suivant lesquelles s’établit, se transmet et s’exerce l’autorité politique »88. Il 
n’est pas anodin de noter que ces définitions ne sont pas seulement se formelles, 
mais sont avant tout matérielles : le droit constitutionnel aurait à voir avec les « 
gouvernants » et la manière dont « s’établit, se transmet et s’exerce l’autorité po-
litique ». De telles définitions sont intéressantes car elles ne sont pas construites 

	
86Georges Vedel, Manuel élémentaire de droit constitutionnel, Paris, Sirey, 1949, réédité chez Dal-
loz, 2002, p. 326. (nous soulignons) 
87Georges Vedel, Manuel élémentaire de droit constitutionnel, Paris, Sirey, 1949, réédité chez Dal-
loz, 2002, p. 4. 
88 Ibid. 
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autour de la notion de constitution mais autour de la matière propre au droit cons-
titutionnel, ce qui témoigne d’une certaine méfiance vis-à-vis de la définition du 
droit constitutionnel comme seul droit de la constitution. 

Cependant, une lacune essentielle dans cette construction conceptuelle apparaît 
lorsque l’on confronte la définition élaborée par Vedel et celle qu’il se contente de 
reprendre de Prélot. Il semble en effet que pour Vedel, ces deux définitions portent 
sur un seul et même objet : le droit constitutionnel. Or, la définition de Prélot est 
celle du droit constitutionnel comme « science des règles juridiques » alors que celle 
de Vedel définit le droit constitutionnel directement comme « ensemble des règles 
». L’on se trouve alors face à des définitions bien différentes : celle de Prélot porte 
sur une discipline étudiant un phénomène déterminé (ici les règles suivant lesquelles 
s’établit, se transmet et s’exerce l’autorité politique) alors que celle de Vedel porte 
sur le phénomène lui-même (le statut juridique des gouvernants). L’expression « 
droit constitutionnel » est en effet polysémique : elle renvoie à la fois à une disci-
pline étudiant un certain objet juridique (définition de Marcel Prélot) et à cet objet 
juridique lui-même (définition de Georges Vedel). Or, Vedel ne s’attarde pas sur 
cette différence, comme en témoigne son Cours de droit constitutionnel et institu-
tions politiques de 1961 où il paraphrase la définition de Prélot en l’altérant : « Une 
autre formule proposée par M. Prélot, définit le droit constitutionnel comme l’en-
semble des règles de droit selon lesquelles s’acquiert, s’exerce et se transforme 
l’autorité politique »89. L’on constate alors la disparition du terme de science qui 
était central dans la définition de Prélot : la science et l’objet de la science se con-
fondent entièrement dans la pensée de Vedel. En ne distinguant pas ces deux sens 
de l’expression droit constitutionnel, Vedel s’empêche de penser réellement la 
construction épistémologique qui doit préluder à la pratique du droit constitution-
nel entendue comme discipline juridique. Il opère selon la croyance selon laquelle 
une fois l’objet juridique dégagé (les règles juridiques) la discipline étudiant cet 
objet se dégagerait d’elle-même et n’aurait pas à être construite. La définition de la 
discipline étudiant un objet se déduire directement de la définition de cet objet. 
L’impensé dont atteste l’équivalence établie entre deux définitions est précisément 
l’articulation entre l’objet étudié et la méthode d’étude de cet objet. Or, la construc-
tion d’une discipline scientifique ne s’épuise pas une fois l’objet dégagé et délimité. 
Cette étape n’est au contraire que le prologue d’une réflexion épistémologique. Les 
problèmes surgissent dès lors que l’on s’interroge sur les méthodes adéquates de-
vant permettre d’étudier cet objet, sur la teneur du discours que l’on entend porter 
sur cet objet. Un même objet est en effet susceptible de donner lieu à une variété 
infinie de discours, de sorte qu’il est indispensable de spécifier quel type de discours 
l’on désire porter à son égard, c’est-à-dire quel projet vise la construction d’une 
discipline se proposant de l’étudier. Enfin, une fois l’ambition conscientisée, se pose 
la question des méthodes pertinentes permettant de réaliser de manière satisfai-
sante cette ambition. La caractérisation de l’objet étudié n’est ainsi qu’une étape 
d’une construction comprenant également des réflexions sur la nature du discours 
que l’on souhaite tenir sur cet objet, c’est-à-dire la spécification d’une certaine am-
bition scientifique, ainsi que des méthodes à même de concrétiser cette ambition90.  

	
89Georges Vedel, Droit constitutionnel et institutions politiques, Licence 1ere année, Les cours de 
droit, 1960-1961, p. 8. 
90Ce sont ces trois étapes que l’on estime retrouver par exemple dans la construction par Weber 
de la discipline sociologique : les sciences sociales visent à étudier la signification culturelle de 
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La méthode de Vedel pâtit de cette trop grande centralité laissée au seul objet de 
la discipline, objet qui est de plus restreint aux seules règles écrites et contrai-
gnantes. Alors même que la définition matérielle du droit constitutionnel pouvait 
laisser présager une ouverture vers une conception « classique » ou « politique » 
de la discipline, la centralité de l’objet, de la « règle de droit » plonge la pensée 
vedélienne dans l’orbite de la « conception normative » de la constitution91. Il ap-
paraît en effet que la discipline du droit constitutionnel se définit avant tout par « 
l’étude des textes et de la jurisprudence » qui sont selon Vedel, les « méthodes 
juridiques les plus caractéristiques »92. Cette conclusion s’impose en effet si l’on 
considère que la règle de droit écrite et contraignante est l’objet juridique par ex-
cellence et que le droit, se distinguant de la politique, gît entièrement dans les 
textes, de sorte que son application serait une affaire politique et non juridique. 
Sensible aux seules règles écrites, le travail du juriste serait alors réduit à un pur 
travail d’exégèse et de clarification des textes. Une telle vision de la discipline juri-
dique ne peut qu’entraîner le constat de sa pauvreté, de sorte que l’avertissement 
de Duguit continue de résonner : « Si le rôle du professeur de droit devait se borner 
à commenter les lois positives, il ne vaudrait pas une minute d’effort et de travail. 
La mission des facultés de droit va encore plus loin »93. Or, Vedel est éminemment 
conscient de l’indigence d’une pratique réduite à une plate exégèse de textes. En 
effet, sa propre production ne se borne pas à un commentaire des règles écrites, à 
leur classification et à leur explicitation. De sorte que, malgré un objet bien identi-
fié, l’on peine à savoir quelle doit être selon lui l’activité du juriste-savant, quelle 
matérialité doit recouvrir la discipline constitutionnelle. 

Cette obscurité est présente dans le Manuel de 1949 dans lequel Vedel est loin 
de se confiner à la seule analyse des textes écrits. L’une des originalités de ce ma-
nuel tient en effet à l’ancrage de tous les développements traditionnels de droit 
constitutionnel dans la problématique générale liée à l’idée de démocratie. Prolon-
geant les réflexions qu’il tenait dans un article de 194694, Vedel y étudie longuement 
cette notion, à partir de la distinction entre la « démocratie classique » et la « dé-
mocratie marxiste ». La première partie de l’ouvrage permet donc de mettre en 
perspective les problématiques traditionnelles de droit constitutionnel autour de 
cet antagonisme existant au sein même de l’idée de démocratie. Les recensions de 
l’époque ne s’y trompent pas et voient bien que c’est cet horizon supérieur qui « 

	
la structure économique et sociale et d’établir ses évolutions historiques (objet), elles doivent se 
départir du projet d’établir des lois générales et se contenter de saisir des causalités concrètes 
entre un phénomène et une cause (ambition), la notion d’idéal-type doit alors permettre de faire 
le lien entre une causalité historique et un fait singulier (méthode). Max Weber, « l’objectivité 
de la connaissance dans les sciences et la politique sociales », Essais sur la théorie de la science 
(1904-1917), Editions Plon, 1965.  
91« De façon très majoritaire, sinon hégémonique, la doctrine française présente, actuellement, 
la Constitution comme une norme (ou un ensemble de normes juridiques) dont la qualité serait 
d’être suprême(s) ». Olivier Beaud, « Constitution et droit constitutionnel », Denis Alland, Sté-
phane Rials (dir.), Dictionnaire de la culture juridique, 2003, p. 258. 
92Georges Vedel, « Tunc (André), Tunc (Suzanne) - Le Système constitutionnel des Etats-Unis 
d'Amérique. II, Le Système constitutionnel actuel », Revue française de science politique, 5ᵉ année, 
n°1, 1955. p. 180. 
93Léon Duguit, Leçons de droit public général, Paris, Editions de Boccard, 1926, p. 27. 
94Georges Vedel, « Existe-t-il deux conceptions de la démocratie ? » , Études, janvier 1946, p. 5-
33. 
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donne à l’oeuvre son unité »95 et qui révèle le « grand mérite de l’auteur »96. De 
longs passages sont réservés aux sources historiques et au développement dans le 
temps de ces conceptions de la démocratie. Si ces vues là ne semblent guère pré-
tendre à être considérées comme juridiques, il est notable qu’un auteur attaché à la 
centralité des règles dans l’analyse juridique laisse une si large place à de telles 
considérations. Bien plus, les notions classiques telles que l'État, la constitution, la 
séparation des pouvoirs, le bicaméralisme ou les droits individuels sont étudiés en 
les frottant à cette notion de démocratie. Il en ressort que l’étude juridique ne 
semble pas pouvoir faire l’économie d’un certain conceptualisme, d’une dimension 
idéologique et politique si elle entend conserver toute sa sève et prétendre exercer 
un réel intérêt intellectuel.  L’étude du droit constitutionnel nécessite ainsi d’adop-
ter une certaine optique, un point de vue privilégié sur la règle juridique, permet-
tant de porter à son propos un discours fécond. Dès lors, le discours juridique ne 
se limite pas à un discours purement technicien, à ce « pur travail de manœuvre 
»97 que décriait Duguit. En l’espèce, la problématisation de de l’objet juridique est 
trouvée dans la notion de démocratie classique. L’étude du droit constitutionnel 
doit alors permettre de saisir, au-delà des règles isolées et techniques, la manière 
dont le droit garantit la liberté politique. En effet, ces règles voient leur logique 
orientées vers un « idéal démocratique classique » qui « suppose à la fois une di-
rection de l’Etat par la volonté du plus grand nombre, mais aussi un certain nombre 
d’écrans, de filtres, entre cette volonté et sa réalisation pour protéger la liberté de 
chacun »98. L’on peut ainsi considérer que c’est une : 

Théorie Générale à deux têtes »  qui est élaborée au sein du manuel de Georges 
Vedel. Non seulement elle permet à Georges Vedel de déterminer la signification 
de la démocratie (d’essayer d’identifier « la "vraie” conception de la démocratie 
»), mais elle lui permet également d’interroger par déduction, l’acception de la 
démocratie en vigueur dans le droit positif de la IVe République99. 

En cela, Vedel reste l’héritier de toute une tradition doctrinale française qui ne 
considère l’étude du droit constitutionnel classique pertinente que si elle entretient 
un lien avec l’idée de liberté100. Il apparaît alors que l’étude du droit dépasse large-
ment l’objet que s’était donné Vedel, ou plus précisément que le discours relatif à 
la règle de droit ne peut être fructueux s’il s’isole, s’il se spécialise et s’il coupe 
l’objet étudié de toute préoccupation autre que technicienne. 

	
95Recension, Georges Vedel. - Manuel élémentaire de Droit Constitutionnel, Revue internationale 
de droit comparé, vol. 1, n°3, 1949, p. 390-391 
96André Mathiot, « Le « Manuel élémentaire de droit constitutionnel » de Georges Vedel » , 
Revue française de science politique, n°1, 1951, p. 216.   
97Léon Duguit, Traité de droit constitutionnel, 3e édition, tome I, Editions de Boccard, 1930, p. 
175. 
98G. Vedel, Manuel élémentaire de droit constitutionnel, 1949, Paris, Dalloz, 2002, p. 186. 
99Julien Lainé, Empirisme et conceptualisme en droit constitutionnel, Université du Droit et de la 
Santé - Lille II, 2011, p. 168.  
100On peut penser à Adhémar Esmein qui prend la liberté comme fondement du droit constitu-
tionnel, « L’État garant de la liberté individuelle, c’est tout l’objet de la démonstration d’Esmein 
», Antoine Chopplet, Adhémar Esmein et le droit constitutionnel de la liberté, Mare & Martin, 2016 
ou encore à Hauriou dont le second chapitre du Précis s’intéresse à « la liberté politique moderne 
», M. Hauriou, Précis élémentaire de droit constitutionnel, 2e éd., Paris, Sirey, 1930.  
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Cela étant, il n’est plus permis de définir le droit constitutionnel par la seule 
règle de droit, et la définition de la discipline juridique constitutionnelle demeure 
introuvable et bien mystérieuse. Le mystère ne cesse d’ailleurs de s’épaissir lorsque 
l’on  prend note que Vedel range lui-même des considérations bien hétéroclites 
sous l’adjectif « juridique ». Il est saisissant de remarquer que le « schéma » dis-
tinguant classiquement le régime parlementaire du régime présidentiel est consi-
déré comme « purement juridique »101. Or, ce sont des « schémas [qui ont été] 
dessinés par les auteurs du XIX° siècle »102, et qui ne sont pas posés par les règles 
juridiques elles-mêmes, mais qui sont bien plutôt des constructions doctrinales re-
posant sur des concepts hérités de l’histoire des idées politiques103. Comme le note 
Alexandre Viala, « le régime parlementaire n’existe pas comme phénomène [...] 
c’est une construction intellectuelle, un concept a posteriori que fabrique notre 
constitutionnaliste savant. [...] Aucune Constitution dans le monde n’énonce 
qu’elle est « la Constitution d’un régime parlementaire ». Cette terminologie ne se 
trouve que dans les écrits du constitutionnaliste »104. Il est donc manifeste que ce 
« plan juridique » visé par Vedel ne peut être borné aux règles textuelles et ne se 
réduit donc pas à l’objet conférant le critère de juridicité à la discipline constitu-
tionnelle. Le plan juridique englobe ici une dimension qui n’est pas définie par le 
doyen et qui fragilise la construction d’une discipline qui ne ferait qu’une avec 
l’objet étudié, d’une discipline constitutionnelle qui  se bornerait à la pure étude 
des règles juridiques écrites. A partir de là, il est alors bien difficile de déterminer 
avec précision ce qui relève précisément, pour Vedel, de la discipline juridique. 

Orpheline d’un cadre méthodologique clairement explicité, la démarche épisté-
mologique de Vedel achoppe sur la question de la définition positive du droit et de 
l’art juridique. Il n’est dès lors guère étonnant de noter que cette définition est pu-
rement apophatique et ne permet donc pas de dégager une image claire, délimitée 
et stable de ce que est le droit et la discipline juridique. La définition du droit ne 
trouve une consistance que dans les oppositions, qui ont déjà été mises en valeur, 
du droit avec la politique, avec son application effective et avec la réalité sociale. A 
l’inverse d’un film négatif,  il n’est pas possible d'intervertir la photographie ainsi 
captée pour passer de l’ombre à la lumière par un subtil procédé d’inversion. Nulle 
image claire et lumineuse ne se laisse déduire des zones d’ombres marquées par les 
champs que doit délaisser la discipline juridique : la définition de cette dernière 
reste vague et vaporeuse. 

Vedel entend ainsi construire une discipline constitutionnelle autonome et con-
tribue alors à réduire le champ de cette discipline (paragraphe 1). Cette réduction 
s’explique par le logiciel normativiste qui détermine le projet vedélien. Il convient 
alors de s’interroger sur les fondements épistémologiques dirigeant les écrits du 

	
101Georges Vedel, « Rapport général sur le problème des rapports du législatif et de l'exécutif 
présenté au Congrès de l'Association internationale de science politique », Revue française de 
science politique, n°4, 1958. p. 762.  
102 Ibid., p. 761.  
103Dans son cours de 1961, Vedel reconnaît fait remonter ce schéma à Montesquieu et Locke. 
Georges Vedel, Droit constitutionnel et institutions politiques, Licence 1ere année, Les cours de 
droit, 1960-1961, p. 662.  
104Alexandre Viala, « Le regard critique de Paul Amselek sur l'œuvre de Kelsen. Dialogue avec 
Alexandre Viala », Revue de Droit Public, 2021, n°1, p. 23.  
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doyen. La recherche de ces fondements nous mène alors à dévoiler une construc-
tion fondée sur une vulgate kelsenienne insuffisamment interrogée (paragraphe 2).  

2. Une construction fondée sur une vulgate kelsenienne insuffi-
samment interrogée 

La diffusion des conceptions kelseniennes dans le champ juridique français fut 
rapide et importante. Si l’on conçoit bien les avantages d’une telle reprise par la 
doctrine française -l’impressionnant édifice kelsenien apportant cohérence et légi-
timité scientifique à qui s’en réclame-, la reprise des thématiques kelseniennes 
manque parfois de réflexivité, les juristes français reprenant alors une vulgate trop 
peu interrogée. L'œuvre de Vedel témoigne à certains endroits de ce phénomène. 
Nous nous focaliserons successivement sur la reprise du paradigme d’une science 
juridique descriptive et positiviste (A) puis sur l’intenable attachement à la radicale 
césure épistémologique être/devoir-être (B).  

a) La reprise du paradigme d’une science juridique descriptive et positi-
viste 

Si la pensée de Vedel ne s'embarrasse guère à reformuler explicitement les con-
tours de l’assise théorique portant son discours, c’est probablement car elle croit 
trouver chez Kelsen son ossature épistémologique. L’apport de Kelsen est décisif et 
marque une nouvelle manière d’envisager le droit par l’apport d’un renouvellement 
méthodologique qui signe le début d’une nouvelle ère de la discipline juridique. 
C’est bien un changement de paradigme, une révolution scientifique que Vedel 
semble mettre au crédit du juriste autrichien dans son « Eloge de Hans Kelsen »105. 
Payant tribut au théoricien du droit, il reconnaît d’abord sa « dette de reconnais-
sance »106 avant de décrire l’ampleur des bouleversements que Kelsen apporta à 
discipline juridique. 

Voici une quarantaine d’années, commencèrent à se répandre en Europe ces vues 
sur la science juridique, qu’avaient déjà préfigurées avant la Grande Guerre la 
thèse d’agrégation de Hans Kelsen, et qui trouvaient une formulation déjà clas-
sique dans l’Allgemeine Staatslehre, les juristes remirent en question l’idée même 
qu’ils se faisaient de leur science. Voici que, distinguant le monde du Sein et celui 
du Sollen, la sociologie des sciences normatives, puis le droit de la morale et la 
politique, nous étions invités à mettre à la base de nos travaux une théorie et une 
méthodologie cohérentes, dont les bases étaient empruntées à Kant, rajeuni par 
l’apport phénoménologique.107» 
« [...] Les idées de Hans Kelsen ont été passionnément discutées, souvent con-
testées, plus souvent encore mal comprises. Mais, après lui, on ne pourra plus 
écrire et parler du droit sans ressentir l’emprise de sa pensée108. 

Dans son éloge, Vedel accorde à Kelsen le crédit d’avoir clarifié quelle devait 
être l’ambition scientifique de la science du droit, et par là-même, à quelle tâche le 
juriste devrait s’astreindre : 

	
105Georges Vedel, « Eloge de Hans Kelsen », Carlos Miguel Herrera (dir.), Actualité de Kelsen en 
France, LGDJ, 2001, p. 3-4. 
106 Ibid., p. 3. 
107 Ibid. 
108 Ibid., p. 4. 
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La science du droit a pour objet propre la connaissance d’un ou plusieurs ordres 
juridiques positifs. L’ordre juridique est un système de normes spécifiques, c’est-
à-dire la réglementation de la conduite des êtres humains, suivant une certaine 
technique, celle de l’institution d’éventuelles sanctions sociales comportant 
avant tout l’emploi de la contrainte. Connaître ces normes comme telles, les éla-
borer et les systématiser scientifiquement est la tâche propre du juriste109. 

A la lecture de ces phrases, il apparaît qu’en adhérant aux conceptions héritées 
de Kelsen, Vedel s’inscrive dans un projet juridique scientifique se caractérisant par 
sa visée descriptive, l’objet de cette description étant la connaissance de ces normes 
et leur systématisation. Vedel s’inscrit ainsi clairement dans un vision positiviste 
du droit. 

Le positivisme qui irrigue l’ensemble des disciplines à partir du XIXe siècle110 
est indissolublement lié à la volonté d’accorder l’ensemble des champs intellectuels 
au modèle des sciences de la nature. Il témoigne d’un esprit scientiste qui considère 
qu’un discours vrai ne peut être atteint dans les limites de la raison que par la 
construction de méthodologies inspirés par ces sciences111. Ainsi, les différents cou-
rants positivistes ont pour point commun de penser l’objet de leur étude comme « 
extérieur à son examinateur »112, ce dernier ayant alors pour tâche de tenter de le 
« décrire ou de l’expliquer, objectivement, à partir d’une observation »113. Concer-
nant les disciplines juridiques, une approche positiviste implique alors de distin-
guer le droit de la science du droit114. Cette « distinction, [formant] l’un des éléments 
de la conception positiviste de la science du droit »115 est centrale chez Kelsen, et 
Vedel adhère ici à ce schéma en reprenant l’expression de « science du droit ». 
Kelsen se rattache en effet aux options positivistes lorsqu’il cherche à construire 
une science du droit descriptive, et qu'il affirme ainsi que la théorie du droit doit se 
contenter de dire « ce qu’est le droit et comment il est »116. Cette fondation de la 
science du droit comme science descriptive doit permettre d’éviter deux écueils 

	
109Georges Vedel, « Eloge de Hans Kelsen », Carlos Miguel Herrera (dir.), Actualité de Kelsen en 
France, LGDJ, 2001, p. 3. 
110Durkheim en sociologie, Taine et Renan en histoire, Comte en philosophie pour ne prendre 
que les exemples français les plus connus.  
111Le trait épistémologique de ces sciences de la nature qui intéresse particulièrement le positi-
visme est leur empirisme.  
112Eric Maulin, « Positivisme », D. Alland, S. Rials (dir.), Dictionnaire de la culture juridique, Paris 
: Lamy-PUF, coll. Quadrige. Dicos poche, 2003, p. 1171. Cette ambition du positivisme est par 
exemple très visible chez Auguste Comte qui « insistait sur la nécessité de faire des observations, 
directes ou indirectes, des faits concrets et réels, pour ensuite se servir de ces faits afin de créer 
des lois scientifiques qui expliquent comment opèrent les phénomènes, et non pourquoi. » Mary 
Pickering, « Le positivisme philosophique : Auguste Comte », Revue interdisciplinaire d’études 
juridiques, Université Saint-Louis, 2011, n° 67, p. 58. 
113 Ibid. 
114Comme le note Michel van de Kerchove, « la volonté d’élever la théorie du droit au rang d’une 
« véritable science » a toujours été le principal souci de Kelsen, et l’un de ses points de rupture 
essentiels d’avec la théorie traditionnelle », Michel van de Kerchove, « L’influence de Kelsen sur 
les théories du droit dans l’Europe francophone », dans Théorie pure du droit, Hans Kelsen,  Edi-
tions de la Baconnière, 1988, p. 231.  
115M. Troper, La philosophie du droit, PUF, 2015, p. 27.  
116Hans Kelsen, Théorie pure du droit, traduction Eisenmann, Dalloz, 1962, p. VII.  
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épistémiques identifiés par Vedel. Il s’agit d’une part de distinguer « la sociologie 
des sciences normatives » et d’autre part  « le droit de la morale et la politique ». 

La distinction du droit de la sociologie se trouve être un combat essentiel de 
Kelsen qui entend bien fonder un positivisme juridique, distinct de tout positivisme 
sociologique. Ce tropisme sociologique, qui se revendique également du positi-
visme, considère « que seule l’étude expérimentale de la réalité sociale permettrait 
de dégager le vrai droit effectivement et spontanément à l’œuvre derrière les phé-
nomènes sociaux observés »117. Une telle doctrine, qui imprègne largement la doc-
trine française de l’entre-deux-siècles118, considère le droit comme un fait, de sorte 
que le monde observé par le juriste serait celui de la réalité sociale d’où émergerait 
le droit. Kelsen, lui, est soucieux de délimiter un objet d’observation spécifique à la 
science juridique car « un discours juridique ne peut être tenu que sur un objet 
juridique »119. Dès lors, il refuse les conceptions tenant le droit pour un fait et in-
dique que « la science du droit devra décrire non ce qui est, mais ce qui doit être », 
précisant que ce devoir-être est « objectif, indépendant de la volonté et des préfé-
rences de celui qui procède à la description. C’est ce qui doit être selon le droit »120. 
La science du droit est donc une science descriptive dont les propositions de droit 
portent sur du devoir-être. Sur ce point, la pensée de Vedel présente quelques fai-
blesses dans sa réception de la doctrine kelsenienne. Il affirme en effet que :  

L’on retrouve ici la distinction entre les disciplines normatives et les disciplines 
descriptives. Le droit constitutionnel a pour objet essentiel l’étude de normes, en 
l’espèce des règles de droit, et son langage normal est l’impératif : voici comment 
il faut agir. La science politique a pour objet l’étude de faits, son mode normal 
c’est l’indicatif : ceci est ou ceci n’est pas121. 

Ici, le doyen ne semble pas voir que « la science du droit est à la fois descriptive 
et normative : descriptive au sens où elle ne prescrit pas ; normative au sens où ce 
qu’elle décrit n’est pas constitué de faits, mais de normes »122. Cette confusion, qui 
est contraire à sa démarche qui est en pratique bien descriptive et non normative 
est due selon nous à cette confusion entre l’objet étudié et à la science l’étudiant 
que nous avons déjà relevé : l’objet est bien un objet normatif, appartenant au 
monde du devoir-être, mais la science juridique est elle descriptive, elle décrit ce 
que les normes prescrivent mais ne peut indiquer directement « comment il faut 
agir » sans se référer à ces dernières. 

	
117Paul Amselek, « Propos introductif », in Théorie du droit et science, P. Amselek (dir.), PUF, coll. 
Léviathan, 1994, p. 9. 
118Par exemple, pour Duguit, « la règle juridique (repose sur le fondement de la structure sociale 
», Léon Duguit, Traité de droit constitutionnel, Editions de Boccard, p. 18. Outre Duguit qui en 
est le tenant le plus représentatif au sein de la doctrine publiciste, des auteurs comme Gény ou 
Gurvitch s’y apparentent dans d’autres branches du droit. 
119Xavier Magnon, « Orientation théorique et choix méthodologique de l’école aixoise de droit 
constitutionnel : réflexion et tentative de reconstruction », Renouveau du droit constitutionnel.  
Mélanges en l’honneur de Louis Favoreu, Dalloz, 2007, p. 237. (vérifier) 
120Troper, La philosophie du droit, PUF, 2015, p. 37.  
121Georges Vedel, Droit constitutionnel et institutions politiques, Licence 1ere année, Les cours de 
droit, 1960-1961, p. 11.  
122Norberto Bobbio, Essais de théorie du droit, LGDJ, 1998, p. 186.  
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Malgré cela, Vedel s’inscrit bien dans la démarche kelsenienne descriptive et il 
reconnaît ainsi au maître autrichien d’avoir redonné à l’objet du droit son « unité 
», ce dernier étant limité aux seules normes, permettant alors distinguer fermement 
la science juridique des méthodes historiques et sociologiques. Ceci était chose né-
cessaire pour Vedel « car [elles] risquaient, à force d’usage, de dissoudre la con-
naissance juridique dans un vaste folklore »123. 

A partir de cette perspective kelsenienne, les soubassements de la démarche de 
Vedel apparaissent plus clairement. On comprend mieux son opiniâtreté à tracer 
une sphère purement juridique distincte de la sociologie ou encore de la science 
politique. L'œuvre du juriste serait avant tout  la connaissance et la systématisation 
des normes posées par l’autorité compétente. L’analyse de l’application des normes 
ou règles de droit, ainsi que la vie effective de ces dernières n’intéresseraient pas le 
juriste, de même que les comportements effectifs des institutions publiques seraient 
étrangers à cette science du droit désintéressée des faits. Comme l’écrit Xavier Ma-
gnon : « La juridicisation de la matière passe par le choix de l’étude du droit cons-
titutionnel tel qu’il existe dans les textes constitutionnels positifs. Le clivage entre le 
droit et la pratique du droit, entre le « devoir être » et l’« être », singularise le 
discours positiviste et surtout le discours normativiste »124. La science du droit est 
alors placée loin de la réalité sociale, assurant sa pureté, mais au prix d’une disci-
pline décharnée. La volonté d’enfermer la discipline dans une pure visée descriptive 
aboutit, en effet, à la condamner à errer dans les cieux de l’abstraction. Cette abs-
traction est in fine la caractéristique principale de la discipline juridique et consti-
tue réellement le dénominateur commun de ce que recouvre l’analyse dite « juri-
dique » chez Vedel. C’est notamment ce qui explique qu’il puisse qualifier de « 
purement juridique » les schémas relatifs au parlementarisme alors même que ces 
derniers sont issus d’écrits d’auteurs du XIXe siècle et ne sont pas contenus tex-
tuellement dans les énoncés à prétention normative : le caractère « purement juri-
dique » serait en dernière analyse le caractère purement abstrait. Cette réduction 
du juridique apparaît explicitement lorsque dans le même article survient la phrase 
suivante : « Entre le régime parlementaire britannique et le régime parlementaire 
français ou italien la ressemblance est purement juridique et à tout prendre nomi-
nale »125. Le « purement juridique » aboutirait ainsi à la production d’analyses pu-
rement nominales126. La science du droit serait une science désincarnée, dont la 

	
123Georges Vedel, « Eloge de Hans Kelsen », Carlos Miguel Herrera (dir.), Actualité de Kelsen en 
France, LGDJ, 2001, p. 3 
124X. Magnon, « Orientation théorique et choix méthodologique de l’école aixoise de droit cons-
titutionnel : réflexion et tentative de reconstruction », Renouveau du droit constitutionnel.  Mé-
langes en l’honneur de Louis Favoreu, Dalloz, 2007, p. 237. 
125Georges Vedel, « Rapport général sur le problème des rapports du législatif et de l'exécutif 
présenté au Congrès de l'Association internationale de science politique », Revue française de 
science politique, 8ᵉ année, n°4, 1958. p. 764. 
126Cette abstraction de l’analyse juridique est témoignée également dans ce passage : « Olivier 
Duhamel distingue le régime et le système. Pour le premier, concept essentiellement juridique, il 
accepte la théorie de Maurice Duverger ; pour le second qui se réfère à la pratique politique, il 
se rallie au qualificatif “présidentialiste » avancé par Jean Gicquel ». Il apparaît ici que le juri-
dique est précisément ce qui se tient éloigné de la réalité de la pratique politique. Georges Vedel, 
« Préface », Jean Massot, Chef de l’État et chef du gouvernement. Dyarchie et hiérarchie., La do-
cumentation française, 1993, p. 9. 
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pureté descriptive se payerait par le lourd tribut d’une certaine cécité. Cette abs-
traction semble en effet mener à des descriptions lacunaires, dont la portée heuris-
tique serait réduite. On lit par exemple dans son Cours que : 

Si l’on se livre à une étude du système politique britannique suivant des 
pures méthodes de droit constitutionnel, on obtiendra à peu près l’image 
suivante : la Grande-Bretagne est une monarchie constitutionnelle dans 
laquelle le pouvoir est exercé par deux chambres, Chambre des Com-
munes et Chambre des Lords, inégales d’ailleurs en puissance, et par un 
gouvernement désigné par le roi et devant posséder la confiance de la 
Chambre des Communes. Du point de vue constitutionnel cette descrip-
tion est correcte. 
Une étude très élémentaire des faits montre cependant combien la réalité 
s’est décalée des règles de droit127. 

L’on est alors en droit de se demander : « À quoi bon ne décrire que des opéra-
tions juridiques méthodologiquement licites, si on finit par ne plus rien expliquer 
de la vie du droit ? »128. Le grief est d’autant plus important que Georges Vedel ne 
remet jamais en question que l’objet de la science juridique soit les normes ou les 
règles juridiques. Ayant intériorisé le paradigme kelsénien et positiviste, sa pensée 
accueille sans réflexivité cet objet, comme s’il s’agissait d’un donné extérieur à l’ac-
tivité scientifique. Or, toute descriptive qu'elle soit, la science ne trouve jamais son 
objet dans un état de déjà-là : « la description supposée construit nécessairement 
son objet, en choisissant les éléments qui doivent l’informer sur ses composantes 
et en déterminant ceux qui constitueront des données et ceux qui laissent une li-
berté d’appréciation et de discussion. Avant même que ne s’engage le commentaire, 
toute neutralité est exclue »129. En ne voulant pas voir la part de construction qui 
prélude à la détermination de l’objet de la discipline juridique, la pensée de Vedel 
contribue à renforcer « le mythe, positiviste par excellence, de la « description » 
du droit positif »130 ; il contribue à figer une science juridique autour d’un objet qui 
aurait une existence propre et indépendante, d’un objet qui serait donc naturalisé. 
L’intériorisation de la vulgate kelsenienne donne naissance à une cristallisation de 
la science juridique autour de présupposés admis et insuffisamment interrogés, 
alors même que ces derniers mènent à une réduction de cette science. Or, cette 
naturalisation de l’objet juridique qui serait extérieur à son observateur et pourrait 
être décrit en toute objectivité, voile le fait décisif que « toute description du droit 

	
127Georges Vedel, Droit constitutionnel et institutions politiques, Licence 1ere année, Les cours de 
droit, 1960-1961, p. 12. 
128Denis Baranger « Normativisme et droit politique face aux changements constitutionnels in-
formels. A propos de l'ouvrage de Manon Altwegg-Boussac », Jus Politicum, n° 11, 2013, p. 3. 
Dans le même sens : « La tendance, assez compréhensible, du normativisme est de ne retenir 
comme objets que les manifestations du droit pour lesquelles il constitue une théorie efficace. 
Une manière d’y parvenir consiste à ramener le phénomène juridique à un squelette extrême-
ment dépouillé, et décrit dans un langage devenu quasi-privé et d’une si haute abstraction, qu’on 
ne le reconnaît plus. En se détournant du droit comme culture, comme dépôt de pratiques hu-
maines qui ont une existence propre, irréductible, on finit par parler d’un droit conçu a priori et 
qui n’existe pas réellement », Ibid., p. 7. 
129Christian Atias, Épistémologie juridique, Dalloz, coll. Précis Dalloz. Série droit privé, 2002, p. 
175. 
130Olivier Beaud, Théorie de la Fédération,  PUF, Léviathan, 2007, p. 23. 
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est aussi une interprétation de ce droit »131. Ce faisant, la voie descriptive, telle 
qu’elle est intériorisée par Vedel, mène à une absence de réflexivité dommageable 
pour l’objectivité du juriste, cette dernière étant pourtant prioritairement poursui-
vie dans l’élaboration de la discipline juridique comme science descriptive132. 

De plus, il peut sembler étonnant que Vedel, en cela représentatif d’une large 
portion de la doctrine, ait accepté sans ciller la tâche attribuée à la science du droit 
par Kelsen si l’on considère que celle-ci risquait d’entraîner une réduction de la 
discipline constitutionnelle. En tant que métathéorie, la doctrine de Kelsen contient 
en effet une dimension prescriptive : « elle ne se contente pas d’analyser le com-
portement des juristes qui décrivent l’ordre juridique ; elle leur indique les condi-
tions auxquelles devrait satisfaire ce comportement pour être « scientifique » ; elle 
leur prescrit de se borner de décrire »133. Il semble y avoir là un véritable paradoxe 
: les juristes n’aspirent-ils avant tout pas à pouvoir porter un discours ambitieux, 
saisissant le phénomène juridique dans sa richesse et sa diversité ? Pourquoi se 
faire le relais direct d’une vision appauvrissante de la discipline ? Il nous semble, 
qu’outre la forte puissance des écrits de Kelsen dont les constructions intellec-
tuelles séduisent et impressionnent, la réception insuffisamment critique de l’ap-
pareil doctrinal kelsenien, est due à l'assèchement théorique de la doctrine fran-
çaise postérieure à la doctrine dite « classique ».  Le projet d’une science juridique 
descriptive se marie en effet particulièrement bien à une doctrine qui s’est résignée 
à élaborer des grandes théories relatives à l’État ou à la Constitution au profit de la 
technique juridique. Là où la volonté de bâtir, de construire de grands édifices con-
ceptuels a déserté, la description apparaît comme une ambition scientifique toute 
trouvée. Ainsi, le risque d’appauvrissement de la discipline juridique n’a pas été 
identifié comme une menace quant à la pertinence de l’analyse juridique tout sim-
plement car il répondait à un état d’appauvrissement déjà présent de la doctrine. 
Olivier Beaud dépeint bien cette doctrine française qui, suite à l’extinction des au-
teurs classiques ayant fait les beaux jours du temps des cathédrales, rompt avec la 

	
131 Ibid. 
132Olivier Jouanjan synthétise avec clarté le problème posé par cette absence de réflexivité : il 
existe souvent chez les juristes une naïveté d’approche et de traitement du « droit », pour la-
quelle celui-ci est un donné brut déjà constitué en soi et pour soi, un objet extérieur au monde 
de la science et des doctrines juridiques. Chez les « positivistes réflexifs », disons pas ou peu ou 
moins naïfs, cette condition d’extériorité de l’objet « droit » par rapport aux « sujets » juristes 
de sa connaissance est condition même d’une « science » du droit, c’est-à-dire d’une science « 
objective » de cet objet particulier. Mais l’on rate alors un aspect essentiel que je crois constitutif 
de l’objet droit lui-même : il nous faut le représenter, l’imaginer, à partir de schèmes qui ne sont 
pas dans l’objet, mais dans le « sujet » de la connaissance », Olivier Jouanjan, « Justifier l’injus-
tifiable », Astérion. Philosophie, histoire des idées, pensée politique, n° 4, 2006, p. 124. 
133Michel Troper, « Contribution à une critique de la conception kelsénienne de la science du 
droit », Pour une théorie juridique de l’État, PUF, 1994, p. 45. Norberto Bobbio critique par ailleurs 
cette orientation scientifique : « on rend « prescriptif » synonyme d’« impératif » ; comme la 
science du droit n’a pas, au moins dans nos ordres juridiques, de fonction impérative, on nie 
qu’elle puisse avoir une autre fonction que descriptive », N. Bobbio, « Être et devoir-être dans 
la science du droit », Essais de théorie du droit, LGDJ, 1998, p. 203. 
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théorie de l’État et la théorie constitutionnelle et perd sa vertu créative en se recro-
quevillant sur la technique juridique134. Or, Vedel ne semble pas échapper à ce scep-
ticisme face aux grands monuments conceptuels. Tout habile qu’elle soit, son 
œuvre s’ancre bien dans ce scepticisme face à l’hubris théoricienne et ne vise pas à 
édifier de grandes théories de l’État ou du droit. Une métathéorie du droit prescri-
vant de circonscrire l’analyse juridique à une analyse descriptive se coule alors 
parfaitement dans le cadre analytique d’une pensée ayant déjà réfréné tout gigan-
tisme conceptuel. 

Enfin, le deuxième précepte méthodologique au cœur de la démarche épistémo-
logique kelsenienne qui a été intériorisée par Vedel est la volonté de purger la 
science juridique de tout jugement de valeur pouvant infléchir l’analyse. On re-
trouve ici encore une sensibilité scientiste : le juriste ne peut s’inscrire dans une 
démarche proprement scientifique sans clarifier son rapport aux valeurs, à l’idéo-
logie, afin d’abstraire son analyse de ces considérations qui feraient obstacle à son 
objectivité. Il s’agit en effet d’inscrire la description dans une visée objective : la 
subjectivité du juriste ne doit pas s’exprimer dans son analyse scientifique. En effet, 
si « est objectif ce qui se rapporte à l’objet de la connaissance « tel qu’en lui-même 
», ce qui en rend compte sans risque de déformation subjective, autrement dit ce 
qui est observable par tous et vaut universellement »135, il convient que le sujet 
procédant à la description s’efface devant l’objet décrit136. A cet égard, Kelsen re-
joint la « conception dominante dans le domaine des sciences [qui] est d’affirmer 
qu’une connaissance ne peut prétendre se constituer comme science qu’à condition 
que le chercheur adopte une posture de « neutralité axiologique », seul gage d’une 
connaissance objective »137. Ainsi, pour Kelsen, tant l’idéologie que la morale et les 
jugements de valeurs doivent être tenus éloignés de l’analyse juridique en ce qu’ils 
contribuent à jeter un « voile sur la réalité » et s’enracinent « dans une volonté et 
non dans la connaissance »138. Cet hermétisme de l’analyse au droit et à la morale 
repose sur un relativisme axiologique qui constate, dans une perspective wébé-
rienne, le polythéisme des valeurs et que les « divers ordres de valeurs s’af-
front[ent] dans le monde en une lutte inexpiable »139. Or, rejoignant la critique 
kantienne de la raison140 Kelsen considère que ce conflit des valeurs est insoluble 

	
134Olivier Beaud, « Joseph Barthélémy ou la fin de la doctrine constitutionnelle classique », 
Droits, n° 32, 2000, p. 89-108. et Olivier Beaud, « L’œuvre de Gaston Jèze signifie-t-elle un repli 
de la doctrine publiciste française sur la technique juridique ? »,  Jus Politicum, n° 11, 2013. 
135Bernard Jolibert, « Subjectivité et vérité », Place et statut de la subjectivité dans les sciences 
sociales, EME éditions, 2014, p. 2. 
136Hans Kelsen affirme ainsi que « toute science prise comme moyen de connaissance s'attache 
à révéler son objet », Hans Kelsen, Théorie générale du droit et de l’État, LGDJ,, 2010, p. 48. 
137Albane Geslin, « L’importance de l’épistémologie pour la recherche juridique », La recherche 
juridique vue par ses propres acteurs, Presses de l’Université Toulouse 1 Capitole, 2015. Dispo-
nible en ligne, ffhalshs-01534669, p. 6. 
138Hans Kelsen, Théorie générale du droit et de l’État, LGDJ, 2010, p. 48. Le normativisme est ici 
tributaire du non-cognitivisme éthique selon lequel les jugements de valeurs ne sont ni vrais ni 
faux en ce qu’ils ne sont pas aptes à être objectivement vrais. La morale n’est pas un objet de 
connaissance. 
139Max Weber, « L’objectivité de la connaissance dans les sciences et la politique sociale », in M. 
Weber, Essais sur la théorie de la science, trad. J. Freund, Paris, Plon, 1965, p. 112.  
140Pour Kant, la raison pure est bornée à la connaissance des phénomènes et ne peut aller au-
delà de ses limites pour atteindre une connaissance du monde nouménal. La détermination des 
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par la raison théorique et cherche ainsi à fonder une «  science [qui] doit aussi être 
pure de tout jugement de valeur »141. Cette délimitation tracée entre la science du 
droit et le monde des valeurs est largement reprise par Vedel qui considère que l’un 
des apport de Kelsen est d’avoir séparé « le droit de la morale et la politique »142. Il 
est ainsi conscient du risque épistémique qu’entraînent les jugements de valeurs 
lorsqu’il pointe la faiblesse de démarches qui « s’obstinai[ent] à des références 
théoriques ou étai[ent] grevées de jugements de valeur infléchissant l’analyse »143. 
C’est également ce scepticisme épistémologique qui alimente le thème du « gou-
vernement des juges » qui fait office de repoussoir chez Vedel. Les juges devant 
faire preuve d’objectivité, ils ne pourraient se référer à des arguments relatifs aux 
valeurs : « j'ajoute que, dans le même temps, nous ne sommes pas tombés dans le 
« gouvernement des juges ». Nous nous sommes refusés [...] à invoquer des prin-
cipes non puisés dans les textes, mais résultant de la philosophie politique ou mo-
rale reconnue par les juges »144. Cet interdit évoqué par Vedel tient bien au fait que 
les jugements de valeurs viendraient redonner place à la subjectivité du juge, en 
cela qu’ils sont individuels et arbitraires  : « Le gouvernement des juges commence 
quand ceux-ci ne se contentent pas d'appliquer ou d'interpréter des textes, mais 
imposent des normes qui sont en réalité des produits de leur propre esprit »145. 

La construction d’une discipline constitutionnelle positiviste et descriptive (A) 
ne s’explique que par l’ontologie fondant le projet kelsenien que reprend Vedel. 
C’est ainsi logiquement que Vedel fait preuve d’un attachement intenable à la ra-
dicale césure épistémologique être/devoir-être (B). 

b) L’attachement intenable à la radicale césure épistémologique être/de-
voir-être 

Afin de continuer le dévoilement de l’épistémologie vedélienne, il est nécessaire 
de s'intéresser à la scission épistémologique entre l’être et le devoir-être146, héritée 
de Kelsen, tant elle semble diriger la démarche juridique de Vedel. 

Dans l’éloge précité, Vedel reconnaît bien la centralité de cette distinction qui 
est au coeur de sa méthodologie : « Voici que, distinguant le monde du Sein et celui 
du Sollen, [...] nous étions invités à mettre à la base de nos travaux une théorie et 
une méthodologie cohérentes »147. L’une des préoccupations méthodologiques 
constantes de Vedel tient en effet à séparer le monde du droit de celui du fait, 

	
fins et donc la morale relèvent ainsi de la raison pratique alors que la raison théorique ne peut 
connaître que le monde phénoménal.  
141M. Troper, La philosophie du droit, PUF, 2015, p. 36. 
142Georges Vedel, « Eloge de Hans Kelsen », Carlos Miguel Herrera (dir.), Actualité de Kelsen en 
France, LGDJ, 2001, p. 3. 
143Georges Vedel, « Préface », Jean Massot, Chef de l’État et chef du gouvernement. Dyarchie et 
hiérarchie., La documentation française, 1993, p. 10. 
144Georges Vedel, « Neuf ans au Conseil constitutionnel », Le Débat, n° 55, 1989, p. 48-49. 
145 Ibid. 
146« véritable pierre d’angle du positivisme non comtien appliqué à l’étude des phénomènes ju-
ridiques ». Éric Maulin, « Positivisme », Dictionnaire de la culture juridique, PUF, 2003, p. 1173.  
147Georges Vedel, « Eloge de Hans Kelsen », Carlos Miguel Herrera (dir.), Actualité de Kelsen en 
France, LGDJ, 2001, p. 3. 
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l’ordre de l’esprit de celui de la chair, la tranquillité des règles juridiques de la vie 
agitée des forces politiques. Comme cela a été dit, la science juridique se caractérise 
chez Vedel par sa visée descriptive et s’attache à décrire les normes ou règles juri-
diques. Nous avions à cet égard soulevé une première critique en montrant qu’une 
telle aspiration entraîne un risque d’appauvrissement de la science juridique alors 
même que l’objet de la description n’était pas suffisamment interrogé par Vedel. Il 
accueille en cela un objet déjà donné alors que ce dernier faisait en réalité néces-
sairement l’objet d’une construction. Il apparaît que cette naturalisation de l’objet 
juridique s’explique en dernière instance par l’acceptation de la césure épistémolo-
gique être/devoir-être qui irrigue l’ensemble de l’oeuvre vedélienne. 

Cette réception de l’ontologie kelsenienne est indéniable, Vedel affirme par 
exemple devant ses étudiants que : 

[la norme] appartient à ce que Kelsen, à qui nombre de ces développements sont 
empruntés, appelle l’ordre du « Sollen », c’est-à-dire l’ordre de ce qui doit être, 
alors que les lois de la physique, par exemple, s’expriment à l’indicatif, appar-
tiennent à l’ordre du « Sein », à l’ordre de ce qui « est »148. 

Kelsen distingue en effet deux mondes : celui de l’être (sein) qui est régi par le 
principe de causalité et au sein duquel peuvent être dégagées des lois de nature, et 
celui du devoir-être (sollen) au sein duquel se meuvent les normes. Inspirée par la 
« loi de Hume »149, cette séparation vise à libérer le droit tant du jusnaturalisme 
que du positivisme sociologique en affirmant que le droit n’a d’autre fondement 
que lui-même. Selon cette logique d’auto-référentialité du droit, ni la morale (jus-
naturalisme) ni la réalité sociale (positivisme sociologique) ne peuvent, par eux-
mêmes, engendrer du droit car « d’une proposition normative on ne peut dériver 
qu’une autre proposition normative, jamais une proposition factuelle »150. 

C’est animé par la croyance en la pertinence de cette scission que le normati-
visme conçoit les normes comme « la formulation de « devoir-être » qui n’ont, par 
définition, qu’une prise limitée sur le réel et qui doivent s’étudier dans une stricte 
autonomie à l’égard du fait  »151. Cette ontologie kelsenienne, profondément « cli-
vante »152 car coupant les ponts entre le juridique et le factuel, irrigue le normati-
visme de Vedel, qui se caractérise par sa méfiance face à la dimension factuelle du 
droit. Vedel apparaît ainsi imprégné par cette dualité ontologique lorsqu’il affirme 
que «  chaque proposition de l’auteur est à la fois juste en droit et exacte en fait  

	
148Georges Vedel, Droit constitutionnel et institutions politiques, Licence 1ere année, Les cours de 
droit, 1960-1961, p. 489-490 
149Qui peut être exprimée comme suit : « De ce qui est, on ne peut pas dériver ce qui doit être », 
R. Ogien, L’influence de l’odeur des croissants chauds sur la bonté humaine, Grasset, 2011, p. 193. 
Ou formulée par Kelsen de cette manière : « Personne ne peut nier que, du fait que quelque 
chose est, il ne peut pas suivre que quelque chose doive être, non plus qu’inversement de ce que 
quelque chose doit-être, il ne peut pas suivre que quelque chose est », Hans Kelsen, Théorie pure 
du droit, LGDJ, 1999, p.14. (vérifier la page) 
150Carlos Miguel Herrera, La philosophie du droit de Hans Kelsen. Une introduction, Les Presses 
de l’Université Laval, 2004, p. 17. 
151Elsa Kohlhauer, Le droit politique comme théorie constitutionnelle : proposition de systématisa-
tion, Université Montpellier, 2019, p. 58.  
152Denis Baranger « Normativisme et droit politique face aux changements constitutionnels in-
formels. A propos de l'ouvrage de Manon Altwegg-Boussac », Jus Politicum, n° 11, 2013, p. 8. 
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»153 ou lorsqu’il décrit des professeurs de droit et de sciences politiques « ad-
mett[ant] à la fois le monde des normes et celui des faits »154. Cette scission apparaît 
particulièrement clairement dans son Cours où est simplement énoncé que « le 
droit constitutionnel a pour objet l’étude de règles de droit alors que la science 
politique se donne pour objet la connaissance des faits »155.  L’analyse juridique ne 
devrait ainsi guère s’intéresser à l’analyse des faits, et la question de l’effectivité et 
de la vie réelle des règles juridiques serait étrangère aux préoccupations du juriste. 
Le domaine du juriste n’entretiendrait aucun lien avec la réalité sociale et flotterait 
loin du monde factuel dans la sphère idéale du pur devoir-être. La caractérisation 
de la règle juridique écrite comme objet spécifique de la discipline juridique trouve 
alors son ultime justification : en tant que document, la règle juridique trouve un 
support extérieur permettant l’observation objectivée du juriste, et, en tant que 
texte, c’est-à-dire en tant que séquence de logos, elle continue de s’inscrire dans le 
monde idéal du devoir-être détaché du monde de l’être. Le texte écrit permet de 
donner au juriste un objet d’observation extérieur à sa subjectivité sans ternir la 
pureté de l’analyse par des considérations factuelles. Autrement dit, la règle juri-
dique comme texte objectivise la description tout en assurant l’autonomie ontolo-
gique du droit. 

Toutefois, ce recours à la séparation épistémologique kelsenienne nous semble 
également faire l’objet d’une réception insuffisamment critique. Il sera soutenu 
qu’une lecture moins radicale de Kelsen aurait pu être possible en nous appuyant 
sur la lecture de Kelsen par Eisenmann. Ce dernier décrit en premier lieu la posture 
traditionnelle tenue par la majorité des juristes abordant Kelsen, et qui correspond 
bien à la lecture qu’en fait Vedel dans la majeure partie de ses écrits. 

Telle est, à l’étape du système, la tâche du juriste, sa seule et unique tâche propre 
: dégager, analyser, ordonner des systèmes normatifs, des ordres juridiques ou 
des branches d’ordres juridiques.  
S’il en est ainsi, cette Science du droit ne diffère-t-elle pas essentiellement de la 
Sociologie, n’est-elle pas de toute évidence, n’apparaît-elle pas immédiatement 
d’une autre nature ? La Sociologie s’occupe d’un « Sein », de faits naturels, et 
l’on peut admettre qu’elle ambitionne de dégager au bout du compte des lois 
naturelles (telle a bien été en tout cas l’idée avouée de ses fondateurs tant français 
qu’anglais). la Science du droit, elle, s’attache à un « Sollen », elle ne s’occupe 
pas de problèmes relatifs aux rapports de fait entre les normes juridiques et 
d’autres réalités ; non plus qu’aucune autre science sociale normative, elle « ne 
s’intéresse pas aux relations causales entre phénomènes sociaux156. 

Or, Eisenmann, principal passeur francophone de l'œuvre du maître autrichien, 
va montrer qu’une lecture plus nuancée de l’ontologie dualiste kelsenienne est per-
tinente, d’après les textes mêmes de Kelsen. L’argument principal d’Eisenmann 

	
153Georges Vedel, « Préface », Jean Massot, Alternance et cohabitation sous la Ve République, La 
documentation française, 1997, p. 10. 
154Georges «Vedel, « Réformer les institutions... Regard rétrospectif sur deux Commissions », 
Revue française de science politique, 1997, n°3-4. p. 317.  
155Georges Vedel, Droit constitutionnel et institutions politiques, Licence 1ere année, Les cours de 
droit, 1960-1961, p. 11. 
156Charles Eisenmann, « Science du droit et sociologie dans la pensée de Kelsen », Méthode so-
ciologique et droit, Dalloz, 1958, réédité dans Ecrits de théorie du droit, de droit constitutionnel et 
d’idées politiques, Editions Pantheon-Assas, 2002, p. 396. 
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tient au fait que le normativisme de Kelsen est également un positivisme. Or, « le 
positif, n’est-ce pas ce qui existe en fait ? Un droit positif, ne sont-ce pas des normes 
auxquelles des faits correspondent, qui ont (si l’on peut s’exprimer ainsi) des faits 
conformes, avec lesquelles les faits sont en accord ? »157 En effet, la définition kel-
senienne de l’ordre juridique rétablit un pont qui semblait définitivement coupé 
entre l’être et le devoir-être : « le droit est un ordre qui, en gros, est appliqué, obéi 
et efficace  »158. Or, cette définition réintroduit la notion d’effectivité qui est une 
condition de la validité : « le Normatif est dépendant de l’Effectif  »159. Et cette 
condition concerne tant l’ordre juridique pris dans son ensemble que les normes 
prises une à une :  

Il existe encore une autre relation entre la validité d’une norme et les faits aux-
quels elle s’applique… Une norme cesse d’être valable quand les individus dont 
elle règle la conduite ne l’observent pas dans une mesure suffisante. L’efficacité 
d’une norme est donc une condition de validité160. 

Cette dépendance du normatif à l’effectif est comprise par Eisenmann comme 
impliquant une nécessaire liaison du monde des normes à celui des faits161 ; l’exi-
gence de positivité du normatif comble la profondeur du fossé qui semblait radica-
lement tracé entre ces deux sphères, elle désenclave l’ordre des normes qui cesse 
de planer au-delà des contingences sociales et l’enracine dans la matérialité des 
faits :  

En tout cas, puisque le caractère de normes juridiques suppose, implique la po-
sitivité, puisque seules peuvent être reconnues comme normes juridiques des 
normes positives, on ne peut en décider qu’en fonction de faits. Si la validité, 
c’est-à-dire le caractère de norme juridique, était une qualité en soi, indépen-
dante des faits, il y aurait bien isolement complet du monde des normes juri-
diques par rapport au monde des faits. Mais ce n’est pas du tout le cas, dans la 
thèse même de Kelsen162. 

	
157 Ibid., p. 401. « La jurisprudence normative n’affirme la validité d’une norme, autrement dit 
son existence, que si la norme fait partie d’un ordre juridique qui, pris globalement, est efficace, 
c’est-à-dire si les normes de cet ordre sont en gros obéies par les sujets de l’ordre et, si elles ne 
sont pas obéies, sont en gros appliquées, par ses organes ». Hans Kelsen, Théorie générale du 
droit et de l’État, suivi de La doctrine du droit naturel et le positivisme juridique,  LGDJ, 1997, p. 
223. 
158 Ibid. 
159 Ibid. 
160Hans Kelsen, cité par Charles Eisenmann, op. cit., p. 401. 
161Il faut toutefois prendre garde à ne pas en déduire un mélange entre l’être et le devoir-être : 
la validité qui fonde les normes est bien un devoir-être qui entretient des liens mais ne se con-
fond pas avec l’efficacité qui la conditionne mais qui appartient bien elle au domaine de l’être : 
« Puisque la validité d’une norme constitue un Sollen, et non un Sein, elle est quelque chose de 
différent de son efficacité, c’est-à-dire du fait de Sein que la norme est effectivement appliquée 
et obéie ou suivie […], que le comportement humain qui y correspond se produit effectivement 
», Hans Kelsen, Théorie pure du droit, trad. C. Eisenmann, LGDJ, 1999, p. 19. 
162Charles Eisenmann, op. cit., p. 402. 
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En définitive, le normativisme de Kelsen n’est pas un normativisme pur ; la re-
cherche de pureté qui prélude au projet kelsenien est celle de la pureté de la science 
du droit163 :  

il est loin de couper le contact entre ordre juridique et faits sociaux ; mais il 
maintient entièrement la thèse du dualisme de nature de la Science du droit et de 
la Sociologie : la Sociologie juridique n’est pas la Science du droit, et la Science 
du droit n’a pas à s’occuper de ses problèmes164. 

Ainsi, le désintérêt du juriste pour les faits ne se justifie que dans le cadre de la 
science du droit, dans son acception stricte, telle que définie par Kelsen. Plusieurs 
remarques doivent ici être faites : d’une part, Vedel ne s’inscrit pas entièrement 
dans cette démarche, ses écrits juridiques sont variés et débordent largement le 
cadre restreint que l’exigence de pureté assigne selon Kelsen à la science du droit. 
Cela n’est absolument pas dommageable car comme le note Eisenmann, la science 
du droit n’épuise pas la matière juridique :  

j’entends par là l’idée qu’il y a des sciences du droit -et ce sont toutes les disci-
plines qui s’occupent de problèmes y ayant rapport, quels qu’ils soient ; au 
nombre de ces disciplines figurent en tout cas, d’une part la traditionnelle Science 
du droit, science normative ainsi que le dit Kelsen, la science du « juriste » et 
d’autre part la Sociologie juridique165. 

Les problèmes juridiques dépassent ainsi les seuls soucis concernant la 
science du droit. Cependant, dès lors que Vedel ne se contente pas du cadre 
étroit de la science du droit, la scission qu’il opère entre factuel et normatif 
apparaît trop  radicale et n’est plus justifiée par la théorie kelsenienne dont 
la pureté concernait la seule science du droit.  Cette réception en demi-teinte 
de l’épistémologie kelsenienne par Vedel qui en adopte certains préceptes 
sans en tirer toutes les conséquences est illustrée par certaines observations 
qui témoignent de prises de liberté du doyen vis-à-vis de l’orthodoxie kelse-
nienne. Alors qu’il avait pu, dans une perspective normativiste très clas-
sique, exiler la question de la « réalité des institutions » hors du plan juri-
dique pour le rattacher au « plan de la pratique politique » 166, il semble, 
dans son cours de Droit constitutionnel et institutions politiques, replacer la 
question institutionnelle dans l’orbite d’un droit constitutionnel qui ne s’en-
tendrait alors juridiquement pas uniquement d’un point de vue normatif : 

Sans doute ne faut-il pas attacher aux termes du règlement du Ministère de l'Edu-
cation nationale relatif à la Licence en droit une valeur scientifique et ne con-
vient-il pas de tomber dans de profondes méditations à propos de l'intitulé : "ins-
titutions politiques". (...) [Ce terme] marque d'abord que l'on doit insister plutôt 
sur les aspects concrets du droit constitutionnel que sur les théories abstraites. Il 

	
163Comme le note Michel Troper : « la pureté [est] ici  une caractéristique non du droit lui-même, 
qui est tout à fait impur, mais de la théorie »,  Michel Troper, La philosophie du droit, PUF, 2015, 
p. 37.  
164Charles Eisenmann, op. cit., p. 404. 
165 Ibid., p. 403. 
166Georges Vedel, « Rapport général sur le problème des rapports du législatif et de l'exécutif 
présenté au Congrès de l'Association internationale de science politique », Revue française de 
science politique, 1958, n°4, p. 763. 
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invite davantage à l'observation qu'au syllogisme. Le dictionnaire nous apprend 
en effet que les institutions sont des "choses établies". On pourrait dire que les 
institutions sont les choses de la vie sociale. Le terme d'institutions politiques 
nous invite à considérer la vie politique comme un objet d'étude par-delà les 
règles de droit qui la régissent, et auxquelles d'ailleurs elle est plus ou moins 
fidèle. Mais le terme d'institutions politiques a surtout pour objet, non point de 
transformer ce cours en un cours de science politique, mais de le faire déboucher 
sur la science politique167. 

Il considère ainsi que l’étude des institutions appartiennent aux « choses de la 
vie sociale » (donc logiquement au monde de l’être dans une vision kelsenienne), 
ce qui incite le juriste à s’attarder sur les « aspects concrets du droit constitutionnel 
» (rompant alors avec l’abstraction qui caractérise dans l’ensemble sa vision du 
droit) en allant au-delà des règles de droit, sans pour autant quitter l’analyse juri-
dique (Vedel affirme  que le cours reste un cours de droit et non un cours de science 
politique et se place bien « à l'intérieur même de l'analyse juridique »168). Il est ainsi 
clair que Vedel prend ici une certaine distance par rapport à la théorie de Kelsen, 
de sorte que ce passage illustre deux aspects de la pensée de Vedel. Premièrement, 
sa pensée est vivante, fluide et évolutive : le doyen refuse de la ceindre dans cadre 
théorique figé qui la cristalliserait. Ainsi, le cadre normativiste, qui donne cepen-
dant une cohérence à l’ensemble de l'œuvre vedélienne, ne rend pas compte de tous 
les balancements d’une pensée qui, par saillies, se défait du carcan kelsenien. Deu-
xièmement -et il s’agit certainement du revers de la médaille-, le normativisme kel-
senien lui fournit une structure théorique dont il ne tire pas toutes les conséquences 
logiques dans sa pratique de la discipline juridique. La liberté d’esprit se paye alors 
d’une certaine perte de cohésion, Vedel ne se défaisant jamais totalement d’un ar-
rière-plan normativiste alors même qu’il s’en déprend à certains endroits. Il est 
donc difficile de ne pas émettre à Vedel le reproche d’avoir accepté une vulgate 
normativiste, dominante et prête à l’emploi, alors même que le projet dans lequel 
il s’inscrit ne correspondait pas réellement à la science du droit théorisée par Kel-
sen. Si cette vulgate a fourni une certaine homogénéité à l’ensemble, il nous est 
apparu qu’elle a également limité l’approche juridique de Vedel sans que cette li-
mite ne soit rétribuée par une totale cohérence épistémologique. 

La volonté d’autonomiser le droit constitutionnel aboutit ainsi à une réduction 
de la discipline juridique (section 1). L’attachement de Vedel aux règles écrites et à 
une approche normativiste du droit va ressurgir sur la manière dont il va appré-
hender la notion de constitution. Le normativisme étant fondamentalement une 
science des formes et des procédures, la conceptualisation de la notion de consti-
tution devra également répondre à cette perspective. C’est ainsi logiquement que 
la conceptualisation de la notion de constitution par Vedel fait primer la notion 
formelle de la constitution (section 2). 

	
167Georges Vedel, Droit constitutionnel et institutions politiques, Licence 1ere année, Les cours de 
droit, 1960-1961, p. 7 et suiv. 
168Armel Le Divellec, « Droit constitutionnel et institutions politiques ? Sur un malentendu con-
ceptuel de la doctrine constitutionnelle française », à paraître aux mélanges Hasegawa, dispo-
nible en ligne, https://www.a-ledivellec.net/a-paraitre, p. 4.  
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B. Le primat de la notion formelle de la constitution 
Le primat de la notion formelle de la constitution entraîne Vedel à envisager la 

constitution comme une loi constitutionnelle, c’est-à-dire comme une norme juri-
dique spéciale (paragraphe 1) se caractérisant par son autosuffisance (paragraphe 
2). 

1. La loi constitutionnelle, une norme juridique spéciale 
Penser la notion de constitution comme une norme juridique spéciale présup-

pose de faire primer une approche formelle et procédurale (A) permettant d’iden-
tifier comme caractéristique propre à la constitution sa supériorité hiérarchique 
dans l’ordre interne (B). 

a) Le primat d’une approche formelle et procédurale 

Le traitement de la notion de constitution par Vedel obéit à trois distinctions 
cardinales : le point de vue matériel et le point de vue formel ; les constitutions 
écrites et les constitutions coutumières ; les constitutions rigides et les constitu-
tions souples. Ces couples conceptuels témoignent d’un certain classicisme de 
l’analyse de Vedel à cet endroit169. 

La première distinction essentielle au traitement de la notion de constitution est 
la distinction entre le point de vue formel et le point de vue matériel. Il s’agit d’une 
distinction matricielle de laquelle découlent les deux autres distinctions, ces der-
nières étant déterminées par une vision formelle (écrit/coutumier) et procédurale 
(souple/rigide). Ce vocabulaire, qui, selon le professeur Armel Le Divellec, se dif-
fuse en France à partir de Raymond Carré de Malberg170, a largement imprégné la 
doctrine française de sorte que son usage semble maintenant faire partie des pas-
sages obligés de tout manuel de droit constitutionnel. Vedel présente d’abord cette 
distinction dans sa généralité : 

Le point de vue matériel s’attache à l’objet de l’activité ou de l’acte considéré, à 
sa matière.  
Le point de vue formel s’attache aux procédures que cet acte ou cette activité met 
en œuvre, c’est-à-dire aux formes171. 

On peut dès à présent noter une certaine confusion des points de vue formel et 
procédural. Là où l’expression « point de vue formel » renvoie avant tout à la ma-
nière dont se présente la constitution, c’est-à-dire à son apparence physique (type 
de document, écrit ou non écrit, unique ou pluriel etc.), Vedel fait de la procédure 

	
169Comme l’écrit le professeur Armel Le Divel, ces notions font partie des éléments classique-
ment utilisés pour appréhender la notion de constitution : « pour présenter le concept de cons-
titution, les juristes sont obligés de recourir à des distinctions qui aboutissent à une série de 
définitions au sein desquelles on retrouve presque toujours au moins les syntagmes suivants : 
constitution écrite, formelle, matérielle, souple, rigide ». Armel Le Divellec, « De quelques fa-
cettes du concept juridique de constitution. Essai de clarification sémantique. », Penser le droit à 
partir de l’individu, mélanges en l’honneur d’Elizabeth Zoller, Dalloz, 2018, p. 729. 
170Armel Le Divellec, op. cit., p. 734.  
171Georges Vedel, Manuel élémentaire de droit constitutionnel, Sirey, 1949, réédité chez Dalloz, 
2002, p. 112. 
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l’élément central de sa définition. Au-delà de la signification première du terme, le 
point de vue formel est donc défini ici comme un point de vue procédural. 

Appliquant ces grilles de lecture à la notion de Constitution, Vedel définit la 
constitution du point de vue matériel comme « l’ensemble des règles de droit les 
plus importantes de l’État »172 donnant comme exemple de règles constitution-
nelles « celles qui déterminent la forme même de l’État (unitaire ou fédéral), la 
forme de son gouvernement (républicain ou monarchique), les organes qui la diri-
gent et la manière dont ils sont constitués, les compétences dont ils sont investis, 
les droits des citoyens »173. Cette définition est rapide et Vedel ne tient pas à la 
raffiner. Il élude en effet le point central de la définition -à savoir la détermination 
des règles les plus importantes- en affirmant : « cette définition ne va pas sans pro-
blèmes de frontières, car où commencent et où finissent ces règles les « plus im-
portantes », « essentielles » ? C’est souvent difficile à dire ». Posant le bon pro-
blème, mais ne tentant pas d’y apporter des éléments de réponse, il traite alors la 
notion de constitution du point de vue formel. Dans cette perspective la constitu-
tion est donc définie comme « l’acte qui ne peut être fait ou modifié que selon 
certaines procédures ayant une valeur supérieure aux autres procédures d’établis-
sement des règles de droit »174. Cette définition formelle caractérise la constitution 
par trois éléments principaux : un écrit central -si ce n’est unique- (« l’acte ») ; la 
spécificité de la procédure d’édiction et de révision de cet écrit (la rigidité) ; une 
idée de supériorité hiérarchique par rapport aux autres règles de droit. 

Si deux approches de la constitution sont donc possibles, elles ne revêtent pas 
la même importance pour Vedel car il confère à l’approche formelle une primauté 
intellectuelle. Cette primauté s’explique d’abord par l’imprécision de la définition 
matérielle qui a été donnée. En effet, Vedel a noté la difficulté de dégager un critère 
permettant de définir les règles « importantes », de sorte que les contours de cette 
notion ne sont pas nettement délimités. Le doyen en conclut alors qu’« une défini-
tion matérielle ne peut être absolument rigoureuse »175. La deuxième explication à 
cette primauté, encore plus décisive, tient au fait que seul le point de vue formel 
serait purement juridique176 :  

Mais ceci dit, il faut observer que ce qui est essentiel du point de vue de la tech-
nique juridique dans la théorie générale de la Constitution, c’est le point de vue 
formel. Ceci est assez difficile à expliquer de façon abstraite. On peut pourtant 
l’éclairer par l’idée suivante : le point de vue matériel concerne le contenu de la 
Constitution, le système politique auquel elle fait appel. Les problèmes essentiels 
que ce point de vue pose sont donc des problèmes politiques. Au contraire, le 

	
172 Ibid. 
173 Ibid. 
174 Ibid. 
175Georges Vedel, Droit constitutionnel et institutions politiques, Licence 1ere année, Les cours de 
droit, 1960-1961, p. 524. 
176On se rapproche ici de certaines positions défendues par Carré de Malberg pour qui : « en 
droit, le critérum qui permet de discerner les lois constitutionnelles des lois ordinaires, réside 
uniquement dans un élément de forme : la notion de Constitution est purement formelle ». Ray-
mond Carré de Malberg, Contribution à la Théorie générale de l’Etat, Sirey, 1922, tome II, p. 572. 
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point de vue formel pose surtout des problèmes juridiques : qu’est ce qui dis-
tingue la Constitution des lois ordinaires, quelle sanction donner à la violation 
de la Constitution par une loi ordinaire, etc.177 ? 

Le propos n’est pas démonstratif et n’explique pas comment s’articule la distic-
tion entre le politique et le juridique. Ne parvenant pas à « l’expliquer de façon 
abstraite », c’est-à-dire à la fonder théoriquement, Vedel se contente de poser 
l’équation suivante : « contenu = politique ; forme = juridique » afin d’en déduire 
le caractère juridique du point de vue formel et le caractère politique du point de 
vue matériel. S’il « mobilise une ressource classique, dans la doctrine positiviste, 
qui consiste à mettre à son profit la distinction entre le juridique et le politique »178, 
il est regrettable que Vedel ne soit pas en mesure de nous dévoiler le fondement de 
cette distinction et de préciser pourquoi le contenu ne poserait que des problèmes 
politiques et la forme des problèmes juridiques. Ce qui se présente ici sous forme 
de postulat nous semble encore procéder d’une logique kelsenienne intériorisée. 
Kelsen prend en effet acte que le contenu du droit est impur en ce qu’il est toujours 
imprégné par des valeurs, déterminé par des choix politiques et saturé d’idéologie. 
En conséquence, la pureté recherchée par Kelsen pour fonder la science du droit ne 
saurait être trouvée dans le contenu des normes. C’est alors tout naturellement 
qu’à « l’impureté du contenu des normes, s’oppose selon Kelsen, la pureté de leur 
structure formelle »179 ; le point de vue procédural permet de rompre avec le con-
tenu idéologique de la norme, l’abstraction et l’indépendance de la forme vis-à-vis 
du contenu fournit l’assise à une science prétendant à la pureté. 

La distinction entre le point de vue matériel et le point de vue formel est origi-
naire et cruciale car elle commande les caractéristiques attribuées à la notion juri-
dique (c’est-à-dire formelle) de la constitution. 

Cette conception formelle suppose en premier lieu le caractère écrit de la cons-
titution. En effet, ce qu’il ressort de la définition de la constitution du point de vue 
formel lorsque Vedel parle d’un « acte » au singulier, terme qui doit être entendu 
comme renvoyant à un document écrit. Il prend bonne note du fait qu’il est empi-
riquement constatable que, dans la « très grosse majorité des cas à notre époque 
»180, la constitution se présente sous forme d’un document écrit -relevant au pas-
sage le seul contre-exemple que constitue l’Angleterre. Il présente donc une oppo-
sition canonique entre « constitution écrite » (principe, modèle de référence 
presque unanimement accepté) et « constitution coutumière » (exception, modèle 
rare et propre à un ordre juridique particulier). Cette « fausse opposition »181 se 
présente classiquement sous la plume de Vedel comme un couple antagonique car 
les deux membres de ce derniers ne pourraient coexister. La pensée de Vedel pro-
cède ici par une logique disjonctive-exclusive d’après laquelle ces deux qualités ne 
pourraient se réunir. Vedel refuse conséquemment toute place à la coutume dans 

	
177 Georges Vedel, Manuel élémentaire de droit constitutionnel, Sirey, 1949, réédité chez Dalloz, 
2002, p. 113. 
178Olivier Beaud, « Le cas français : l’obstination de la jurisprudence et de la doctrine à refuser 
toute idée de limitation au pouvoir de révision constitutionnelle », Jus politicum, n°18, 2017, p. 
105.  
179Alexandre Viala, Philosophie du droit, Ellipses, 2019, p. 108.  
180Georges Vedel, op. cit.,, p. 119. 
181Armel le Divellec, op. cit., p. 730. 
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des systèmes juridiques de droit écrit. En premier lieu, il considère que la coutume 
ne peut jamais être la source de règle supra-constitutionnelles en affirmant que : 

[...]si l’on n’admet pas le droit naturel sous l’une ou l’autre de ses formes, l’on ne 
conçoit pas comment, à la supposer acquise, une coutume acquerait une force 
juridique telle qu’elle lierait le pouvoir constituant lui-même. Or, si l’on admet 
que certaines coutumes ont un caractère supra-constitutionnel, la modification 
de leur contenu est interdite par définition au pouvoir constituant et, a fortiori, à 
toutes les autorités et à tous les individus. [...] En réalité l’idée de coutume supra-
constitutionnelle n’est qu’un moyen malheureux pour réintroduire le droit natu-
rel dans le système juridique182. 

En second lieu, la coutume ne peut pas être non plus considérée comme la 
source d’un droit de simple valeur constitutionnelle. Vedel accepte dans un premier 
temps le fait que « la vie est plus forte que les textes »183 et que certaines nécessités 
politiques conduisent à tolérer des « égratignures, sinon des atteintes à la Consti-
tution »184. Mais, reprenant sa distinction entre la pratique et le droit, il considère 
que telles constatations ne sont pas juridiques et évite ainsi le problème. Enfin, il 
refuse fermement la thèse de la modification de la constitution par une pratique 
répétée suffisamment longtemps. Cela signifierait en effet que « toute Constitution 
écrite et même tout système de droit écrit ne vaut que comme formulation de règles 
coutumières sous-jacentes et perd sa valeur dès lors qu’il est en désaccord avec les 
transformations de celles-ci. L’idée est insoutenable »185. Se dévoile ainsi une « 
présentation habituelle du couple constitution coutumière/constitution écrite » qui 
se formule « en termes d’alternative ; l’une exclurait [...] l’autre »186. Si Vedel n’in-
siste pas sur la notion d’écrit dans l’élaboration de sa notion de constitution for-
melle, elle est pourtant cruciale à la bonne compréhension de son concept de cons-
titution. En effet, il importe, « de souligner la valeur (idéale) en soi de l’écrit, que 
le préjugé doctrinal contemporain en faveur de la rigidité a fait quelque peu oublier 
»187 en ce qu’il atteste « de la solennité du pacte entre personnes libres décidant de 
fonder un corps politique »188. La place centrale de l’écrit, qui est si bien enracinée 

	
182Georges Vedel, op. cit., p. 121. 
183 Ibid. 
184 Ibid. 
185 Ibid. 
186Armel Le Divellec montre bien le caractère insoutenable d’une telle opposition se présentant 
sous forme d’alternative. D’une part, « la Constitution britannique, toujours désignée comme 
l’exemple même (pour ne pas dire : le «plus pur») du type coutumier, comprenait depuis long-
temps certains textes, en particulier depuis la Glorieuse Révolution de 1688 », et d’autre part,  « 
le Canada, l’Australie, l’Irlande et même la Nouvelle-Zélande possèdent, au contraire (en appa-
rence) de la mère patrie, une « constitution écrite » (et même une « constitution formelle», 
comme on le verra plus loin), mais celle-ci se combine avec l’esprit coutumier hérité de West-
minster. Ces textes n’ont pas la (folle et illusoire) prétention à la complétude mais tentent de 
s’articuler aux règles coutumières préexistantes ». Armel le Divellec, op. cit., p. 731-732. 
187 Ibid., p. 745. 
188 Ibid, p. 746. Sur ce point, Esmein qui consacre un long chapitre de ses à « La théorie des 
constitutions écrites » exprime nettement cette idée « les hommes du XVIII° siècle considéraient 
volontiers une constitution nouvelle édictée par la souveraineté nationale comme un véritable 
renouvellement du contrat social : il fallait donc en rédiger les clauses dans la forme la plus 
solennelle et la plus complète ». Adhémar Esmein, Eléments de droit constitutionnel français et 
comparé, Editions Panthéon-Assas, 2001, p. 566. 
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dans nos représentations juridiques, a partie prenante avec un certain volontarisme 
juridique au fondement de notre perception du droit. Le droit moderne est conçu 
comme un artifice, et ne trouve ainsi sa légitimité dans aucune source qui lui serait 
extérieure189 : il est produit consciemment par l’homme, qui s'oblige lui-même à le 
respecter. Ni les cieux, ni la nature ; ni l’histoire, ni la tradition, ne peuvent fonder 
sa légitimité. Seul le droit positif, c’est-à-dire le droit posé par une collectivité d’elle-
même est considéré comme du droit :  

c'est précisément dans le fait qu'il est « posé » par la volonté humaine que réside, 
par rapport au droit naturel, la « positivité » d'un droit ; c'est un fondement de 
validité essentiellement étranger au droit naturel, précisément parce que celui-
ci, en tant qu'ordre « naturel », n'est pas produit par l'homme, et qu'il est même 
considéré comme ne pouvant être le produit d'un acte humain190. 

C’est bien à cette vision volontariste d’un droit posé consciemment que répond 
la valeur du texte dans l'œuvre de Vedel. Le refus de la coutume et du droit naturel 
exprime ce double refus d’une source du droit inconsciente (la coutume) ou exté-
rieure à la volonté humaine (le droit naturel). Ainsi, « le droit écrit est celui qui tire 
son autorité de ce qu’il est édicté par un organe déterminé », de sorte que Vedel 
ajoute assez finement qu’il « ne faudrait donc pas opposer droit écrit et droit cou-
tumier, mais droit édicté à droit coutumier191 ». 

De fait, c’est bien la production du droit que l’écrit permet de cristalliser, de 
réguler et donc de maîtriser en l’enfermant dans une procédure écrite déterminée. 
La forme écrite apparaît alors comme une condition fondamentale à la pensée for-
melle de la constitution. Le point de vue procédural suppose en effet au préalable 
qu’un texte soit adopté et puisse être modifié. En effet, la centralité de la procédure 
n’a de sens que dans un système largement réglé par l’écrit. Or, la notion formelle 
de la constitution élaborée par Vedel repose fondamentalement sur une vision pro-
cédurale de la constitution. Précisément, il ressort de sa définition formelle que ce 
qui fonde la spécificité de la constitution est en dernière instance la « valeur supé-
rieure »192 de sa procédure d’édiction ou de modification, c’est-à-dire ce qu’il con-
vient d’appeler sa rigidité. Cette notion de rigidité témoigne également de cette 
logique disjonctive en ce qu’elle est inévitablement opposée à son pendant concep-
tuel antagonique : la notion de souplesse. Une constitution pourrait ainsi être 
souple ou rigide, ces deux qualités s’excluant :  

[...] une Constitution rigide est celle qui ne peut être révisée que par des organes 
et selon une procédure distincts de ceux auxquels on a recours pour les lois ordi-
naires. Dès lors, on voit que, dès qu’il y a une Constitution au point de vue formel, 

	
189Comme le note Simone Goyard-Fabre, « la philosophie soulignera le rôle primordial de 
l’homme comme instituteur du droit, ce qui provoquera le basculement des thèses jusnatura-
listes traditionnelles ». Simone Goyard-Fabre, Les fondements de l’ordre juridique, PUF, 1992, p. 
67. 
190Hans Kelsen, « La doctrine du droit naturel et le positivisme juridique », Théorie générale du 
droit et de l’État, LGDJ, 2010, p. 438. 
191Georges Vedel, Droit constitutionnel et institutions politiques, Licence 1ere année, Les cours de 
droit, 1960-1961, p. 530. 
192Georges Vedel, Manuel élémentaire de droit constitutionnel, Sirey, 1949, réédité chez Dalloz, 
2002, p. 112. 
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il y a nécessairement rigidité, puisque la Constitution se définit du point de vue 
formel comme la règle de droit qui est édictée selon des formes spéciales193. 

La définition formelle de la constitution est ainsi entièrement absorbée 
par le problème procédural, qui n’en est pourtant qu’une facette. Selon les 
termes de Luc Heuschling, « l’adjectif « formel » change ici de sens : iden-
tifié d’abord à la forme (écrite ou non-écrite) de l’instrumentum, le mot ren-
voie ensuite au régime juridique « formel » de droit positif (rigidité/sou-
plesse) »194.  Cette importance conférée à la spécificité de la procédure 
d’adoption ou de modification de la constitution s’inscrit dans une longue 
tradition formaliste. Kelsen, dans sa Théorie pure du droit caractérisait ainsi 
la « forme constitutionnelle » par les « dispositions aux termes desquelles 
les normes contenues dans ce document ne peuvent pas être abrogées ou 
modifiées de la même façon que les lois ordinaires, mais seulement par une 
procédure particulière, à des conditions de difficultés accrues »195. La procé-
dure a en effet ceci de rassurant qu’elle permet de fournir un critère permet-
tant de déterminer de manière neutre et objective quelles dispositions se-
raient constitutionnelles au sein d’un ordre juridique donné. Il suffirait pour 
cela de se reporter à sa procédure d’adoption ou de modification. A partir de 
là, l’attachement à la procédure est précieux car cette dernière permet jus-
tement d’expulser hors de l’analyse juridique tout ce qui pourrait venir trou-
bler sa pureté et sa rigueur : à l’inquiétant flou s’attachant à la notion maté-
rielle de constitution est opposée la limpide simplicité du critère procédural. 
Le juriste aurait ainsi à sa disposition un outil dont la clarté lui permettrait 
de ne pas s’aventurer dans les sables mouvants des jugements politiques : 
ne s’attachant pas au contenu, et n’ayant donc pas à qualifier quels en sont 
les « plus importants », c’est-à-dire n’ayant pas à porter de jugement de va-
leur, le juriste pourrait remplir sa mission d’observateur objectif par la voie 
d’une analyse purement juridique grâce à ce seul critère procédural.  

La distinction entre constitution souple (qui est définie comme « celle qui 
peut être modifiée (révisée) par les mêmes organes et selon les mêmes pro-
cédures que les lois ordinaires »196) et constitution rigide n’apparaît alors 
plus comme une subdivision de la notion formelle de constitution car seules 
les constitutions rigides appartiennent réellement à cette notion : 

	
193 Ibid., p. 116. 
194Luc Heuschling, « La Constitution formelle », Michel Troper, Dominique Chagnollaud (dir.), 
Traité international de droit constitutionnel, Dalloz, 2012, p. 266.  
195 Hans Kelsen, Théorie pure du droit, LGDJ, 1999, p. 225. L’on peut remonter encore plus loin 
et noter avec le professeur Armel Le Divellec que cette doctrine formaliste « semble en appa-
rence fidèle aux promoteurs initiaux de la notion de constitution formelle, les auteurs allemands 
: à la suite de Laband, Jellinek écrivait ainsi en 1887 : « Au sens formel cependant, les lois cons-
titutionnelles sont celles qui sont soumises à des formes plus difficiles relativement à leur mo-
dification, celles auxquelles, dès lors, revient une force législative formelle renforcée » », Armel 
Le Divellec, op. cit., p. 742. 
196Georges Vedel, Manuel élémentaire de droit constitutionnel, Sirey, 1949, réédité chez Dalloz, 
2002, p. 116. 
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Quand une Constitution est totalement souple, comme par exemple en Grande-
Bretagne, cela veut dire en réalité, qu’il n’y a pas de Constitution au point de vue 
formel puisqu’aucune condition de forme ne différencie la révision constitution-
nelle des modifications législatives ordinaires197. 

Vedel est ici représentatif de ces auteurs formant le courant doctrinal majori-
taire et qui « assimilent en réalité constitution formelle et constitution rigide198 ». 
Cette affirmation de Georges Vedel est pourtant étonnante si on la replace dans 
l’ensemble de sa pensée et si on en tire toutes les conséquences. Par exemple, il 
affirme que : la Grande-Bretagne se caractériserait par sa constitution entièrement 
souple ; qu’une dose minimum de rigidité est nécessaire pour caractériser une cons-
titution formelle ; que seul le point de vue formel est un point de vue juridique ; 
que le point de vue matériel est un point de vue politique. Si l’on tire la conclusion 
logique de ce syllogisme, on en conclut naturellement que le système constitution-
nel de la Grande-Bretagne ne pourrait aucunement faire l’objet d’une analyse juri-
dique mais seulement d’une analyse politique. Il ne s’agit plus seulement d’affirmer 
que le point de vue purement juridique laisserait de côté un certain nombre d’élé-
ments essentiels, mais bien d’affirmer l’impossibilité de l’existence même d’une 
analyse un minimum juridique. 

Cet épuisement du problème formel par le traitement de la question procédurale 
est également problématique d’un point de vue conceptuel. Comme le note le pro-
fesseur Armel le Divellec, « la question de la force (technique, si l’on peut dire) 
d’une constitution formelle vis-à-vis des autres lois est, conceptuellement, une 
question distincte de sa forme en soi et prise dans sa généralité »199. Ce dernier 
montre que l’on ne peut fonder une théorie générale de la notion formelle de cons-
titution à partir du seul critère procédural. L’histoire dément tout d’abord une telle 
assimilation : « nombreux furent les textes constitutionnels solennels, réunis dans 
un document unique, mais dépourvus du caractère rigide »200. De même, il n’existe 
aucune raison qui, en bonne logique, impose de lier la forme écrite de la constitu-
tion et son caractère rigide. Une telle assimilation revient à nier la valeur en soi du 
caractère écrit de la constitution qui est pourtant essentiel dans le cadre d’une mo-
dernité politique qui se caractérise par son volontarisme juridique. Cette focalisa-
tion sur la rigidité de la constitution, élevée comme point central de la définition 

	
197Ibid. 
198Armel le Divellec, op. cit., p. 742. 
199 Ibid, p. 742-743. 
200Des exemples sont cités en abondance pour étayer cette thèse :  « ce fut le cas des chartes des 
colonies anglaises d’Amérique du Nord, de plusieurs constitutions d’États de cette même Amé-
rique dans leurs premières années, de la Constitution espagnole de Bayonne de 1808, des Chartes 
constitutionnelles françaises de 1814 et 1830, le Statut Albertin du Royaume de Piémont-Sar-
daigne de 1848, qui devient progressivement la Constitution du royaume d’Italie à mesure de 
son unification. Mais il en fut d’autres : celles du Royaume d’Espagne de 1834, 1837, 1845 et 
1876, de petites principautés et Duchés allemands comme la Saxe-Meiningen (Const. du 4 sep-
tembre 1824, refondue le 23 août 1829), la Saxe-Altenbourg (Const. du 19 mars 1818 et 29 avril 
1831), Anhalt (Const. du 31 août 1859), Reuss branche cadette (Const. du 14 mai 1852). De même 
les Constitutions de l’Afrique du Sud de 1909, 1961 et 1983, la première Constitution de l’URSS 
de 1918 (celle de 1936, en revanche, fut rigide), la Constitution de l’État libre d’Irlande de 1922 
et celles de Nouvelle-Zélande (depuis 1947 et, aujourd’hui, pour l’essentiel, celle de 1986). » Ibid, 
p. 743. 

 



Jus Politicum 30, juillet 2023 

Yassine Grall | 43 

formelle alors qu’elle ne devrait n’en constituer qu’un aspect, s’explique par la con-
séquence qui est attachée à cette rigidité. C’est parce qu’elle permet d’assurer la 
hiérarchie de la constitution que la rigidité est survalorisée. Dit autrement, c’est 
parce que la rigidité fonde la supériorité de la constitution201 qu’elle apparaît 
comme un élément central de la définition formelle de celle-ci. 

L’approche formelle et procédurale (A) entraîne donc une définition de la cons-
titution comme norme dotée d’un statut hiérarchique supérieur (B). 

b) La constitution comme norme hiérarchiquement supérieure dans 
l’ordre juridique interne 

La définition formelle de la notion de constitution donnée par Vedel induit une 
certaine idée de hiérarchie. En effet, en la définissant comme « l’acte qui ne peut 
être fait ou modifié que selon certaines procédures ayant une valeur supérieure aux 
autres procédures d’établissement des règles de droit »202, le doyen fait de la supé-
riorité hiérarchique de la constitution vis-à-vis des autres normes un élément ca-
ractérisant la constitution formelle. Pour être plus précis, on peut noter avec le 
professeur Olivier Beaud que sa définition repose sur une idée « assez surprenante 
» qui revient à hiérarchiser, non les normes issues de la procédure, mais les procé-
dures elles-mêmes203. En effet, la formule de Vedel interpelle lorsqu’elle affirme que 
certaines procédures auraient une « valeur supérieure », tant il est difficile de con-
cevoir ce qui permettrait d’attribuer une valeur à une procédure. Le projet sous-
tendant cette définition cherche à fonder non pas une hiérarchie des procédures, 
projet étonnant, mais une hiérarchie des normes à partir de la procédure. Cette der-
nière est prise comme un critère permettant d'évaluer les valeurs respectives des 
normes à hiérarchiser. Cela apparaît clairement lorsque Vedel parle de la « supré-
matie de la Constitution » : son objectif est bien de fonder la suprématie de la Cons-
titution et non pas celle de la procédure constitutionnelle204. Outre ces zones de 
flous syntaxiques, il n’en reste pas moins que l’idée de supériorité hiérarchique de 
la constitution formelle est un élément prépondérant de la définition de cette no-
tion. Cette conception de la notion de constitution est selon nous alimentée par 
deux univers conceptuels distincts dont Vedel se fait conjointement l’héritier : la 
tradition faisant du pouvoir constituant un principe de légitimité de l’ordre juri-
dique et de la hiérarchie des normes pensée en termes kelseniens.  

La notion de pouvoir constituant est centrale chez Vedel. Elle est d’abord partie 
prenante de sa théorisation de la Constitution au point de vue formel  :  

	
201« Juridiquement, ce n’est qu’autant que la Constitution est rigide qu’on peut parler de sa 
suprématie, puisque si elle n’est pas rigide, elle ne se distingue pas du point de vue formel des 
lois ordinaires », Georges Vedel, Manuel élémentaire de droit constitutionnel, Paris, Sirey, 1949, 
réédité chez Dalloz, 2002, p. 117. 
202 Ibid., p. 112. (nous soulignons). 
203Olivier Beaud, « Le cas français : l’obstination de la jurisprudence et de la doctrine à refuser 
toute idée de limitation au pouvoir de révision constitutionnelle », Jus politicum, n°18, 2017, p. 
105.  
204Et si l’on peut retorquer que la constitution formelle est définie avant tout par sa procédure, 
il n’est pas possible de la réduire à cette dernière. Elle n’est pas une procédure mais l’ensemble 
de normes prises par la voie de certaines procédures spécifiques. La procédure est un critère 
d’identification de la constitution, pas la seule vérité de la constitution. 
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La première conséquence de la notion formelle de Constitution, c’est qu’il existe, 
tant au point de vue des organes que des formes, une compétence spéciale à la-
quelle on donne le nom de pouvoir constituant, qui est le pouvoir d’établir ou de 
modifier la Constitution. 
[...] 
Le pouvoir constituant a un caractère particulier : c’est que, manifestant la sou-
veraineté de l’État dans sa plénitude, puisqu’il n’est pas autre chose que l’État 
édictant ses propres règles de structure et de fonctionnement, il est un pouvoir 
originaire205. 

Cette définition apparaît d’abord comme une désubstantialisation du pouvoir 
constituant qui n’est pas pensé comme un sujet transcendant l’ordre juridique et 
ayant une existence concrète et indépendante de l’ordre juridique, mais comme une 
compétence. Le pouvoir constituant est alors compris comme une notion fonction-
nelle et procédurale et est dépouillé de toute épaisseur ontologique : il n’appartient 
plus à l’ordre de la chair mais  à l’ordre désincarné du droit. Ce cadre, très kelsenien, 
qui semble refuser de considérer l’existence d’une « entité mystique qui, dissimulée 
derrière le droit, commanderait sa création et lui donnerait force obligatoire »206 
n’est pourtant pas le seul soubassement théorique de la pensée de Vedel. Cette der-
nière apparaît en effet tributaire de la tradition française du pouvoir constituant. Il 
reprend ainsi constamment la fameuse distinction des pouvoirs constituant et cons-
titués qui a été forgée par Sieyès207. Il affirme donc que « les pouvoirs constitués, 
par opposition aux pouvoirs constituants, sont ceux qui tirent leur compétence de 
la Constitution elle-même »208. Le problème est alors que sa pensée, contrairement 
à ce que sa définition initiale du pouvoir constituant laissait entendre, est em-
preinte d’une vision substantielle de celui-ci. Le pouvoir constituant est perçu 
comme ontologiquement autosuffisant, comme un sujet conscient de lui-même et 
doté d’une volonté propre. Cette représentation du pouvoir constituant comme su-
jet et non comme compétence formelle apparaît clairement lorsque Vedel attribue 
au pouvoir constituant la capacité de vouloir :  

Finalement dans cette perspective, le droit, ce n’est pas ce qu’a voulu le consti-
tuant ou le législateur mais le juge, qui est ainsi le dernier et irréfutable maître 
du sens de la règle. »209 ; ou encore, « Mais alors ce n’est plus la volonté subjective 
du constituant (c’est-à-dire le peuple) qui est invoquée210. 

	
205Georges Vedel, Manuel élémentaire de droit constitutionnel, Sirey, 1949, réédité chez Dalloz, 
2002, p. 114. 
206Jacques Chevallier, « Souveraineté et droit », D. Maillard Desgrées du Loû (dir.), Les évolutions 
de la souveraineté, Montchrestien, 2006, p. 205. 
207En effet, l’utilisation du terme « compétence » n’est pas « anodin,car il désigne nécessaire-
ment une faculté juridiquement déterminée, limitée par la règle qui l’octroie ». Denis Baranger, 
« Un chantier qui ne prend jamais fin. Le juge, les révisions, et les autres formes de changement 
constitutionnel dans la France contemporaine », Jus politicum, n°18, 2017, p. 58. 
208Georges Vedel, Droit constitutionnel et institutions politiques, Licence 1ere année, Les cours de 
droit, 1960-1961, p. 534.  
209Georges Vedel, « Préface », Guillaume Drago, Bastien François, Nicolas Molfessis (dir.), La 
légitimité de la jurisprudence du Conseil constitutionnel, Economica, 1999, p. XIV. (nous souli-
gnons) 
210Georges Vedel, « La place de la Déclaration de 1789 dans le « bloc de constitutionnalité », 
Conseil constitutionnel (dir.), La Déclaration des droits de l'homme et du citoyen et la jurispru-
dence, 1989, p. 45(nous soulignons) 

 



Jus Politicum 30, juillet 2023 

Yassine Grall | 45 

De telles formules, caractérisant le pouvoir constituant par un pouvoir de vo-
lonté témoignent d’une incapacité à penser le pouvoir constituant autrement que 
sous la forme d’un sujet. Le vouloir est en effet une capacité qui n’est concevable 
que s’il existe une conscience, c’est-à-dire un sujet capable de mettre en œuvre ce 
vouloir librement. Il est dépourvu de sens d’attribuer une volonté à une compétence 
: la compétence est bien plutôt la traduction juridique du pouvoir de volonté d’un 
sujet préexistant. Vedel s’inscrit alors dans le cadre d’une pensée classique du pou-
voir constituant qui se représente le pouvoir constituant avant tout comme une 
volonté à l’instar d’un Sieyès qui posait le problème en ces termes : « il faut à la 
communauté une volonté commune ; sans l’unité de volonté, elle ne parviendrait 
point à faire un tout voulant et agissant »211. Cette pensée du pouvoir constituant 
amène Vedel à le penser classiquement comme un auteur substantiel de la consti-
tution212. Surtout, Vedel considère que le pouvoir constituant est le Souverain : « 
Au nom de quelle investiture les neufs juges de la rue Montpensier pourraient-ils 
se substituer non seulement au législateur ou au gouvernement mais au pouvoir 
constituant, c’est-à-dire au Souverain ? ». Ce rapprochement de la notion de Sou-
verain débouche sur une pensée du pouvoir constituant comme principe de légiti-
mité de la constitution : la dignité du texte constitutionnel tient à ce qu’il est le lieu 
d’expression de la volonté du Souverain de sorte qu’il ne doit pouvoir être modifié 
que par ce dernier. « Or la légitimité du juge est au péril de ces dérives. Sa légitimité 
tient justement à ce que le juge constitutionnel n’est pas une source du droit ; il est 
un pouvoir constitué ». 213 En effet, la notion de souveraineté a un « premier usage 
[...] relatif à son titulaire légitime »214. En ce sens, elle est une notion juridique qui, 
dans le cadre d’une pensée volontariste propre à la modernité politique, « sert à 
désigner le titulaire légitime de la puissance susceptible [...] d’être imposée unila-
téralement »215. Ces représentations apparaissent clairement dans la théorie du lit 
de justice par laquelle Vedel entend nier la maîtrise  de la constitution par le juge 
constitutionnel :  

C’est pourquoi à tout moment, sans état d’âme, le constituant doit pouvoir briser 
ce qu’a décidé le juge et ceci en modifiant le texte constitutionnel sur lequel le 
juge s’est appuyé.  [...] lorsque le Souverain, c’est-à-dire le constituant paraît, le 
pouvoir constitué s’incline. 

L’image du lit de justice est particulièrement éloquente. Le rapprochement avec 
la figure du Roi trahit cette représentation d’un pouvoir constituant considéré 
comme un sujet ontologiquement fondé et transcendant l’ordre juridique. Le pouvoir 

	
211 Sieyès, Qu’est-ce que le Tiers État ?, 3e édition, 1789, p. 107. 
212« Une constitution ne pouvant être attribuée à une forme quelconque de génération sponta-
née, il convient d’en situer l’auteur », Claude Klein, « Le pouvoir constituant », Michel Troper, 
Dominique Chagnollaud (dir.), Traité international de droit constitutionnel, Tome 3, Dalloz, 2012, 
p.14. Voir encore, Olivier Beaud : « Cette volonté ne peut jamais être le fait d’une entité imper-
sonnelle, mais elle est toujours une décision prise par un individu ou un groupe d’individus 
doués de volonté, et donc capables de prendre des décisions », Olivier. Beaud, « Le Souverain », 
Pouvoirs n°67, 1993, p. 34-35. 
213Georges Vedel, « Préface », Guillaume Drago, Bastien François, Nicolas Molfessis (dir.), La 
légitimité de la jurisprudence du Conseil constitutionnel, Economica, 1999, p. XIV. 
214 Eric Maulin, « Souveraineté », Denis Alland et Stéphane Rials (dir.), Dictionnaire culture juri-
dique, PUF, 2003, p. 1434. 
215 Ibid. 
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constituant est l’auteur d’une constitution par laquelle il manifeste sa volonté, il 
détient alors une entière maîtrise de cette dernière et est le seul à pouvoir la modi-
fier ou l’abroger. Il fonde l’identité de la constitution et lui confère sa légitimité. Le 
pouvoir constituant apparaît alors comme davantage qu’une simple compétence, il 
est véritablement « notion de légitimation, qui -au-delà de la seule explication de 
son élaboration- fonde la validité normative de la constitution, et ensuite une no-
tion constructive et dogmatique ayant pour but de stabiliser cette validité »216. En 
outre, en tant que principe de légitimité de la constitution, le pouvoir constituant 
apparaît, conformément à la tradition initiée par Sieyès, préexister à l’ordre juri-
dique217. C’est ainsi qu’il est un pouvoir originaire : 

Au moment de l’établissement d’une Constitution, le pouvoir constituant n’est 
pas, du point de vue juridique, limité dans ses conditions d’action, puisque, par 
définition, il n’y a pas de Constitution applicable218. 

Le pouvoir constituant représente la force établissant la constitution et donc, 
conformément à une pensée artificialiste du droit, le principe de légitimité de la 
constitution. Il semble donc que constitution soit pensée comme hiérarchiquement 
supérieure aux autres sources du droit en raison de cette ontologie du pouvoir 
constituant. Vedel représente à cet égard bien la situation dépeinte par le profes-
seur Armel Le Divellec :  

En fin de compte, l’insistance de la doctrine (française, au départ, depuis Carré 
de Malberg, infléchissant la position de Laband et Jellinek, mais elle s’est, depuis, 
généralisée au-delà des Français) à faire de la rigidité (et du caractère supra-légi-
slatif) un élément inhérent à la notion formelle de constitution s’explique par 
l’exaltation de la théorie du pouvoir constituant219. 

En effet, c’est parce que le pouvoir constituant confère aux pouvoirs constitués 
leur légitimité que ces derniers ne peuvent agir que dans les limites définies par la 
Constitution. Pour que cette subordination soit effective il faut donc que cette der-
nière soit hors de portée des pouvoirs constitués. C’est ainsi qu’une procédure spé-
cialement contraignante, assurant la rigidité de la constitution, fonde la suprématie 
de la constitution. Celle-ci ne peut être révisée par le législateur ordinaire mais 
seulement par un sujet spécifiquement compétent : le pouvoir constituant. La pen-
sée politique très classique du pouvoir constituant est donc l’arrière-fond concep-
tuel qui mène Vedel à la supériorité hiérarchique de la constitution fondée sur une 
procédure spécifique. Pour le dire autrement, la hiérarchie des normes, dominée 
par la constitution, retranscrit ici une hiérarchie entre les organes édictant ces 
normes. 

La suprématie de la Constitution est, outre cette imprégnation de la mystique 
constituante, également justifiée par le paradigme normativiste qui exacerbe la lo-

	
216Böckenförde, Le droit, l’État et la constitution démocratique, LGDJ, 2000, p. 208. 
217Il affirme ainsi, en parlant de la Nation qui selon lui détient ce pouvoir constituant, qu’elle : « 
existe avant tout, elle est l’origine de tout ». Sieyès, Qu’est-ce que le Tiers Etat (chapitre V). 
218Georges Vedel, Manuel élémentaire de droit constitutionnel, Sirey, 1949, réédité chez Dalloz, 
2002, p. 114. L’on peut noter qu’il est alors difficile d’expliquer la définition de ce pouvoir par la 
notion de compétence car celle-ci induit en effet l’idée d’une norme fondant cette compétence.
  
219Armel Le Divellec, op. cit., p. 746. 
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gique de la hiérarchie des normes. Vedel affirme ainsi que : « le principe de la su-
périorité de la Constitution sur toute autre règle de droit de nature interne est donc 
un cas particulier du principe général de la hiérarchie des normes »220. Le postulat 
de la hiérarchisation claire du système juridique fournit l’axiome principal à Vedel 
et Delvolvé sur leur article relatif à la Constitution comme base du système juri-
dique : « Nous partirons de l’idée selon laquelle un système juridique est un en-
semble de normes hiérarchisées ayant un certain contenu »221. Cette idée de hié-
rarchie des norme trouve encore une fois sa « conception la plus élaborée et la plus 
répandue »222 chez Kelsen. Pour lui, la pluralité des normes d’un ordre juridique 
est unifiée lorsqu’une norme unique fonde leur validité. De plus, l’« ordre juridique, 
n'est pas un système de normes juridiques placées toutes au même rang, mais un 
édifice à plusieurs étages superposés, une pyramide ou hiérarchie formée (pour 
ainsi dire) d'un certain nombre d'étages ou couches de normes juridiques »223. Ve-
del se fait l’héritier d’une telle vision hiérarchiquement structurée de l’ordre juri-
dique lorsqu’il affirme que l’on « peut se représenter le droit comme un ensemble 
de normes hiérarchisées entre elles »224 et que « tout ordre juridique repose sur 
une norme fondamentale »225. A partir de telles prémisses, il identifie la Constitu-
tion comme la norme qui unifie l’ordre interne car elle est celle qui confère validité 
à toutes les normes inférieures. Il s’agit-là de ce qu’il nomme le « principe de cons-
titutionnalité, c’est-à-dire le principe selon lequel toute règle de droit interne doit 
être conforme à la constitution »226. Cependant, alors que l’approche kelsenienne 
distingue le rapport hiérarchique de type statique et celui de type dynamique227 et 
présente alors le droit comme un « système principalement dynamique »228, Vedel 
affirme que le rapport hiérarchique n’est pas d’une seule nature mais est à la fois 
formel et matériel. Ainsi,  il ne suffit « plus de rechercher si l’établissement de [...] 
règles relève d’organes et de procédures déterminés directement ou indirectement 
par la Constitution, mais de savoir si, quel que soit leur auteur, ces règles se ratta-
chent aux normes fondamentales définies et imposées par le texte constitutionnel 
»229. La hiérarchie porte à la fois sur le respect des procédures et sur le respect du 
contenu des dispositions constitutionnelles. 

	
220Georges Vedel, Droit constitutionnel et institutions politiques, Licence 1ere année, Les cours de 
droit, 1960-1961, p. 531. 
221Georges Vedel, Pierre Delvolvé, « La Constitution, base du système juridique », Journées de 
la Société de législation comparée, 1979, p. 111. 
222Paul Amselek, « Une fausse idée claire : la hiérarchie des normes juridiques », Renouveau du 
droit constitutionnel. Mélanges en l’honneur de Louis Favoreu., Dalloz, 2007, p. 984. 
223Hans Kelsen, Théorie pure du droit, Dalloz, 1962, p. 299. 
224Georges Vedel, Droit constitutionnel et institutions politiques, Licence 1ere année, Les cours de 
droit, 1960-1961, p. 534.  
225Ibid, P. 535.  
226 Ibid., p. 531. 
227« Selon  le  principe  dynamique,  le  fondement de la validité des normes réside dans une 
norme d’habilitation, selon le principe statique dans une norme impérative »,  Michel Troper, 
Philosophie du droit, PUF, 2015, p. 80. 
228Ibid. 
229Georges Vedel, Pierre Delvolvé, « La Constitution, base du système juridique », Journées de 
la Société de législation comparée, 1979, p. 122. 
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Par l’importance qu’il donne au thème de la hiérarchie des normes, qui est cen-
tral dans sa conception de la notion de constitution, Vedel relève de ces juristes qui 
« semblent, dans leur discours, comme hypnotisés par l'idée de hiérarchie des 
normes, censément être la clef d'explication de tout problème, de toute approche 
véritablement juriste de la constitution »230. C’est en effet par cette représentation 
kelsenienne de l’ordre juridique que Vedel va justifier la nécessité d’un contrôle 
juridictionnel de constitutionnalité. Il lie ainsi le contrôle de constitutionnalité à 
l’idée de hiérarchie :  

Le contrôle de constitutionnalité, ce n’est pas autre chose que la vérification par 
une autorité compétente que ce principe de constitutionnalité est respecté, avec, 
comme sanction, la possibilité d’annuler ou de paralyser l’acte inconstitution-
nel231. 

Vedel est donc particulièrement attaché au contrôle de constitutionnalité en ce 
qu’il garantit la supériorité de la notion de constitution. En témoignent de nom-
breuses formules : « Grâce à la Constitution de 1958 et au dynamisme constructif 
du Conseil constitutionnel, les normes du degré le plus élevé dans notre ordonnan-
cement juridique ne sont plus des voeux pieux adressés à un Parlement souverain 
et leur respect est substantiellement sinon totalement assuré »232 ou encore : « sous 
le régime de la Constitution de 1958, non seulement la suprématie de la Constitu-
tion demeure affirmée mais elle l’est avec plus de force qu’à un moment quelconque 
de l’histoire constitutionnelle française et, pour la première fois, un système effi-
cace et réel de contrôle de constitutionnalité des lois fonctionne en France »233. Là 
encore Vedel se rattache à la « théorie normativiste [selon laquelle] la hiérarchie 
des normes implique la nécessité d’une justice constitutionnelle »234. Il reconnaît 
d’ailleurs à Kelsen le mérite d’avoir d’avoir favorisé l’éclosion de la pratique de la 
justice constitutionnelle :  

« Longtemps l’énorme effort, révolutionnaire sur bien des points, que fit Kelsen 
pour donner à la science du droit des prolégomènes sans défaut, a passé pour un 
modèle de recherche théorique, en soi admirable, mais dont l'impact sur la vie 
juridique était faible. C’était naturellement une erreur puisque, précisément, le 

	
230Armel le Divellec, « La « supériorité » des normes « infra-constitutionnelles ». Ou : la con-
crétisation normative textuelle des constitutions formelles », Révolution, Constitution, Décentra-
lisation. Mélanges en l’honneur de Michel Verpeaux., Dalloz, 2020, p. 365. 
231Georges Vedel, Manuel élémentaire de droit constitutionnel, Sirey, 1949, réédité chez Dalloz, 
2002, p. 122. Une telle conception tend à faire du contrôle de constitutionnalité une “mesure 
purement technique : Il a pour objet de garantir, sur un plan formel, la structure hiérarchique 
de l’ordre juridique”, Elizabeth Zoller, Droit constitutionnel, PUF, 2e édition, 1999, p. 153. 
232Georges Vedel, « Excès de pouvoir législatif et excès de pouvoir administratif (I) », Cahiers 
du Conseil constitutionnels, n°1, décembre 1996, accessible en ligne :  
https://www.conseil-constitutionnel.fr/nouveaux-cahiers-du-conseil-constitutionnel/exces-de-
pouvoir-legislatif-et-exces-de-pouvoir-administratif-i  
233Georges Vedel, Pierre Delvolvé, La Constitution, base du système juridique », Journées de la 
Société de législation comparée, 1979, p. 111. 
234Eleonora Bottini, La sanction constitutionnelle. Etude d’un argument doctrinal, Dalloz, 2016, p. 
74. 
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théoricien du droit avait été l’un des inspirateurs du texte constitutionnel autri-
chien et l’un des artisans de sa mise en œuvre235. » 

En effet, l’idée selon laquelle la suprématie de la constitution dans l’ordre in-
terne impliquerait nécessairement un contrôle de constitutionnalité est détermi-
nante dans la pensée de Kelsen pour qui « l’idée que la constitution doit être ga-
rantie semble découler simplement [...] de ce que la constitution est supérieure aux 
autres normes »236. Vedel s’inscrit ainsi dans la « vision kelsénienne du droit-sanc-
tion »237 qui fait de la sanction le critère de la juridicité en ce qu’elle assure l’effi-
cacité du droit238. 

Plus radicalement, Vedel estime que ce contrôle de constitutionnalité se doit 
d’être juridictionnel. Si Vedel reconnaît que ce contrôle de constitutionnalité peut 
être exercé par un organe politique, il affirme que :  

Si l’on veut que le contrôle de la constitutionnalité des lois se fasse comme il doit 
se faire d’un point de vue juridique, il faut le confier à un organe juridictionnel, 
c’est-à-dire à un ou à des juges239. 

Il considère, par exemple, que la juridicisation des droits de l’homme est due à 
leur intégration dans l’institution juridictionnelle :  

les droits de l’homme ont attesté leur présence dans le développement d’institu-
tions positives prenant la forme qui certifie le passage du politique ou du philo-
sophique au juridique, celle de la juridiction240. 

La dimension juridictionnelle étant un élément central dans le passage au juri-
dique241, Vedel s’inscrit dans la démarche doctrinale visant à fonder la juridicité du 
droit constitutionnel sur l’essor de la justice constitutionnelle. Ainsi, il écrit que : 

	
235Georges Vedel, « Avant-propos », La justice constitutionnelle et la Haute cour constitutionnelle 
d'Autriche, Economica, 1986, p. XV. 
236Michel Troper, « Kelsen et la Cour constitutionnelle », La controverse sur le « gardien de la 
constitution » et la justice constitutionnelle. Kelsen contre Schmitt, Éditions Panthéon-Assas, 2007, 
p. 85. 
237Cécile Guérin-Bargues, « Le droit politique entre normativisme et soft law : À propos de l’ou-
vrage d’Eleonora Bottini, La sanction constitutionnelle, étude d’un argument doctrinal », Jus 
politicum, n°18, juillet 2017, p. 383. 
238D’un point de vue critique, l’on peut noter qu’une telle représentation du droit « fait de la 
juridicité de la norme une qualité qui lui vient de l’extérieur : le fait qu’elle soit assortie d’une 
sanction qui est celle de l’État », Gérard Timsit, « une définition systémale du droit », Droits, 
n°10, 1989, p. 94. 
239Georges Vedel, Manuel élémentaire de droit constitutionnel, Sirey, 1949, réédité chez Dalloz, 
2002, p. 125. 
240Georges Vedel, « Les droits de l’homme : quels droits ? quel homme ? », Humanité et droit 
international. Mélanges René-Jean Dupuy, Pedone, 1991, p. 350. 
241Ce qu’une partie non négligeable de la doctrine normativiste semble avoir intériorisé comme 
une évidence, comme en témoigne cette affirmation de Xavier Magnon : « Le droit constitution-
nel est du droit : preuve en est, il a son juge. Aussi convient-il de se tourner vers celui-ci, comme 
c’est le cas en droit civil ou en droit administratif, pour établir la signification des énoncés cons-
titutionnels », X. Magnon, « Orientation théorique et choix méthodologique de l’école aixoise 
de droit constitutionnel : réflexion et tentative de reconstruction », Renouveau du droit constitu-
tionnel.  Mélanges en l’honneur de Louis Favoreu, Dalloz, 2007, p. 242.   
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[...] en l’absence d’un contrôle juridictionnel couvrant l’ensemble des activités 
des organes étatiques, le droit constitutionnel n’avait avant 1958 qu’un statut de 
droit positif très incomplet242. 

Le problème est que cette représentation243 fait dépendre la notion de droit d’un 
« modèle apriorique de la réglementation juridique auquel le droit positif devrait 
être conforme pour être du vrai droit ; on rejoint sur ce point les mirages chimé-
riques du mode de pensée jusnaturaliste… »244. Une telle vision tend à réduire le 
droit au juridictionnel, alors même qu’il est possible de considérer que :  

Le droit, ce n’est pas quelque chose de fait essentiellement pour le juge : les 
normes juridiques sont d’abord et fondamentalement des règles de conduite, des 
instruments éthiques pour diriger la conduite des individus ; ce ne sont pas sim-
plement des instruments destinés à permettre au juge de juger après coup la con-
duite de ceux qui l’ont saisi de leur litige245. 

En bref, le modèle normativiste de la hiérarchie des normes pousse Vedel à con-
sidérer la constitution comme une norme véritablement juridique car elle l’objet 
d’une sanction juridictionnelle de sorte que la justice constitutionnelle apparaît 
alors comme un élément central venant parachever la notion juridique de consti-
tution. 

La pensée normativiste et formelle de la constitution aboutit donc à appréhen-
der la loi constitutionnelle est une norme spéciale (paragraphe 1).  Elle pousse éga-
lement à simplifier l’approche de la notion de constitution en en faisant une loi 
constitutionnelle autosuffisante (paragraphe 2). 

2. Une loi constitutionnelle autosuffisante 
L’autosuffisance de la loi constitutionnelle apparaît implicitement dans la théo-

rie de l’interprétation de Vedel qui en fait un acte d’application de celle-ci (A). En-
fin, cette pensée de l’autosuffisance s’affirme explicitement lorsque Vedel pense la 
constitution comme dénuée de lacunes (B). 

a) L’interprétation comme acte d’application de la loi constitutionnelle 

La théorie de l’interprétation de Vedel est totalement imprégnée par son tro-
pisme textualiste et par certains présupposés hérités de la mystique constituante. 
La constitution étant pensée comme un texte par lequel le pouvoir constituant ex-
prime avec clarté son dessein, le pouvoir interprétatif du juge doit être neutralisé 

	
242Georges Vedel, « Réflexions sur quelques apports de la jurisprudence du Conseil d’État à la 
jurisprudence du Conseil constitutionnel », Mélanges René Chapus, Montchrestien, 1992, p. 650. 
243Paul Amselek note par ailleurs que la conception liant droit et juridiction correspond à la 
croyance commune : « Il y a, de fait, une forte tendance dans l’opinion publique -chez « l’homme 
de la rue », comme on dit, le profane non spécialiste- à se représenter l’ensemble de l’expérience 
juridique sous la figure emblématique du juge et du procès : le droit est confondu avec la justice, 
l’instance judiciaire ou juridictionnelle et son symbole de la Balance », Paul Amselek, « Le « 
juridique » se réduit-il au « judiciaire » ou « juridictionnel » ? », version enrichie disponible en 
ligne : http://www.paul-amselek.com/textes/juridique-judiciaire-juridiction.pdf,  p. 1.   
244Ibid, p. 11.  
245Paul Amselek, « Réflexions sur la notion de « sources du droit » », Ecrits de philosophie du 
droit, Editions Panthéon-Assas, 2019, p. 240.  
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afin de ne pas dénaturer la volonté originaire du souverain. L’interprétation est 
ainsi enclose dans un cadre qui serait délimité par le texte constitutionnel246. 

La théorie de l’interprétation vise donc à rattacher toute décision du juge cons-
titutionnel au texte écrit : « [le Conseil constitutionnel] réserve au pouvoir consti-
tuant la « puissance initiale » » et « s’interdit de reconnaître comme norme juri-
dique de valeur constitutionnelle toute règle qui ne résulterait pas d’un texte de 
façon directe ou dérivée »247. Cette présentation vise tout d’abord à faire apparaître 
les normes de référence du contrôle de constitutionnalité comme un ensemble clos, 
autonome et bien délimité. C’est ce qu’il ressort d’une formule prenant la forme 
d’une maxime :  « Toute la constitution, rien que la constitution, tel paraît être le 
champ des règles applicables par le juge constitutionnel français »248, lorsque l’on 
sait que « la Constitution dont le Conseil constitutionnel assure le respect est un 
texte écrit »249. Cette théorie de l’interprétation ancre donc la jurisprudence du juge 
constitutionnel sur des « textes [...] qui ont une valeur objective et permanente »250 
et lui dénie ainsi toute indépendance vis-à-vis de ce dernier. Est ainsi récusé tout 
pouvoir créateur du juge constitutionnel :  

Le Conseil constitutionnel manifeste lui aussi sa volonté de ne pas se reconnaître 
un pouvoir initial de création de normes nouvelles sous prétexte d'interprétation. 
Il a pris depuis assez longtemps l'habitude de rattacher, fût-ce au prix d'une in-
terprétation très constructive toutes ses décisions à un texte de force constitu-
tionnelle251. 

Surtout, ce rattachement au texte constitutionnel est pensé sur le modèle méca-
nique de la déduction logique, ce qui se remarque dans le recours fréquent à un 
champ lexical relatif à l’application des textes : le Conseil constitutionnel est ainsi 
dépeint comme « n’a[yant] fait qu’appliquer des textes »252 cet état de fait étant 
conforme au devoir du juge face à « des textes qu’il avait à appliquer »253. Cette 

	
246Elle s’inscrit en cela dans le paradigme du « modèle descriptif de constitution comme norme 
» au sein duquel les auteurs « représentent habituellement l’interprétation constitutionnelle, 
comme l’interprétation de la loi, comme une espèce du genre interprétation juridique, cette der-
nière étant généralement définie comme une attribution de signification à un texte normatif ». 
La spécificité de l’interprétation constitutionnelle est ainsi peu mise en avant. Paolo Coman-
ducci, « Epistémologie », Michel Troper, Dominique Chagnollaud (dir.), Traité international de 
droit constitutionnel, Tome I, Dalloz, 2012, p. 27. 
247Georges Vedel, « Souveraineté et supraconstitutionnalité », Pouvoirs, n° 67, novembre 1993, 
p. 82. 
248Georges Vedel, « Le précédent judiciaire en droit public français », Journées de la Société de 
législation comparée, vol. IV, 1984, p. 283 
249Georges Vedel, « La place de la Déclaration de 1789 dans le « bloc de constitutionnalité » », 
Conseil constitutionnel (dir.), La Déclaration des droits de l'homme et du citoyen et la jurispru-
dence, PUF, 1989, p. 51. 
250Georges Vedel, « Neuf ans au Conseil constitutionnel », Le Débat, n°55, 1989. 
251Georges Vedel, « Excès de pouvoir législatif et excès de pouvoir administratif (I) », Cahiers 
du Conseil constitutionnels, n°1, décembre 1996, accessible en ligne :  
https://www.conseil-constitutionnel.fr/nouveaux-cahiers-du-conseil-constitutionnel/exces-de-
pouvoir-legislatif-et-exces-de-pouvoir-administratif-i  
252Georges Vedel, « Préface »,  Guillaume Drago, Bastien François, Nicolas Molfessis (dir.), La 
légitimité de la jurisprudence du Conseil constitutionnel, Economica, 1999, p. XV. 
253Ibid., p. XII. (nous soulignons) 
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importance donnée à la mission d’application des textes  illustre bien que Vedel 
hérite d’une théorie de l’interprétation pensée comme un acte de connaissance. 
Celle-ci est parfaitement représentée par les formules de René Chapus selon les-
quelles « le juge explicite ce qu’a voulu l’auteur de la norme et c’est ce dernier qui 
s’exprime par la voix du juge »254 de sorte qu’interpréter c’est « représente[r] le 
contenu même de l’acte en cause »255. L’office juridictionnel se présente ainsi 
comme une œuvre de médiation transparente :  le texte ne pouvant s’appliquer lui-
même, la médiation du juge serait nécessaire mais celle-ci serait transparente car 
elle ne ferait que déduire une solution qui serait déjà contenue par le texte de réfé-
rence256. 

Cette théorie de l’interprétation trouve son origine dans la pensée révolution-
naire du pouvoir constituant. En effet, dès lors que la constitution est le produit du 
pouvoir constituant, qui est le souverain, cette dernière ne peut être modifiée que 
par ce même pouvoir constituant en raison du principe de parallélisme des formes. 
Ainsi, la constitution étant l’expression d’un pouvoir constituant souverain, cette 
dernière ne peut être modifiée par le juge constitutionnel qui est un pouvoir cons-
titué. Or, une interprétation créatrice reviendrait à une modification de fait de la 
constitution, et permettrait au juge constitutionnel de censurer la loi, pourtant ex-
pression de la volonté générale, en dehors de la légitimité octroyée par le texte 
constitutionnel. Vedel explique ainsi que :  

[...] le Conseil constitutionnel ne partage pas le pouvoir constituant et n'exerce 
qu'un pouvoir constitué. Ou, si l'on préfère encore, détenteur d'un large pouvoir 
d'interprétation des normes de valeur constitutionnelle il ne détient aucune com-
pétence initiale pour créer une norme257. 

C’est cette place de pouvoir constitué qui explique que la création normative 
par voie interprétative représente un réel tabou. Une telle liberté interprétative ne 
peut être lue, dans cette perspective, que comme un abus de pouvoir, une échappée 
illégitime du juge hors de la place qui lui est attribuée par la Constitution. C’est à 
un tel imaginaire que fait écho la notion de « gouvernement des juges » qui est 
brandie par Vedel comme un repoussoir à chaque fois qu’il entend asseoir sa théo-
rie de l’interprétation. En attestent les extraits suivants :  

	
254René Chapus, « De la soumission au droit des règlements autonomes », L’administration et 
son juge, PUF, 1999, p. 106. 
255 Ibid. 
256Plus profondément, le professeur Olivier Jouanjan note : « si l’État de droit paraît trouver son 
aboutissement dans la figure du juge, c’est que le juge semble une puissance effacée capable de 
donner corps à l’idée d’un pur gouvernement des normes. Mais les normes ne s’interprètent ni 
ne s’appliquent elles-mêmes et les théories modernes de l’interprétation signalent l’existence 
d’un moment créateur, producteur, dans l’opération juridictionnelle qui interdit de la réduire à 
un simple automatisme logique. Il en résulte que la juridictionnalisation la plus complète du 
droit public que tend à imposer la logique de l’État de droit ne peut être présentée sous la forme 
angélique d’un règne pur et abstrait du droit ; elle ne rature pas purement et simplement la 
domination politique […] », Olivier Jouanjan, « État de droit », Dictionnaire de la culture juri-
dique, PUF, 2003, p. 652. 
257Georges Vedel, « Excès de pouvoir législatif et excès de pouvoir administratif (I) », Cahiers 
du Conseil constitutionnels, n°1, décembre 1996, accessible en ligne :  
https://www.conseil-constitutionnel.fr/nouveaux-cahiers-du-conseil-constitutionnel/exces-de-
pouvoir-legislatif-et-exces-de-pouvoir-administratif-i  
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Or, du moins à notre sentiment, la vraie pierre de touche du « gouvernement des 
juges » se trouve dans la liberté que le juge constitutionnel s’octroie non d’ap-
pliquer la Constitution ou de l’interpréter même de façon constructive, mais, 
sous quelque nom que ce soit, de la compléter sinon de la corriger par des règles 
qui sont sa propre création, fussent-elles débordantes de bonnes intentions258. 
Le gouvernement des juges commence quand ceux-ci ne se contentent pas d'ap-
pliquer ou d'interpréter des textes, mais imposent des normes qui sont en réalité 
des produits de leur propre esprit259. 

En effet, la philosophie volontariste qui préside à la théorie du pouvoir consti-
tuant détache le droit de toute source de légitimité qui serait extérieure à la volonté 
humaine : le droit est un artifice qui tire sa légitimité du fait qu’il est créé par 
l’homme en toute conscience260 et qu’il est reconnu comme tel par les hommes. Rom-
pant avec toute transcendance, la modernité juridique ne conçoit aucun au-delà qui 
fonderait l’autorité du droit : ni Dieu ni l’ordre naturel ne peuvent plus asseoir sa 
légitimité. Le seul foyer de légitimité est alors la volonté humaine ayant institué le 
droit, c’est-à-dire le pouvoir constituant. Cette philosophie volontariste conduit né-
cessairement à un relativisme car elle ne reconnaît plus d’absolu : le droit n’existe 
plus comme Idée ontologiquement fondée et extérieure au monde des hommes. Dès 
lors, le juste ne peut plus être atteint par la rationalité ou les vertus contemplatives 
du seul juge mais est déterminé entièrement par le souverain. La justice que doit 
découvrir le juge est alors celle qui a été posée par la volonté consciente du Souve-
rain et, par conséquent, est donc réalisée lorsque le juge est parvenu à retrouver le 
sens que revêt l’acte constituant. L’unique pôle de légitimité est donc la volonté 
exprimée par le pouvoir constituant, de sorte que le juge ne peut s’en défaire sans 
usurper le titre de légitimité qui lui est conféré en tant que pouvoir constitué. C’est 
ce qu’exprime Vedel lorsqu’il affirme, avec son sens de la formule bien frappée, que 
« le juge constitutionnel a reçu la sainte ampoule de la légitimité le jour où le cons-
tituant lui a rappelé qu’il était un pouvoir constitué »261 : 

Au nom de quelle investiture les neufs juges de la rue Montpensier pourraient-
ils se substituer non seulement au législateur ou au gouvernement mais au pou-
voir constituant, c’est-à-dire au Souverain ? Dans ses interprétations construc-

	
258Georges Vedel, « La place de la Déclaration de 1789 dans le « bloc de constitutionnalité »,  
Conseil constitutionnel (dir.), La Déclaration des droits de l'homme et du citoyen et la jurispru-
dence, PUF, 1989, p. 63. 
259Georges Vedel, « Neuf ans au Conseil constitutionnel », Le Débat, n°55, 1989, disponible en 
ligne sur le site du conseil constitutionnel : https://www.conseil-constitutionnel.fr/les-
membres/neuf-ans-au-conseil-constitutionnel 
260En cela la doctrine classique nous semble reposer in fine sur une philosophie exaltant la cons-
cience. Elle adhère à une représentation de l’homme comme maître absolu de ses actes et appa-
raît comme imperméable à la blessure narcissique infligée par les « Maîtres du soupçon » qui 
représentent l’Homme comme mû avant tout par des tendances profondes et inconscientes. Le 
droit ne serait que pur produit de la conscience et déterminé par la seule volonté humaine. Le 
moment constituant est alors vu comme l’acte conscient par excellence, portant avec éclat un 
projet dont le sens univoque est affirmé aux yeux de tous, faisant apparaître en pleine lumière 
une intention claire et déterminée par la seule volonté d’un sujet sûr de son projet.  
261Georges Vedel, « Propos d’ouverture », La constitutionnalisation des branches du droit, Econo-
mica, 1998, p. 18. 
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tives, le juge constitutionnel français s’est tenu très exactement à sa mission ju-
ridictionnelle et non pas à la mission prétendue de créateur initial de la règle de 
droit262. 

L’artificialisme prenant acte d’une désertion des cieux divins et du mutisme de 
l’opaque nature, l’homme ne peut être guidé que par lui-même, de sorte que le droit 
est institué à partir la seule volonté humaine. Le pouvoir constituant étant ce pou-
voir instituant, « l’interprétation doit permettre de retrouver ce que voulait ordon-
ner ce souverain »263. La Constitution apparaît alors comme l’expression de la vo-
lonté de ce souverain, le juge doit donc se contente de répéter cette volonté déjà 
exprimée :  

[...] l’organe chargé de contrôler la constitutionnalité des lois, n’oppose pas à la 
prétendue volonté nationale la sienne propre, mais la Constitution qui est l’ex-
pression la plus solennelle et plus vigoureuse de la volonté nationale264. 

La Constitution apparaît clairement comme l’expression de la volonté du pouvoir 
constituant (en l’espèce, la Nation). La constitution comme texte écrit est alors pen-
sée comme ayant cristallisée une vérité dont le sens serait déterminé, figé et con-
naissable. La théorie de l’interprétation vedélienne qui se dévoile appartient ici au 
modèle de « la science des Modernes » dégagé par B. Frydman dans lequel « le 
droit prend sens à partir de sa source, entendue ici comme l’intention de l’auteur 
manifestée dans un texte. Grammaire et logique aidant, il faudra remonter, éven-
tuellement par delà le sens clair, jusqu’à cette volonté originelle qui fait le droit 
»265. Dès lors, la pensée de la constitution comme texte est survalorisée :   ce dernier 
est le lieu d’édiction du droit, le support manifestant la maîtrise de sa production, 
l’objectivisation d’un projet conscientisé. Par cette sacralisation du texte, Vedel ap-
partient bien à cette doctrine classique qui nous semble plus profondément être 
rattachée à ce que Barthes nommait la philosophie de l’auteur-dieu dont les écrits 
seraient porteurs d’un « message » sur le modèle de la communication théolo-
gique266. Ayant intériorisé ces représentations, la doctrine majoritaire française 
tend à réduire la notion de constitution au texte constitutionnel qui, soutenu par une 
« réelle présence »267, contiendrait une vérité constitutionnelle que le juge se con-
tenterait de dévoiler au gré de sa jurisprudence. Ce paradigme est révélée, selon le 

	
262Georges Vedel, « Préface  », Guillaume Drago, Bastien François, Nicolas Molfessis (dir.), La 
légitimité de la jurisprudence du Conseil constitutionnel, Economica, 1999, p. XII. 
263Antoine Basset, Pour en finir avec l’interprétation. Usages des techniques d’interprétation dans 
les jurisprudences constitutionnelles française et allemande, Institut Universitaire Varenne, 2015, 
p. 9.  
264Georges Vedel, Manuel élémentaire de droit constitutionnel, Sirey, 1949, réédité chez Dalloz, 
2002, p. 112. 
265Xavier Dijon, « Benoît Frydman, Le sens des lois, Histoire de l’interprétation et de la raison 
juridique. Coll. Penser le droit, Bruxelles, Bruylant, Paris, LGDJ, 2005, 696 p. », Revue interdisci-
plinaire d'études juridiques, 2005/2, Volume 55, p. 274. 
266Roland Barthes, « La mort de l’auteur », Manteia, 1968. 
267Selon le titre du livre de Georges Steiner dans lequel il recherche une « présence théologique, 
ontologique ou métaphysique [rendant]– crédible l’affirmation qu’il y a « quelque chose dans 
ce que nous disons.» ». Il est alors intéressant de noter que la vulgate constitutionnelle rejoint 
ici une conception théologique du langage comme foyer d’une vérité. Ce qui se paye ontologi-
quement par le postulat d’une alliance entre le mot et le monde, et donc, par la croyance en une 
certaine transcendance garantissant ce mariage. 
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professeur Denis Baranger, par « une orientation contemporaine majeure du droit 
constitutionnel, selon laquelle il n’y a plus – il ne doit plus y avoir – de différence 
entre ce qu’énonce le juge et ce que contient la constitution »268. 

La séquence logique est cohérente : l’ordre juridique n’étant légitime que parce 
qu’il est soutenu par le pouvoir constituant et ce dernier exprimant sa volonté dans 
le texte constitutionnel, la jurisprudence du juge -qui tient sa légitimité au fait qu’il 
soit un pouvoir constitué- doit nécessairement être rattachée à ce texte. L’interpré-
tation jurisprudentielle est alors envisagée comme une application, un dévoilement 
ou une répétition d’une volonté déjà-là, déjà contenue dans le texte. 

Vedel développe tout un argumentaire visant à accréditer une telle construction 
théorique en niant constamment le pouvoir créateur du juge. Cela passe avant tout 
par le fait que le juge constitutionnel est tenu par sa mission de faire respecter des 
sources préalablement délimitées par le souverain : 

la plus sûre garantie de la stabilité, sinon de la pérennité de la jurisprudence 
constitutionnelle se trouve dans le fait que le Conseil constitutionnel, largement 
mis en garde contre le danger du “gouvernement des juges”, ne s’estime pas 
maître des sources du droit constitutionnel269. 

Les sources se présentant sous la forme d’un « bloc en quelque sorte « hermé-
tiquement clos », parfaitement scellé et dont les frontières sont à la fois correcte-
ment délimitées et parfaitement protégées contre les incursions extérieures »270, le 
Conseil constitutionnel n’exercerait aucun pouvoir de création de normes et se 
bornerait à appliquer un ensemble de normes stable et bien défini. La source serait 
ainsi un point de référence fixe, un fondement pérennisé par son inscription dans 
le marbre du texte, qui fournirait une assise stable au développement de la juris-
prudence du juge constitutionnel. Une telle doctrine s’est  vue confrontée à l’indé-
niable mutabilité des sources constitutionnelles lorsque le Conseil a commencé à 
dégager des principes dont le lien de rattachement au document constitutionnel 
semblait plus délicat à établir. 

L’épineux problème s’est d’abord posé lorsque le Conseil constitutionnel a re-
connu aux Principes fondamentaux reconnus par les lois de la République leur ca-
ractère de normes de référence du contrôle de constitutionnalité, à partir de la dé-
cision n°71-44 DC « liberté d’association ». Cette catégorie de principes était certes 
inscrite dans le préambule de 1946, mais son contenu était vide, de sorte qu’en en 
faisant une norme de référence de son contrôle, et en se donnant la compétence 
pour les « dégager », le Conseil constitutionnel semblait s’accorder un pouvoir 
normatif s’apparentant à un pouvoir créateur. En effet, le Conseil définissait lui-
même les critères de reconnaissance de tels principes et se donnait ainsi librement 
la capacité d’élargir ou de restreindre le périmètre des sources constitutionnelles. 
Le contre-argument utilisé par Vedel, mais également par Favoreu, est simple. Il 
consiste à rapatrier entièrement cette notion du côté des sources de droit écrites : 
« il fallait en effet dire tout à la fois, et comme si cela relevait de l’évidence, que le 
juge produit des normes de valeur constitutionnelle et que ces normes ne sont pas 

	
268Denis Baranger, « Comprendre le « bloc de constitutionnalité » »,  Jus politicum, n° 20-21, 
2018, p. 106. 
269Georges Vedel, « Le précédent judiciaire en droit public français », Revue internationale de 
droit comparé, Journées de la société de législation comparée, volume 6, 1984, p. 287 
270Denis Baranger, op. cit., p. 115. 
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son œuvre, mais qu’elles sont directement tirées de la source positive qu’est la 
constitution formelle »271. C’est ainsi que Vedel affirme que « malgré les à-peu-
près de vocabulaire et les contresens », les principes fondamentaux reconnus par 
les lois de la Républiques « sont en réalité des composantes du droit écrit »272 en ce 
que leur valeur constitutionnelle a été attribuée par le Préambule de 1946. Surtout, 
Vedel prend soin d’affirmer que le Conseil constitutionnel a fait de cette notion un 
usage fort raisonnable : 

A tort, l’on a considéré que le Préambule ouvrait au Conseil constitutionnel un 
large pouvoir de création de normes autonomes dont le rattachement à une pra-
tique législative antérieure pourrait être fort lâche. Mais la jurisprudence du Con-
seil constitutionnel a fait de ces dispositions un usage rigoureux pleinement con-
forme aux exigences du Préambule : exigence de textes législatifs de référence, 
exigence de la continuité de la législation dont le principe serait tiré, exigence du 
caractère républicain de cette législation et du caractère fondamental du principe 
par rapport à l’idée républicaine, antériorité de la législation par rapport au Pré-
ambule de 1946273. 

Ainsi, deux argument sont constamment invoqués pour nier le caractère créa-
teur de la jurisprudence relative aux principes fondamentaux reconnus par les lois 
de la République : la reconnaissance de cette notion dans le texte constitutionnel ; 
et la prudence du juge constitutionnel qui a circonscrit son utilisation par des cri-
tères strictes. Cela permet à Vedel de conclure qu’il « [...] est donc clair que ceux-
ci ne constituent pas une source formelle étrangère au droit écrit et ne s’analysent 
pas en une manifestation du pouvoir normatif du juge »274. 

L’argumentation n’est pourtant pas évidente. Le premier argument relatif à la 
présence de la notion dans le texte constitutionnel masque en effet le fait que le 
contenu de cette notion est laissée dans l’indétermination par ce dernier : aucun 
critère de reconnaissance de ces principes, formel ou matériel, n’est présent dans 
le texte. Dès lors, il revient au Conseil constitutionnel de dégager par lui-même ces 
critères, « il définit leur pedigree, c’est-à-dire les critères formels de leur validité 
»275. Ce faisant, le juge influe nécessairement sur le contenu des sources qu’il doit 
utiliser : en étant libre de déterminer des critères de reconnaissance plus ou moins 
lâches, il a le pouvoir de se donner à lui-même un ensemble de sources plus ou 
moins abondant. Le pouvoir de création normative dont dispose le juge constitu-
tionnel semble ici difficilement contestable. On tombe alors sur le deuxième argu-
ment. Afin de démontrer l’inexistence du pouvoir de création normative du Conseil 
constitutionnel, Vedel a recours à un jugement sur la pratique de ce dernier, sur 
l’usage que ce dernier fait du pouvoir de déterminer les critères de reconnaissance 
des principes. L’argument nous semble ici inadéquat. En effet, il n’est pas contra-
dictoire de disposer d’un pouvoir tout en faisant un usage restreint de ce dernier. 

	
271 Ibid., p. 107. 
272Georges Vedel, « Introduction », L’unité du droit. Mélanges en hommage à Roland Drago, 
Economica, 1996, p. 7. 
273Georges Vedel, « Réflexions sur quelques apports de la jurisprudence du Conseil d’État à la 
jurisprudence du Conseil constitutionnel”, Mélanges René Chapus, Montchrestien, 1992, p. 666. 
274 Ibid. 
275Denis Baranger, op. cit., p. 112. 
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Ainsi, le juge peut bien faire un usage raisonnable de son pouvoir de création nor-
mative, il n’en est pour autant pas moins vrai qu’il détient un tel pouvoir. 

Deuxièmement, Vedel prend acte qu’il arrive que le Conseil constitutionnel « 
invoque un principe général sans faire référence à un texte constitutionnel ni aux 
« lois de la République » »276. Le rattachement au texte constitutionnel passe alors 
par une théorie laissant plus de place à la part constructive du juge dans son inter-
prétation :  

Il s’agit de règles formulées ou impliquées par les textes constitutionnels et prises 
comme telles par le Conseil constitutionnel, par exemple la séparation des pou-
voirs, la liberté d’aller et de venir, la protection de la santé et de la sécurité des 
personnes et des biens. Dans tous ces cas le rattachement à un ou plusieurs textes 
écrits de valeur constitutionnelle est tellement aisé que l’absence de référence à ces 
textes répond à une simple facilité de rédaction277. 

Là encore l’argumentation est moins évidente que ce qu’elle n’y paraît. D’une 
part, en dépit de tous les griefs que l’on peut adresser à l’égard de la qualité rédac-
tionnelle du Conseil constitutionnel, on ne conçoit pas pourquoi certaines déci-
sions échapperaient à cette rigueur qu’il semble s’imposer. Cela est d’autant plus 
énigmatique que comme le note lui-même Vedel, « il a pris depuis assez longtemps 
l'habitude de rattacher, [...] toutes ses décisions à un texte de force constitutionnelle 
»278. Surtout, le lien de rattachement entre certains principes utilisés par le juge et 
le texte constitutionnel est loin d’être si facile à nouer. Vedel reconnaît par exemple 
que le principe de continuité des services publics utilisé dans la décision n°79-105 
DC du 25 juillet 1979 pose problème. Pourtant il se contente d’affirmer, non sans 
embarras, qu’il « est plus vraisemblable de considérer que, comme dans les autres 
espèces, quoique de façon moins justifiée le Conseil constitutionnel a cédé à une 
facilité de rédaction ». Il propose ensuite un rattachement du principe à l’article 5 
de la Constitution :  

En effet, le principe de continuité du service publique trouve son fondement tout 
à la fois dans l’article 5 de la Constitution qui met la « continuité de l’État » au 
nombre des objectifs assignés à la fonction présidentielle et dans les lois de la 
République dont la continuité du service public constitue effectivement un prin-
cipe fondamental. 

Si l’argumentation est recevable et n’est pas dénuée d’une certaine cohérence, 
elle présente cependant d’une sorte dose de sophistication intellectuelle et n’est pas 
le simple fruit d’une déduction évidente à laquelle aurait procédé le juge. Surtout,  

Il est intéressant de relever que ce lien serait alors d’origine doctrinale, le juge 
n’ayant pas cru bon de l’affirmer explicitement. Et, s’agissant de la notion de 
continuité, il faut remarquer que le juge l’a utilisée à plusieurs reprises sans lien 
avec l’article 5 : ainsi lorsque le Conseil a jugé qu’il « appartenait au Parlement 

	
276Georges Vedel, « Réflexions sur quelques apports de la jurisprudence du Conseil d’État à la 
jurisprudence du Conseil constitutionnel », Mélanges René Chapus, Montchrestien, 1992, p. 666-
667. 
277 Ibid., p. 667 (nous soulignons). 
278Georges Vedel, « Excès de pouvoir législatif et excès de pouvoir administratif (I) », Cahiers 
du Conseil constitutionnels, n°1, décembre 1996, accessible en ligne :  
https://www.conseil-constitutionnel.fr/nouveaux-cahiers-du-conseil-constitutionnel/exces-de-
pouvoir-legislatif-et-exces-de-pouvoir-administratif-i  
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et au Gouvernement, dans la sphère de leurs compétences respectives, de pren-
dre toutes les mesures d’ordre financier nécessaires pour assurer la continuité de 
la vie nationale » en vue de résoudre les difficultés nées de la censure d’une loi 
de finances. L’article 5 n’explique donc pas tout. Il vaudrait mieux, pour cela, 
aller chercher du côté d’une théorie de l’État sous-jacente à ces usages de l’idée 
de continuité279. 

Le professeur Baranger met bien évidence que l’utilisation de ce principe ne 
peut s’expliquer par le seul texte constitutionnel, mais que, contrairement à la théo-
rie de l’interprétation vedélienne, elle s’explique par un arrière-plan conceptuel et 
théorique allant au-delà de la seule lettre du texte. L’interprétation peut donc diffi-
cilement être considérée ici comme un simple cas d’application du texte. 

Ces difficultés nous poussent alors à s’interroger sur la nature du registre sur 
lequel Vedel entend positionner son discours relatif à l’interprétation constitution-
nelle. Il ressort en effet que la théorie de l’interprétation semble parfois revêtue 
d’une portée plus prescriptive que descriptive. En somme, penser le juge comme 
étant dénué de pouvoir de création normative apparaît nécessaire à Vedel. Mais 
d’un autre côté il voit bien qu’une telle théorie de l’interprétation ne colle qu’im-
parfaitement avec une réalité qui fait ressortir une liberté jurisprudentielle mani-
feste. Le maintien de la théorie se fait alors par la voie d’une rhétorique parfois 
délicate comme en témoigne la distinction entre une jurisprudence constructive et 
une jurisprudence créatrice qui est utilisée à de nombreuses reprises. Cette distinc-
tion apparaît fragile, d’autant plus que le lien de rattachement au texte peut appa-
raître « au prix d'une interprétation très constructive »280 de sorte que cet adjectif 
ne semble être qu’un habile euphémisme pour voiler que la pratique interprétative 
du juge n’obéit pas à une logique déductive mais laisse bien une marge de liberté 
créatrice à l’interprète. Ainsi, cette volonté d’expurger conceptuellement toute part 
de création dans l’acte d’interprétation mène à certaines difficultés que la malaisée 
distinction entre interprétation constructive et interprétation constructive n’es-
tompe que grossièrement.  Elle s’inscrit dans ce que Jacques Chevallier nomme la 
« théorie classique de l’interprétation » selon laquelle « l'interprétation ne com-
porterait nulle part de création »281. Mais le professeur Denis Baranger relève que 
tout acte interprétatif est déterminé par « l’existence de deux « règles du jeu » ou 
si l’on veut de deux principes qui sont les principes de l’interprétation : un principe 
de fidélité interprétative et un principe de liberté interprétative ». L’interprétation 
ne peut jamais être entièrement déterminée par un seul de ces principes car :  

Si l’on se soumettait totalement au principe de fidélité, il s’agirait d’une pure 
réplication. Si l’on se soumettait totalement au principe de liberté, il y aurait une 

	
279Denis Baranger, op. cit., p. 116. 
280Georges Vedel, « Excès de pouvoir législatif et excès de pouvoir administratif (I) », Cahiers 
du Conseil constitutionnels, n°1, décembre 1996, accessible en ligne :  
https://www.conseil-constitutionnel.fr/nouveaux-cahiers-du-conseil-constitutionnel/exces-de-
pouvoir-legislatif-et-exces-de-pouvoir-administratif-i  
281Jacques Chevallier, « L’interprétation des lois », Le titre préliminaire du code civil, Economica, 
2003, p. 128. 
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pure création. Mais dès lors, on ne se livrerait plus à une opération d’interpréta-
tion282. 

Ainsi, l’on peut affirmer « qu’interpréter, c’est créer en reproduisant »283, dé-
passant ainsi la dichotomie intenable entre reproduire et créer.  Cette composante 
créative de toute interprétation s’explique par le fait que « la norme et le texte ne 
se confondent pas »284, affirmation largement étayée dans la doctrine française par 
la « Théorie réaliste de l’interprétation ». Troper affirme ainsi :  

La norme n’est que la signification prescriptive d’un énoncé. Dire qu’un texte 
peut avoir plusieurs significations, c’est affirmer qu’il peut exprimer plusieurs 
normes.[...] L’idée formulée plus haut que, avant l’interprétation, il n’y a pas de 
signification, peut donc être retraduite dans les termes suivants : avant l’inter-
prétation, il n’y a pas de norme, mais un simple texte285. 

Or, « les énoncés juridiques sont par essence même polysémique »286 de sorte 
que la signification implique une nécessaire liberté de l’interprète qui doit arrêter 
la signification attribuée à l’énoncé textuel287. Cette part créatrice est d’autant plus 
présente concernant les énoncés constitutionnels que leur indétermination est sou-
vent forte ou, pour reprendre les catégories de Hart, que leur texture ouverte laisse 
toujours flotter une certaine « pénombre de doute »288. Il est d’ailleurs intéressant 
de noter que Vedel semble en réalité conscient de cette part créatrice de l’interpré-
tation lorsqu’il prend note l’indétermination de certaines dispositions constitution-
nelles : 

[...] en raison du caractère général des formules auxquelles le Préambule se ré-
fère, l’interprétation devra en être plus souple et peut-être plus constructive 
qu’elle ne l’est lorsqu’il s’agit d’appliquer ou d’interpréter un texte législatif ou 
constitutionnel à caractère très précis289. 

	
282Denis Baranger, « L’interprète est toujours en mauvaise posture - Propositions exploratoires 
pour une délimitation et une modélisation de l’interprétation juridique - (The Fall into Interpre-
tation - For a Definition and Modelisation of Legal Interpretation) », 9 juin 2018, accessible à 
l’adresse suivante : https://papers.ssrn.com/sol3/papers.cfm?abstract_id=3401455, p. 1. 
283 Ibid., p.3. 
284Pierre Moor, « Réflexions autour de la notion de constitution », Revue de droit suisse, 2008, p. 
209. 
285Michel Troper, Philosophie du droit, PUF, 2015, p. 105-106.  
286Jacques Chevallier, « L’interprétation des lois », Le titre préliminaire du code civil, Economica, 
2003, p. 126. 
287On peut de plus affirmer que la théorie littéraire nous apprend que la pure copie d’un énoncé 
ne parvient jamais à reproduire le supposé sens attribué à l’énoncé premier. C’est bien ce sur 
quoi joue Borges dans sa nouvelle : le Quichotte de Pierre Ménard ne sera jamais le Quichotte 
de Cervantès alors même qu'il n'en est qu’une réécriture absolument fidèle. 
288Herbert Hart, Le concept de droit, Presses de l’Université Saint-Louis, 1976, p. 153. Pour Sté-
phane Rials, « force est de considérer que les instruments fondamentaux de nos libertés, Décla-
ration des droits et préambule de 1946 (pour ne pas parler des principes non codifiés dans ces 
textes), comme ceux des autres démocraties libérales comparables, accueillent, pour l’essentiel, 
des énoncés de texture ouverte, voire très ouverte, dont l’interprétation, une fois écartées 
quelques éventuelles erreurs manifestes, ne saurait aspirer à un autre statut que celui d’une « 
vérité d’artifice » », Le débat, 1991, n° 64, p. 166. 
289Georges Vedel, Droit constitutionnel et institutions politiques, Licence 1ere année, Les cours de 
droit, 1960-1961, p. 786. 
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Dès lors, il apparaît que Vedel poursuit un objectif précis lorsqu’il présente sa 
théorie de l’interprétation :  il s’agit d’un discours prescrivant ce qui doit être (mi-
nimiser la part créative de l’interprétation) et ne décrivant pas fidèlement ce qui 
est (l’irréductibilité de cette part de création). De manière éloquente, Vedel écrit 
ainsi que « l’attachement [...] à l’idée que le Conseil constitutionnel doit se référer 
au texte » s’explique surtout par le fait qu’il « ne [doit] pas apparaître, un créateur 
des normes constitutionnelles »290. Le discours relatif à l’interprétation apparaît 
donc porteur d’une dimension prescriptive, mais présente également une visée lé-
gitimatrice qui a pour but de pérenniser la justice constitutionnelle291. Vedel recon-
naît d’ailleurs à demi-mot que ce discours relatif à l’interprétation voile parfois une 
réalité épineuse quand il affirme :  « Dans le cas du précédent judiciaire, l’on peut 
bien feindre que le juge n’est que l’interprète ou le serviteur d’une règle générale 
»292. De même, c’est cet embarras qui subsiste dans la formule suivante :  

De même, explicitement, le Conseil accepte que la « nécessité publique visée dans 
le texte de 1789 ait fait place, au fil des ans, à l’« utilité publique », ce qui est 
davantage qu’un simple glissement de vocabulaire293. 

La structure grammaticale de la phrase dénote une volonté d’atténuer l’impor-
tance de l’interprétation du juge dans ce cas précis. Ici, c’est la nécessité publique 
qui a fait place à l’utilité publique comme si elle était un sujet actif, comme si le 
texte et les mots avaient une vie propre et faisaient par eux-mêmes évoluer leur 
signification. Cette tournure de phrase ne s’explique pas par une seule facilité de 
langage, mais traduit cette volonté de ne pas mettre à nu l’importance de l’inter-
prétation du juge qui donne sens aux énoncés. 

Cette théorie de l’interprétation, qui minimise la part créatrice de la jurispru-
dence constitutionnelle nous donne à voir un texte constitutionnel à la signification 
stable en ce qu’il exprimerait la volonté déterminée et consciente du pouvoir cons-
tituant294. Elle contribue donc à rabattre entièrement la notion de constitution sur 
celle de  texte écrit dont l’autonomie serait reconnue. 

La théorie de l’interprétation vedélienne présente donc le texte constitutionnel 
comme un acte doté d’un sens que l’interprète retrouverait. Ce dernier ne serait 
donc pas doté d’un pouvoir de création normative, de sorte que la constitution ap-
paraît implicitement autosuffisante au regard de cette vision mécanique de l’inter-
prétation (A). La pensée de l’autosuffisance s’affirme cependant avec d’autant plus 

	
290Eleonora Bottini, La sanction constitutionnelle. Étude d’un argument doctrinal, Dalloz, 2016, p. 
318. 
291A ce propos, il ne faut pas oublier que Vedel fut nommé membre du Conseil constitutionnel 
en 1980. 
292Georges Vedel, « Réflexions finales », Pierre Avril et Michel Verpeaux (dir.), Les règles et prin-
cipes non écrits en droit public, Editions Panthéon-Assas, 2000, p. 255. 
293Georges Vedel, « La place de la Déclaration de 1789 dans le « bloc de constitutionnalité » » , 
Conseil constitutionnel (dir.), La Déclaration des droits de l'homme et du citoyen et la jurispru-
dence, PUF, 1989, p. 58. 
294En se rattachant au texte comme porteur d’un « message » la doctrine constitutionnelle ne 
prend pas acte de l’illusion que représente la notion d’auteur comme sujet bien défini. Si comme 
le proclame Rimbaud “Je est un autre”, et que la conscience n’est qu’une partie émergée de l’ice-
berg, le sujet-auteur lui-même ne suffit à garantir l’univocité du sens dont est censé être porteur 
le texte. La question est d’autant plus épineuse lorsque le sujet est non un être psychologique 
mais un être fictif comme le pouvoir constituant.  
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de force que Vedel ne conçoit pas la possibilité qu’existent des lacunes constitu-
tionnelles (B). 

b) Une la loi constitutionnelle conçue comme dénuée de lacunes 

L’entreprise du doyen de nier l’existence de lacunes constitutionnelles met à 
jour une pensée de l’autosuffisance de la loi constitutionnelle. Vedel s’apparente 
en cela au « dogme de la complétude »295 selon lequel « le système juridique serait 
complet ou clos, c’est-à-dire qu’il ne comporterait aucune lacune »296. Cette idée, 
répétée à diverses occasions par Vedel297, permet, si elle est fondée, de penser la 
constitution comme le seul droit édicté par le constituant : n’étant pas lacunaire, la 
loi constitutionnelle n’aurait pas à être complétée par des autorités subordonnées 
de sorte que le texte constitutionnel serait suffisant pour appréhender la notion de 
constitution. 

Une telle position est d’abord défendue par Vedel dans une perspective dogma-
tique. Le premier temps de la démonstration consiste à se placer sur ce qui est con-
sidéré comme le terrain proprement juridique : « on doit dire que, en droit, la Cons-
titution ne saurait comporter de vraies lacunes. Ce que l’on appellerait des lacunes, 
en effet, se rapporterait à l’absence de règles que l’on jugerait désirables »298. Ainsi, 
il faudrait distinguer le désir  politique de voir le texte constitutionnel enrichi de 
nouvelles dispositions, de la notion juridique de lacune : « on voit trop souvent des 
« lacunes constitutionnelles » dans le fait que la Constitution ne mentionne pas 
tels ou tels principes désirables politiquement ou moralement (selon les vues de 
l'intéressé) »299. Une fois encore, Vedel est soucieux de préserver l’analyse juridique 
de l’interférence des opinions politiques et morales. La lacune ne peut donc être 
pensée selon ces catégories et doit faire l’objet d’un traitement juridique rigoureux. 
Prétendre identifier des lacunes constitutionnelles chaque fois que l’on constate 
l’absence de règles jugées désirables reviendrait en effet à porter un discours nor-
matif -la constitution devrait avoir tel contenu- et subjectif -le caractère désirable 
de la disposition regrettée marquant cette subjectivité300. 

 

	
295Michel Troper, « Le « dogme » de la complétude », Le droit et la nécessité, PUF, 2011, p. 19-29. 
296 Ibid., p. 19. 
297Georges Vedel, « La place de la Déclaration de 1789 dans le « bloc de constitutionnalité » » , 
Conseil constitutionnel (dir.), La Déclaration des droits de l'homme et du citoyen et la jurispru-
dence, PUF, 1989 ; Georges Vedel, « Réflexions sur quelques apports de la jurisprudence du Con-
seil d’État à la jurisprudence du Conseil constitutionnel » , Mélanges René Chapus, Montchres-
tien, 1992 ; Georges Vedel, « Propos d’ouverture » , Guillaume Drago, Bastien François, Nicolas 
Molfessis (dir.), La constitutionnalisation des branches du droit, Economica, 1998 ; Georges Vedel, 
« Réflexions finales» , Pierre Avril, Michel Verpeaux (dir.), Les règles et principes non écrits en 
droit public, Pierre Avril, Michel Verpeaux (dir.), Editions Panthéon-Assas, 2000.  
298Georges Vedel, La place de la Déclaration de 1789 dans le « bloc de constitutionnalité »» ,  
Conseil constitutionnel (dir.), La Déclaration des droits de l'homme et du citoyen et la jurispru-
dence, PUF, 1989, p. 51-52. (nous soulignons) 
299Georges Vedel, « Propos d’ouverture », La constitutionnalisation des branches du droit, Econo-
mica, 1998, p. 16-17. 
300Dans le même sens, il qualifie de tels propos de « regret d’un point de vue politique de ce que 
telle matière soit abandonnée au non-droit », Georges Vedel,  « Réflexions finales », Les règles 
et principes non écrits en droit public, Editions Panthéon-Assas, 2000, p. 254. 
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Vedel entend alors examiner le concept de lacune à travers un prisme stricte-
ment juridique. A partir de là, et conformément à ses présupposés épistémolo-
giques, l’analyse doit consister en une analyse formelle faisant la part belle à la 
logique procédurale.  Le doyen aspire alors démontrer l’impossibilité logique d’une 
lacune d’un point de vue juridique :  

[...] une Constitution présenterait une lacune si, faute d’une disposition consti-
tutionnelle, une matière déterminée était retirée à toute compétence étatique. Or, 
à strictement parler ceci ne peut se produire. En effet, toute Constitution répartit 
sans lacune possible les différentes matières (pouvant faire l’objet de normes) 
entre les pouvoirs constitués et détermine les conditions de validité de ces 
normes par rapport aux règles et principes constitutionnels301. 

Georges Vedel entend donc nier la possibilité même de l’existence de lacunes 
constitutionnelles en s’appuyant sur la manière dont les compétences sont répar-
ties. Premièrement, les compétences seraient intégralement attribuées : « Il ne peut 
davantage exister de lacunes dans les dispositions constitutionnelles limitant les 
organes de l’État dans l’exercice des compétences qui leur sont attribuées » car « 
juridiquement, la prétendue lacune correspond tout simplement à la liberté de l’or-
gane qui, en vertu de la Constitution, est compétent »302. Dès lors que le droit cons-
titutionnel n’a pas de matière propre qui pourrait être déterminée a priori et qui lui 
donnerait une substance propre ; mais qu’il est « un droit qui définit des droits et 
des compétences »303, les prétendues lacunes signifient seulement  « que la décision 
jugée désirable revient au législateur qui, s’il « n’exprime la volonté générale que 
dans le respect de la Constitution », l’exprime valablement dans les matières pour 
lesquelles la Constitution ne comporte aucune prescription positive ou négative. 
C’est donc à lui de combler la prétendue « lacune » qui, en droit, n’est qu’une illu-
sion »304. Le propos est affiné lorsque Vedel fait place, à côté du législateur, à l’en-
semble des pouvoirs constitués pour combler les dites lacunes : « ce que la Consti-
tution n’impose pas ou n’interdit pas relève du libre exercice de la compétence des 
« pouvoirs constitués » »305. 

Une telle argumentation repose sur la logique de ce que Julien Jeanneney 
nomme un principe de liberté306 -selon lequel ce qui n’est pas expressément régle-
menté est permis- et s’approche en cela de la démonstration kelsenienne visant à 
établir la clôture de l’ordre juridique. D’après ce dernier, « lorsque l’ordre juridique 
n’établit pas l’obligation d’un individu d’adopter une certaine conduite, il permet 
la conduite contraire » de sorte que les lacunes n’existeraient que d’un point de 

	
301Georges Vedel, « Réflexions finales » , Pierre Avril, Michel Verpeaux (dir.), Les règles et prin-
cipes non écrits en droit public, Pierre Avril, Michel Verpeaux (dir.), Editions Panthéon-Assas, 
2000, P. 254. 
302Georges Vedel, « Réflexions sur quelques apports de la jurisprudence du Conseil d’État à la 
jurisprudence du Conseil constitutionnel » , Mélanges René Chapus, Montchrestien, 1992 
303Georges Vedel, « Débats » , Conseil constitutionnel et Conseil d’État, Montchrestien, 1988, p. 
233. 
304Georges Vedel, « La place de la Déclaration de 1789 dans le « bloc de constitutionnalité » » ,  
Conseil constitutionnel (dir.), La Déclaration des droits de l'homme et du citoyen et la jurispru-
dence, PUF, 1989, p. 52. 
305Georges Vedel, « Propos d’ouverture », La constitutionnalisation des branches du droit, Econo-
mica, 1998, p. 16. 
306Julien Jeanneney, Les lacunes constitutionnelles, Dalloz, 2016. 
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vue de la politique juridique lorsque « l’organe d’application du droit considère le 
défaut d’une telle norme juridique comme regrettable d’un point de vue de poli-
tique juridique, et qu’en conséquence il repousse l’idée d’appliquer le droit en vi-
gueur, alors que cette application serait logiquement tout à fait possible »307. Si le 
juriste autrichien conçoit la possibilité qu’existent les lacunes juridiques, ces der-
nières n’apparaissent pas dans la perspective d’une logique juridique pure -et donc, 
formelle- mais se manifestent seulement lorsqu’un organe d’application refuse 
d’appliquer le droit pour des raisons de politique juridique. Kelsen considère donc 
qu’en bonne logique la lacune n’a pas droit de cité au sein de l’ordre juridique. Si 
elle s’apparente à cette forme de raisonnement dogmatique, la démonstration de 
Vedel diffère cependant de celle de Kelsen et se fonde sur une variante du principe 
de liberté, à savoir le principe général de liberté de droit commun. Ce principe est 
exposé par Julien Jeanneney comme suit :  

Il pourrait être argué que les comportements constitutionnellement pertinents 
d’un point de vue matériel ne sont pas tous réglés par la Constitution conçue 
formellement, si bien qu’il ne peut être exclu que ceux des comportements ma-
tériellement constitutionnels qui ne sont pas réglés par la Constitution conçue 
formellement relèvent d’un principe général de liberté de droit commun308. 

Toutes les règles non-prévues par la Constitution, mais jugées politiquement 
indispensables, n’attesteraient pas de l’existence d’une lacune dans la Constitution, 
mais relèveraient seulement droit commun. « Le « Vacuum juris »n’existe pas au 
niveau constitutionnel [...] Il n’y a pas de possibilité qu’une question soit « sans 
droit », pour l’excellente raison que là où il n’y a pas de règle de droit constitution-
nel, c’est que la matière n’est pas de niveau constitutionnel »309 de sorte que « 
l’existence du droit commun priverait la Constitution de toute lacune »310. L’argu-
mentation de Vedel est ainsi fondamentalement adossée sur une appréhension for-
melle de la notion de la constitution qui pose « par hypothèse, équivalence entre la 
pertinence constitutionnelle d’un comportement et sa modalisation déontique »311. 
Dès lors, elle fait intervenir le principe de liberté de droit commun : là où un juge-
ment politique constaterait l’absence d’une règle désirable dans la constitution, il 
ne ferait que constater que l’édiction d’une telle règle relève du droit commun. La 
lacune n’aurait d’existence que dans l’analyse politique et non dans l’analyse juri-
dique. 

Toutefois, « si l’on s’attache à une représentation matérielle de la Constitution, 
ces lacunes sont possibles. La lacune apparaît, de ce point de vue, comme le lieu du 
surcroît équivoque de la Constitution matérielle par rapport à la Constitution for-
melle »312. Or, la position de Vedel ne semble pas parfaitement figée. Il lui arrive, 
dans ses analyses du droit positif, de repérer des lacunes constitutionnelles, endos-
sant alors implicitement une vision matérielle de la constitution. Il reconnaît tout 

	
307Hans Kelsen, Théorie pure du droit, LGDJ, 1999, p. 246. 
308Julien Jeanneney, Les lacunes constitutionnelles, Dalloz, 2016, p. 271. 
309Georges Vedel, « Débats », Conseil constitutionnel et Conseil d’État, Montchrestien, 1988, p. 
233. 
310Julien Jeanneney, Les lacunes constitutionnelles, Dalloz, 2016, p. 274. 
311 Ibid., p. 272. 
312 Ibid. 
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d’abord dans son Manuel élémentaire de droit constitutionnel de 1949 « que la cou-
tume peut bien être une source du droit politique sur les points où la Constitution 
ou la loi sont lacunaires »313. Cette expression de « droit politique » est étonnante 
et apparaît comme un résidu d’une vision matérielle du droit constitutionnel. Cette 
formule a été historiquement longtemps été utilisée en lieu et place de l'appellation 
« droit constitutionnel »314 et semblait marquer une approche plutôt matérielle, le 
droit politique renvoyant par exemple à : « la partie interne du droit public comme 
comprenant les règles relatives à la souveraineté, à ses droits, à son exercice, aux 
individus qui y participent »315. En effet, la formule de « droit politique » telle 
qu’utilisée par Vedel s’affranchit du formalisme en ce qu’il relève à la fois de la loi 
et de la constitution, relativisant ainsi les critères formels et procéduraux qui sont 
usuellement déterminants, au profit d’un critère matériel. De même, lors d’une dé-
libération du Conseil constitutionnel, le doyen Vedel reconnaît la possibilité de la-
cunes dans l’ordre juridique en affirmant que « pour accomplir sa mission le Con-
seil a dû, dans certaines circonstances, aller au-delà de ce que prévoyaient précisé-
ment les textes » car il existerait une « tradition qui nous [les juges] lie obligatoi-
rement et qui consiste à prendre ses responsabilités dans les cas où le silence d’un 
texte suivi du silence du Conseil aboutirait à créer une lacune du droit »316. Julien 
Jeanneney affirme que :  

Cette apparente contradiction entre la justification dogmatique de l’impossibilité 
de lacunes dans toute la constitution et la dénonciation ponctuelle de ces der-
nières révèle que la négation de la possibilité théorique des lacunes peut se con-
cevoir, dans une perspective dogmatique, comme utile et souhaitable, cependant 
que, dans une perspective scientifique et analytique, certaines manifestations 
très concrètes de ces mêmes lacunes peuvent utilement dénoncées317. 

Cette double attitude témoigne de l’impossibilité d’expurger totalement toute 
considération matérielle du discours juridique. Or, cette échappée hors de la seule 
logique formelle vient redonner une certaine place à la notion de concrétisation de 
la constitution en illustrant que le texte constitutionnel n’est pas auto-exécutoire. 
Comme le note le professeur Armel Le Divellec :   

les rédacteurs des constitutions formelles n'ont pas la capacité de tout régler et 
que leurs textes, même fort développés (ce qui est la tendance contemporaine, 
depuis le second XXe siècle voire déjà auparavant), laissent forcément subsister, 
volontairement ou non, consciemment ou non, des questions ouvertes ou incer-
taines, sur des points qui ne sont pas toujours de détail mais peuvent être très 
importants voire capitaux. Autrement dit, que les énoncés formulés par le pou-
voir constituant nécessitent toujours, à des degrés divers, des concrétisations318. 

	
313Georges Vedel, Manuel élémentaire de droit constitutionnel, Paris, Sirey, 1949, réédité chez Dal-
loz, 2002, p. 122. 
314V. Armel Le Divellec, « Le droit constitutionnel est-il un droit politique ? », Les cahiers Portalis, 
Association des Cahiers Portalis, p. 92-96. 
315Cité par Armel Le Divellec, op. cit., p. 95. 
316Cité par Julien Jeanneney, Les lacunes constitutionnelles, Dalloz, 2016, p. 275. 
317Julien Jeanneney, Les lacunes constitutionnelles, Dalloz, 2016, p. 275. 
318Armel le Divellec, « La « supériorité » des normes « infra-constitutionnelles ». Ou : la con-
crétisation normative textuelle des constitutions formelles », Révolution, Constitution, Décentra-
lisation. Mélanges en l’honneur de Michel Verpeaux., Dalloz, 2020, p. 364-365. 
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Une vision non formaliste permet de percevoir l’insuffisance des seuls textes 
constitutionnels qui ne peuvent fonctionner par eux-mêmes et nécessitent toujours 
le soutien d’opérations juridiques extérieures. La constitution ne sort pas telle 
Athéna toute armée de la tête de son créateur mais se construit avec des textes, des 
pratiques et une jurisprudence venant lui donner effectivité et complétant sa nor-
mativité. Présenter la constitution d’un point de vue formel et logique comme ne 
souffrant d’aucune lacune tend à représenter la constitution comme un tout auto-
nome subsistant sur ses propres fondements. Une telle représentation empêche 
alors de penser la constitution comme un processus évolutif sur lequel influe une  
multitude d’acteurs (ce qui permettrait donc de se défaire de l’illusion d’un pouvoir 
constituant unique)319. Si nous avons déjà évoqué le rôle créateur du juge, qui s’ins-
crit dans cette vision de la constitution, on peut également noter avec le professeur 
Armel Le Divellec « que les normes infraconstitutionnelles jouent un rôle essentiel 
pour faire advenir la normativité constitutionnelle véritable »320, ces dernières 
étant entendues comme « tout ce qui relève de la constitution matérielle à l'exclu-
sion de ce qui est déjà mentionné dans la constitution formelle : tout type de textes 
normatifs à valeur juridique en principe contraignante »321. Ainsi, les va-et-viens 
de Vedel entre une dogmatique juridique niant la possibilité de l’existence de la-
cunes et des analyses du droit positif constatant de telles lacunes mettent en lu-
mière l’impossibilité de penser le droit constitutionnel dans le seul cadre d’un texte 
constitutionnel autosuffisant et prêt à l’emploi. Vedel ne parvient pas à se défaire 
entièrement d’une vision matérielle de la constitution, remettant par-là en question 
le dogme de la complétude du texte constitutionnel, et lui conférant ainsi une place 
plus modeste. 

Si Vedel témoigne ainsi être fortement imprégné par des présupposés normati-
vistes qui le poussent à conceptualiser formellement la notion de constitution (cha-
pitre 1), sa pensée fait preuve d’une habileté qui lui permet de ne pas s’enfermer 
dans un tel cadre théorique. Son indépendance d’esprit et son pragmatisme l’im-
muniseront contre un normativisme aveugle. Son œuvre témoigne d’une distance 
critique toujours maintenue avec les différentes doctrines juridiques, y compris 
avec le normativisme. Les défauts du normativisme sont la restriction de la portée 
heuristique du droit qui, pour garantir sa pureté, doit se rendre aveugle à de nom-
breux phénomènes. C’est précisément contre une telle cécité que le pragmatisme 
de Vedel sera salutaire, en ce qu’il le poussera à garder constamment un oeil ouvert 
sur ces réalités estompés par un normativisme orthodoxe. Il apparaît ainsi plus pré-
cisément que son pragmatisme est le signe d’une conscience partiellement ina-
vouée des limites de la conception formelle (chapitre 2). 

	
319En s’en tenant à la validité, Vedel ne s’attarde pas assez sur la question de l’effectivité des 
textes constitutionnels. Or, le moment de la validité juridique ne coïncide pas avec celui de son 
effectivité. Entre les deux,  « la chaîne qui, partant d’un texte adopté par le pouvoir constituant 
(et parfois modifié, plus tard, par le pouvoir de révision), mène à une constitution juridique 
véritablement normative, à un droit positif apte à l’effectivité, est plus longue, bien plus longue, 
que la majorité des juristes et politistes veulent bien le dire ouvertement ». Armel Le Divellec, 
« Constitution juridique, système de gouvernement et système politique », Vies politiques. Mé-
langes en l’honneur de Hugues Portelli, Dalloz, 2018, p. 90. 
320Armel Le Divellec, « La "supériorité" des normes "infra-constitutionnelles". Ou : la concréti-
sation normative textuelle des constitutions formelles », Révolution, Constitution, Décentralisa-
tion. Mélanges en l’honneur de Michel Verpeaux., Dalloz, 2020, p. 364. 
321 Ibid., p. 366. 
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II. LA CONSCIENCE PARTIELLEMENT INAVOUÉE DES LIMITES DE LA 
CONCEPTION FORMELLE 

Il s’agira tout d’abord de mettre en évidence les limites d’une approche formelle 
de la notion constitution en démontrant son incapacité à fonder et protéger la lé-
gitimité de celle-ci (section 1). Il sera nécessaire de montrer en un second temps 
que Vedel tempéra cette conception formelle de la constitution en assumant tout 
au long de son œuvre le maintien d'une sensibilité pragmatique (section 2). 

A. Un formalisme incapable de fonder et protéger la légitimité de la 
constitution 

L’approche formelle de la constitution rend la science juridique aveugle vis-à-
vis d’un certain nombre de points essentiels. En ce qu’elle refuse la pertinence 
d’une approche matérielle, elle aboutit à une relativisation de la notion de consti-
tution (paragraphe 1) de sorte que son identité s’en trouve précarisée (paragraphe 
2). 

1. Une relativisation de la notion de constitution 
L’approche purement formelle empêche le juriste de distinguer les dispositions 

constitutionnelles par un autre prisme que celui de la validité, ce qui mène à une 
indifférenciation des dispositions constitutionnelles (A) qui est renforcée par une 
volontée d’éluder la question des valeurs en affirmant le primat de la technique 
juridique (B).  

a) L’indifférenciation des dispositions constitutionnelles 

L’appréhension purement procédurale et formelle de la notion de constitution 
entraîne le doyen Vedel à répudier toute hiérarchie des dispositions constitution-
nelles qui n’intègre dans son analyse que l’égalité formelle. Traitant la question de 
la valeur de ces dispositions à travers le seul prisme formel, l’étude de Vedel mène 
à une certaine homogénéisation de ces dernières, les différences matérielles étant, 
du point de vue de la valeur juridique, considérées comme non pertinentes. 

La première question qui se pose est celle de la valeur des différents documents 
textuels composant le « bloc de constitutionnalité ». Défini par le père de l’expres-
sion comme « l'ensemble des principes et règles à valeur constitutionnelle dont le 
respect s'impose au pouvoir législatif »322 ce bloc « est composé de plusieurs élé-
ments d’origines différentes » de sorte qu’il « était inévitable que se pose la ques-
tion de leur articulation »323. Le problème que Vedel propose de résoudre est alors 
posé dans les termes suivants : « Certains ne doivent-ils pas, en cas de conflit être 
préférés à d'autres ? Par exemple, la Déclaration de 1789 prime-t-elle ou non les 

	
322Louis Favoreu, « Bloc de constitutionnalité », Olivier Duhamel et Yves Meny (dir.), Diction-
naire constitutionnel, P.U.F., 1992, p.87. 
323Dominique Rousseau, Droit du contentieux constitutionnel, LGDJ, 2020, p. 306. 
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dispositions du Préambule de 1946 ? Prime-t-elle les articles de la Constitution 
?324 ». 

L’auteur précise quels outils  doivent lui permettre de répondre juridiquement 
à ce problème :  « C’est l’appel à la hiérarchie des normes qui, dans un ordre juri-
dique déterminé, fournit la règle de solution des conflits lorsque celles-ci sont de 
rang inégal »325, la question de la hiérarchie des différents documents textuels pré-
sents au sein du bloc de constitutionnalité est donc une question ayant avant tout 
à voir avec la notion de « validité »326. En se référant à ce cadre conceptuel norma-
tiviste, Vedel inscrit clairement son analyse dans une perspective formelle, de sorte 
que la réponse à la question passe par la mise en avant d’un élément procédural : 

Au total, le bloc de constitutionnalité stricto sensu se compose exclusivement de 
textes de niveau constitutionnel, à savoir celui de la Constitution elle-même, ce-
lui de la Déclaration, celui du Préambule et des « lois de la République” en tant 
que ces dernières sont porteuses de « principes fondamentaux”. Il est aisé de voir 
qu’aucune hiérarchie ne peut être établie entre ces textes du point de vue de la 
validité. Leur valeur résulte pour tous du vote au référendum constituant de 1958 
qui leur a conféré un statut juridique égal327. » 

Jugeant que le problème posé ne peut être réglé juridiquement que par le critère 
de la validité, il constate l’égale valeur des différents textes composant le bloc de 
constitutionnalité. Affirmer une position inverse reviendrait en effet à soutenir que 
« les uns sont « plus valables » que les autres »328, proposition peu rigoureuse, la 
validité étant une qualité qui est ou n’est pas, et ne présentant pas de degrés d’exis-
tence plus ou moins importants.  

Par cette réponse, Vedel s’inscrit dans un débat agitant la doctrine constitution-
nelle française qui s’interrogeait alors sur une possible hiérarchie entre le Préam-
bule de 1946 et la Déclaration de 1789. Leur utilisation par le Conseil constitution-
nel en tant que normes de référence de son contrôle de constitutionnalité avait en 
effet nourri différentes tendances doctrinales que Vedel a identifiées. Ainsi, « la 
première consisterait à donner la primauté à la Déclaration. En ce sens, on invo-
querait deux arguments. Ce serait d’abord que la Déclaration est le texte initial, 
celui qui a posé les fondements des droits et des libertés, notamment en dégageant 
l’idée même des Droits de l’homme et la définition des buts de la société »329. 

Si les auteurs ne sont pas nommément cités par Vedel, François Goguel avait, 
dès 1981, affirmé la prééminence de la Déclaration de 1789 sur la base d’un tel rai-
sonnement :  

Il résulte des termes mêmes de la Déclaration de 1789 que celle-ci ne prétend pas 
correspondre à un état donné du développement de l'histoire de l'humanité et 

	
324Georges Vedel, « La place de la Déclaration de 1789 dans le « bloc de constitutionnalité » », 
Conseil constitutionnel (dir.), La Déclaration des droits de l'homme et du citoyen et la jurispru-
dence, PUF, 1989, p. 48. 
325 Ibid. 
326Ibid., p. 48-49. 
327Georges Vedel, « La place de la Déclaration de 1789 dans le « bloc de constitutionnalité » »,  
La Déclaration des droits de l'homme et du citoyen et la jurisprudence, PUF, 1989, p. 52. 
328 Ibid. 
329Georges Vedel, « La place de la Déclaration de 1789 dans le « bloc de constitutionnalité » »,  
La Déclaration des droits de l'homme et du citoyen et la jurisprudence, PUF, 1989, p. 52. 
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de l'évolution des sociétés. Les droits qu'elle proclame appartiennent à l'homme 
en tant qu'il est homme. Ils sont absolus et imprescriptibles. Au contraire les 
principes énoncés par le Préambule de 1946 sont expressément déclarés « par-
ticulièrement nécessaires à notre temps ». Ils ont donc pu ne pas être nécessaires 
dans le passé, ils pourront ne plus l'être dans l'avenir... Les principes particu-
lièrement nécessaires à notre temps, à la différence des Droits proclamés en 
1789, sont donc affectés d'un certain coefficient de contingence et de relativité330. 

Une partie de la doctrine française soutenait ainsi la primauté de la Déclaration 
en se fondant sur son caractère déclaratif, expliquant que les droits qu’elle recon-
naît sont absolus et imprescriptibles, et donc intemporels, alors que le Préambule 
de 1946 semblait marqué par la relativité du temps présent. Dans le même ordre 
d’idée, Stéphane Rials avait accrédité la thèse de la primauté de la Déclaration :  

D'un côté, il y a quelques principes qui sont à la base de tout mouvement ju-
ridique, des principes que notre ordonnancement juridique, par le truchement 
de la déclaration de 1789, ne se permet pas de constituer mais reconnaît comme 
antérieurs et supérieurs, naturels et imprescriptibles. Ils bénéficient d'un ex-
ceptionnel consensus. De l'autre, il y a d'une part des principes qui correspon-
dent à un moment donné de notre civilisation juridique – éminents certes, mais 
manifestement inférieurs aux précédents qu'ils se contentent souvent de préci-
ser au regard de l'éthique du dernier siècle –, et d'autre part des propositions 
programmatiques qui ne font certes pas l'objet d'un sentiment unanime de l'opi-
nion (les nationalisations par exemple), qui apparaissent étroitement marquées 
par les circonstances de leur élaboration, qui ont parfois le caractère de simples 
directives331. 

A la même époque, certains auteurs appuyaient sur le caractère complémentaire 
du Préambule de 1946 alors que la Déclaration de 1789 présenterait, elle, un carac-
tère fondateur. Il s’agit du « second argument » identifié par Vedel qui est fondé 
sur le fait que « selon les termes mêmes du Préambule de 1958, le Préambule de 
1946 « confirme » et « complète » la Déclaration »332. C’est en substance la position 
que défendait Jean-François Flauss lorsqu’il affirmait que « les droits sociaux peu-
vent venir enrichir, mais non amputer, les droits et libertés issus de la Déclaration 
de 1789 »333, ce qui signifie « que les principes constitutionnels résultant de la Dé-
claration de 1789 sont, par rapport à ceux issus du Préambule de 1946, dotés d'une 
autorité supérieure. Par voie de conséquence, en cas de conflit les premiers prime-
ront les seconds »334.  

A l’inverse, d’autres auteurs défendaient la supériorité du Préambule de 1946. « 
En ce sens, encore deux arguments. Le premier serait de faire valoir que le texte 

	
330François Goguel, « Objet et portée de la protection des droits fondamentaux », Colloque in-
ternational d'Aix-en-Provence des 19, 20, 21 février 1981, Revue internationale de droit comparé, 
1981, p.444.  
331Stéphane Rials, « Les incertitudes de la notion de constitution sous la Ve République », Revue 
de droit public, 1984, p. 603. 
332Georges Vedel, « La place de la Déclaration de 1789 dans le « bloc de constitutionnalité » », 
Conseil constitutionnel (dir.), La Déclaration des droits de l'homme et du citoyen et la jurispru-
dence, PUF, 1989, p. 52. 
333Jean-François Flauss, « Les droits sociaux dans la jurisprudence du Conseil constitutionnel 
», Droit social, 1982, p. 652. 
334 Ibid. 
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plus récent doit être préféré au plus ancien. Le second serait que les « principes 
particulièrement nécessaires à notre temps » doivent l’emporter sur des principes 
venant d’autres temps »335. Le premier argument avait été notamment défendu par 
Loïc Philippe qui affirme que : 

les dispositions contenues dans la Constitution de 1958 l'emporteraient sur celles 
du Préambule de 1946, lesquelles prévaudraient sur les principes fondamentaux 
reconnus par les lois de la République, qui eux-mêmes l'emporteraient sur la Dé-
claration de 1789. Les dispositions contenues dans ce texte ne pourraient donc 
recevoir valeur constitutionnelle que dans la mesure où elles ne seraient pas 
contredites par d'autres dispositions constitutionnelles postérieures et leur por-
tée devraient être définie compte tenu des limitations qui ont pu intervenir par 
la suite dans des textes de valeur constitutionnelle336. 

Et le second par François Luchaire d’après qui :  
[...] la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 répondait aux 
exigences de son époque ; mais notre époque a d'autres exigences : la propriété 
‘droit inviolable et sacré’ est devenue une fonction sociale ; l'égalité en droit est 
dépassée par le souci d'une égalité matérielle ; la Déclaration de 1789 ne doit pas 
être interprétée comme elle l'aurait été au début de la grande révolution, mais 
en fonction de notre temps et naturellement des autres dispositions très géné-
rales de la Constitution de 1958 de son préambule comme celui de 1946. A cet 
égard une disposition de l'actuelle Constitution apparaît fondamentale ‘la 
France est une République... sociale’ ; cette affirmation apporte la clé d'interpré-
tation de la Déclaration de 1789 qui la fait correspondre aux exigences de notre 
temps337. 

Les griefs que Vedel fait à tous ces raisonnement peuvent se résumer en un 
argument : leur manque de rigueur juridique. Il s’oppose ainsi à ceux qui affirment 
la prééminence de la Déclaration de 1789 en remettant au centre du débat les no-
tions de hiérarchie et de validité, ces dernières formant la grammaire élémentaire 
d’un discours qui aspire à l’objectivité :  

L’un et l’autre arguments sont mal fondés du point de vue de la hiérarchie. Le 
premier en effet revient à créer, au sein de la Constitution, une sorte de « supra-
constitutionnalité » au profit de la Déclaration. Cette supra-constitutionnalité ne 
peut, dans notre système juridique, se fonder sur le droit naturel. En droit positif, 
elle ne peut davantage se fonder sur aucune différenciation objective que la pro-
cédure d’édiction du texte établirait entre telle ou telle partie de la Constitution. 
Toujours en droit positif, elle ne peut se fonder sur le contenu du texte. Le fait 
que le Préambule de 1946 « confirme » et « complète » la Déclaration de 1789 
n’empêche pas que le constituant a énoncé de façon positive en quoi consistent 
ces compléments. Aucune autorité ne peut retrancher tel ou tel de ces complé-

	
335Georges Vedel, « La place de la Déclaration de 1789 dans le « bloc de constitutionnalité » », 
Conseil constitutionnel (dir.), La Déclaration des droits de l'homme et du citoyen et la jurispru-
dence, PUF, 1989, p. 52. 
336Loïc Philip, « La valeur juridique de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen du 26 
août 1789 selon la jurisprudence du Conseil constitutionnel », Etudes offertes à Pierre Kayser, 
Presses universitaires d'Aix-Marseille, tome II, 1979, p. 335-336. 
337François Luchaire, « Le Conseil constitutionnel et la protection des droits et des libertés du 
citoyen »,  Mélanges Marcel Waline, LGDJ, 1974, p. 572-573. 
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ments ou l’invalider. Ils sont ce qu’ils sont. Il peut se poser à leur sujet un pro-
blème d’interprétation, mais non de validité. Ce sont deux points de vue tout à 
fait différents338. 

Il rejette ainsi la prééminence supposée de la Déclaration, qui se fonderait sur 
le caractère fondateur et déclaratif de celle-ci, car elle ne serait qu’un relent jusna-
turaliste ne pouvant s’expliquer en « droit positif ». En effet, le seul critère de dif-
férenciation objective fourni par le droit positif qui permette de hiérarchiser les 
normes repose dans la procédure d’édiction de celles-ci. Avec cohérence, la réponse 
de Vedel à ceux qui affirment la supériorité du Préambule de 1946 repose sur la 
même logique :  

« [...] si, historiquement, la Déclaration de 1789 est évidemment antérieure au 
Préambule de 1946, juridiquement leur édiction en règles faisant partie intrin-
sèque de la Constitution de 1958 s’est faite simultanément et son effet dans le 
temps ne joue pas plus au profit de l’une que de l’autre »339. 

Vedel cherche ici à rétablir la juridicité du raisonnement qui s’étiolait dans la 
prolifération de considérations lui semblant politiques, et par là même, subjectives. 
Trouvant dans le critère de la procédure d’édiction un moyen objectif et neutre de 
hiérarchiser les normes, il réduit toute autre position à des discours non scienti-
fiques, non juridiques, et donc n’ayant pas leur place dans le cadre de la discipline 
constitutionnelle. Selon Vedel, la hiérarchie des textes composant le bloc de cons-
titutionnalité ne peut être fondée que sur la validité formelle. Le contenu matériel 
des ces différents textes et l’importance politique qu’on leur reconnaît ne permet-
trait en aucune façon d’établir une hiérarchie entre eux. Là encore, le formalisme 
tient lieu pour Vedel du critère garantissant au discours son caractère véritable-
ment juridique, ce qui l’engage dans une certaine cécité volontaire vis-à-vis du 
point de vue matériel. 

C’est armé de ce critère procédural que Vedel s’engage ensuite à nier la possi-
bilité d’une hiérarchie entre les dispositions constitutionnelles entre elles (indépen-
damment de leurs différentes origines textuelles) : 

La démonstration que l’on vient d’esquisser pourrait être généralisée. Elle servi-
rait notamment à établir que l’ensemble formé par les principes, droits et libertés 
de 1789, 1946 et 1958 n’est pas hiérarchiquement supérieur aux autres disposi-
tions, même jugées mineures, de la Constitution340. 

Il s’agit encore une fois pour Vedel de reformuler la question posée par la doc-
trine en des termes purement juridiques. Naturellement, le gage de la scientificité 
du discours réside dans l’utilisation du critère procédural : « Il s’agit de dire que 
l’une et l’autre de ces règles, édictées dans la Constitution par le même vote et ne 
pouvant être modifiées, ou abrogées que selon la même procédure de révision, ne 
diffèrent l’une de l’autre ni en validité ni en force juridique »341. Le repoussoir ul-
timement brandi par Vedel, et devant ôter toute crédibilité aux thèses alternatives, 

	
338Georges Vedel, « La place de la Déclaration de 1789 dans le « bloc de constitutionnalité » », 
Conseil constitutionnel (dir.), La Déclaration des droits de l'homme et du citoyen et la jurispru-
dence, PUF, 1989, p. 52-53. 
339 Ibid., p. 53. 
340 Ibid. 
341 Ibid., p. 53-54. 
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est la « supraconstitutionnalité », elle-même renvoyant au droit naturel, à la sub-
jectivité et à l’arbitraire :  

Toute autre affirmation conduirait à construire de toutes pièces et hors de toute 
référence au droit positif, on l’a déjà dit, une théorie de la « supra-constitution-
nalité », œuvre arbitraire et purement subjective342. 

Cette rhétorique vise à éloigner loin de la sphère juridique tout jugement sub-
jectif, arbitraire, 

afin de préserver ses canons de scientificité. En effet, tout jugement relatif au 
contenu des dispositions, toute appréhension matérielle visant à les hiérarchiser 
selon cette perspective, serait irrémédiablement obscurci par  un voile d’idéologie 
; les analyses charrieraient nécessairement des opinions politiques et morales car 
elle devraient classer des contenus eux-mêmes politiques et moraux ; l’impureté du 
contenu matériel des normes contaminerait la pureté de la science du droit. Sous 
les oripeaux d’un discours juridique, une part irréductible d’idéologie subsisterait. 
A cet égard, il est opportun de noter que le débat relatif à la hiérarchie des disposi-
tions constitutionnelles a pris toute son intensité dans un contexte bien particulier 
:  

Ce débat juridique ne peut se comprendre que si on le replace dans son contexte 
politique très tendu de l'époque qui culmine avec l'arrivée au pouvoir, en mai 
1981, d'une majorité formée de socialistes et de communistes. Pour les uns, il faut 
alors faire en sorte que la « rupture (annoncée) avec le capitalisme » soit, sinon 
totalement empêchée juridiquement, du moins fortement tempérée, par la dé-
monstration qu'en toute hypothèse, le système juridique français est prioritaire-
ment fondé sur des principes libéraux. Pour les autres au contraire, écartés du 
pouvoir pendant plus de vingt ans, il faut faire la preuve... mais que les principes 
politiques, économiques et sociaux définis dans le Préambule de 1946, sont plus 
particulièrement nécessaires à notre temps que ceux de 1789343. 

Se cristallisant autour de la question très idéologique des nationalisations suite 
à la décision n° 81-132 DC du 16 janvier 1982, le débat doctrinal est saturé d’idéo-
logie et hautement déterminé par des arrières-plans idéologiques. C’est conscient 
d’une telle ambiance doctrinale que Vedel cherche à purifier le débat de toutes ces 
tensions politiques344. Le critère de validité est alors idoine pour refonder le débat 
sur un terrain pacifié, sur bases purifiées de toute idéologie. Comme l’exprime Tro-
per, « La validité serait ainsi une qualité « objective », en ce sens qu’elle serait 
indépendante du jugement et des préférences du juriste (legal scholar), pourvu que 
celui-ci se borne à décrire, tandis que la légitimité ne pourrait être décrite, mais 
seulement attribuée par un jugement de valeur. L’un des termes relève, dans le 

	
342 Ibid., p. 54. 
343Philippe Terneyre, « Point de vue français sur la hiérarchie des droits fondamentaux », Études 
de droit constitutionnel franco-portugais, Association française des constitutionnalistes et asso-
ciation portugaise des constitutionnalistes, Economica, 1992, p. 41. 
344Le discours politique ou idéologique est perçu par le normativisme comme antiscientifique : 
« toute science prise comme moyen de connaissance s'attache à révéler son objet. À l'inverse, 
l'idéologie politique jette un voile sur la réalité, elle la transfigure pour mieux la conserver et la 
défendre, ou elle la déforme afin de la combattre et de la détruire ou d'y substituer une autre 
réalité. Toute idéologie politique s'enracine dans une volonté, et non dans la connaissance ; dans 
la région émotionnelle de notre conscience, et non dans celle de la raison ; elle émane de certains 
intérêts, ou plutôt d'intérêts distincts de la recherche de la vérité », Hans Kelsen, Théorie générale 
du droit et de l’État, LGDJ, 2010, p. 48. 
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langage de la théorie du droit, d’un discours descriptif, l’autre d’un discours pres-
criptif »345. Selon cette distinction apportée par Troper, Vedel reprocherait aux 
membres de la doctrine juridique de porter un discours relatif à la légitimité des 
dispositions constitutionnelles, un discours prescriptif et subjectif, alors que la 
science du droit ne devrait s’attacher qu’à décrire cette qualité objective que serait 
la validité, dans une position qui rejoint ici « le positivisme [qui] n’a jamais admis 
l’hypothèse que la validité puisse ne pas être quelque chose de relatif »346.   

Les arguments portés par Vedel sont forts et ont souvent été repris347, mais, là 
encore, on peut s’interroger sur l’opportunité de réduire le raisonnement juridique 
au seul point de vue procédural. Le risque fondamental que porte une telle concep-
tion est en effet celui de la relativisation, écueil qui a été pointé par Carl Schmitt. 
En observant la constitution par ce seul prisme de la validité, le juriste, qui se dé-
tourne du contenu des dispositions constitutionnelles, est amené à homogénéiser 
ces dernières et, par conséquent, à relativiser l’importance des dispositions les plus 
décisives. Le critère de la validité, et c’est bien ce qui fait la force de l’argumentation 
de Vedel, met en effet en évidence que toutes les dispositions constitutionnelles 
sont également valides car issues de la même procédure. Le problème est qu’une 
telle méthodologie rend, en conséquence, impossible toute différenciation entre les 
dispositions constitutionnelles. Or, comme le note Schmitt : 

Pour cette notion « formelle », il est indifférent que la loi constitutionnelle ré-
gisse l’organisation de la volonté de l’État ou ait n’importe quel autre contenu. 
On ne se demande plus du tout pourquoi une précision apportée par une loi 
constitutionnelle doit être « fondamentale ». Cette façon de voir relativisante, pré-
tendûment formelle, aboutit plutôt à effacer les différences entre les éléments qui 
composent une constitution en les posant comme pareils, c’est-à-dire pareillement 
relatifs348. 

	
345Michel Troper, « Droit ou légitimité », Le droit et la nécessité, PUF, 2011, p. 48. 
346Éric Millard, « Quelques remarques sur la signification politique de la théorie de l’interpréta-
tion », L’architecture du droit. Mélanges en l’honneur du professeur Michel Troper, Economica, p. 
727. Cette qualité attribuée à la notion de validité explique que « le propre de la conception 
positiviste du droit, dans sa version la plus classique, est d’admettre l’autonomie et la suprématie 
de la validité », Olivier Beaud, « Carl Schmitt ou le juriste engagé », Carl Schmitt, Théorie de la 
Constitution, PUF, 1993, p. 83. 
347Voir par exemple Dominique Rousseau : « Aucune hiérarchie ne peut prendre appui sur le 
défaut du mode d'élaboration de l’un ou de l’autre : les deux textes ont été proclamés dans les 
mêmes formes, par des assemblées également constituantes et selon une procédure également 
régulière. Aucune inégalité de valeur ne peut être tirée de la contrariété de leur contenu : sauf à 
introduire sa subjectivité, son opinion personnelle, les deux textes se présentent également 
comme des énoncés de droits », Dominique Rousseau, Droit du contentieux constitutionnel, LGDJ, 
2020, p. 309. ; voir également Thierry Di Manno qui assimile également une hiérarchie entre les 
dispositions constitutionnelles au retour de la notion de supraconstitutionnalité et considère que 
de telles thèses sont déterminées par des convictions politiques Thierry Di Manno, Le Conseil 
constitutionnel et les moyens et conclusions soulevées d'office, Economica, Presses universitaires 
d'Aix-Marseille, 1994 ; ou encore Henry Roussillon qui écarte les arguments relatifs à la date des 
différents textes formant le bloc de constitutionnalité car « ils ont été repris ensemble dans le 
Préambule de la Constitution de 1958, approuvés ensemble par un vote du Peuple français lors 
du référendum du 28 septembre 1958 et ils ont reçu, à la même date, le 16 juillet 1971 valeur 
constitutionnelle ; ils doivent en conséquence être considérés comme deux textes contempo-
rains, dans tous les sens du terme », Le Conseil constitutionnel, Dalloz, 2e édition, 1994, p. 65. 
348Carl Schmitt, Théorie de la Constitution, PUF, 1993, p. 141. (nous soulignons) 
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En effet, le juriste allemand remarque que, aveugle au contenu des dispositions 
constitutionnelles, le critère de la procédure revient à englober au sein d’une même 
catégorie un ensemble de dispositions hétéroclites qui ne présentent pas toutes la 
même dignité politique :  

Dans la constitution de Weimar on rencontre une foule de dispositions constitu-
tionnelles de ce genre, dont on voit immédiatement qu’elles ne sont pas fonda-
mentales au sens d’une « loi des lois » ; ainsi l’art. 123 al. 2 : « les réunions à l’air 
libre peuvent être soumises par la loi du Reich à l’obligation de préavis, et inter-
dits en cas de danger immédiat pour la sécurité publique » [...] Toutes ces dispo-
sitions sont des réglementations par loi qui ont été élevées au rang de lois cons-
titutionnelles parce qu’elles ont été intégrées à « la constitution ». [...] On ne 
peut découvrir une raison de fond qui permettrait de distinguer par une nécessité 
juridique et logique ces dispositions particulières d’autres dispositions tout aussi 
importantes. [...] De tels détails des lois constitutionnelles sont tous pareillement « 
fondamentaux » pour une perspective qui formalise et relativise tout indifférem-
ment349. 

L’argument schmittien de la fondamentalité est fort et conduit inévitablement à 
s’interroger sur la pertinence de réintroduire une dimension matérielle dans l’ana-
lyse juridique. Le juriste, enferré dans son projet visant à porter un discours entiè-
rement neutre et scientifique, peut-il s’enfermer dans une telle cécité ? Pour être 
réellement rigoureux doit-il s’astreindre à affirmer qu’il serait impossible de diffé-
rencier l’importance d’une disposition affirmant que la souveraineté nationale ap-
partient au peuple et d’une disposition réglementant le nombre de jours de séance 
que chaque assemblée peut tenir au cours d’une session ordinaire ? Vedel prévoit 
et pare cet argument de la manière suivante :  

Précisons une fois de plus ce que nous entendons par là. Il ne s’agit pas de dire 
que la prohibition de la censure de la presse n’est pas plus « importante » que 
celle du cumul de la fonction ministérielle et d’un mandat parlementaire. Il s’agit 
de dire que l’une et l’autre de ces règles, édictées dans la Constitution par le 
même vote et ne pouvant être modifiées, ou abrogées que selon la même procé-
dure de révision, ne diffèrent l’une de l’autre ni en validité ni en force juri-
dique350. 

Une fois encore, la démonstration consiste à se retrancher derrière l’argument 
de la pureté du discours juridique. S’il est possible d’établir qu’il y a manifestement 
des dispositions constitutionnelles plus importantes que d’autres, de tels affirma-
tions ne relèveraient pas d’un discours juridique mais seraient de nature politique. 
C’est bien cette rhétorique qu’il nous faut à présent examiner : une approche juri-
dique peut-elle se passer d’une certaine différenciation des dispositions constitu-
tionnelles fondée sur leur contenu ?  Pour examiner cette question, nous nous ap-
puierons sur la jurisprudence du Conseil constitutionnel. En effet, Vedel renforce 
sa démonstration en la prenant comme exemple garantissant la juridicité du dis-
cours, ce qui atteste donc de l’importance qu’il lui reconnaît pour étayer un dis-

	
349 Ibid., p. 141-142. (nous soulignons) 
350Georges Vedel, « La place de la Déclaration de 1789 dans le « bloc de constitutionnalité » », 
Conseil constitutionnel (dir.), La Déclaration des droits de l'homme et du citoyen et la jurispru-
dence, PUF, 1989, p. 53-54. 
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cours juridique. Vedel lit dans la jurisprudence constitutionnelle que toute résolu-
tion d’une confrontation entre des dispositions différentes passe par l’interpréta-
tion du juge qui essaierait de les concilier351.  

Cependant, contrairement à ce qu’affirme Vedel, il apparaît que le juge consti-
tutionnel lui-même ne peut s’empêcher d’esquisser une certaine hiérarchie en fonc-
tion du contenu des dispositions constitutionnelles, s’inscrivant dans une logique 
de la fondamentalité. Le doyen posait avec humour le problème : « parodiant la 
boutade fameuse selon laquelle « tous les hommes sont égaux, mais certains sont 
plus égaux que les autres » ne pourrait-on pas dire que « toutes les règles écrites 
dans la Constitution sont constitutionnelles, mais certaines le sont plus que les 
autres » ? »352. Or, une lecture de la jurisprudence semble montrer que le Conseil 
constitutionnel valorise davantage certaines dispositions, se départissant donc 
d’une réflexion qui en resterait au seul critère de la validité. Jean-Michel Blanquer 
affirme qu’il « existe ainsi une véritable hiérarchie interne des normes constitu-
tionnelles elles-mêmes »353, et il démontre que le Conseil constitutionnel interprète 
la Constitution comme un système, c’est-à-dire que les normes entre elles intera-
gissent. L’un des principes commandant le fonctionnement de ce système serait 
celui de la « distinction, selon les espèces, entre les normes-conditions et les 
normes-effets »354. Ainsi dans la décision 131 DC des 10 et 11 octobre 1984, « le 
Conseil constitutionnel définit la libre communication des pensées et des opinions 
de « liberté fondamentale d’autant plus précieuse que son exercice est l’une des 
garanties essentielles du respect des autres droits et libertés »355. Dès lors, « l’iden-
tification d’une norme-condition permet de poser sa supériorité par rapport à une 
norme-effet »356. Ce faisant, le juge constitutionnel procède à une lecture concep-
tuelle et systématique du texte constitutionnel, de sorte que la seule approche en 
termes de validité n’est plus suffisante. Certaines dispositions font l’objet d’un at-
tachement plus grand de la part du juge constitutionnel, ce dernier n’hésitant pas 
à parler de la liberté de communication des pensées et des opinions comme étant « 
d’autant plus précieuse ». Cette plus grande importance conférée à de telles dispo-
sitions s’explique par leur contenu et non par leur procédure d’édiction. Pourtant, 
cette appréhension du texte constitutionnel conserve toute sa teneur juridique et 
ne bascule pas dans l’analyse politique. En effet, le texte constitutionnel ne peut 
être perçu comme une simple succession d’énoncés distincts les uns des autres mais 

	
351« C’est sur le terrain de l’interprétation, c’est-à-dire de l’activité propre du juge, que celui-ci 
traite les conflits qui apparaissent. Tantôt l’interprétation dissipera l’illusion du conflit et sup-
primera donc le problème ; tantôt elle constatera la réalité du conflit et elle en recherchera une 
solution qui ne peut être que de compromis. » et « La conciliation entre des exigences contraires 
mais de valeur formellement égale doit se comprendre comme faisant partiellement droit à l’une 
et à l’autre« , Georges Vedel,  «La place de la Déclaration de 1789 dans le « bloc de constitution-
nalité » »,  Conseil constitutionnel (dir.), La Déclaration des droits de l'homme et du citoyen et la 
jurisprudence, PUF, 1989, p. 57 et p. 57.  
352Georges Vedel, « Souveraineté et supraconstitutionnalité », Pouvoirs, n° 67, 1993, p. 83. 
353Jean-Michel Blanquer, « Bloc de constitutionnalité ou ordre constitutionnel ? », Mélanges 
Jacques Robert : libertés,  Montchrestien, 1998, p. 234. 
354 Ibid. 
355 Ibid. 
356 Ibid. 
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doit être compris dans sa logique globale. Or, cet ordre dépend plus particulière-
ment de normes, que l’on peut appeler, avec Riccardo Guastini, « normes fonda-
mentales », et qui permettent de comprendre la structure du texte constitutionnel 
pris dans son ensemble. De telles normes  se caractérisent par le fait qu’elle per-
mettent d’identifier la « physionomie du système », qu’elles donnent un « fonde-
ment axiologique à une pluralité d’autres normes » et qu’elles-mêmes n’exigent 
aucun fondement car elles sont conçues comme « évidemment « juste » ou « cor-
recte » »357. Il est alors nécessaire de redonner une place à la logique de la fonda-
mentalité, et de considérer que, y compris pour le Conseil constitutionnel, certaines 
dispositions sont plus fondamentales que d’autres. C’est ainsi qu'Edouard Dubout 
analyse l’usage des « principes inhérent à l’identité constitutionnelles française » 
qui implique que « les normes ainsi protégées [...] s’imposeraient nécessairement 
en cas de conflit avec une autre norme constitutionnelle au nom d’une valeur su-
périeure » et bénéficieraient ainsi d’une « autorité renforcée »358. Si cette catégorie 
récente n’a pas pu être analysée par le doyen Vedel, elle témoigne d’une certaine 
nécessité d’ordonner les dispositions constitutionnelles afin de rendre cohérent et 
fonctionnel l’ordre constitutionnel. Cette volonté de modeler un ordre, ou un sys-
tème constitutionnel, c’est-à-dire un tout ordonné et cohérent en lieu et place d’une 
succession de dispositions constitutionnelles monadiques, se manifeste également 
par l’utilisation d’un vocabulaire essentialiste359 visant à identifier un coeur, un 
noyau dur de la « constitution » afin de « préserver la constitution par l’identifica-
tion d’un contenu fondamental »360. Cette pensée de la fondamentalité témoigne 
du fait que la cohérence d’un système ne peut que difficilement faire l’économie 
d’une valorisation différentielle de ses composantes. 

Cette approche purement formelle ne permettant pas de différencier les dispo-
sitions constitutionnelles à partir de leur contenu matériel (A) se prolonge par un 
aveuglement de leur portée axiologique, la question des valeurs étant éludée par le 
primat de la technique juridique (B). 

b) La question des valeurs éludée par le primat de la technique juridique 

Le formalisme de Vedel et son scepticisme vis-à-vis d’une approche matérielle 
le mènent à minimiser le rôle joué par les valeurs dans le système juridique. Le 
droit serait avant tout, et presque uniquement, une question de formes et de pro-
cédures. L’analyse juridique devrait être dénuée de toute dimension axiologique. 

Ce positionnement est tout d’abord à l’oeuvre dans la théorie du juge-aiguilleur. 
Selon celle-ci, lorsque le juge constitutionnel censure une loi, il se contenterait de 

	
357Riccardo Guastini, « L’interprétation constitutionnelle », Michel Troper, Dominique Chagnol-
laud (dir.), Traité international de droit constitutionnel, Tome I, Dalloz, 2012, p. 490. 
358Edouard Dubout, « Les règles ou principes inhérents à l’identité constitutionnelle de la France 
» : une supraconstitutionnalité ? », Revue française de droit constitutionnel, 2010/3, n° 83, p. 458. 
359Par exemple relatif aux « conditions essentielles d’exercice de la souveraineté nationale » ou 
encore à « l’esprit de la constitution ». 
360Denis Baranger, « Un chantier qui ne prend jamais fin. Le juge, les révisions, et les autres 
formes de changement constitutionnel dans la France contemporaine », Jus politicum, n° 18, 
2017, p. 82. 
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soulever, ultimement, un vice d’incompétence. Le Conseil constitutionnel se bor-
nerait ainsi à constater que le législateur est incompétent à édicter telle norme, la 
compétence appartenant alors au pouvoir constituant :  

A aucun moment le juge constitutionnel ne s'arroge le pouvoir d'interdire aux 
représentants de la nation ou aux citoyens de définir souverainement les droits 
et les libertés en procédant à tous les changements qui leur paraîtraient néces-
saires selon une appréciation totalement discrétionnaire. Il se borne à indiquer 
que, eu égard au contenu de cette définition ou de ce changement la procédure 
utilisable est non la procédure législative mais celle de la révision de la Consti-
tution361. 

Cette théorie procédurale du contrôle de constitutionnalité des lois, héritée des 
écrits de Kelsen et Eisenmann362, permet de représenter le juge constitutionnel 
comme ne se prononçant jamais sur les questions de fond. Il ne condamnerait ja-
mais la teneur de la loi, mais simplement la voie procédurale empruntée, son rôle 
se réduisant alors à indiquer la procédure adéquate. Le contrôle de constitutionna-
lité des lois ne serait qu’un jugement procédural : 

Pas plus que le Conseil d'Etat ne censure en soi quant au fond le contenu d'un 
règlement lorsqu'il juge que les dispositions qu'il comporte relèvent du domaine 
de la loi, le Conseil constitutionnel ne condamne en soi quant au fond les termes 
d'une loi ordinaire quand il juge que leur teneur ne pourrait trouver place que 
dans une loi de révision constitutionnelle363. 

Cette théorie est prolongée la fameuse théorie vedélienne du lit de justice. 
D’après celle-ci, lorsque le Conseil constitutionnel s’oppose à la promulgation 
d’une loi pour non-conformité à la constitution, le pouvoir constituant peut tou-
jours se manifester pour briser cet arrêt, à la manière du Roi de l’Ancien Régime 
tenant un « lit de justice » : 

Cette formule justifie le contrôle de constitutionnalité, mais elle n'a cette vertu 
que parce qu'elle sous-entend que l'obstacle que la loi rencontre dans la Consti-
tution peut être levée par le peuple souverain ou ses représentants s'ils recourent 
au mode d'expression suprême : la révision constitutionnelle. Si les juges ne gou-
vernent pas, c'est parce que, à tout moment, le souverain, à la condition de pa-
raître en majesté comme Constituant peut, dans une sorte de lit de justice, briser 
leurs arrêts364. 

Ainsi, le pouvoir constituant pourrait à tout moment réaffirmer son omnicom-
pétence et mettre fin à la censure exercée par le juge constitutionnel sur le législa-
teur. Le contrôle de constitutionnalité n’étant qu’une affaire de procédure, l’affir-
mation par le pouvoir constituant de sa compétence suffirait à mettre un terme à 
la jurisprudence du Conseil constitutionnel. Cette conception procédurale est ren-
due cohérente par la notion formelle de la constitution : s’il n’existe aucune matière 

	
361Georges Vedel, « Le Conseil constitutionnel, gardien du droit positif ou défenseur de la trans-
cendance des droits de l’homme ? », Pouvoirs, n°45, 1988, p. 151. 
362Eisenmann affirme ainsi que l'inconstitutionnalité d'une loi se ramène « toujours en dernière 
analyse à une irrégularité de procédure », Charles Eisenmann, La justice constitutionnelle et la 
haute cour constitutionnelle d'Autriche, Economica, 1986, p. 17. 
363Georges Vedel, « Le Conseil constitutionnel, gardien du droit positif ou défenseur de la trans-
cendance des droits de l’homme ? », Pouvoirs, n°45, 1988, p. 151. 
364Georges Vedel, « Schengen et Maastricht (à propos de la décision no 91-294 DC du Conseil 
constitutionnel du 25 juillet 1991) », Revue française de droit administratif, n° 8, 1992, p. 179.  
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propre à la constitution ; que le seul critère est la procédure d’édiction et la forme 
de la disposition ; alors il s’ensuit sans difficulté que n’importe qu’elle disposition 
peut être adoptée sous la forme de loi constitutionnelle, outrepassant ainsi un blo-
cage du juge constitutionnel qui considère qu’une loi contrevient à la constitution. 

Dans son article « Le Conseil constitutionnel, gardien du droit positif ou défen-
seur de la transcendance des droits de l’homme ? », Vedel présente ce discours « 
essentiellement juridique » et technicien comme la première face d’un double dis-
cours fondant juridiquement et sociologiquement le Conseil constitutionnel365. 
Alors que le discours juridique est tourné vers le législateur et la classe politique, 
le second discours s’adresse à « l’opinion publique »366 et croit trouver « le fonde-
ment ou la raison d'être du contrôle de la constitutionnalité des lois [...] dans la 
transcendance des droits de l'homme par rapport à tout pouvoir politique ou social 
»367. Ces droits de l’homme protégés par le juge constitutionnel seraient le long 
fruit de sédimentation de l’histoire et représenteraient un « trésor fait d'accroisse-
ments sans retraits »368, expliquant « combien est étranger à l'esprit des Français 
l'idée que le juge constitutionnel ne serait pas le gardien inflexible d'un trésor inal-
térable mais un factionnaire prêt à le livrer à qui prononce le mot de passe : révision 
constitutionnelle »369. 

La coexistence de deux discours en apparence contradictoires est assez fine et 
démontre bien l’habileté de Vedel. Pour lui, chaque discours aurait sa place, l’un et 
l’autre représentant une vérité pour l’auditoire auquel il s’adresse :  

Sur un mode moins désobligeant, on pourrait penser que chacun des deux dis-
cours livre à chacun des publics qui en est le destinataire la vérité qu'il est capable 
de recevoir. A chacun sa vérité. De même que, dans bien des domaines (la science, 
la religion, l'art), les représentations populaires et les représentations savantes 
ne coïncident pas, de même il existerait deux images des droits de l'homme. L'une 
serait inaccessible à la masse des individus, marquée des attributs de la transcen-
dance, de l'universalité et de l'éternité ou plutôt de la pérennité. L'autre serait 
savante, contestant toute transcendance qui subordonnerait la société à ce qui 
n'est qu'un produit social et, partant, déniant aux droits et libertés tout caractère 
absolu dans le temps et dans l'espace.  
Ainsi, sur des registres différents, pourrait-il être simplement donné acte des 
deux discours. De l'un à l'autre il n'y aurait d'autre passerelle qu'une explication 
de fait fondée sur la différence entre leurs destinataires respectifs370. 

Si la tentative de conciliation entre deux discours pensés usuellement en des 
termes purement contradictoires est séduisante, elle revient en creux à affirmer que 
seule la première face du discours intéresserait le juriste. En effet, si le second dis-
cours a une certaine pertinence, le premier est qualifié d’« essentiellement juri-
dique »371 et se voit destiné à un public savant. Le premier serait ainsi scientifique 

	
365 Georges Vedel, « Le Conseil constitutionnel, gardien du droit positif ou défenseur de la trans-
cendance des droits de l’homme ? », Pouvoirs, n°45, 1988, p. 150. 
366 Ibid., p. 152. 
367 Ibid., p. 153.  
368 Ibid., p. 156-157. 
369 Ibid., p. 156. 
370 Ibid., p. 157. 
371 Ibid., p. 150. 
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et le second idéologique, politique ou historique, mais ne concernerait pas la disci-
pline juridique ; l’un serait savant, l’autre poursuivrait un objectif non-scientifique 
de légitimation de l’institution. Est alors soutenue implicitement l’idée selon la-
quelle le second discours devrait être retranché du discours savant et juridique, ce 
dernier trouvant sa vérité dans la forme et la procédure.  

Or, le premier discours, supposé savant et objectif, nous semble masquer une 
partie de l’activité du Conseil constitutionnel qui ne peut être réduite à cette vision 
techniciste. Il apparaît en effet que, loin de considérer le texte constitutionnel 
comme un simple document répartissant des compétences et prévoyant des procé-
dures, le Conseil constitutionnel perçoit la constitution comme un ordre axiolo-
gique, qu’il s’efforce de modéliser et de défendre. Le discours faisant du juge cons-
titutionnel un simple aiguilleur tend à invisibiliser cette dimension en « ni[ant] 
l’essence même du travail du juge constitutionnel qui est de construire un système 
constitutionnel cohérent »372. Or, cette cohérence est largement trouvée par le Con-
seil constitutionnel en référence à un certain ordre axiologique, qu’il s’applique à 
harmoniser. Le Conseil constitutionnel n’est ainsi pas indifférent à la substance de 
la constitution, à son contenu qui est rempli de valeurs. Comme l’exprime le pro-
fesseur Denis Baranger : « Les constitutions mobilisent un certain contenu axiolo-
gique. Je trouve déjà gênant de parler de système de valeurs, parce que parler de 
système, là encore, c’est probablement trop en dire. Mais il est hors de doute que 
ce que nous appelons constitutionnalisme est un projet tendant à concrétiser dans 
la réalité institutionnelle des valeurs sociales d’un certain genre. Le mot « libéra-
lisme » est souvent celui qui est employé pour couvrir ce territoire de l’idéologie 
du constitutionnalisme »373. La constitution marquerait ainsi le passage de valeurs 
morales et politiques à des valeurs juridiques374, de sorte qu’il faudrait faire place à 
un modèle axiologique de la constitution375 pour comprendre l’activité d’un juge 
constitutionnel qui a, lui, pleinement pris conscience de cette dimension de la no-
tion de constitution. En effet, « dans le modèle axiologique de constitution comme 
norme, l’intervention d’une juridiction constitutionnelle est perçue comme néces-
saire afin de préserver – au sens fort du terme – l’ordre juridique contre des lois 

	
372Jean-Michel Blanquer, « Bloc de constitutionnalité ou ordre constitutionnel ? », Mélanges 
Jacques Robert : libertés,  Montchrestien, 1998, p. 234. 
373Denis Baranger, « Le piège du droit constitutionnel », Jus politicum, 2009, n°3, p.11. 
374Le professeur Jacky Hummel, reprend l’idée de « moralité légalisée » et identifie une certaine 
« […] opération de conversion [grâce à laquelle] le pouvoir transforme les valeurs politiques et 
morales, identifiées lors du moment constituant, en « valeurs juridiques » », Jacky Hummel, 
Essai sur la destinée de l’art constitutionnel, Michel Houdiard, 2010, p. 150. 
375Modèle selon lequel : « la constitution comme norme ne se réduit pas à un agencement de 
compétences. Certes elle est là aussi dite supérieure aux autres normes mais elle tire cette supé-
riorité de ce qu’elle contient un ensemble de principes légitimes qui sont la condition des « droits 
fondamentaux » des individus et dont nombre de constitutions modernes dressent un catalogue. 
Cette suprématie de la Constitution n’est donc pas seulement – voire pas du tout – logique mais 
axiologique : parce que la Constitution impose des fins au législateur et aux autres organes d’ap-
plication, sa supériorité s’entend au sens formel et substantiel. En un mot, la constitution a une 
valeur en soi. », Pierre Brunet, « La constitutionnalisation des valeurs par le droit », Les droits 
de l’homme ont-ils « constitutionnalisé le monde » ?, Stéphanie Hennette-Vauchez, Jean-Marc 
Sorel (dir.), De Boeck, 2011, pp.245-260, halshs00009756v5f, p. 5. (nous utilisons la pagination du 
document en ligne). 
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incompatibles avec la Constitution »376, de sorte que la juridiction constitutionnelle 
ne conçoit pas sa mission comme assurant un froid respect de procédures déchar-
nées. Cette dimension de l’activité du juge constitutionnel apparaît expressément 
à partir de la  décision n° 71-44 DC du 16 juillet 1971 qui permet au juge de contrôler 
les lois au regard d’un ensemble de droits, libertés  et principes présentant un fort 
contenu axiologique. Par cette décision « le juge témoigne de son ambition de de-
venir gardien des droits et libertés constitutionnellement garantis » et se défait 
d’une vision logique et procédurale du contrôle de constitutionnalité, amorçant  « 
solidement et durablement, une transformation profonde de la finalité de son ins-
titution »377. La vision purement logique du contrôle de constitutionnalité se con-
jugue en effet mal avec des normes de référence saturées de contenu axiologique378, 
de sorte qu’une représentation trop formelle et procédurale de la constitution ne 
rend pas compte du travail du Conseil constitutionnel. Ainsi, la jurisprudence du 
Conseil constitutionnel se construit autour de valeurs et de principes (le Conseil ne 
distinguant pas les deux et préférant parler invariablement de principes379) qui tra-
duisent une certaine conception axiologique de la constitution. Ces principes et 
valeurs stabilisent et homogénéisent la production jurisprudentielle qui trouve 
alors sa cohérence dans la protection d’un corpus de valeurs fondamentales. Par 
exemple, une telle démarche est évidente dans la constitutionnalisation du « prin-
cipe de fraternité » par la décision n° 2018-717/718 QPC du 6 juillet 2018, le lien 
avec l’énoncé textuel étant alors particulièrement ténu380. On peut également citer 
le principe de dignité humaine. Dégagé dans la décision n° 94-343/344 DC du 27 
juillet 1994, il est rattaché par le Conseil constitutionnel au texte constitutionnel, 
mais a été dégagé par la Convention européenne des droits de l’homme et a été  
repris par un Conseil constitutionnel s’inspirant de la jurisprudence de la cour de 
Strasbourg381. Or, le système européen de protection des droits de l’homme s’af-

	
376 Ibid., p. 7.  
377Elsa Kohlhauer, Le droit politique comme théorie constitutionnelle : proposition de systématisa-
tion, Université Montpellier, 2019, p. 221. 
378Ce que Kelsen avait compris, ce dernier s’opposant à la trop grande immixtion des valeurs et 
droits fondamentaux qui se paieraient pas une trop grande place laissée à la subjectivité du juge 
chargé de les faire respecter.  
379Pour reprendre l’expression du professeur Etienne Picard, on peut affirmer qu’il existe une 
apparente « phobie juridique des valeurs » du Conseil constitutionnel. Ce dernier refuse d’user 
de ce vocabulaire dans sa motivation alors même que le fond de sa démarche est en partie dé-
terminé par ce recours aux valeurs. Le Conseil préfère alors user du terme en apparence plus 
neutre de « principe ». Sur cette question, v. Vincent Réveillère, « « Couvrez ces valeurs que je 
ne saurais voir » La discussion des valeurs au Conseil constitutionnel (1959-1985) », Revue de 
droit public, 2015, n° 2.  
380Comme en témoigne l’appréciation par le professeur Olivier Beaud de l’argumentation alors 
déployée par le Conseil :  « Mais comment peut-on expliquer à des étudiants de première année 
en droit cette soudaine mutation du plomb en or par la seule vertu d’un syllogisme plus que 
douteux ? En effet, de ces deux membres de phrase cités par le Conseil, « il (ne) ressort (pas du 
tout), selon nous, que le principe de fraternité soit « à valeur constitutionnelle » »,  Olivier 
Beaud, « Où va le droit (constitutionnel) ? », La Semaine Juridique Édition Générale, n°40, 1er 
Octobre 2018, p. 1768. 
381Olivier Dutheillet de Lamothe, « L’influence de la Cour européenne des droits de l’homme sur 
le conseil constitutionnel », 13 février 2009, visite du Président et d’une délégation de la Cour 
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firme comme une défense de certaines valeurs fondamentales, de sorte que le Con-
seil constitutionnel en les intégrant dans l’ordre constitutionnel interne, se fait né-
cessairement le relais d’une telle conception substantielle. En définitive, il apparaît 
que, sous couvert de dégager des principes qui seraient prévus par le texte consti-
tutionnel382, le juge constitutionnel défend en réalité une conception axiologique 
de la constitution et esquisse les contours d’un ordre de valeurs qu’il aurait pour 
mission de protéger. La prolifération de principes dont les liens textuels sont éva-
nescents ne s’explique que de cette manière et doit  donc permettre de tempérer la 
vision d’un Conseil constitutionnel comme simple garant de la bonne utilisation 
des procédures. De même, la question de l’utilisation d’un vocabulaire essentialiste 
par le Conseil constitutionnel, que nous avons déjà effleurée, témoigne d’une ef-
fraction du Conseil dans le monde des valeurs et d’une sortie hors du texte : « [...] 
la recherche du cœur de la constitution nous fait paradoxalement basculer dans le 
monde extérieur. Le voyageur qui voulait atteindre « le centre », [...] de la consti-
tution, se trouve soudainement redirigé vers des valeurs, des précédents histo-
riques et des propriétés systémiques qui sont autant de caractéristiques du macro-
cosme dans lequel évolue la constitution »383, de sorte qu’au « bout du compte, de 
telles normes de référence renvoient pourtant à une constitution qui n’est ni neutre 
du point de vue des valeurs ni auto-suffisante d’un point de vue normatif »384. 

 Dès lors, le premier discours qu'identifie Vedel, à savoir le discours propre-
ment juridique et savant, n'est plus à même de rendre compte de la réalité jurispru-
dentielle et du contenu axiologique que porte en elle la constitution385. En fin de 
compte, il nous semble possible de renverser les fonctions assignées à chaque dis-
cours. Si le premier était supposé être le discours savant et juridique, il a été établi 
qu’il ne permet pas de rendre compte du développement du droit positif. Le second 
discours était lui supposé légitimer l’institution aux yeux du grand public. Or, il 
apparaît plutôt que le premier discours, techniciste, est précisément un discours 
ayant une visée idéologique, c’est-à-dire visant à asseoir la légitimité du juge cons-
titutionnel. Vedel en est d’ailleurs conscient : 

Ce discours n'opère pas seulement sur le plan juridique. Il a un impact politique 
évident. Il désarme, il pacifie et il exorcise. Il désarme ou tend à désarmer les 
représentants de la nation en faisant ressortir que ce n'est pas leur volonté qui 

	
européenne des droits de l’homme au Conseil constitutionnel, disponible en ligne sur le site du 
Conseil constitutionnel. 
382Jean-Michel Blanquer montre par exemple que « par leur nature même, [les principes fonda-
mentaux reconnus par les lois de la République], le conduisent à trouver au travers d’une loi le 
principe qui la sous-tend et qui, pour des raisons historiques et philosophiques, peut être consi-
déré comme fondamental”. Jean-Michel Blanquer, « Bloc de constitutionnalité ou ordre consti-
tutionnel ? », Mélanges Jacques Robert : libertés,  Montchrestien, 1998, p. 231. 
383Denis Baranger, « Un chantier qui ne prend jamais fin. Le juge, les révisions, et les autres 
formes de changement constitutionnel dans la France contemporaine », Jus politicum, n°18, 2017, 
p. 82. 
384 Ibid., p. 83. 
385Stéphane Rials va jusqu’à y percevoir un immense retour du « théologico-politique », les juges 
étant les nouveaux prêtres chargés de dévoiler la loi naturelle, ce qui se manifesterait par une « 
extension continue des énoncés prétendument principiels venant à l’appui de ses interventions 
». Stéphane Rials, « Entre artificialisme et idolâtrie. Sur l’hésitation du constitutionnalisme », 
Le débat, 1991, n°64, p. 166.  
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est condamnée mais le mode selon lequel elle s'exprime. Il pacifie ou tend à pa-
cifier en dissipant l'image d'un juge constitutionnel au sommet de la pyramide 
des pouvoirs et en le revêtant de l'habit d'un technicien des formalités. Il exorcise 
ou tend à exorciser le gouvernement des juges et l'arrogance d'un droit naturel 
subjectif opposable au peuple souverain386. 

Ainsi, le discours présentant le Conseil constitutionnel comme simple juge-ai-
guilleur ne serait pas juridiquement le plus pertinent mais aurait une fonction de 
légitimation politique. Inversement, le discours faisant du juge le défenseur d'un 
ordre axiologique serait juridiquement plus à même de décrire l'activité du Conseil 
mais serait politiquement épineux. En effet, le discours techniciste permet de faire 
apparaître l’activité du juge constitutionnelle comme circonscrite à un rôle mo-
deste et politiquement neutre. Au contraire, mettre en lumière la participation du 
juge constitutionnel à l’élaboration et à la défense d’un ordre de valeurs renverrait 
directement au motif du gouvernement des juges qui est un incontournable dans 
l’imaginaire politique collectif. En semblant trouver la vérité du droit dans la tech-
nique procédurale, Vedel élude la question de la constitution considérée comme un 
ordre de valeur, question essentielle afin de comprendre l’évolution du constitu-
tionnalisme contemporain. 

La relativisation de la notion de constitution est ainsi le fruit d’une approche 
purement formelle ne s’attachant qu’aux questions procédurales et formelles (pa-
ragraphe 1). Avec une telle démarche, il devient alors difficile de tenir un discours 
sur une identité constitutionnelle qui nécessiterait des considérations matérielles.  
L’analyse formelle entraîne ainsi une précarisation de l’identité constitutionnelle 
(paragraphe 2). 

2. Une identité constitutionnelle toujours précaire 
La précarisation de l’identité constitutionnelle apparaît avec netteté dans les 

écrits vedéliens relatifs au pouvoir constituant. En le réduisant à une compétence 
procédurale (A) il dématérialise cette notion qui n’est alors plus à même de fonder 
une quelconque identité pérenne, ce qui a pour pousse Vedel à envisager le pouvoir 
de révision considéré comme omnipotent, éludant ainsi le problème de la légitimité 
constitutionnelle (B). 

a) Un pouvoir constituant réduit à une compétence procédurale 

La focalisation de Vedel sur une notion formelle de la constitution va se traduire 
par une conception formelle et procédurale du pouvoir constituant, posant alors le 
problème de la légitimité originaire de la constitution. 

Cette vision procédurale du pouvoir constituant est une des lignes de force 
structurant sa doctrine et révèle une certaine homogénéité de sa penséee. Dans son 
Manuel, il définit ainsi le pouvoir constituant comme une compétence : 

	
386Georges Vedel, « Le Conseil constitutionnel, gardien du droit positif ou défenseur de la trans-
cendance des droits de l’homme ? », Pouvoirs, n°45, 1988, p. 154. 
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La première conséquence de la notion formelle de Constitution, c’est qu’il existe, 
tant au point de vue des organes que des formes, une compétence spéciale à la-
quelle on donne le nom de pouvoir constituant, qui est le pouvoir d’établir ou de 
modifier la Constitution387. 

La pensée de Vedel fait ici preuve d’une logique certaine en articulant la notion 
formelle de la constitution et la définition procédurale du pouvoir constituant : si 
la constitution  « est l’acte qui ne peut être fait ou modifié que selon certaines 
procédures »388, le pouvoir constituant est naturellement défini d’un point de vue 
formel comme étant « avant tout, ici, une fonction, caractérisée par un régime pro-
cédural spécifique »389. Ce faisant, Vedel éloigne la question de l’auteur de la cons-
titution loin des préoccupations des juristes car la procédure constituante peut être 
mise en marche par différents organes. Par exemple, il considère que le pouvoir 
constituant peut être exercé par le peuple par vote populaire lors d’un référendum 
constituant ou par une Assemblée élue. De manière un peu mystérieuse, il parle 
également du pouvoir constituant comme de l’État lorsqu’il affirme qu’« il n’est 
pas autre chose que l’État édictant ses propres règles de structure et de fonction-
nement »390. Cette définition procédurale du pouvoir constituant permet de déper-
sonnaliser cette notion : « pour définir à la fois la notion de « constitution » et celle 
de pouvoir constituant, on serait tenté de faire prévaloir la question du « comment 
» (la manière dont la constitution est promulguée et révisée) sur celle du « qui » 
(l’auteur de la constitution) »391. La logique implicite à l'œuvre est encore une fois 
tributaire d’une distinction entre la raison politique et la raison juridique : la ques-
tion du qui serait politique, celle du comment serait juridique. 

Une telle juridicisation de la notion du pouvoir constituant témoigne d’une cer-
taine « défiance vis-à-vis de la substance »392 et d’une volonté de rationaliser la 
matière juridique en l’éloignant d’une mystique conférant une réalité ontologique 
propre au pouvoir constituant. La vision d’un pouvoir constituant considéré 
comme une substance existant en soi et concrètement a, en effet, pu exercer une 
certaine fascination sur les juristes. Elle trouve par exemple une illustration idéale-
typique dans la conceptualisation schmittienne qui définit le pouvoir constituant 
comme « une volonté politique, c’est-à-dire un être politique concret »393. Au con-
traire, en refusant de se poser cette lancinante question du qui, le « scepticisme 
constitutionnel »394 de Vedel permet d’épurer le droit d’un certain nombre de re-
présentations mythologiques grevant ontologiquement l’analyse juridique. Cette 

	
387Georges Vedel, Manuel élémentaire de droit constitutionnel, Sirey, 1949, réédité chez Dalloz, 
2002, p. 114. 
388 Ibid., p. 112. 
389Denis Baranger, « Un chantier qui ne prend jamais fin. Le juge, les révisions, et les autres 
formes de changement constitutionnel dans la France contemporaine », Jus politicum, n°18, 
2017, p. 57. 
390Georges Vedel, Manuel élémentaire de droit constitutionnel, Sirey, 1949, réédité chez Dalloz, 
2002, p. 114. 
391Denis Baranger, op. cit., p. 57. 
392 Ibid., p. 56. 
393Carl Schmitt, Théorie de la Constitution, PUF, 1993, p. 212. (nous soulignons) 
394Denis Baranger, op. cit., p. 56. 
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doctrine sceptique adhère à une économie des axiomes juridiques et refuse de con-
sidérer l’existence en soi d’un pouvoir constituant substantiel, originaire et fonda-
teur, perçu sur le modèle théologique de la causa prima théologique ou de la natura 
naturans scolastique. Ce formalisme apparaît alors comme un refus de l’essentiali-
sation, la conceptualisation vedélienne prenant ses distances vis-à-vis de cette mys-
tique révolutionnaire transportant avec elle les représentations d’un pouvoir cons-
tituant ontologiquement fondé, d’une « nation-substance »395, d’un peuple immé-
diatement présent à lui-même et conscient de son existence396. De même, définir le 
pouvoir constituant comme une simple procédure exorcise l’attrait exercé par les 
pensées de l’origine d’après lesquelles existerait un moment absolument fondateur, 
un acte de création démiurgique  qui légitimerait entièrement l’édifice constitu-
tionnel en lui conférant sa réalité substantielle et son identité397. On peut toutefois 
percevoir une certaine tension entre cette volonté d’éviter la question du titulaire 
de ce pouvoir constituant, de l’auteur de la constitution, et la théorie de l’interpré-
tation de Vedel. Il a été vu que celle-ci reposait sur une perception de l’interpréta-
tion comme d’un processus cognitif permettant de retrouver le sens fixé et abrité 
par le texte, et donc appuyé en dernière instance sur l’intention de l’auteur. Cette 
représentation de la constitution comme texte émanant d’un auteur conscient de 
son projet est ici contredite par une théorie du pouvoir constituant refusant de 
personnaliser ce dernier, de l’incarner en un auteur concret398. Or, sans auteur, les 
notions d’intention et de message fondant la théorie de l’interprétation-connais-
sance n’ont plus aucun point d’appui et se dissolvent nécessairement399, de sorte 
que l’interprétation ne peut plus être pensée comme un acte de déduction logique. 
La réduction juridique du pouvoir constituant à une simple procédure prive alors 

	
395Eric Maulin, La théorie de l’État de Carré de Malberg, PUF, 2003, p. 151. 
396Cette immédiateté d’un peuple existant au-delà de toute procéduralisation et représentation 
se payant chez Carl Schmitt par l’idée d’un peuple unifié dans un rapport de conflictualité exis-
tentiel avec l’adversaire, ou, plus insidieusement, par une unification purement raciale.  
397Là encore, ce type de pensée a profondément à voir avec des schèmes de pensée religieux. Le 
mythe de l’origine est lié aux représentations du sacré selon lesquelles la réalité d’une société 
proviendrait d’un moment mythique et originel fondant sacralement l’ordre existant. Tout objet 
ou action n’acquérait de sens et de réalité que par rapport à cette fondation, c’est-à-dire en ren-
voyant à un archétype sacré par la répétition d’une réalité originelle. V. Mircea Eliade, Le mythe 
de l’éternel retour, Gallimard, 1989.   
398« Le volontarisme à l’œuvre derrière le concept de souveraineté impose en effet que la déci-
sion constituante émane d’un auteur concret », Elsa Kohlhauer, Le droit politique comme théorie 
constitutionnelle : proposition de systématisation, Université Montpellier, 2019, p. 352. 
399C’est ainsi qu’en théorie littéraire la Nouvelle critique a reconstruit la notion d’interprétation 
en déboulonnant la figure de l’auteur comme autorité absolue garantissant l’existence d’un sens 
attaché au texte. Elle a alors rompu avec l’intentionnalisme qui faisait de l’intention l’objet 
même de l’activité interprétative : « l’intention de l’artiste ne joue aucun rôle en ce qui concerne 
l’interprétation de l’œuvre », Sherri Irvin, « L’œuvre d’art et l’intention de l’artiste», Jacques 
Morizot, Roger Pouivet (dir.), Dictionnaire d’esthétique et de philosophie de l’art, Armand Colin,  
2007, p. 251. L’interprète retrouve alors sa liberté face à un texte dont « Nous savons maintenant 
[qu’il] n’est pas fait d’une ligne de mots, dégageant un sens unique, en quelque sorte théolo-
gique… mais un espace à dimensions multiples, où se marient et se contestent des écritures 
variées, dont aucune n’est originelle…»,  Roland Barthes, Le Plaisir du texte, Seuil, 1973, p. 45-
46. 
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de fondement théorique la théorie de l’interprétation : en voilant la figure de l’au-
teur elle retire à l’activité interprétative l’objet qui lui était assigné, à savoir la dé-
couverte d’une intention, d’un message exprimé par cette figure d’autorité. 

Cette réduction du pouvoir constituant à une procédure amène Vedel à assimi-
ler le pouvoir constituant originaire et le pouvoir de révision au sein d’une catégo-
rie plus large simplement dénommée le « pouvoir constituant ». Le pouvoir cons-
tituant est défini comme « le pouvoir d’établir ou de modifier la Constitution »400, 
sans que ces deux fonctions soient distinguées. C’est ainsi que le pouvoir consti-
tuant est conçu comme pouvant être qualifié de pouvoir constituant « originaire » 
ou de pouvoir constituant « dérivé », ces deux qualificatifs spécifiant des diffé-
rences au sein d’une notion unique et plus large : 

[...] s’agissant d’établir une Constitution au moment de la création d’un État ou 
après une Révolution qui a abrogé la Constitution préexistante, le pouvoir cons-
tituant est inconditionné ; par définition, il n’est soumis à aucune règle préalable 
; il est vraiment un pouvoir originaire. Au contraire, quand le pouvoir est exercé 
en matière de révision, la Constitution fixe elle-même les conditions, au moins 
les conditions de forme, dans lesquelles ce pouvoir constituant est exercé ; par 
exemple, la révision sera confiée à telle Assemblée ou devra être approuvée par 
référendum. Dans ce cas, le pouvoir constituant de révision n’est plus incondi-
tionné. C’est un pouvoir dérivé401. 

Ce développement reprend, selon le professeur Olivier Beaud, la distinction « 
canonisée » par Roger Bonnard qui est « devenue une sorte de lieu commun dans 
la doctrine constitutionnelle française »402. Celle-ci adopte le vocabulaire diffusé en 
France par Sieyès mais, étonnamment, n’en tire pas toutes les conclusions. La no-
tion de pouvoir constituant est en effet dégagée par Sieyès pour qui :  

La nation existe avant tout, elle est à l’origine de tout. Sa volonté est toujours 
légale, elle est la loi elle-même. Avant elle et au-dessus d’elle il n’y a que le droit 
naturel. Si nous voulons nous former une idée juste de la suite des lois positives 
qui ne peuvent émaner que de sa volonté, nous voyons en première ligne que les 
lois constitutionnelles, qui se divisent en deux parties : les unes règlent l’organi-
sation et les fonctions du corps législatif ; les autres déterminent l’organisation 
et les fonctions des différents corps actifs. Ces lois sont dites fondamentales, non 
pas en ce qu’elles puissent devenir indépendantes de la volonté nationale, mais 
parce que les corps qui existent et agissent par elles ne peuvent point y toucher. 
Dans chaque partie, la constitution n’est pas l’ouvrage du pouvoir constitué, mais 
du pouvoir constituant403. 

Le pouvoir constituant originaire est défini par Vedel comme un pouvoir incon-
ditionné et originaire et correspond en effet bien à ce pouvoir constituant tel que 
conceptualisé par Sieyès. Par contre, le pouvoir constituant dérivé ne partage pas  
ce caractère inconditionné car il est exercé dans des conditions fixées par la cons-
titution elle-même. Dès lors, il semble qu’il devrait être rattaché à la catégorie des 
« corps qui existent et agissent par elles », c’est-à-dire que le pouvoir de révision 
serait un pouvoir constitué et non un pouvoir constituant. Cela ferait voler en éclat 

	
400Georges Vedel, Manuel élémentaire de droit constitutionnel, Paris, Sirey, 1949, réédité chez Dal-
loz, 2002, p. 114. 
401 Ibid., p. 115-116.  
402Olivier Beaud, La puissance de l’État, PUF, 1994, p. 314. 
403Sieyès, Qu’est-ce que le Tiers État ?, PUF, 1982, p. 67. 
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la fusion vedélienne du pouvoir de révision et du pouvoir constituant originaire. 
En ce sens, Olivier Beaud affirme que : 

l’on ne peut pas à la fois soutenir le caractère juridiquement inconditionné du 
pouvoir constituant originaire, celui juridiquement habilité du pouvoir dérivé, et 
les qualifier tous deux de pouvoir constituant comme s’ils étaient de nature iden-
tique. L’erreur de la doctrine -une faute logique en fait- est donc de ranger ces 
deux pouvoirs dans un genre unique, d’adopter une différenciation relative (dif-
férence de degré), alors qu’elle devrait être absolue. L’opposition entre un pou-
voir absolu et un pouvoir non absolu constitue une différence de nature404. 

Cette différence de nature est cependant brouillée par les termes utilisés par 
Vedel. En effet, la large définition du pouvoir constituant comme « le pouvoir d’éta-
blir ou de modifier la Constitution »405 indifférencie deux opérations qui ne sont 
pas de même nature. La fonction établissant une constitution à partir d’un néant 
normatif406 serait la même que celle s’exerçant dans le cadre d’une constitution 
existante et soumise à des contraintes normatives. Les adjectifs qualificatifs « ori-
ginaire » et « dérivé » visent alors à masquer cette profonde différence de fonc-
tions, en renvoyant à une différence seulement chronologique. Le pouvoir établis-
sant la constitution serait temporellement premier, le pouvoir modifiant la consti-
tution serait temporellement second, mais « il s’agirait de deux manifestations du 
même pouvoir »407. Il est alors possible de s’interroger avec le professeur Olivier 
Jouanjan sur la terminologie utilisée par Vedel : 

En effet, dès lors que l’on voulait continuer de qualifier le pouvoir de révision de 
pouvoir constituant, pour désigner un pouvoir établi par la Constitution, il pou-
vait évidemment apparaître assez contradictoire de le nommer le « pouvoir cons-
tituant constitué ». On a certes effacé cette contradiction au plan terminologique 
en utilisant ces euphémismes que sont les adjectifs « dérivé » ou « institué ». 
Mais on a pas effacé la contradiction conceptuelle que dévoile pleinement l’idée, 
difficilement acceptable, d’un pouvoir constituant constitué408. 

En effet, sur la base des définitions données par Vedel lui-même, il est possible 
d’en déduire une certaine hiérarchie entre les pouvoirs originaire et dérivé. Selon 
Claude Klein,  « le pouvoir constituant originaire existe en dehors de toute habili-
tation juridique, alors que le second dérive du premier et généralement considéré 
comme lui étant inférieur, à tout le moins soumis aux conditions de forme et parfois 

	
404Olivier Beaud, La puissance de l’État, PUF, 1994, p. 314. 
405Georges Vedel, Manuel élémentaire de droit constitutionnel, Paris, Sirey, 1949, réédité chez Dal-
loz, 2002, p. 114. 
406Selon une vision romantique du pouvoir constituant qui emprunte à la théologie la vision 
d’un pouvoir omnipotent fondant un cosmos. Comme le note Denis Baranger « d’un point de 
vue juridique [...], il semble tout aussi artificiel de considérer que le « peuple » constituant ori-
ginaire n’était pas lié par des contraintes juridiques. S’agissant du processus constituant de 1958, 
il suffit pour s’en convaincre de renvoyer à la loi du 3 juin 1958, qui fixa les conditions d’adoption 
de la nouvelle constitution. », Denis Baranger, « Un chantier qui ne prend jamais fin. Le juge, 
les révisions, et les autres formes de changement constitutionnel dans la France contemporaine 
», Jus politicum, n° 18, 2017, p. 60. 
407Olivier Jouanjan, « La forme républicaine du gouvernement, norme supraconstitutionnelle ? 
», B. Mathieu et M. Verpeaux (dir.), La République en droit français, Economica, 1996, p. 281. 
408 Ibid., p. 281. 
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de fond par lesquelles il a été établi »409. L’aporie logique face à laquelle se trouve 
Vedel (c’est-à-dire deux pouvoirs à la fois différents et identiques) ne peut ainsi 
être levée qu’à condition que les différences entre le pouvoir constituant originaire 
et le pouvoir constituant dérivé puissent être effacées. C’est très logiquement à cela 
que va s’attacher Vedel en présentant le pouvoir constituant dérivé, le pouvoir de 
révision, comme un pouvoir souverain, soulevant alors la question de la pérennité 
de l’identité constitutionnelle. 

Ainsi, si le pouvoir constituant n’est qu’une procédure (A), le pouvoir de révi-
sion doit être l’égal du pouvoir constituant originaire. C’est pour cela qu’il est 
pensé comme omnipotent, ce qui permet à Vedel d’éluder le problème de la légiti-
mité constitutionnelle (B). 

b) Un pouvoir de révision omnipotent éludant le problème de la légiti-
mité constitutionnelle 

L’introduction du motif de la souveraineté du pouvoir de révision dans la pensée 
vedélienne coïncide avec l’éclosion du débat doctrinal relatif à la ratification du 
traité de Maastricht. Certains auteurs faisaient valoir qu’un tel traité portait at-
teinte à la constitution en ce qu’il entraînerait des transferts de souveraineté trop 
importants. Répondant à ce grief, d’autres auteurs affirmaient qu’une simple révi-
sion constitutionnelle serait suffisante pour surmonter toute possible contrariété 
entre le traité et l’actuelle constitution. Le problème juridique de fond sur lequel 
portait le débat était donc celui de la limitation du pouvoir de révision. Ce pouvoir 
était-il libre d’apporter toute modification qui lui paraissait opportune ou était-il 
un pouvoir dont l’exercice était enserré par certaines limites ? La constitution était-
elle modifiable à l’envie ou devait-on protéger certains de ses fondements sous 
peine de la dénaturer ?  Vedel plongea avec ferveur dans ce débat et défendit avec 
constance la première thèse. Avant même que le Conseil constitutionnel n’ait 
rendu ses décisions relatives au Traité de Maastricht410, Vedel défendit sa position, 

	
409Claude Klein, Théorie et pratique du pouvoir constituant, PUF, 1996, p. 190. L’auteur cite égale-
ment Guy Héraud d’après qui : « l’opposition du pouvoir originaire et des pouvoirs institués 
doit être, d’un point de vue strictement juridique remplacée par l’opposition du pouvoir à com-
pétence totale (pouvoir originaire dans une nouvelle acception) et des pouvoirs à compétences 
limitées », Guy Héraud, L’ordre juridique et le pouvoir originaire, Toulouse, 1946, p. 4-5 
410Pour un résumé de la jurisprudence constitutionnelle : « En France, le président de la Répu-
blique a décidé de saisir le Conseil constitutionnel afin que celui-ci examine si cet « engagement 
international comporte une clause contraire à la Constitution » (art. 54). Dans l’affirmative, le 
même article précise que la déclaration de contrariété du traité à la Constitution implique que « 
l’autorisation de le ratifier ou d’approuver l’engagement international en cause ne peut interve-
nir qu’après la révision de la Constitution ». Dans sa décision en date du 9 avril 1992 (décision 
dite « Maastricht 1 »), le Conseil constitutionnel a déclaré que certaines dispositions du traité 
de Maastricht étaient non seulement contraires à certains articles de la Constitution de 1958, 
mais aussi qu’elles portaient atteinte à la souveraineté nationale. Cette décision juridictionnelle 
constituait, dans un premier temps, un obstacle à la ratification du traité. Pour le lever, et donc 
pour autoriser la ratification du traité, la loi constitutionnelle de révision du 25 juin 1992 a inséré 
dans le texte constitutionnel de la Ve République l’équivalent du contenu des dispositions du 
traité de Maastricht précédemment jugées inconstitutionnelles. Après le vote de cette révision 
constitutionnelle par le Congrès, assemblée de révision prévue par l’article 89, qui fut convoqué 
par le président de la République, le Conseil constitutionnel a été saisi par des parlementaires 
en vertu du nouvel article 54 de la Constitution de la question de savoir si le traité de Maastricht 
contenait une clause contraire à la Constitution ainsi modifiée. Dans sa décision en date du 2 
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qui fut ensuite partagée par le juge constitutionnel, en écrivant divers articles qui 
témoignent d’une conception formelle du pouvoir de révision. Il est intéressant de 
noter que le doyen, croisant le fer avec les tenants d’une limitation du pouvoir de 
révision, et voulant certainement consolider les bases théoriques de sa doctrine, 
semble procéder à une intensification de son tropisme formaliste qui apparaît alors 
en pleine lumière. 

Il a été vu qu’en rangeant le pouvoir constituant originaire et le pouvoir cons-
tituant dérivé sous la même catégorie tout en leur reconnaissant des différences 
substantielles, Vedel semblait commettre une certaine faute logique. Sa pensée re-
prend toutefois sa cohérence lorsque, à l’occasion des débats portant sur le traité 
de Maastricht, il s’évertue d’effacer ces différences en présentant le pouvoir cons-
tituant dérivé, à savoir le pouvoir de révision, comme un pouvoir souverain. Cet 
axiome est rendu explicite dès son article « Schengen et Maastricht » où il affirme 
avec beaucoup d’autorité que « l'idée simple et seule vraie (à moins qu'on ne re-
coure au droit naturel) est que, sauf les prohibitions rappelées plus haut, le pouvoir 
constituant dérivé est l'expression de la souveraineté dans toute sa plénitude sous 
la seule réserve qu'il s'exerce selon la procédure qui l'identifie »411. Ce passage con-
dense les thèses que Vedel fera valoir tout au long du débat doctrinal : l’attribution 
du caractère souverain au pouvoir de révision ; l’attachement aux seules limites 
procédurales ; enfin, l'infamante qualification de toute thèse contraire de jusnatu-
raliste.  

Reconnaître un caractère souverain au pouvoir de révision doit permettre de 
combler les différences des pouvoirs constituant originaire et dérivé, et donc d’as-
surer leur unification logique au sein d’une même catégorie. Dès lors, qu’il est sou-
verain, « le pouvoir constituant dérivé n'est pas un pouvoir d'une autre nature que 
le pouvoir constituant initial »412. Cette affirmation passe par la démonstration de 
l’impossibilité d’imposer des limites matérielles au pouvoir de révision. Dans le 
cadre de sa construction théorique, Vedel va renvoyer toute limite matérielle au 
pouvoir de révision à la notion de supra-constitutionnalité. Une telle supra-consti-
tutionnalité est en effet identifiée lorsque « l’autorité (abrégé) investie du pouvoir 
constituant ne peut ni abroger ni modifier une norme supraconstitutionnnelle »413. 
Ainsi, une norme serait supraconstitutionnelle dès lors qu’elle interdirait la modi-
fication de la constitution, c’est-à-dire, dès lors qu’elle limiterait l’exercice du pou-
voir de révision. De manière cohérente, Vedel envisage deux cas de supraconstitu-
tionnalité. Le premier  cas désigne celui de la supraconstitutionnalité « à l’état pur, 

	
septembre 1992 (dite « Maastricht 2 »), le juge a estimé que le traité sur l’Union européenne ne 
comportait plus de clause contraire à la constitution et que l’autorisation de le ratifier pouvait 
intervenir sur le fondement d’une loi de ratification. [...] Enfin, le peuple français, qui fut entre-
temps sollicité par le président de la République en vertu de l’article 11 sur l’approbation des 
traités internationaux, a donné l’autorisation de ratifier ledit traité par le référendum du 21 sep-
tembre 1992. Le Conseil constitutionnel a refusé de contrôler cette loi référendaire par sa déci-
sion du 23 septembre 1992 (décision dite « Maastricht 3 ») ». Olivier Beaud, La puissance de 
l’État, PUF, 1994, p. 457-458. 
411Georges Vedel, « Schengen et Maastricht (à propos de la décision n°91-294 DC du Conseil 
constitutionnel du 25 juillet 1991) », Revue française de droit administratif, n°8, 1992, p. 179. 
412 Ibid. 
413Georges Vedel, « Souveraineté et supraconstitutionnalité », Pouvoirs, 1993, n° 67, p. 80. 
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[qui] supposerait qu’il existe des règles supérieures à la Constitution et non formu-
lées par celle-ci »414 ; le second cas une situation « en apparence paradoxale415, celle 
où la supraconstitutionnalité trouverait son fondement et son contenu dans la 
Constitution elle-même. [...] La supraconstitutionnalité serait ainsi attachée à l’en-
semble des normes que le pouvoir constituant originaire a soustrait tacitement ou 
expressément à toute révision »416. 

Le cas de la supraconstitutionnalité à l’état pur est vite résolu. Conformément à 
la philosophie volontariste qui sous-tend son normativisme, le postulat de l’exis-
tence de règles existant indépendamment de tout acte de volonté humaine est inac-
ceptable : « ne rappelons pas toutes les pistes, anciennes ou modernes, par les-
quelles on a tenté de trouver l’introuvable : un droit objectivement saisissable non 
posé, non formulé, non contrôlé par une autorité sociale »417. Il va cependant con-
fronter une thèse plus originale présentée par Favoreu418. Selon cette dernière, la  
supraconstitutionnalité pourrait trouver un fondement stable, objectif et extérieur 
à l’État dans sa formulation par la société internationale. Pour Vedel, cette position 
est également intenable. Il la réfute à partir de sa grille de lecture normativiste selon 
laquelle seules des normes valides peuvent limiter le pouvoir constituant. Or, dès 
lors que l’on « n’est pas devant des règles conventionnelles ; [ni] davantage en 
présence de règles coutumières, [...] en vertu de quoi le fait que deux États se com-
portent de la même manière, chacun dans sa sphère propre, sans un assentiment 
réciproque, exprès ou tacite, manifesté dans une pratique commune, peut-il être 

	
414 Ibid., p. 87.  
415On verra que ce paradoxe n’est pas qu’apparent et qu’il n’est qu’un résultat de l’axiome pré-
ludant toute cette construction : l’assimilation du pouvoir de révision à un pouvoir souverain. 
416 Ibid., p. 88-89.  
417 Ibid., p. 88. Une telle position s’explique par une imprégnation de Vedel par les thèses faisant 
de la l’acte constituant un fiat, un acte de création de originaire. La Constitution apparaît alors 
comme arkhè, comme commencement et commandement. En ne posant la question de ce qui 
préexiste à la constitution que sous la forme du problème d’un « droit objectivement saisissable 
», Vedel refuse de s’intéresser aux autres contraintes pesant sur le pouvoir constituant. Or, 
comme le note Böckenförde : une telle question est « mal posée [...] Elle suppose en effet que la 
volonté du pouvoir constituant serait d’abord complètement libre et sans limite, qu’elle serait 
pour ainsi dire normativement vide. Ce n’est qu’ensuite qu’elle se verrait liée et configurée par 
un contenu normatif apporté de l’extérieur, par un “devoir-être” juridique. A la base de cette 
thèse, il y a le dualisme méthodologique qui disjoint l’être et le devoir-être conformément à un 
postulat néo-kantien mais qui rate la réalité de la vie humaine et de la vie collective. La volonté 
et les représentations du pouvoir constituant pris dans une situation concrète ne sont aucune-
ment purement factuelles, éthiquement et moralement vides : elles sont déterminées par cer-
taines idées concernant l’ordre politique et social, par des conceptions, des principes moraux et 
éthiques comme par des impulsions politiques, autant de représentations vivantes et actuelles 
au sein d’un peuple, d’une Nation », « Le pouvoir constituant du peuple, notion limite du droit 
constitutionnel », Le droit, l’État et la constitution démocratique, LGDJ, 2000, p. 221. En somme, 
au-delà de limites purement normatives, le pouvoir constituant n’est jamais pleinement libre et 
illimité, car, comme le disait Braudel, « les cadres mentaux, aussi, sont prisons de longue durée 
». Fernand Braudel, Ecrits sur l’histoire, Flammarion, 1993, p. 51. Les réflexions de cette nature 
ne sont pas explorées par Vedel qui les considère certainement comme insuffisamment juri-
diques, et préfère donc présenter la constitution purement et simplement comme « un acte fon-
dateur ». Georges Vedel,  « Rapport de synthèse », Association française des constitutionna-
listes, La continuité constitutionnelle en France de 1789 à 1989, Economica, 1990, p. 175. 
418Louis Favoreu, « Souveraineté et supraconstitutionnalité », Pouvoirs, n°67, 1993, p. 71-77. 
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créateur d’une règle de droit ? »419. Ne pouvant se fonder sur l’existence de normes 
juridiques valides, la supraconstitutionnalité présentée par Favoreu ne peut qu’être 
récusée par Vedel. Seules les limites normatives sont prises en compte par son con-
cept de supraconstitutionnalité, toute autre réflexion est perçue comme insuffisam-
ment juridique. 

La seconde version du concept de supraconstitutionnalité à laquelle s’attaque 
Vedel est la situation où la supraconstitutionnalité serait fondée sur la Constitution 
elle-même, le pouvoir constituant originaire ayant soustrait tacitement ou expres-
sément un ensemble de normes au pouvoir de révision.  Le doyen pense une telle 
hypothèse comme un cas exemplifiant le vieux problème de l’autolimitation : « 
n’est-il pas possible au pouvoir constituant de se lier lui-même en proclamant l’im-
mutabilité de certaines de ses dispositions ? »420. Une telle problématisation est 
conforme au postulat assimilant pouvoir constituant et pouvoir de révision : toute 
limitation posée par le pouvoir constituant originaire au pouvoir constituant dérivé 
ne serait qu’une autolimitation d’un unique pouvoir constituant qui se dédouble-
rait. C’est en partant de cette prémisse que Vedel attaque cette notion de supra-
constitutionnalité : le pouvoir de révision étant l’expression du pouvoir consti-
tuant, il est souverain et ne saurait être limité : 

[...]il faut bien qu'au-delà de ce réseau de compétences distribuées, il existe un 
lieu juridique où la souveraineté démocratique s'exerce sans partage. Ce lieu est 
celui du pouvoir constituant. Le pouvoir constituant dérivé n'est pas un pouvoir 
d'une autre nature que le pouvoir constituant initial : la Constitution lui donne 
sa procédure (qui, d'ailleurs, peut faire l'objet elle-même d'une révision comme 
le prouve la loi constitutionnelle du 3 juin 1958) elle ne borne point son étendue 
(car même la prohibition concernant la forme républicaine du Gouvernement 
portée à l'article 89, dernier alinéa, serait tenue en échec par une révision de ce 
même dernier alinéa)421. 

Cet argumentaire sera repris dans l’article « Supraconstitutionnalité et souve-
raineté » où Vedel martèle l’impossibilité de limiter matériellement le pouvoir de 
révision et insiste davantage sur la distinction entre la limitation matérielle et la 
limitation procédurale du pouvoir de révision, calquant son argumentaire sur celui 
du Conseil constitutionnel422 : 

[...] la révision compétemment opérée, ne saurait être enfermée dans des limites. 
Comme l’a récemment dit le conseil, le pouvoir constituant (en l’espèce « dérivé 
») est souverain. Il n’est dérivé que sous l’aspect organique et formel ; il est l’égal 

	
419Georges Vedel, « Souveraineté et supraconstitutionnalité », Pouvoirs, n°67, 1993, p. 88. 
 
420Georges Vedel, « Souveraineté et supraconstitutionnalité », Pouvoirs, 1993, n° 67, p. 89. 
421Georges Vedel, « Schengen et Maastricht (à propos de la décision n°91-294 DC du Conseil 
constitutionnel du 25 juillet 1991) », Revue française de droit administratif, n°8, 1992, p. 178. 
422Conseil constitutionnel, Décision n° 92-312 DC du 2 septembre 1992, considérant 19 : « Con-
sidérant que sous réserve, d'une part, des limitations touchant aux périodes au cours desquelles 
une révision de la Constitution ne peut pas être engagée ou poursuivie, qui résultent des articles 
7, 16 et 89, alinéa 4, du texte constitutionnel et, d'autre part, du respect des prescriptions du 
cinquième alinéa de l'article 89 en vertu desquelles « la forme républicaine du gouvernement ne 
peut faire l'objet d'une révision », le pouvoir constituant est souverain ; qu'il lui est loisible 
d'abroger, de modifier ou de compléter des dispositions de valeur constitutionnelle dans la forme 
qu'il estime appropriée ». 
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du pouvoir constituant originaire du point de vue matériel, c’est-à-dire pour ce 
qui regarde le contenu de la révision423. 

La démonstration passe par la distinction des points de vue matériel et formel : 
le pouvoir constituant serait souverain d’un point de vue matériel, il pourrait mo-
difier le contenu de la constitution en dehors de toute limite et en toute liberté. 
Cette liberté matérielle tient d’abord à la notion de constitution formelle qui, à l’oc-
casion de cette disputatio, apparaît dans toute sa radicalité : « […] en droit, il 
n’existe pas de définition matérielle de la Constitution. Est constitutionnelle, quel 
qu’en soit l’objet, toute disposition émanant du pouvoir constituant »424. Une défi-
nition matérielle de la constitution reviendrait en effet à supposer, au-dessus de la 
Constitution, une norme réglant la question du contenu que pourrait transporter 
la constitution. Or, une telle idée tomberait sous le coup des objections faites à 
l’égard du droit naturel. En effet, une telle norme n’a pas été édictée par une auto-
rité compétente et ne peut donc prétendre à l’existence juridique, à savoir à la va-
lidité. Une telle hypothèse ne peut ainsi contraindre le pouvoir constituant qui est 
matériellement entièrement libre425. Enfin, l’argumentaire s’attache à l’hypothèse 
délicate où la constitution prévoit elle-même une limite matérielle au pouvoir de 
révision. En pareil cas, dont le paragraphe 5 de l’article 89 de la constitution de la 
V° République est un exemple typique, on ne peut se contenter de voir dans la li-
mitation la résurgence du droit naturel. En effet, dans cette situation, ce serait le 
droit positif lui-même, le droit édicté, qui imposerait une limitation matérielle au 
pouvoir de révision. Vedel se fait alors l’héritier direct d’une partie de la doctrine 
de la III° République qui défendait l’idée de la « double-révision ». D’après celle-ci, 
le pouvoir de révision serait toujours libre de pouvoir réviser les clauses lui impo-
sant de telles limites matérielles426. Vedel affirme que rien « ne fait [...] obstacle, en 
bonne logique, à ce que soit opérée la révision du dernier alinéa de l’article 89, ce 
qui, dans le temps suivant, permettrait de remettre en cause la forme républicaine 
du Gouvernement »427. Cette thèse ne serait qu’une conséquence du fait que « le 

	
423Georges Vedel, « Souveraineté et supraconstitutionnalité », Pouvoirs, 1993, n° 67, p. 90. 
424Georges Vedel, « Schengen et Maastricht (à propos de la décision n°91-294 DC du Conseil 
constitutionnel du 25 juillet 1991) », Revue française de droit administratif, n°8, 1992, p. 178.  
425Est alors repris l’exemple bien connu de « la loi constitutionnelle du 10 août 1926 [qui] avait 
pour objet de conférer à la caisse de gestion des bons de la défense nationale et d'amortissement 
de la dette publique une autonomie de « caractère constitutionnel » et de lui affecter certaines 
recettes fiscales. Georges Vedel, « Schengen et Maastricht (à propos de la décision n°91-294 DC 
du Conseil constitutionnel du 25 juillet 1991) », Revue française de droit administratif, n°8, 1992, 
p. 178. 
426Thèse bien formulée par le député républicain Andrieux : « quel obstacle allez-vous créer aux 
droits du pouvoir constituant, à la possibilité de changer la forme du gouvernement ? Mais 
quand le Congrès sera réuni, il commencera par réviser l’article 8, en le ramenant au sens ancien 
de l’article 8 et, cette première opération extrêmement simple une fois accomplie, il proclamera 
la monarchie, et alors il l’aura faite légalement », Louis Andrieux, JO, 2 juillet 1884, Débats par-
lementaires, Chambre des députés, p. 1544. De même, Duguit affirmait que « si tant que ce texte 
existe l’Assemblée nationale ne peut pas changer la forme du gouvernement, elle n’a qu’à l’abro-
ger et la chose faite, elle pourra très constitutionnellement changer la forme du gouvernement 
», Léon Duguit, Traité de droit constitutionnel, 2e édition, t. 4, Paris, 1924, p. 540.  
427Georges Vedel, « Souveraineté et supraconstitutionnalité », Pouvoirs, 1993, n° 67, p. 90. 
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souverain ne peut se lier lui-même » car « en vertu de sa souveraineté, il peut 
changer à tout moment la norme qui interdit de changer »428.  

Le fondement de la thèse vedélienne tient donc en dernière instance à la souve-
raineté supposée du pouvoir de révision et à la nécessité de pouvoir modifier le 
droit positif. Là encore, il rejoint certains auteurs de la III° République qui voyaient 
dans l’immutabilité d’une disposition constitutionnelle un « simple vœu, sans force 
juridique obligatoire pour les successeurs des constituants et pour les générations 
futures »429, ou encore un « un acte de foi nécessairement dépourvu de sanction et 
qu’on ne saurait légitimement opposer à la volonté nationale si elle venait à mettre 
en cause la forme du gouvernement »430. A partir de telles constructions, l’immu-
tabilité de dispositions constitutionnelles apparaît bien comme un avatar du droit 
naturel. En effet, seule une certaine transcendance permettrait de limiter un pou-
voir immanent mais souverain : l’immutabilité est proprement impensable dans un 
système de droit positif posé par une volonté humaine. Vedel affirme ainsi dans 
son avant-propos à la thèse d’Eisenmann que « l’immutabilité juridique est une 
impossibilité, puisque la règle qui proclamerait cette immutabilité devrait être elle-
même rendue intangible par une autre règle immuable qui à son tour peut être 
modifiée. L’autolimitation juridique est un néant logique »431. L’on ne pourrait ainsi 
sortir de cette régression à l’infini qu’en faisant le postulat d’une norme transcen-
dante, hors de portée de la volonté humaine, garantissant une certaine immutabi-
lité. Si la chaîne logique structurant la démonstration vedélienne est cohérente (le 
pouvoir de révision est une émanation du pouvoir constituant ; le pouvoir consti-
tuant est souverain ; le pouvoir de révision est donc illimité et peut toujours lever 
les limites qu’il se serait imposé à lui-même), il faut examiner de plus près l’axiome 
principal (le pouvoir de révision est une émanation du pouvoir constituant) qui 
entraîne de nombreuses difficultés. 

Nous avions relevé qu’assimiler en statut et en valeur le pouvoir constituant 
originaire et le « pouvoir constituant dérivé » posait certaines difficultés logiques 
tant leurs différences (l’un étant inconditionné, l’autre étant conditionné) sem-
blaient résulter d’une différence de nature. Le fossé devait alors être comblé par 
l’assimilation du pouvoir de révision au pouvoir constituant : le premier devait être 
aussi souverain que le second pour que la démonstration vedélienne soit pleine-
ment cohérente. Or, c’est bien cette étape du raisonnement qui peine à convaincre, 
l’assimilation entre le pouvoir constituant originaire et le pouvoir « constituant 
dérivé » n’apparaissant jamais clairement, de sorte que subsistent toujours des 
failles logiques. La plus grande difficulté réside dans l’utilisation de la distinction 
du point de vue matériel et du point de vue formel : le pouvoir de révision serait 
matériellement souverain à condition de suivre la procédure qui l’encadre formel-
lement. Le raisonnement de Vedel est similaire à celui tenu par Carré de Malberg 
qui appuie sur les limites procédurales tout en continuant d’affirmer le caractère 
souverain du pouvoir de révision lorsqu’il affirme que ce dernier se trouve vis-à-

	
428 Ibid. 
429J. Barthélémy et P. Duez, Traité de droit constitutionnel, 1933, Editions Panthéon-Assas, 2004, 
p. 231.  
430Georges Burdeau, Essai d’une théorie de la révision des lois constitutionnelles en droit positif 
français, thèse, Paris, 1930, p. 3. 
431Georges Vedel, « Avant-propos », Charles Eisenmann, La justice constitutionnelle et la Haute 
cour constitutionnelle d’Autriche, Economica, 1986. 
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vis de la nation « dans une situation de parfaite indépendance »432. Comme le 
pointe le professeur Olivier Beaud, « le doyen Vedel se contredit, tout autant que 
le Conseil constitutionnel, lorsqu’il énonce, d’une part, que le pouvoir de révision 
est souverain, tout en admettant, d’autre part, qu’il doit respecter certaines prohi-
bitions fixées par l’article 89 de la Constitution »433, quand bien même celles-ci ne 
seraient que procédurales et formelles. Comme l’exprime clairement le professeur 
Olivier Beaud, « la subordination de l’organe de révision à la constitution, ne serait-
ce que pour les règles formelles, interdit [...] de le qualifier de souverain, car dès 
qu’une autorité exerce une compétence, c’est-à-dire dès qu’elle est un organe lié 
par le droit positif, elle n’est plus souveraine »434. Il est surprenant que l’attache-
ment habituel de Vedel aux formes et procédures ne se traduise pas par la recon-
naissance de l’importance des limites procédurales dans la détermination de la na-
ture du pouvoir de révision. De manière étonnante, le point de vue matériel (le 
pouvoir de révision est un pouvoir matériellement libre) passe devant le point de 
vue formel (le pouvoir de révision est un pouvoir limité) et permet à Vedel d’affir-
mer la souveraineté du pouvoir de révision. Cette position est d’autant plus délicate 
que la reconnaissance de seules limites procédurales au pouvoir de révision faisait 
initialement primer une approche formelle. Ainsi, la focale est d’abord mise sur le 
point de vue formel pour affirmer que les limites matérielles n’existent pas, puis 
sur le point de vue matériel pour affirmer que le pouvoir de révision est souverain 
alors même qu’il serait formellement limité. Dès lors, l’assimilation vedélienne du 
pouvoir de révision au pouvoir constituant originaire semble malaisée et il est dif-
ficile de nier que l’on se trouve en face d’un pouvoir constituant et d’un pouvoir 
constitué, soit de deux pouvoirs de natures différentes. 

Il s’ensuit que la limitation matérielle du pouvoir de révision redevient cons-
tructible. D’une part, on ne voit pas pourquoi le pouvoir constituant originaire se-
rait capable d’imposer au pouvoir de révision des limitations procédurales mais 
non des limitations matérielles. Comme exprimé par le professeur Olivier Jouanjan, 
« on affirme le caractère « inconditionné » du pouvoir constituant originaire ; il lui 
est dès lors loisible d’instituer un pouvoir de révision auquel il peut prescrire une 
procédure ; mais il apparaît alors difficile de lui refuser, dans le même temps, cette 
liberté de limiter la compétence matérielle de ce pouvoir « conditionné » qu’est le 
pouvoir de révision. Nous ne trouvons aucune explication juridique de la raison 
pour laquelle les règles de procédure imposées au pouvoir de révision seraient va-
lides et efficaces mais pas, à l’inverse, les règles matérielles »435. En conséquence, 
il est également difficile de continuer à qualifier de telles limitations de règles su-
praconstitutionnelles car cette « nouvelle supraconstitutionnalité » résulte « avant 
tout de sa positivisation, c’est-à-dire de son inclusion dans la Constitution elle-
même » de sorte que l’on est amené « à se poser la question de la justification du 

	
432Raymond Carré de Malberg, Contribution à la théorie générale de l’État, tome 2, Sirey, 1922, p. 
304. 
433Olivier Beaud, « Le cas français : l’obstination de la jurisprudence et de la doctrine à refuser 
toute idée de limitation au pouvoir de révision constitutionnelle », Jus politicum, 2017, n°18, p. 
110 
434Olivier Beaud, La puissance de l’État, PUF, 1994, p. 321. 
435Olivier Jouanjan, « La forme républicaine du gouvernement, norme supraconstitutionnelle ? 
», B. Mathieu et M. Verpeaux (dir.), La République en droit français, Economica, 1996, p. 281. 
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recours au terme même de supraconstitutionnalité »436. Ainsi, « il convient de ne 
pas se tromper sur la portée ou sur l’efficacité de ces limitations matérielles : elles 
n’ont pas davantage de force normative que n’en a la Constitution elle-même. Parce 
qu’une Constitution n’est pas garantie pour l’éternité des siècles, le principe sous-
trait à la révision constitutionnelle ne l’est bien sûr pas davantage »437. Le qualifi-
catif de droit naturel est dès lors inadapté. La limite à la révision de la constitution 
n’apparaîtrait que comme une limite imposée par le pouvoir constituant à un pou-
voir constitué, c’est-à-dire comme une norme édictée par l’homme, comme un ar-
tifice trouvant sa légitimité et sa force dans l'immanence, et ne se présentant jamais 
comme un absolu ontologiquement indépendant de toute reconnaissance hu-
maine438. 

Ce que cette controverse met pleinement en lumière est la difficulté que Vedel 
rencontre à penser la légitimité constitutionnelle en raison de son logiciel normati-
viste. Cela s’explique d’abord par le « dogme de la hiérarchie des normes »439 qui, 
nous l’avons vu, empêche de considérer que certaines dispositions constitution-
nelles soient plus importantes que d’autres et donc, qu’elles puissent être sous-
traites à la révision constitutionnelle : « L’absurdité consisterait à déclarer incons-
titutionnelles des normes elles-mêmes constitutionnelles, car le principe de hiérar-
chie des normes enseigne la dissymétrie existant entre les normes à contrôler et les 
normes de référence : seule une norme inférieure à une norme supérieure peut être 
contrôlée par rapport à celle-ci et donc seule une norme à valeur législative peut 
être déclarée contraire à une norme constitutionnelle »440. La soustraction de cer-
taines normes au pouvoir de révision ne pouvant être expliquée par le modèle de 
la hiérarchie des normes tel qu’utilisé par Vedel441, seul le recours au droit naturel 
pourrait fonder la pérennité de telles dispositions442. Cette position s’explique par 

	
436Claude Klein, Théorie et pratique du pouvoir constituant, PUF, 1996, p. 162. 
437Olivier Jouanjan, op. cit., p. 282. 
438De manière plus générale Xavier Bioy récuse tout lien entre la supraconstitutionnalité et le 
droit naturel, quelque soit la forme empruntée par la supraconstitutionnalité : « la supra-cons-
titutionnalité est donc soit l’idée de nature mise en oeuvre par le constituant, soit l’idée de nature 
qui limite le réviseur, soit le simple fait d’imposer au réviseur des limites non naturelles. Dans 
ces trois sens, l’idée de nature n’apparaît pas déterminante : soit qu’elle soit devenue du droit 
sous la plume du constituant ou des interprètes de la Constitution [...], soit l’idée de nature n’est 
pas concrètement dans les dispositions intangibles, soit enfin les normes contrôlées appartien-
nent à la Constitution et non au droit naturel », Xavier Bioy, « L’usage de l’idée de nature dans 
le droit constitutionnel », Le droit, de quelle nature ?, Montchrestien, 2010, p. 131. 
439Olivier Beaud, « Le cas français : l’obstination de la jurisprudence et de la doctrine à refuser 
toute idée de limitation au pouvoir de révision constitutionnelle », Jus politicum, 2017, n°18, p. 
113. 
440Ibid. 
441Il serait en effet possible de considérer avec Michel Fromont qu’en posant que certaines dis-
positions constitutionnelles ne peuvent être révisées, on « assiste simplement à une hiérarchi-
sation des règles constitutionnelles comme il existe une hiérarchie des règles législatives ou des 
règles réglementaires ». Michel Fromont, « La révision de la Constitution et les règles constitu-
tionnelles intangibles en droit allemand », Revue de droit public, 2007, n°1, p. 89. 
442C’est une position que l’on continue de retrouver et qui est bien explicitée par Alexandre Viala 
qui voit dans la supraconstitutionnalité un « avatar du droit naturel » et pour qui « Nul ne peut 
donc au nom du droit naturel, dont chacun détient d’ailleurs sa propre conception, établir une 

 



Droit constitutionnel et notion de constitution dans la pensée de Georges Vedel 

 

94 | Mémoire 

la cécité d’une seule approche formelle. Une approche matérielle de la constitution 
se pose en effet « la question de la légitimité du pouvoir politique »443 portée par 
l’acte constituant. Le texte constitutionnel n’est plus seulement un ensemble de 
dispositions éparses, pouvant à l’envie être modifiées, mais un ensemble dont la 
cohérence est fondée sur certains principes et certaines valeurs, traduisant un prin-
cipe de légitimité sur lequel repose l’identité constitutionnelle. De la sorte, « l’on 
ne peut séparer complètement une constitution des principes qui ont présidé à son 
adoption et que ceux-ci s’imposent à tous ceux qui prétendent agir dans le cadre 
constitutionnel indiqué »444. L’ordre constitutionnel fondé par le pouvoir consti-
tuant exprime donc une légitimité politique qui justifie pleinement que soit proté-
gées certaines dispositions constitutionnelles, en raison de leur contenu, face à 
l’exercice d’un pouvoir de révision qui n’est qu’un pouvoir constitué. Une telle pro-
tection des fondements de la constitution s’explique par le fait que celle-ci doit 
présenter une certaine cohérence afin de conserver son identité, et donc, sa légiti-
mité. La garantie de la pérennité du texte constitutionnel passe donc par une pro-
tection renforcée de certaines dispositions dont le contenu est fondamental445. Une 
fois encore, il convient de rappeler que de tels propos restent juridiques et sont 
même inévitables comme en témoigne le droit positif français qui ne fait pas l’éco-
nomie d’une telle approche matérielle. Cela est manifeste dans les décisions du 
Conseil constitutionnel 2006-540 DC du 27 juillet 2006 (parlant de « principe inhé-
rent à l’identité constitutionnelle de la France ») et du 62-20 DC du 6 novembre 
1962 (abordant « l’esprit de la Constitution ») qui recourent à une telle approche 
matérielle.  Surtout, on voit extrêmement bien la relativisation de la notion de cons-
titution qu’une telle lecture formelle et procédurale entraînerait si on la poussait à 
l’absurde : à condition de respecter la procédure de l’article 89, il serait loisible au 
pouvoir de révision de donner un sens différente à toutes les dispositions constitu-
tionnelles (par exemple en rejetant tout libéralisme, en abrogeant les articles de la 
Déclaration de 1789 etc.) sans que l’analyste ne puisse affirmer juridiquement que 
l’on aurait changé de Constitution. La seule vision formelle et procédurale amène 
à un grand aveuglement du juriste dès lors qu’on la pousse dans ses ultimes consé-
quences.  

De manière étonnante, Vedel est pourtant sorti de ce cadre trop étroit et a lui-
même semblé considérer que la discussion sur les principes était nécessaire. Ainsi, 
à propos des débats relatifs aux transferts de souveraineté au Parlement européen, 
Vedel délaisse l’analyse formelle et procédurale pour y conduire une analyse des 
principes. Il admet que le principe démocratique est un « principe de légitimité »446 
et, suite à une réflexion conceptuelle nourrie par l’histoire des idées, il en vient à 

	
discrimination objective entre les valeurs qui peuvent être sacrifiées par une révision constitu-
tionnelle et celles qui ne sauraient souffrir d’aucune entrave ». Alexandre Viala, « Limitation du 
pouvoir constituant, la vision du constitutionnaliste », Civitas Europe, 2014, n°32, p. 90. 
443Pierre-Marie Raynal, De la fiction constituante. Contribution à la théorie du droit politique, Pan-
théon-Assas, 2014, p. 12 
444Claude Klein, Théorie et pratique du pouvoir constituant, PUF, 1996, p. 205. 
445Ainsi « […] La limitation de la révision fait partie des différentes techniques destinées à ga-
rantir l’inaliénabilité du pouvoir constituant et de la souveraineté », », O. Beaud, La puissance 
de l’État, PUF, 1994, p. 327. 
446Georges Vedel, « Les racines de la querelle constitutionnelle sur l’élection du Parlement eu-
ropéen », Pouvoirs, n°2, 1977, p. 25 
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considérer que le principe démocratique n’induit pas nécessairement que ce dernier 
doive se déployer dans un cadre national. Ce qui est particulièrement frappant, 
c’est qu’il sent bien qu’une réflexion touchant à la légitimité constitutionnelle est 
nécessaire : « Cette question est au cœur des controverses actuelles. Qu'on les 
écoute bien : une fois échangés les arguments de textes, une fois conduite la dis-
cussion politique, le débat se fixe sur le problème de la légitimité des institutions 
supranationales, apprécié, comme il se doit, par rapport au principe de légitimité : 
la démocratie »447. Il consacre ainsi un principe de légitimité dont il reconnaît la « 
sacralité » (on est ici bien loin d’une position sceptique !)  : « ce n'est au fond que 
par un véritable jeu de mots que l'on donne au caractère national de la souveraineté 
démocratique un sens sacré, alors que cette sacralisation ne s'applique qu'au principe 
démocratique lui-même qui, sans doute, trouve un lieu majeur d'application dans 
l'organisation et le fonctionnement du pouvoir national, mais qui n'est pas enfermé 
dans ce cadre »448. Et sa réflexion, qu’il place pourtant « sur le terrain juridique » 
finit par une conclusion étonnante : « Comme toute controverse juridique fonda-
mentale conduite jusqu'à une certaine profondeur, celle que l'on vient d'examiner 
n'a pas sa solution finale dans le droit »449. Cette inattendue réflexion loin du cadre 
normativiste témoigne de ce que le professeur Stéphane Rials affirmait, à savoir 
que l’ « on ne peut faire l’économie d’une « légitimité constitutionnelle » »450. 

Les limites de l’approche purement formelle de la notion de la constitution ont 
ainsi été mises en valeur en ce qu’elles ont témoigné d’une incapacité à fonder et 
protéger la légitimité constitutionnelle (section 1). Toutefois, Vedel évite un forma-
lisme excessif et conserve une ouverture aux considérations matérielles, témoi-
gnant ainsi d’une sensibilité pragmatique maintenue (section 2).  

B. Le maintien d'une sensibilité pragmatique 
Georges Vedel manifeste un attachement à mener deux fronts des analyses de 

juriste et de politiste. Cette double compétence traduit ainsi une volonté de ne pas 
s’enfermer dans un formalisme trop étriqué en adjoignant une démarche complé-
mentaire à celle du juriste. Son pragmatisme est ainsi nourri par sa double compé-
tence de juriste-politiste (paragraphe 1). Surtout, son pragmatisme apparaît égale-
ment dans ses écrits de juristes qui témoignent d’une certaine méfiance vis-à-vis 
des excès normativistes (paragraphe 2). 

1. Un pragmatisme nourri par sa double compétence de juriste-
politiste 

La science politique nourrit son pragmatisme en le rendant conscient des angles 
morts du paradigme normativiste qu’elle doit alors contribuer à remédier (A), ce 
qui l’entraîne notamment à appréhender le « régime politique » au-delà des textes 
constitutionnels (B). 

	
447 Ibid., p. 29. 
448 Ibid., p. 34. 
449 Ibid., p. 35. 
450Stéphane Rials, « Les incertitudes de la notion de constitution sous la Ve République », Revue 
de droit public, 1984, p. 606. 
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a) Le recours à la science politique comme remède face aux angles morts 
du paradigme normativiste 

L’appétence de Vedel pour la science politique doit être replacée dans un large 
mouvement qui traverse l’ensemble de la doctrine constitutionnelle française de la 
seconde moitié du XX° siècle. Pour Pierre Favre, la « seconde naissance » de la 
science politique a lieu entre 1943 et 1956 et est marquée du sceau d’une nouvelle 
génération de constitutionnalistes qui ambitionne de renouveler l’approche juri-
dique classique451. L’engouement qui se crée autour de cette discipline se traduit 
institutionnellement par de nombreuses initiatives. A partir de 1945 sont créés les 
premiers Instituts d’études politiques ; en 1949 l'Association française de science 
politique voit le jour ; deux ans plus tard la Revue française de science politique est 
fondée. L’université témoigne également de la promotion de cette nouvelle disci-
pline : une réforme de 1954 instaure un parcours en licence de « droit public et de 
science politique », et à partir de 1956 il devient possible de poursuivre des études 
de 3e cycle en science politique. Georges Vedel fait partie de cette génération de 
publicistes qui participe à ce développement de la science politique. 

L’enthousiasme suscité par la science politique s’explique avant tout par la prise 
de conscience des limites d’une analyse purement juridique lorsque celle-ci est per-
çue comme une science abstraite, une science des normes écrites, une science lo-
gique et exégétique. Plus radicalement, cette prise de conscience des limites d’une 
telle approche est doublée d’un certain scepticisme quant à la majesté des consti-
tutions. Benjamin Fargeaud parle à ce propos d’une « crise du droit constitutionnel 
classique »452 qui trouve une première explication dans l’essoufflement que connaît 
le projet libéral porté par le constitutionnalisme. L’aventure moderne de la liberté 
qui légitimait le constitutionnalisme n’a pas éteint le tragique de l’histoire : ni le 
déchaînement brutal de la force politique ni les barbaries sanglantes n’ont été em-
pêchés par les mécanismes juridiques. Dans ce moment de crise, « les constitutions 
ont perdu de leur superbe et ne font naître aucun espoir particulier [...] le constitu-
tionnalisme est donc une valeur en berne en Occident »453. Cette démystification 
du texte constitutionnel va se prolonger en une remise en cause de la méthode 
exégétique visant à faire apparaître le décalage entre la réalité et le droit constitu-
tionnel. La cécité de la discipline juridique était en effet criante : refoulant la vie 
effective des normes et de leur application, la discipline constitutionnelle devait se 
borner à un commentaire des dispositions textuelles présentes dans le document 
écrit nommé constitution. Elle était alors inapte à saisir la manière dont les hommes 
sont, en fait, gouvernés, à saisir l’organisation réelle et concrète du pouvoir poli-
tique qui ne pouvait être expliquée par les seules règles de droit écrites. Cette sen-
sibilité réaliste454 irrigue l’ensemble de la doctrine constitutionnelle dans laquelle 
le jeune Vedel émerge et apparaît particulièrement clairement dans l’entreprise de 
Duverger. Cet auteur, capital pour comprendre la diffusion de la science politique 

	
451Pierre Favre, Naissances de la science politique en France (1870-1914), Fayard, 1989, p. 307. 
452Benjamin Fargeaud, La doctrine constitutionnelle sous la IV° République. Naissance d’une nou-
velle génération de constitutionnalistes, Dalloz, 2020, p. 258.  
453 Ibid., p. 260. 
454Ce tournant réaliste de la doctrine constitutionnaliste ayant été préparé en amont par l'œuvre 
de Joseph Barthélémy. V. « Joseph Barthélémy ou la fin de la doctrine constitutionnelle classique 
», Droits, 2000, n°32, p. 89-108. 
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durant ces années455, décrit son projet dans la préface à son manuel lors de sa 5ème 
édition (1948) en affirmant qu’il s’inscrit dans « une tendance à insister sur l’aspect 
politique des problèmes constitutionnels [...] et surtout à l’envisager sous un angle 
scientifique… [Cela] conduit à moins tenir compte des définitions juridiques que 
des réalités pratiques. Ainsi, par exemple, avons-nous fait aux partis politiques une 
place de premier plan… »456. De fait, l’apport que doit entraîner la science politique 
ne se comprend qu’au regard de l’insuffisante portée heuristique d’une science ju-
ridique trop étroitement normativiste et positiviste. Dès lors que l’insuffisance des 
règles écrites à contraindre le réel était établie, les analyses juridiques ne pouvaient 
qu’échouer dans leur prétention à décrire le phénomène du pouvoir dans sa globa-
lité457. Georges Burdeau, dans un article resté célèbre, étale ainsi « l’impuissance 
des Constitutions, non pas même à discipliner les modalités d’accomplissement de 
la fonction gouvernementale, mais simplement à en rendre compte »458, alors que 
Karl Loewenstein décrit cette « vérité pure et simple [selon laquelle] les décisions 
politiques vitales pour le bien-être de tous ne sont plus depuis longtemps prises 
intérieur du cadre constitutionnel »459. Ainsi, tous les éléments qui, au nom du 
dogme normativiste de la pureté de la science du droit avaient été expurgés de 
l’analyse juridique -le factuel, le droit tel qu’il vit et est appliqué par les institutions- 
apparaissaient de nouveau comme des éléments indispensables pour comprendre 
la manière dont fonctionne le pouvoir. Ne pouvant emprunter le canal étriqué 
d’une science juridique imposant des cadres trop étroits, ils furent réintégrés à 
l’analyse scientifique par une nouvelle voie, la science politique. On assistait alors 
à un véritable retour du refoulé : « l’être » qui avait été retranché de l’étude juri-
dique signait un retour sous une nouvelle forme : le droit devait être étudié en lien 
avec la science politique, les règles en perspective avec les faits, le devoir-être avec 
l’être. 

Vedel s’inscrit pleinement dans ce climat doctrinal marquant l’après-guerre. 
L’expérience de la IV° République le mène, comme nombre de ses contemporains, 
à constater l’abaissement de la notion de constitution en raison d’un régime qui « 
met la Constitution et la constitutionnalité à un niveau tel que pratiquement, la 

	
455Georges Vedel parle à ce propos d’une « Révolution Duverger », Georges Vedel,  « Rapport 
de synthèse », Association française des constitutionnalistes, La continuité constitutionnelle en 
France de 1789 à 1989, Economica, 1990, p. 172.  
456Cité par Didier Maus, « Relire Duverger, du cours de droit constitutionnel de 1944-1945 à la 
dernière édition du Thémis », Maurice Duverger, l’héritage résistant d’un mal-aimé, Classiques 
Garnier, 2021, p. 183. 
457Il faut également noter, d’un point de vue de l’histoire des idées politiques, que le droit perd 
de sa superbe pendant l’entre-deux-guerres, période de formation intellectuelle de cette généra-
tion. Les marxistes y voient une superstructure pérennisant l’ordre établi, l’extrême-droite une 
molle valeur bourgeoise ne pouvant s’opposer à la vigueur politique. Le droit n’apparaît plus 
comme l’élément clé structurant la vie sociale, le pouvoir semble être régi par des lois propres 
et indépendantes de la causalité juridique. Entre ces deux étaux, le droit perd de sa superbe et 
apparaît dépassé face à la suprématie des idéologies politiques.  
458Georges Burdeau, « Une survivance, la notion de Constitution », L’évolution du droit public. 
Études offertes à Achille Mestre, Sirey, 1956, p. 54. 
459Karl Loewenstein, « Réflexions sur la valeur des Constitutions dans une époque révolution-
naire. Esquisse d'une ontologie des Constitutions », Revue française de science politique, n°1, 1952. 
p. 18. 
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Constitution n’est pas autre chose que la volonté de l’Assemblée nationale expri-
mée d’une manière un peu différente de ce qu’elle est dans la loi ordinaire »460. La 
constitution de 1946 est ainsi qualifiée d’« erreur fondamentale [car] les pères de 
la Constitution [...] ont sur la plupart des points aggravé les défauts de la IIIe Ré-
publique »461. Relativisant la valeur de la constitution, Vedel est bien disposé à re-
donner toute sa place à des phénomènes échappant à l’analyse juridique. Il déplore 
alors l’aveuglement des ouvrages de droit constitutionnel français qui, restant pri-
sonniers de cadres purement juridiques, ne permettant plus de rendre compte du 
réel : « s’il fallait excuser les ouvrages de droit constitutionnel français [...] on re-
marquerait que, en France, des principes comme ceux de la souveraineté nationale 
ou de l’autorité du Cabinet sont inscrits dans les textes et peu présents dans la 
réalité politique »462. De tels principes, fondamentaux pour l’analyse juridique, ne 
permettent pas de tenir un discours réaliste qui permettrait d’analyser la vie poli-
tique concrète. Il oppose ce « point de vue strictement juridique » à la méthode 
utilisée par André Mathiot, à qui il rend hommage pour « le plan de son étude [qui] 
est modelé sur la dynamique même des institutions britanniques »463. Une telle 
méthode réaliste, si elle était appliquée en France, permettrait de voir ce que l’étude 
juridique ne saisit pas, à savoir « la souveraineté du Parlement français c’est-à-dire, 
en termes de science politique, d’un personnel parlementaire professionnalisé et se 
recrutant par cooptation ; à la limite, l’oligarchie »464. Ainsi, Vedel conclut à une 
certaine cécité de l’art juridique et, en cela, il appartient bien à cette nouvelle gé-
nération pour qui, « qu’elle se trouve dans le droit parlementaire, dans la souverai-
neté de l’Assemblée ou dans la loi électorale, la véritable constitution du pays a [...] 
la particularité d’être en dehors d’un texte constitutionnel dont la valeur est toute 
relative »465.  

Le caractère problématique d’une telle entreprise est la dépréciation du droit 
qui est son corollaire nécessaire. Ces jeunes auteurs constatent en effet les lacunes 
d’une discipline juridique trop attachée aux textes écrits et peinant à décrire avec 
fidélité les phénomènes réels de la vie politique. Mais, plutôt que d’opérer un re-
nouvellement méthodologique sur la base d’une remise en question de la vulgate 
normativiste, le paradigme fut conservé et des stratégies ad hoc466 furent alors 
mises en place pour tenter d’en conserver le noyau dur. L’aspiration de la doctrine 
de l’après-guerre à un certain réalisme ne se traduisit pas par une refonte du logi-
ciel épistémologique juridique, mais par le recours massif à une nouvelle discipline. 
Le problème fondamental d’une telle approche était que le droit, dont la pureté 

	
460Georges Vedel, Cours de droit constitutionnel et d’institutions politiques 1957-1958, p. 906. 
461Georges Vedel, « Y a-t-il une Quatrième République ? », Revue française de science politique, 
1953, n°3, p. 615. 
462Georges Vedel, « Inimitable Angleterre », Revue française de science politique, n°4, 1955, p. 858.  
463 Ibid. 
464 Ibid. 
465Benjamin Fargeaud, op. cit., p. 237. 
466Une hypothèse est ad hoc lorsqu'elle modifie la théorie en la rendant moins falsifiable, c'est-
à-dire lorsqu'après modification par une hypothèse ad hoc, la théorie ne puisse pas être testée 
d'une autre manière que la théorie originale. On protège sa théorie en la rendant imperméable 
à un test auparavant falsificateur. Il s’agit d’une attitude typiquement antiscientifique selon Pop-
per en ce qu’elle cherche à éviter la réfutation et s’apparenterait presque à une certaine mauvaise 
foi scientifique. 
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devait assurer son autonomie, ne pouvait avancer sans une discipline extérieure, la 
science politique : le souhait de pureté aboutissait à une discipline aveugle devant 
être épaulée par la science politique. L'œuvre de Vedel témoigne bien de cette né-
cessaire complémentarité du droit et de la science politique qui sera toujours au 
cœur de sa démarche. Il écrit ainsi de manière exemplaire que « la science politique 
et le droit seront nécessairement les deux faces de notre tâche qui consistera à exa-
miner ce qu’est une constitution ainsi que sa façon de l’appliquer »467. Le droit 
perdait ainsi son autonomie et devenait dépendant d’une science politique qui était 
alors la discipline sur laquelle reposaient tous les espoirs de conquêtes scienti-
fiques. Ainsi, René Capitant caractérisait la « jeune école du Droit public » par son 
« dédain du droit »468. Il pouvait difficilement en aller autrement, car, en croyant 
pouvoir faire l’économie d’une réflexion sur les méthodes juridiques, en s’abste-
nant de renouveler les bases épistémologiques d’une discipline dont la cécité frap-
pait tout le monde, cette dernière ne pouvait que décliner. Alexandre Viala décrit 
bien ce phénomène lorsqu’il affirme que  « pour résister à toute tentation idéolo-
gique et mériter son statut spécifique, le droit constitutionnel dut renoncer à lui-
même en développant, au lendemain de la Seconde Guerre mondiale, une science 
qui n’était plus normative, mais devenait explicative ou sociologique. Elle fut prise 
d’assaut par la science politique et perdit, fort logiquement, son autonomie »469. On 
peut alors regretter que la prise de conscience des angles morts de la science juri-
dique telle qu’elle était pratiquée n’ait pas culminé dans une réflexion théorique 
remettant en cause les cadres normativistes qui lui assignaient un objet trop étroit. 
Vedel témoigne bien de cette impasse. Il était à la fois conscient des faiblesses d’une 
stricte approche juridique mais continuait pourtant d’être attaché à une définition 
normativiste du droit, ce qui apparaît très bien dans la phrase suivante : « entre le 
droit constitutionnel qui décrit ce qui devrait être et la science politique qui décrit ce 
qui est, s’ouvre une faille qui rend bien difficile l’adoption de plans simples et vi-
goureux, à moins qu’on n’écrive successivement deux livres, consacrés l’un à l’idéal 
et l’autre au réel »470. Alors qu’il est conscient des ornières de l’approche normati-
viste, Vedel continue de réaffirmer que le droit s’attache au devoir-être, à l’idéal, 
de sorte qu’il devrait constamment être accompagné d’une démarche parallèle qui, 

	
467Georges Vedel, « Séance d’ouverture », Didier Maus, Louis Favoreu, Jean-luc Parodi (dir.), 
L’écriture de la Constitution de 1958, Economica, 1992, p. 21. 
468René Capitant, Cours de Principes de droit public 1951, p. 305 (cité par Benjamin Fargeaud, op. 
cit., p. 235.) 
469Alexandre Viala, « De la promotion d’une règle à la normalisation d’une discipline », Cin-
quantième anniversaire de la Constitution française, Dalloz, 2008, p. 524. L’auteur continue en 
affirmant que le droit constitutionnel a alors été sauvé par le contentieux constitutionnel. Dans 
le même ordre d’idée, Xavier Magnon affirme que « [...] c’est précisément parce qu’il n’existait 
pas de juge constitutionnel, et donc de sanction du principe de constitutionnalité, que l’analyse 
du droit constitutionnel est longtemps demeurée dans le champ d’analyse exclusif de la science 
politique. La revendication à une autonomie de l’approche juridique du droit constitutionnel 
passe par la valorisation de son juge qui lui a conféré ses galons de discipline juridique », Xavier 
Magnon, « Orientation théorique et choix méthodologique de l’école aixoise de droit constitu-
tionnel : réflexion et tentative de reconstruction », Renouveau du droit constitutionnel.  Mélanges 
en l’honneur de Louis Favoreu, Dalloz, 2007, p. 243. Nous ne partageons pas cette vue, l’hégémo-
nie prise par le contentieux constitutionnel ne venant selon nous que confirmer la réduction du 
droit constitutionnel à partir de laquelle la science politique avait pu prospérer.  
470Georges Vedel, « Inimitable Angleterre », Revue française de science politique, n°4, 1955, p. 
858.  
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s’intéressant à l’être, ferait contrepoids et permettrait une analyse exhaustive. La 
faiblesse à laquelle une telle approche condamne la discipline juridique s’explique 
par le paradigme kelsenien auquel est attaché Vedel, notamment par la fameuse 
scission épistémologique entre l’être et le devoir-être. Il est cependant à déplorer 
que la prise de conscience des faiblesses heuristiques d’un tel dogme n’ait pas 
poussé Vedel à le remettre en question, de sorte que l’on peut parler d’une véritable 
occasion manquée. Le constat établi de l’autonomie du politique et de la vie réelle 
vis-à-vis d’un pur devoir-être représenté par les règles écrites aurait en effet pu 
permettre de sortir la discipline juridique des ornières normativistes. Comme le 
note le professeur Denis Baranger, :  « La politique n’abdique jamais ses droits et 
elle produit sans cesse des réalités qui dépassent toujours les formes juridiques pré-
établies. Cela n’implique pas qu’il faille diagnostiquer la faillite du droit, mais cela 
conduit à insister sur sa permanente adaptation, et aussi sur le fait que par « droit », 
on doit comprendre dans ce contexte des formes de prise en charge du politique beau-
coup plus souples et protéiformes que celles habituellement envisagées »471. 

Charles Eisenmann sera conscient qu’une telle démarche, établissant un dua-
lisme radical entre l’approche juridique et l’approche politiste, était porteuse d’un 
risque de réduction de la discipline juridique qui s’enfermait alors dans le corps de 
règles constitutionnelles écrites : « [le constitutionnaliste] se proposerait donc uni-
quement de déterminer et de dire ce qui doit se passer, ce qui doit être fait, ou ce 
qui peut se passer, ce qui peut être fait, selon ces règles, ou plutôt étant donné ces 
règles, sous leur empire [...] Ces propositions, le constitutionnaliste considérerait 
qu’il ne doit les tirer, par voies directes, ou indirectes, que des « textes législatifs » 
(au sens large) ; ceux-ci seraient la seule base de jugement qu’il reconnaîtrait »472. 
Il s’insurge alors contre une telle réduction du droit constitutionnel en affirmant 
qu’elle repose sur une « thèse radicalement fausse »473 et que « sont faux tous ses 
corollaires, qui se ramènent à cette idée : le Droit constitutionnel, science de textes 
et de syllogismes, absolument indifférente aux faits »474. Face à ce réductionnisme, 
il rehausse le rôle du juriste et reconsidère l’opportunité de s’intéresser certes aux 
règles, mais également aux faits et à la manière dont sont appliquées ces règles 
écrites : « ils décrivent et essayent d’expliquer, non seulement la naissance et la 
mort des systèmes et des règles, mais encore -c’est le point qui nous importe sur-
tout- leur vie, c’est-à-dire la façon dont ils ont été appliqués… ou dont ils ont été 
éliminés en fait par une pratique contraire. Ils ne se désintéressent donc absolu-
ment pas du « fonctionnement des régimes », c’est-à-dire du régime effectivement 
réalisé dans tel pays, à telle période »475. En fin de compte, on peut regretter que le 
réalisme de la doctrine constitutionnaliste d’après-guerre n’ait pas pris une telle 
voie visant à réarticuler l’étude du juridique et l’étude des faits. Vedel apparaît à 

	
471Denis Baranger « Normativisme et droit politique face aux changements constitutionnels in-
formels. A propos de l'ouvrage de Manon Altwegg-Boussac », Jus Politicum, n° 11, 2013, p. 2. 
(nous soulignons). 
472Charles Eisenmann, « Droit constitutionnel et science politique », Revue internationale d’his-
toire politique et constitutionnelle, PUF, 1957, p. 72-85, réédité dans Ecrits de théorie du droit, de 
droit constitutionnel et d’idées politiques, p. 513. 
473 Ibid., p. 517. 
474  Ibid. 
475 Ibid., p. 518. 
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cet égard comme un auteur représentatif d’une telle doctrine qui, constatant l’inap-
titude d’une certaine optique juridique à saisir le mouvement réel de la politique, 
préfère simplement recourir à une autre grille de lecture, sans chercher à modifier 
de l’intérieur la discipline juridique pour essayer d’obtenir avec celle-ci une image 
plus fidèle du réel. Surtout, l’on peut regretter qu’une telle approche cristallise la 
définition du droit constitutionnel, qui aurait, par essence un objet lui revenant na-
turellement. Cela occulte le fait que, comme toute science, la discipline juridique 
doit être construite, de sorte que « l’idée de définition de droit implique […] l’éli-
mination de tout arbitraire dans la répartition des matières, dont les unes seraient 
nécessairement constitutionnelles, les autres nécessairement non constitution-
nelles. Peut-on fonder en droit une telle distinction ? La réponse est certainement 
négative »476.  

Si la science politique est ainsi un complément aux limites d’une approche juri-
dique normativiste (A), cela permet à Vedel de s’intéresser à la dynamique concrète 
du droit appliqué par les institutions, et donc de relativiser l’importance des textes 
constitutionnels dans son appréhension du « régime politique » (B). 

b) L’apport de la science politique : l’appréhension du « régime politique 
» au-delà des textes constitutionnels 

Le réalisme apporté par la compétence de politiste permet à Vedel de relativiser 
l’importance des textes constitutionnels. Alors qu’en tant que juriste il semblait lui 
attribuer le caractère d’un tout autosuffisant, doté d’un sens clair que les acteurs 
doivent appliquer, la sensibilité pragmatique qui est à l'œuvre dans ses observa-
tions de politiste tendent à exorciser la sacralité prêtée à ces textes. La notion de 
régime politique lui permet en effet de considérer que la constitution ne règle pas 
l’ensemble de la vie politique, qu’entre les textes et son application par les acteurs 
subsiste un écart que l’on ne peut combler. En convoquant cette notion, Vedel 
aborde en effet la manière dont les institutions fonctionnent réellement, la manière 
dont le pays est, de fait, et de manière relativement stable, gouverné. Cette notion 
renvoie aux préoccupations de ces juristes-politistes de sa génération, qui se ren-
dent bien compte que l’étude des textes constitutionnels est insuffisante pour mo-
déliser de telles problématiques. La notion de régime politique semble ainsi proche 
de celle de système politique développée à la même époque par Olivier Duhamel, à 
laquelle Vedel fait référence477, et qui diffère du régime constitutionnel478, ou en-

	
476Jean-Marie Denquin, « Approches philosophiques du droit constitutionnel », Droits, 2000, n° 
32, p. 36. 
477« La Cinquième République -elle aussi- semble en quête de son identité. [...] Olivier Duhamel 
distingue le régime et le système. » Georges Vedel, « Préface », Jean Massot, Chef de l’État et chef 
du gouvernement. Dyarchie et hiérarchie, La documentation française, 1993, p. 9. 
478Résumé dans son Droit constitutionnel et institutions politiques comme suit : « Considérons 
que le régime constitutionnel est une certaine structure juridique, un ensemble de règles rela-
tives à l’attribution et l’exercice du pouvoir. Admettons que ce sous-ensemble entre en relation 
avec les forces politiques, les majorités électorales, les pratiques des acteurs, bref, un autre sous-
ensemble, celui de la vie politique (...). Reconnaissons que le système politique global peut être 
considéré comme l’ensemble formé par ces deux sous ensembles qui interagissent, de façon va-
riable selon les régimes et selon les vies politiques », Olivier Duhamel et Guillaume Tusseau, 
Droit constitutionnel et institutions politiques, 2016, p. 568-569 
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core à la notion de régime politique de Duverger qui distingue « le système insti-
tutionnel établi par les règles juridiques et le système de parti engendré par le jeu 
des forces politiques »479. Le point commun de ces différentes approches est de 
considérer qu’il existerait un champ où se déploieraient les forces politiques, un 
espace du fait et de la pratique, qui, tout en entretenant des liens avec les règles 
constitutionnelles écrites, conserveraient à leur égard une large part d’indétermi-
nation. Le « régime politique » dont parle Vedel traduit alors cette idée d’après 
laquelle les textes constitutionnels écrits ne parviennent jamais à enserrer totale-
ment la pratique institutionnelle et les forces politiques, de sorte que le gouverne-
ment effectif d’un pays ne peut se réduire à une vérité prédéterminée par les textes.  

Vedel insiste fortement sur ce point : l’évolution d’un régime politique n’est pas 
déterminée par les textes constitutionnels, « la traduction d’une Constitution en 
institutions n’obéit pas, même dans un État de droit, à une logique sans alchimie 
»480. En premier lieu, ce constat est tiré à partir de l’observation du caractère indé-
terminé des énoncés constitutionnels. En effet, cette indétermination empêche que 
sourde des textes un sens univoque et définitif qui représenterait une vérité pré-
cieusement enclose par le texte constitutionnel.  A rebours de sa vision juridique 
de l’interprétation comme déduction logique, Vedel insiste ici sur la pluralité de 
sens dont sont porteurs les textes : « s’il y a une chose frappante dans la Constitu-
tion, ce n’est pas la précision, ce n’est pas le caractère impératif des articles mais 
c’est au contraire leur ambivalence, leur ambiguïté. J’ai enseigné le droit constitu-
tionnel à des étudiants et, sur chaque article, je donnais les deux ou trois interpré-
tations possibles selon la pratique politique »481. Cela le pousse alors à mettre en 
avant les marges de libertés que l’irrésolution des textes laisse exister : « toujours 
dans le cas de la France, la théorie n’éclaire pas les très larges incertitudes sur ce 
que les textes exigent, permettent ou interdisent, incertitudes que démontrent les 
interprétations assez variées selon les moments et les occasions avancées par l’au-
teur même de la théorie »482. En effet, le caractère impératif du texte constitutionnel 
s’érode dès lors qu’est constatée les lacunes de la rédaction constitutionnelle, cette 
dernière étant « certainement impeccable du point de vue technique, mais certai-
nement pas pour une Constitution impérative d’un bout à l’autre »483. A partir de 
là, les interprètes des textes constitutionnels ne peuvent aspirer à la certitude que 
laisse transparaître de clairs énoncés, et ils doivent plonger dans les eaux obscures 
de l’incertitude et de l’ambiguïté. En effet, l’équivocité des textes les rend suscep-
tibles de faire l’objet de diverses lectures, sans que l’on puisse trancher a priori en 
faveur de l’une ou de l’autre. Vedel corrige donc les auteurs qui croient pouvoir lire 
dans le texte de la constitution que « le régime parlementaire, [est] la vérité de 1958 
»484. Face à une telle prétention, il réaffirme la multiplicité des lectures qu’autorise 

	
479Maurice Duverger, Le système politique français, PUF, 1985, p. 515. 
480Georges Vedel, « Préface », Jean Massot, Alternance et cohabitation sous la Ve République, La 
documentation française, 1997, p. 10. 
481Georges Vedel, « L’écriture de l’exécutif. Débat », Didier Maus, Louis Favoreu, Jean-luc Parodi 
(dir.), L’écriture de la Constitution de 1958, Economica, 1992, p. 254. 
482Georges Vedel, « Variations et cohabitations », Pouvoirs, n°83, 1997, p. 114. 
483Georges Vedel, « L’écriture de l’exécutif. Débat », Didier Maus, Louis Favoreu, Jean-luc Parodi 
(dir.), L’écriture de la Constitution de 1958, Economica, 1992, p. 254. 
484Georges Vedel, « Variations et cohabitations », Pouvoirs, n° 83, 1997, p. 108. 
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le texte de 1958 qui, dès le départ, rendait possible à la fois une lecture parlemen-
tariste et une lecture présidentialiste de la constitution : « dès le départ, en face de 
la lecture parlementariste de la Constitution que certains des hommes ou des partis 
l’ayant acceptée réservent pour un avenir possible, la lecture présidentialiste ou, si 
l’on préfère, consulaire est en 1958 assez argumentée et d’ailleurs assez soutenue 
par la montée des forces gaulliennes pour que de Gaulle envisage pour un temps 
assez long une mutuelle concordance entre le chef de l’État et la majorité parle-
mentaire »485. Le texte constitutionnel de la V° République apparaît alors à Vedel 
comme un exemple idoine du fait que des énoncés juridiques constants peuvent 
être l’objet de diverses applications : « cette Constitution se révèle vaporeuse. Elle 
s’est avérée plus qu’aucune autre de nos Constitutions apte à supporter les con-
jonctures politiques les plus variées »486. Cette dernière a permis l’existence tant 
d’un régime parlementaire par la voie de cohabitation que d’un « présidentialisme 
majoritaire »487, le jeu institutionnel et les mécanismes formels mis en place par le 
texte s’exerçant alors selon des modalités significativement différentes.  

Il devient alors très net que le texte constitutionnel n’est pas apte à déterminer 
la manière dont le pouvoir est exercé, l’organisation institutionnelle effective et la 
vie des organes qu’il met en place. L’application des textes, la vie effective de ces 
derniers, ne répondent pas à une raison géométrique avançant par déductions lo-
giques, mais à un mouvement imprévisible résultant des rapports de forces institu-
tionnels, de la conjoncture politique et d’un ensemble de dynamiques sociales dé-
sordonnées. Le quiet ordonnancement apollinien auquel aspire la logique juridique 
est confronté à l’irrégularité des mouvements concrets. Ce débordement des forces 
réelles sur les textes s’explique par ce que Vedel nomme 1' « insoutenable autono-
mie du politique »488. Cette dernière explique l’impossibilité de confier au droit le 
soin de déterminer, et prévoir, l’ensemble des évolutions des régimes politiques. 
L’évolution de ces derniers présenterait toujours une irréductible part de contin-
gence, une imprévisibilité que l’on ne pourrait jamais maîtriser. Les énoncés cons-
titutionnels ne détermineraient jamais entièrement l’application qu’en feraient les 
acteurs, ils n’enchainerait jamais le cours réel des événements à une causalité cer-
taine : « c'est toute l' « autonomie du politique » qui est en cause. Elle existe évi-
demment lorsque le politique ne respecte pas le droit ; elle existe presque tout au-
tant lorsque la règle de droit, par volonté ou par malfaçons, est pauvre en con-
traintes efficaces. Mais elle subsiste, quoique sous une autre forme, et coexiste avec 
la « revanche des juristes » même lorsqu'il existe un droit constitutionnel structuré 
et agissant. Elle se manifeste dans ce dernier cas par le fait que, dans des domaines 
essentiels, l'application même correcte de la norme juridique sert à tout autre chose 
que ce à quoi on la destinait »489. L’image du pouvoir constituant s’en trouve alors 
écornée, l’omnipotence qui lui était prêtée se retrouve défaite, cette autonomie du 
politique ne pouvant que dédire ceux qui y voyaient un pouvoir régissant par sa 
providence l’ensemble de l’évolution institutionnelle. Vedel note à ce propos que « 

	
485 Ibid., p. 105.  
486Georges Vedel, « Séance d’ouverture », Didier Maus, Louis Favoreu, Jean-luc Parodi (dir.), 
L’écriture de la Constitution de 1958, Economica, 1992, p. 22. 
487Georges Vedel, « Variations et cohabitations », Pouvoirs, n°83, 1997, p. 115. 
488Georges Vedel, « Le hasard et la nécessité », Pouvoirs, n°50, 1989, p. 28. 
489 Ibid.  
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les intentions des auteurs de textes juridiques et spécialement de textes constitu-
tionnels ne sont pas toujours pleinement réalisées. Il arrive même qu’ils vivent l’in-
verse de ce qui avait été prévu ; c’est un paradoxe qui n’a pas cessé d’être vrai »490. 
Toutes ces observations permettent à Vedel de concevoir la constitution comme ne 
déterminant jamais le jeu institutionnel, mais comme un simple cadre de contraintes 
: « Le droit peut bien et fortement structurer la vie politique ; il ne la détermine 
pas. Il crée des contraintes mais n'en fixe pas les effets »491.  

Ces pensées, fécondées par le pragmatisme apporté par l’approche politiste per-
mettent alors de remodeler la notion de constitution que le Vedel juriste nous dé-
peignait. L’analyse du politiste permet en effet de démystifier la vision d’une cons-
titution originaire et établie par un pouvoir constituant exprimant une intention 
déterminée. En remettant en valeur la multiplicité des régimes politiques qu’une 
même constitution peut supporter, elle contribue à revaloriser une approche dia-
chronique du droit. Vedel effleure lui-même l’importance de la notion de concréti-
sation de la constitution qu’une pensée trop attachée à la seule validité tendait à 
reléguer hors de l’analyse juridique. Il affirme ainsi qu’il faut aussi prendre en 
compte « le rôle des « Jokers » [...] : les règlements des Assemblées, les lois électo-
rales, la pratique parlementaire peuvent, à moindres frais, produire des effets aussi 
importants qu'une solennelle révision constitutionnelle »492. Le texte constitution-
nel n’apparaît ainsi plus comme un tout autonome directement applicable, mais 
comme devant être accompagné d’un ensemble d’éléments le concrétisant, lui don-
nant une réelle effectivité. 

Cependant, l’ensemble de ces apports de l’approche politiste auraient pu mener 
à des avancées de la discipline juridique qui ont été minimisées par la distinction 
radicale entre le droit et la science politique, cette distinction reposant elle-même 
sur la soustraction des faits au champ juridique. En effet, Vedel ne tire pas l’en-
semble des conclusions juridiques qu’une telle vision pragmatique imposait. 
D’abord, Vedel s’inscrit ici dans une doctrine selon laquelle « le droit de la consti-
tution forme une structure, une base — certains pourront même admettre le terme 
de « cadre » — pour les institutions, à partir de laquelle l’analyste va pouvoir ob-
server des pratiques politiques concrètes, qui seraient en quelque sorte la rencontre 
du droit et de la politique »493, de sorte que cette doctrine considère que « le cadre 
posé par le droit est un donné (un « don » du pouvoir constituant, matérialisé dans 
l’écriture d’une constitution formelle) »494. La diachronicité que l’analyse politiste 
remettait à l’honneur ne parvient ainsi pas à se faire une place dans l’analyse juri-
dique. Le droit serait du côté du statique, la constitution posant directement un 
cadre bien déterminé, puis, à partir de ce cadre, la vie politique et institutionnelle 
reviendrait faire droit à une analyse dynamique en donnant lieu à différentes 
formes de régimes politiques. Dès lors, Vedel ne semble pas considérer que ce cadre 

	
490Georges Vedel, « Séance d’ouverture », Didier Maus, Louis Favoreu, Jean-luc Parodi (dir.), 
L’écriture de la Constitution de 1958, Economica, 1992, p. 21. 
491Georges Vedel, « Le hasard et la nécessité », Pouvoirs, 1989, n°50, p. 28. 
492 Ibid., p. 22. 
493Armel Le Divellec, « Constitution juridique, système de gouvernement et système politique 
», Vies politiques. Mélanges en l’honneur d’Hugues Portelli., Dalloz, 2018, p. 87. 
494 Ibid. 

 



Jus Politicum 30, juillet 2023 

Yassine Grall | 105 

de contrainte que délimite la constitution « n’émerge pleinement sur un plan juri-
dique opératoire qu’après les multiples interventions des acteurs auxquels il 
s’adresse, interventions qui sont autant de fruits de leurs volontés politiques »495. 
La dissociation trop tranchée entre droit et politique, entre droit et fait, l’empêche 
de considérer la constitution dans sa construction diachronique496. On peut égale-
ment témoigner de cela en montrant que, s’il admet que les textes constitutionnels 
peuvent être le théâtre d’une variété de régimes politiques et ne déterminent jamais 
la vie politique, il ne semble pas aller jusqu’à admettre qu’en retour, la constitution 
est elle-même affectée par cette insoutenable autonomie du politique. Nous vou-
lons pour cela mettre en parallèle les écrits de Vedel avec ceux de Jellinek. Le motif 
de l’insoutenable autonomie du politique peut en effet être rapproché des préoccu-
pations du juriste allemand pour qui « la constitution même la plus rigide 
n’échappe pas à l’action des puissances sociales et politiques, à « cet irrationnel de 
la réalité »497, de sorte que « les règles de droit sont incapables de maîtriser effec-
tivement la distribution du pouvoir politique. Les forces politiques réelles se meu-
vent d’après leurs propres lois, qui agissent indépendamment de toute forme juri-
dique »498. Jellinek en tire cependant des conclusions bien plus radicales sur la cons-
titution, qui est alors pensée dans le mouvement réel des événements. Affirmant 
que l’on ne peut se borner à constater « une simple inadéquation entre la norme et 
la vie » il en conclut  que « l’action des forces politiques contribue à déterminer le 
sens des normes constitutionnelles »499. Ce déploiement incontrôlé de la vie poli-
tique rétroagit ainsi sur le cadre juridique lui-même qui est étroitement lié à ces 
forces politiques. C’est bien ce mouvement en retour de la vie politique sur la cons-
titution que Vedel n’envisage pas, cette dernière étant perçue comme un donné 
séparé de la vie politique, un cadre l’enserrant mais n’étant pas lui-même affecté 
par cette dernière. Le paradigme normativiste empêchera Vedel d’aller dans la di-
rection pointée par Jellinek, la scission entre le droit et la politique, entre le droit 
et les faits, pesant trop lourdement pour aller jusqu’à établir le constat étonnant 
selon laquelle il y a bien une « transformation de la norme par la « vie » quand la 
norme -ses auteurs en leurs intentions- croît, elle, unilatéralement transformer la 
vie »500. 

La sensibilité pragmatique de Vedel n’est pas seulement due aux apports de ses 
analyses politistes (paragraphe 1). Doué d’une certaine fluidité d’esprit, Vedel 
prend soin de ne pas enfermer ses analyses juridiques dans un cadre trop étroit qui 
scléroserait sa pensée. Ainsi, ses analyses juridiques laissent transparaître un cer-
tain pragmatisme qui le préserve des excès normativistes (paragraphe 2).  

	
495 Ibid., p. 90. 
496 Pour une approche récusant une scission caricaturale entre droit et politique et réintégrant 
alors dans l’analyse juridique toutes ces considérations permettant de penser la constitution 
comme construction dynamique nous renvoyons à la féconde notion de « système de gouver-
nement » explorée par le professeur Armel Le Divellec dans l’article déjà cité. 
497 Cité par Olivier Jouanjan, Une histoire de la pensée juridique en Allemagne, PUF, 2005, p. 319. 
498 Ibid. 
499 Ibid., p. 320. 
500 Ibid. 
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2. Un pragmatisme le préservant d’un normativisme excessif  
Cette plasticité d’esprit rendant Vedel hostile à tout excès est illustrée par sa 

pensée de la justice constitutionnelle. S’il a contribué à élaborer une théorie du 
contrôle de constitutionnalité des lois dans une perspective normativiste, il insiste 
également sur la nécessité de refuser un impérialisme du droit constitutionnel qui 
serait fondé sur une pensée strictement hiérarchisante (A). Surtout, sa pensée a 
évolué tout au long de son œuvre, et ses derniers écrits remettent explicitement en 
question l’épistémologie normativiste (B). 

a) Le refus d’un impérialisme du droit constitutionnel fondé sur une 
pensée strictement hiérarchisante 

Le dogme de la hiérarchie des normes, hérité du normativisme kelsénien, et dont 
nous avons vu qu’il était un élément matriciel de la doctrine constitutionnelle fran-
çaise, pousse à se représenter l’ordre juridique comme une structure en cascade où 
chaque échelon inférieur découlerait d’un échelon supérieur. C’est à partir de cette 
représentation que Vedel développera la bien connue démonstration de l’existence 
des « bases constitutionnelles du droit administratif » dans son article de 1954501. 
Sans reprendre en détail le fond de l’argumentation et le fameux échange avec Ei-
senmann, nous voudrions insister ici sur la notion de constitution sous-tendant un 
tel discours. Cet article témoigne tout d’abord de l’importance que prend la hiérar-
chie des normes dans la pensée de Vedel. Comme le note Emmanuel Breen, « l'ap-
port du Doyen Vedel a en effet consisté à articuler la question de la définition de 
l'administration avec celle de la hiérarchie des normes et, plus précisément, des 
rapports du droit administratif et du droit constitutionnel »502. La démonstration 
est ainsi structurée autour de l'idée d’après laquelle l’ordre juridique interne repose 
sur des « bases », que la constitution, entendue comme la norme suprême soute-
nant cet ordre, représente. Le terme de « bases » utilisé par Vedel est relativement 
flou en ce qu’il semble amalgamer à la fois une hiérarchie formelle et une hiérarchie 
matérielle. C’est bien ce qu’il ressort lorsque Vedel amorce sa démonstration par 
une définition de la notion de constitution : 

[...]tout le monde tombera d'accord que la Constitution est la base nécessaire des 
règles dont l'ensemble compose le droit administratif. Cette affirmation n'a pas 
besoin d'être démontrée ; elle découle de la nature même de la Constitution, fon-
dement de l'ordre juridique français et charte de l'organisation étatique503. 

Il appert ici que la Constitution serait immanquablement le fondement de 
l’ordre juridique, conformément au modèle hiérarchique, de sorte qu’elle serait la 
« base nécessaire des règles dont l’ensemble compose le droit administratif », c’est-
à-dire qu’elle ne peut, par la force des choses, que contenir « les données élémen-
taires constitutives du droit administratif et partant, de sa définition »504. L’intui-
tion du doyen Vedel, qu’Eisenmann attaquera en mettant en lumière les silences de 

	
501Georges Vedel, « Les bases constitutionnelles du droit administratif », EDCE, n°8, 1954, p. 21-
53. 
502Emmanuel Breen, « Le Doyen Vedel et Charles Eisenmann : une controverse sur les fonde-
ments du droit administratif », Revue française de droit administratif, Dalloz, 2002, p. 232. 
503Georges Vedel, « Les bases constitutionnelles du droit administratif », EDCE, n°8, 1954, p. 21. 
504Antoine Faye, Les bases administratives du droit constitutionnel français. Recherche sur la cul-
ture administrative du droit constitutionnel, Institut universitaire Varenne, 2017, p. 9. 
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la constitution505, tient donc au fait que, la constitution étant la norme suprême, la 
« base » de l’ordre juridique, elle ne peut être muette sur une question aussi cru-
ciale que celle de la définition de l’administration et du droit administratif. La pen-
sée de la constitution comme « base » mène donc Vedel à postuler que, matérielle-
ment, la constitution devrait être le point de départ obligé des différentes compo-
santes essentielles de l’ordre juridique interne. Tout en conservant comme substrat 
le modèle de la hiérarchie des normes, la pensée de Vedel ne se contente pas du 
point de vue formel (les normes supérieures régissant la production des normes 
inférieures) mais injecte de la matérialité dans ce dogme. Cette démonstration tient 
donc en deux points. Tout d’abord, à l’idée selon laquelle « la relation entre le droit 
constitutionnel et les autres branches du droit, au premier rang desquelles le droit 
administratif, est hiérarchique »506, et d’autre part, que cette hiérarchie est un mi-
nimum matérielle, c’est-à-dire que la constitution régit les règles essentielles de 
l’ordre juridique. C’est à partir de cette deuxième idée qu’il affirme l’impossibilité 
même de nier l’existence de bases constitutionnelles du droit administratif : « 
même si l'on admet que je me suis trompé dans la recherche des « bases constitu-
tionnelles », il ne me paraît pas possible de nier qu'elles existent, quitte à en pro-
poser d'autres que celles que j'avais cru trouver »507.  

C’est à partir de prémisses similaires que le thème de la constitutionnalisation 
du droit, porté par l’importante figure de Louis Favoreu, se développera et impré-
gnera le discours doctrinal. La pensée de Favoreu dénote également d’une concep-
tion de la constitution selon laquelle cette dernière, norme suprême d’un ordre hié-
rarchisé, devrait s’appliquer à l’ensemble des branches du droit, esquissant ainsi 
une hiérarchisation formelle et matérielle508. Cette expression désigne ainsi une « 
reconstruction des sources du droit autour de l’axe constitutionnel »509. Celle-ci 
serait une reconstruction matérielle comme le démontre le constat établi par Favo-
reu selon lequel « le « constitutionnel » est en train de « colorer » progressivement 
l’ensemble des branches du droit »510. Favoreu va, sur la base d’observations de 

	
505« les faits (...) font apparaître en toute évidence qu'il n'était pas juste d'affirmer que la nature 
même de la Constitution, de toute Constitution, veuille qu'elle définisse « l'administration et le 
droit administratif ». Il ne s'agissait en vérité que d'un postulat parfaitement arbitraire, - que 
l'expérience française - entre bien d'autres - ne confirme pas du tout », Charles Eisenmann, « La 
théorie des « bases constitutionnelles du droit administratif » », Revue de droit public, 1972, p. 
1422. 
506Antoine Faye, op. cit., Institut universitaire Varenne, 2017, p. 17. 
507Georges Vedel et Pierre Delvolvé, Droit administratif, PUF, 1980, 7 ème édition, p. 26. 
508 Favoreu témoigne pourtant d’un soucis de bien distinguer la constitutionnalisation du droit 
de la théorie des bases constitutionnelles : « il est piquant de constater qu’aujourd’hui [...] on 
semble considérer que ce mouvement de constitutionnalisation du droit a été perçu et signalé 
depuis longtemps, et si l’on suit certains, avant même qu’il se soit produit. À cet égard, c’est de 
manière erronée qu’est invoquée la célèbre étude du doyen Vedel sur « les bases constitution-
nelles du droit administratif » », Louis Favoreu, « Préface »,  Marc Frangi, Constitution et droit 
privé : les droits individuels et les droits économiques, Economica, 1992, p. II. S’il n’est ici pas 
opportun de gloser sur cette différence revendiquée, il nous semble indéniable que les représen-
tations présupposant les deux théories sont relativement similaires et partagent a minima un 
certain arrière-plan conceptuel. 
509Louis Favoreu, Droit constitutionnel, Dalloz, 2006, p. 140. 
510Louis Favoreu, « L’influence de la jurisprudence du Conseil constitutionnel sur les diverses 
branches du droit », Mélanges Léo Hamon, Economica, 1982, p. 244. 
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droit comparé, chercher à montrer que ce phénomène est inéluctable :  « Le phé-
nomène de constitutionnalisation des branches du droit n’est pas le fruit d’une 
quelconque volonté soit du juge constitutionnel soit même d’une doctrine sou-
cieuse de voir augmenter son influence : c’est un phénomène qui se développe de 
manière inéluctable dès lors qu’existent une justice constitutionnelle et une Charte 
des droits fondamentaux »511. On voit bien qu’une telle pensée emprunte les mêmes 
schèmes de pensées que ceux de Vedel démontrant l’existence des bases constitu-
tionnelles. La justice constitutionnelle renvoie à une hiérarchie des normes qu’elle 
rend pleinement effective et les droits fondamentaux donnent une substance ma-
térielle à une hiérarchie qui pourrait n’être que logico-formelle. Il est ainsi intéres-
sant de noter que la doctrine française conserve ici certains dogmes normativistes 
-une pensée hiérarchisante-, tout en leur faisant subir un certain infléchissement -
leur rematérialisation-. Conformément à cette pensée, la Constitution est la norme 
suprême qui doit alimenter l’ensemble de l’ordre juridique. Elle est alors le point 
central autour duquel doit s’organiser les autres branches du droit512, de sorte que 
le droit constitutionnel s’affirmerait comme un « nouveau droit commun »513 ré-
gissant les principes et l’organisation élémentaire de l’ensemble de l’ordre juri-
dique. 

Face à un tel mouvement, Vedel va se dresser pour dénoncer l’illusoire projet 
d’un « impérialisme constitutionnaliste dont la Constitution, son juge, ses com-
mentateurs détiendraient toutes les clés et garderaient toutes les voies »514. La pen-
sée de Vedel est ici particulièrement intéressante car son pragmatisme va le pousser 
à nuancer un certain nombre de représentations qui, nourries par des concepts kel-
seniens altérés, irriguaient alors la doctrine. C’est dans cette optique que le doyen 
va, de manière répétée, s’évertuer à montrer que la constitution n’est pas la source 
matérielle de l’ensemble des branches du droit. C’est donc à une relativisation de 
la pensée de la constitution comme origine que va procéder Vedel, au profit d’une 
vision plus pragmatique rendant visible les mouvements de fond échappant à la 
représentation d’une volonté constituante toute-puissante. Il va tout d’abord com-
battre la représentation de l’ordre juridique qu’une certaine relecture de la hiérar-
chie des normes tendait à diffuser :  

Le premier mythe à combattre est l’idée que la Constitution pose une axioma-
tique génératrice de rigidités ; que l’on va en « déduire le droit » par une série 
de théorèmes s’enchaînant les uns les autres. Dans une autre version, c’est un 
livre sacré où il faut trouver tout ce dont on a besoin depuis les grandes croyances 
jusqu’aux détails de la vie quotidienne. Nous sommes alors totalement à rebours 
de notre réalité515. 

	
511Louis Favoreu, « Préface », Marc Frangi, Constitution et droit privé : les droits individuels et les 
droits économiques, Economica, 1992, p. IV.  
512« le droit aura une seule armature ou charpente le soutenant tout entier », Louis Favoreu, « 
Le droit constitutionnel, droit de la Constitution et constitution du droit », Revue française de 
droit constitutionnel, no 1, 1990, p. 88. 
513Dominique Rousseau, « Du droit constitutionnel sous-ensemble du droit public au droit cons-
titutionnel droit d’harmonie », Journées de la Société de législation comparée, n°17, 1995, p. 338. 
514Georges Vedel, « Propos d’ouverture », Bertrand Mathieu, Michel Verpeaux (dir.), La consti-
tutionnalisation des branches du droit, Economica, 1999, p. 14. 
515 Ibid., p. 114 
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On voit ici le pragmatisme vedélien à l'œuvre  : face à une représentation doc-
trinale faisant de l’ordre juridique une série de déduction successives, Vedel se ré-
fère à la « réalité » pour mettre à jour son inadéquation avec un tel dogme. C’est à 
partir d’un tel point de vue réaliste et pragmatique qu’il va énoncer une thèse qui 
sera majeure dans ses derniers écrits :  

En regardant les choses telles qu’elles sont, en faisant notre métier qui est 
d’abord non pas celui de constitutionnaliste mais celui de juriste, le phénomène 
juridique n’est pas la création d’un constituant quelconque. L’enseignement du 
droit romain un peu oublié aujourd’hui dans les facultés de droit nous garderait 
de beaucoup d’illusions. Il nous apprendrait tout le temps qu’il a fallu pour « 
inventer »  le contrat, l’action en justice, la responsabilité, morale, pénale, civile. 
Dans cette invention, comme dans celle de la roue ou du collier, les Constituants 
et les Constitutions n’ont rien eu à faire. La construction du droit comme tech-
nique de contrôle social, comme expression de nos individualités et de nos alté-
rités est absolument étrangère au constitutionnalisme516. 

C’est ainsi que Vedel relativise la pensée de la constitution comme origine qui 
découlait de la confluence du mythe du pouvoir constituant et des théories norma-
tivistes. Il met en lumière qu’une certaine réalité juridique préexiste à la constitu-
tion en se désintéressant de la rupture de l’acte constituant qu’une philosophie vo-
lontariste tend à exalter, et en se focalisant au temps longs des mouvements de 
fond, aux structures mentales et conceptuelles qui informent nos représentations 
juridiques au-delà (ou en-deçà) de notre volonté. Une observation pragmatique 
tend alors à exorciser la mystique d’un pouvoir constituant démiurgique qui jailli-
rait ex nihilo pour construire un ordre nouveau à partir d’une table rase. La sensi-
bilité pragmatique de Vedel le pousse, dans un souci de réalisme, à réintégrer l’ob-
servation du social et de l’histoire. Loin des théories constitutionnelles clas-
siques517, il faut tempérer l’importance du phénomène constituant qui ne peut être 
tenu comme le point de naissance à partir duquel seraient enfantés tous les objets 
juridiques. Les catégories juridiques n’émanent pas d’un acte déterminé de volonté 
comme la philosophie volontariste tend à le représenter. Elles émergent bien plutôt 
au terme d’un lent processus de maturation, fait de continuité plutôt que d’épisodes 
fondateurs, redonnant au social toute son importance car, « c’est la pratique sociale 
qui forge le droit de la société civile »518. La pensée de Vedel s’éloigne ainsi du 
volontarisme et flirte avec un sociologisme juridique lorsqu’elle fait voir que l’acte 
constituant n’intervient que dans ce que l’on peut appeler avec Bernard Lahire un 
état de fait519, à partir duquel seulement l’ordre juridique est élevé. En ouvrant ainsi 

	
516 Ibid. 
517C’est le sens que nous semble revêtir la déconcertante distinction entre le métier de juriste et 
le métier de constitutionnaliste : ce dernier serait l’homme de théories et de concepts, le juriste 
serait lui ancré dans le monde des faits et du réel. 
518Georges Vedel, « Propos d’ouverture », Bertrand Mathieu, Michel Verpeaux (dir.), La consti-
tutionnalisation des branches du droit, Economica, 1998, p. 16. 
519« Le présent de nos pratiques est déterminé par un passé, plus ou moins long, qui s’impose 
sous la forme d’états de faits (institutions, bâtiments, machines, outils, textes, catégories de per-
ception, de représentation, de jugement), c’est-à-dire d’un ordre des choses plus souvent mé-
connu et opaque que connu et transparent”. [...] « Cela ne signifie pas que le passé accumulé 
fige l’histoire et ne permet que l’éternelle répétition ou la reconduite de l’existant. Les produits 
de l’histoire sont, au contraire, en permanence réappropriés par les acteurs présents en fonction 
des nouveaux enjeux qui sont les leurs. Mais le présent ne s’appartient pas totalement et le 
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les yeux sur ce qui devance et influe sur la constitution, le juriste peut affirmer que 
« ce n’est pas dans la Constitution que les notions fondamentales du droit puisent 
leur existence, c’est la Constitution qui s’enracine dans des notions fondamentales 
préexistantes »520.  

 A partir d’un tel point de départ théorique relativisant le caractère origi-
naire de la constitution, Vedel va chercher à démontrer que les différentes branches 
du droit sont animées par des logiques internes indépendantes de celles du droit 
constitutionnel, de sorte que la constitutionnalisation ne peut être qu’un phéno-
mène limité. Le premier argument est génétique : « le droit constitutionnel n’est ni 
la source historique et juridique de l’ensemble du droit ni le démiurge ces concepts 
et des méthodes de celui-ci »521. Or, si cela apparaît comme une évidence de sorte 
que « la démonstration est surabondante »522, la confusion qui saisit la doctrine est 
due au fait qu’elle part de la suprématie de la constitution pour en inférer une né-
cessaire suprématie du droit constitutionnel : « je crains que la faveur dont bénéfi-
cie chez les constitutionnalistes le terme de « constitutionnalisation » n’engendre 
une analyse inexacte et peut-être des prétentions injustifiées qui ajouteraient à la 
suprématie de la Constitution, évidemment hors de cause, la suprématie du droit 
constitutionnel, ce qui est une toute autre affaire »523. Cette confusion résulte d’une 
mauvaise appréhension de la hiérarchie des normes, qui règle avant tout la dévo-
lution de compétences, et non pas le contenu des normes. Ainsi, si « en géométrie, 
l’on va de théorème en théorème ou en corollaire. Mais dans un ordre juridique, on 
va de compétence en compétence hors de tout rapport bi-univoque »524. Il s’ensuit 
que l’unité du droit que poursuit la suprématie de la constitution ne doit pas être 
hypertrophiée ; elle ne concerne qu’un rapport de compatibilité et ne doit pas être 
entendue comme un rapport de déductions substantielles. A partir de là, on peut 
conclure que « l’exigence d’unité ne se rapporte qu’à l’ordre juridique et il y est 
satisfait dès lors que le juge peut éliminer de celui-ci, quelle que soit son origine, 
toute norme déviante par rapport à la hiérarchie normative. Tout ce qui irait au-

	
nouveau, lorsqu’il advient, n’est jamais indépendant de tout le passé qui en constitue les condi-
tions de possibilité. » Bernard Lahire, Ceci n’est pas qu’un tableau. Essai sur l’art, la domination, 
la magie et le sacré., La découverte, 2015, p. 31 et p. 34. 
520Georges Vedel, « Propos d’ouverture », Bertrand Mathieu, Michel Verpeaux (dir.), La consti-
tutionnalisation des branches du droit, Economica, 1998, p. 14-15. On est ici pas loin d’une ap-
proche de droit politique. Denis Baranger utilise lui la notion de culture qui préexiste à la cons-
titution : « cet ensemble composé d’actes de pensée et d’institutions est ce qu’on pourrait appeler 
une culture. […] elle est le terreau à partir duquel germent les formes qui finiront par être appe-
lées « constitution » et par faire l’objet d’un « droit constitutionnel ». Identifier une telle culture 
permet de rendre apparent l’arrière-plan sur lequel se dégagent les données du droit existant ». 
Denis Baranger, Écrire la Constitution non écrite. Une introduction au droit politique britannique, 
PUF, 2008, p. 6. Une telle approche éloigne le droit d’une approche purement normativiste qui 
se méfie de tout syncrétisme méthodologique. 
521Georges Vedel, « Aspects généraux et théoriques », L’unité du droit. Mélanges en hommage à 
Roland Drago., Economica, 1996, p. 6. 
522 Ibid. 
523 Ibid., p. 5-6. 
524 Ibid., p. 6. 
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delà de cette nécessité serait sans justification »525. Chaque branche du droit pré-
existe ainsi à la constitution, est dotée de concepts, de représentations et de prin-
cipes propres dont le contenu n’est pas déterminé par les textes constitutionnels. 
Cette antériorité du droit non-constitutionnel sur le droit constitutionnel doit 
même conduire à soutenir que c’est ce dernier qui est déterminé par ce qui lui pré-
existait : « Non seulement les corps de règles juridiques diversifiés ont forgé leurs 
concepts et leurs instruments logiques sans référence à une norme fondamentale 
mais ce sont eux qui ont fourni au futur constitutionnalisme nombre de matériaux 
de construction. L’arbre généalogique se lit en sens contraire du schéma déductif 
»526. Cette situation est attestée par la jurisprudence constitutionnelle par laquelle 
« le Conseil reçoit des diverses branches du droit les notions de base et les tech-
niques » sans les « remodel[er] à sa guise »527. En tant que publiciste, Vedel est 
notamment particulièrement attentif à la réception par le droit constitutionnel de 
notions et principes issus du droit administratif. Il affirme ainsi que « le droit public 
français n’avait pas attendu le Conseil constitutionnel pour exister. Ses notions 
fondamentales, et au premier rang, la notion de service public avaient déjà été cons-
truites par la jurisprudence et la doctrine »528. L’exemple du service public permet 
de témoigner de ce phénomène par lequel le Conseil constitutionnel a reçu dans sa 
jurisprudence une notion forgée hors des textes constitutionnels par le juge admi-
nistratif529. Cette modestie du Conseil constitutionnel se faisant le réceptacle de 
notions lui préexistant serait une constante de sa jurisprudence qui respecterait 
toujours l’autonomie des différentes branches du droit. L’on serait alors en droit de 
se demander si « [...] plutôt que de parler d’une constitutionnalisation du droit civil 
ou du droit administratif, ne faudrait-il pas parler d’une « civilisation » ou d’une « 
administrativisation »  du droit constitutionnel ? » car « dans le corps des concepts 
et des opérations du juge constitutionnel, il y a plus de droit civil, de droit admi-
nistratif, de droit pénal qu’il n’y a de Constitution dans ces diverses branches du 
droit »530. La jurisprudence du Conseil constitutionnel permettrait ainsi d’esquisser 
la figure d’un juge apparaissant sous les traits d’un modeste censeur, épurant à la 
marge ce qui est contraire aux textes constitutionnels, plutôt que sous ceux d’un 
fondateur, d’un démiurge recréant l’ensemble du droit en le coulant dans l’unique 
moule constitutionnel. Dès lors, ces constatations permettent d’écarter « une con-
ception fantasmagorique selon laquelle le Conseil constitutionnel et, à sa suite, les 
« constitutionnalistes » formeraient une sorte d'aréopage souverain qui serait le 
compositeur d'une grande symphonie juridique ou du moins un chef à la baguette 
magique. Les règles écrites ou jurisprudentielles qui composent le droit civil, le 

	
525 Ibid., p. 8. 
526Georges Vedel, « Préface », Bernard Stirn, Les sources constitutionnelles du droit administratif. 
Introduction au droit public, LGDJ, 2019, p. 10. 
527Georges Vedel, « Préface », Guillaume Drago, Bastien François, Nicolas Molfessis (dir.), La 
légitimité de la jurisprudence du Conseil constitutionnel, Economica, 1999, p. XI. 
528Georges Vedel, « Préface », Pierre Esplugas, Conseil constitutionnel et service public, LGDJ, 
1994, p. II. 
529Ainsi, dans une décision n°9-105 DC du  25 juillet 1979 le Conseil constitutionnel reconnaît le 
principe de continuité des services publics sans s’appuyer sur aucun texte constitutionnel précis. 
La réception d’une notion provenant du droit administratif est alors explicite. 
530Georges Vedel, « Aspects généraux et théoriques », L’unité du droit. Mélanges en hommage à 
Roland Drago., Economica, 1996, p. 8. 
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droit pénal, le droit commercial, etc... ne sont, ni dans leur existence ni dans leur 
essence, les produits de déductions juridiques à partir de l'axiomatique constitu-
tionnelle. »531. 

L’ensemble de ces observations qui se veulent neutres et descriptives vont ali-
menter une position prescriptive de Vedel qui cherche à tempérer les ambitions 
visant à faire de la constitution la source matérielle de toutes les branches du 
droit532. Il est intéressant de noter que de tels projets sont vus par Vedel comme des 
excès normativistes : « c’est précisément le Conseil constitutionnel lui-même qui 
invite les juristes à se garder des excès du normativisme pur et dur et de l'ordon-
nancement en cascade »533. Le normativisme renvoie alors principalement à l’idée 
de hiérarchie des normes, Vedel affirmant que la mission du Conseil n’est pas de « 
construire la grande Pyramide des normes »534. De même, Bertrand Mathieu et Mi-
chel Verpeaux, considéreront que par les positions de Vedel, « la conception kelsé-
nienne de la hiérarchie des normes est mise en cause »535.  Le normativisme contre 
lequel le pragmatisme de Vedel le prémunit est pourtant un normativisme bien 
différent de celui de la pensée de Kelsen. Là où le juriste autrichien développait 
l’idée d’une hiérarchie formelle et logique articulée avant tout sur les compé-
tences536, la réception française de la hiérarchie des normes la modifie en la rema-
térialisant à partir des droits fondamentaux. Le pragmatisme de Vedel est ici salu-
taire contre ce normativisme revisité en ce qu’il permet de s’extraire d’une pensée 
hiérarchique voulant enserrer le droit dans des représentations forgées a priori et 

	
531Georges Vedel, « Excès de pouvoir législatif et excès de pouvoir administratif (I) », Cahiers 
du Conseil constitutionnels, n°1, décembre 1996, accessible en ligne :  
https://www.conseil-constitutionnel.fr/nouveaux-cahiers-du-conseil-constitutionnel/exces-de-
pouvoir-legislatif-et-exces-de-pouvoir-administratif-i  
532 « Le terme « les bases » désignait certes des fondements mais assez peu visibles ou même 
assez peu connus. [...]Or, c’est à bon droit et de façon concrètement convaincante que Bernard 
Stirn, traite, lui, des « sources constitutionnelles » du droit administratif. Le terme désigne ri-
goureusement l’évidence de l’agencement hiérarchique, la limpidité -sans jeu de mot- de l’en-
chaînement d’un niveau à l’autre, tant en ce qui concerne les règles que les juridictions compé-
tentes ». Georges Vedel, « Préface », Bernard Stirn, Les sources constitutionnelles du droit admi-
nistratif. Introduction au droit public., 2019, p. 9-10. Ainsi, le terme base aurait une portée plus 
restreinte que celui de sources. Le premier ne concernerait que les prémisses les plus nécessaires 
alors que le terme source renverrait à des règles plus substantielles. Ainsi, la constitutionnalisa-
tion du droit viserait à faire du texte constitutionnel non plus la base mais la source de tout 
l’ordre juridique interne. 
533Georges Vedel, « Excès de pouvoir législatif et excès de pouvoir administratif (I) », Cahiers 
du Conseil constitutionnels, n°1, décembre 1996, accessible en ligne :  
https://www.conseil-constitutionnel.fr/nouveaux-cahiers-du-conseil-constitutionnel/exces-de-
pouvoir-legislatif-et-exces-de-pouvoir-administratif-i  
534Georges Vedel, « Préface », Bernard Stirn, Les sources constitutionnelles du droit administratif. 
Introduction au droit public, GDJ, 2019, p. 11. 
535Bertrand Mathieu et  Michel Verpeaux, Bertrand Mathieu, Michel Verpeaux (dir.), La consti-
tutionnalisation des branches du droit, Economica, 1999, p. 6. 
536« Les systèmes de normes qui se présentent comme des ordres juridiques ont pour l’essentiel 
un caractère dynamique. Une norme juridique n’est pas valable [valide] parce qu’elle a un cer-
tain contenu, [...] elle est valable parce qu’elle est créée d’une certaine façon, et plus précisément, 
en dernière analyse, d’une façon qui est déterminée par une norme fondamentale ». Hans Kel-
sen, Théorie pure du droit, LGDJ, 1999, p. 197. 
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« ne ressembl[ant] en rien à la réalité historique et sociologique »537. Surtout, en 
s’intéressant à ce qui précède l’acte constituant, en mettant en avant l’importance 
matricielle du contexte dans lequel la constitution apparaît et dont elle est tribu-
taire, Vedel exorcise les représentations faisant de l’ordre juridique « un système 
normatif efflorescent et hiérarchisé dans lequel toute norme serait logiquement 
pré-déterminée pour l’essentiel de son contenu par une ou plusieurs règles de va-
leur constitutionnelle »538 et se défait d’une pensée hiérarchisante trop prégnante 
dans la doctrine constitutionnelle française. Enfin, en réintégrant le rôle des forces 
sociales dans la création du droit et en défendant leur autonomie face à la captation 
du pouvoir constituant qui en détiendrait le monopole, Vedel fait preuve d’un prag-
matisme qui l’éloigne d’un normativisme classique et le rapproche à certains en-
droit d’un type de pensée sociologique539. Cette salutaire relativisation des dogmes 
classiquement partagés par la doctrine constitutionnelle française est l’un des 
signes de sa sensibilité pragmatique qui rend sa pensée si évolutive. En cela, ces 
réflexions doivent certainement beaucoup à sa formation de politiste le rendant 
attentif aux considérations sociologiques et historiques usuellement voilées par un 
normativisme classique540. 

Si cette prise de position contre l’impérialisme d’un droit constitutionnel ap-
puyé sur un normativisme excessif de la doctrine française témoigne d’une certaine 
méfiance vis-à-vis de certains excès (A), ces écrits épistémologiques tardifs font 
apparaître en pleine lumière une certaine prise de distance de vedel vis-à-vis de 
l’épistémologie normativiste (B).  

	
537Georges Vedel, « Excès de pouvoir législatif et excès de pouvoir administratif (I) », Cahiers 
du Conseil constitutionnels, n°1, décembre 1996, accessible en ligne :  
https://www.conseil-constitutionnel.fr/nouveaux-cahiers-du-conseil-constitutionnel/exces-de-
pouvoir-legislatif-et-exces-de-pouvoir-administratif-i  
538Georges Vedel, « Réflexions finales », Pierre Avril, Michel Verpeaux (dir.), Les règles et prin-
cipes non écrits en droit public, Editions Panthéon-Assas, 2000, p. 255. 
539Le droit est en effet vu de manière étonnante comme enregistrant le droit émanant du corps 
social. Et le droit constitutionnel n’apparaît pas comme le plus adapté pour cela :  »c’est la pra-
tique sociale qui forge le droit de la société civile. Sans doute faut-il mettre ce droit en forme 
normative mais ce doit être dans des textes moins rigides que la Constitution sous peine de voir 
le pouvoir constituant mobilisé à tout moment pour suivre les changements sociaux ». Georges 
Vedel, « Propos d’ouverture », Bertrand Mathieu, Michel Verpeaux (dir.), La constitutionnalisa-
tion des branches du droit, Economica, 1998, p. 16. 
540La sociologie est en effet particulièrement sensible à mettre en avant le cadre souvent incons-
cient au sein duquel se détend l’action humaine et permet de se défaire du mythe d’une volonté 
se déterminant par elle-même que véhicule en creux la philosophie volontariste sous-tendant la 
modernité juridique. Par exemple Durkheim relève : « Nous parlons une langue que nous 
n’avons pas faite ; nous nous servons d’instruments que nous n’avons pas inventés ; nous invo-
quons des droits que nous n’avons pas institués ; un trésor de connaissances est transmis à 
chaque génération qu’elle n’a pas elle-même amassé, etc. C’est à la société que nous devons ces 
biens variés de la civilisation et si nous ne voyons généralement pas de quelle source nous les 
tenons, nous savons, du moins, qu’ils ne sont pas notre œuvre », Emile Durkheim, Les Formes 
élémentaires de la vie religieuse, PUF, 1985, p. 303.  
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b) Une remise en question de l’épistémologie normativiste dans les 
écrits tardifs 

A partir du début des années 1990, c’est-à-dire dans la dernière phase de sa pro-
duction théorique, Vedel entreprend une réflexion épistémologique, qui était 
jusque-là absente de ses écrits et qui le mène à adopter une position pragmatique 
questionnant l’orthodoxie normativiste. 

Cette interrogation des présupposés normativistes est amorcée dès 1990, à l’oc-
casion d’un numéro spécial de la revue Droits recensant des parutions visant à dé-
finir le droit.  Georges Vedel, dans son article « Indéfinissable mais présent », té-
moigne d’un certain scepticisme à l’endroit de l’épistémologie normativiste, no-
tamment en ce qui concerne son monisme méthodologique : « Pour moi au moins, 
le nœud de la difficulté est que le droit se déploie dans deux univers contradictoires, 
celui de la normativité et celui de la facticité ou, si l’on préfère, celui du Sollen et 
celui du Sein »541. Par là, Vedel marquait une rupture avec le logiciel normativiste 
qui avait pourtant irrigué une bonne partie de ses réflexions. Le normativisme kel-
senien se construit en effet autour de l’ambition d’unifier l’objet juridique. Ce pro-
jet s’explique par l’aspiration à fonder une science juridique dotée d’une méthodo-
logie unifiée et autonome. Ce monisme épistémologique présuppose donc l’unité 
de l’objet juridique qui se réfléchit nécessairement sur l’unité de la science devant 
l’étudier542, de sorte qu’« affirmer l’unité et donc l’autonomie du droit, c’est donc 
affirmer l’unité et l’autonomie de la science du droit »543. Cette entreprise  « se 
fonde essentiellement sur l’objectif affiché par Kelsen d’éviter tout « syncrétisme 
des méthodes » »544, et entraîne donc une prétention normativiste à monopoliser 
l’explication scientifique du phénomène juridique. Chez Kelsen, l’unité du système 
juridique est en conséquence bâtie sur la notion de validité, mode d’existence des 
normes juridiques qui reposent alors entièrement dans la seule sphère du devoir-
être545.  

C’est face à cette construction prétendant fonder une méthodologie unique au-
tour d’un phénomène juridique ontologiquement homogène que Vedel va manifes-
ter une certaine défiance. Il énumère ainsi un certains nombre de phénomènes ju-
ridiques qu’une pure approche en terme de validité empêche au juriste d’expliquer 

	
541Georges Vedel, « Indéfinissable mais présent », Droits, PUF, 1990, n°11, p. 68. 
542En vertu du principe hérité du positivisme philosophique du XIXe siècle d’après lequel « le 
phénomène ne peut être expliqué que par le phénomène », Éric Maulin, « Positivisme », Denis 
Alland, Stéphane Rials (dir.) Dictionnaire de la culture juridique, PUF, 2003, p. 1172. 
543Marc Doray, « Le (néo)normativisme, constructivisme inachevé », Les Annales de droit, 2014, 
n°8, p. 173-174. 
544François Ost, Michel van de Kerchove, De la pyramide au réseau ? Pour une théorie dialectique 
du droit, Bruxelles, Facultés universitaires Saint-Louis, 2002, p. 452. 
545« Son unité [de l’ordre juridique] résulte de la connexion entre éléments qui découle du fait 
que la validité d’une norme qui est créée conformément à une autre norme repose sur celle-ci ; 
qu’à son tour la création de cette dernière a été elle aussi réglée par d’autres, qui constituent à 
leur tour le fondement de sa validité ; et cette démarche régressive débouche finalement sur la 
norme fondamentale, norme supposée. La norme fondamentale hypothétique – en ce sens – est 
par conséquent le fondement de validité suprême, qui fonde et scelle l’unité de ce système de 
création », Hans Kelsen, Théorie pure du droit, LGDJ, 1999, p. 224.  
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: « Comment une violation de la Constitution peut-elle, selon son ampleur, sa cons-
tance ou sa réussite, soit laisser la règle de droit intacte, soit la modifier, soit la 
détruire par la révolution ? Comment une jurisprudence construite contra legem 
(ce qui est un cas assez fréquent dans l’histoire de notre droit administratif) ex-
prime-t-elle irréfragablement le droit positif ? Comment, en dépit de l’unité de l’or-
donnancement juridique national, existe-t-il des vérités relatives, variables selon la 
branche du droit et l’ordre de juridiction qui soit en cause ? »546 

A ces « questions qui ne brillent pas par leur originalité »547, Vedel ajoutera la 
problématique soulevée par la notion des conventions de la constitution. La pre-
mière occurrence de cette notion apparaît dans une contribution de 1996 où elle 
vient étoffer la liste des problèmes traditionnels que le seul point de vue de la vali-
dité peine à rendre compte : « plus quotidiennement, quel statut assigner à une 
norme jurisprudentielle ou à une convention de la Constitution qui s’est dévelop-
pée contra legem ? »548. Ce thème prend une certaine importance dans le renouvel-
lement de la réflexion théorique de Vedel au point où il en parle comme étant à 
l’origine d’une « fracture logique [...] dans l’ordre juridique »549.  En effet, « lesdites 
conventions s’établissent sur des comportements que la Constitution ne prévoit 
pas mais qui, précisément, formant un « précédent » font l’objet d’une certaine 
croyance touchant leur force obligatoire »550. Le thème des conventions de la cons-
titutions est en effet développé dans la doctrine constitutionnaliste par le profes-
seur Pierre Avril, qui signe la parution d’un ouvrage majeur sur ce concept en 
1999551. Les conventions de la constitution, qui permettent de « qualifier l'ensemble 
des normes non-écrites, qu'elles fussent fondatrices, interprétatives ou créatrices 
»552, replace en effet l’analyse du droit constitutionnel sur le terrain de l’effectivité 
qui avait été reléguée à un plan secondaire par le normativisme : « Par norme cons-
titutionnelle, on entend ici la norme effective, c'est-à-dire celle qui s'impose aux 
comportements. Subjectivement reconnue par ceux qui sont chargés de l'appliquer, 
elle se constate objectivement à travers l'application qui en est faite. Or l'expérience 
révèle que la norme qui est effectivement appliquée ne résulte pas nécessairement 
de la lettre du texte qui est censé la contenir »553. Le droit constitutionnel déborde 
ainsi le seul texte constitutionnel mais également la jurisprudence, phénomènes 
pouvant s’analyser en termes de validité. La pratique constitutionnelle à l’origine 
de ces conventions de la constitution représente donc un angle mort de l’épistémo-
logie normativiste qui, reléguant le droit du côté du devoir-être, refuse de s’inté-
resser à son application concrète par les acteurs institutionnels et délaisse ainsi le 
phénomène de l’effectivité. Au contraire, la démarche de Pierre Avril « suppose 

	
546Georges Vedel, « Indéfinissable mais présent », Droits, PUF, 1990, n°11, p. 69. 
547 Ibid. 
548Georges Vedel, « Aspects généraux et théoriques », L’unité du droit. Mélanges en hommage à 
Roland Drago., Economica, 1996, p. 2. 
549Georges Vedel, « Réflexions finales », Pierre Avril, Michel Verpeaux (dir.), Les règles et prin-
cipes non écrits en droit public, Editions Panthéon-Assas, 2000, p. 255. 
550 Ibid. 
551Pierre Avril, Les conventions de la Constitution. Normes non écrites du droit politique., PUF, 
1997, 202 p. 
552Ibid., p. 148. 
553 Ibid., p. 27. 
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d'adopter un parti-pris sur la notion de norme, qui revint à privilégier l'effectivité 
»554. Ce qui semble déstabiliser Vedel est notamment l’impossibilité de rattacher de 
telles conventions à une norme supérieure qui leur conférerait leur validité : « Et 
lorsque le juriste pour expliquer cette croyance se tourne vers son recours habituel 
: « sur la foi de quelle norme supérieure s’établit-elle ? », il trouve le néant »555. En 
effet, en s’attachant aux comportements concrets, les conventions, normes effec-
tives, font échec au principe d’inférence kelsenien qui structure le système juri-
dique en assurant la validité de chaque norme, et donc, l’unité du droit. Selon ce 
principe, tout norme voit sa validité conférée par la norme qui lui est supérieure, 
de sorte qu’il n’existerait qu’un seul mode d’existence juridique, la validité, et que 
le système serait clos sur lui-même556. En n’étant fondées par aucune norme valide 
préexistante, les conventions de la constitution brisent ainsi la chaîne logique qui 
devait assurer l’homogénéité du droit et mettent à mal la prétention à fonder son 
autarcie sur la seule notion de validité.  

La pureté ontologique du droit apparaît ainsi à Vedel comme une illusion : « je 
n’ai jamais trouvé de réponse à la difficulté, à mes yeux, dirimante, que présente la 
déchirure de la notion même d’existence de l’objet quand il s’agit du droit : s’ex-
prime-t-elle en termes d’indicatif ou en termes d’impératif ? Est-elle SEIN ou SOL-
LEN ? Son existence dépend-elle d’un raisonnement sur sa validité ou d’une cons-
tatation sur son effectivité, cette dernière entendue comme un ensemble de faits en 
amont et en aval (de l’origine historique à l’efficacité de la norme ?) »557. Face à 
cette difficulté, Vedel ne peut que conclure sur la nécessité de « prendre le droit tel 
qu’il est dans sa double nature558. Cet éloignement vis-à-vis de l’ontologie norma-
tiviste se répercute alors nécessairement sur la construction de la science juridique 
telle que conceptualisée par Kelsen :  « [... je ne crois pas qu’il [le droit] puisse être 
construit comme objet scientifique, c’est-à-dire intégré à un mode de connaissance 
impliquant un critère d’existence unique des phénomènes étudiés et une méthodo-
logie unifiée qui en est le corollaire »559. Ainsi, face à un normativisme affirmant 
que les juristes sont « des hommes du Sollen »560, Vedel répond que « L’ennui, c’est 

	
554Olivier Beaud, « Le droit constitutionnel par-delà le texte constitutionnel et la jurisprudence 
constitutionnelle - A propos d'un ouvrage récent », Cahiers du Conseil constitutionnel, 1999, n°6, 
disponible en ligne (https://www.conseil-constitutionnel.fr/nouveaux-cahiers-du-conseil-cons-
titutionnel/le-droit-constitutionnel-par-dela-le-texte-constitutionnel-et-la-jurisprudence-cons-
titutionnelle-a). 
555Georges Vedel, « Réflexions finales », Pierre Avril, Michel Verpeaux (dir.) Les règles et prin-
cipes non écrits en droit public, Editions Panthéon-Assas, 2000, p. 255. 
556 Cette autonomie et cette unité du système juridique autour de la validité étant en dernière 
instance assurée par la norme fondamentale : « le coryphée de l’école viennoise établit donc une 
auto-régulation du droit.  Le droit est autofondé par la norme fondamentale et le système fonc-
tionne sur lui-même ». Sandrine Pina, « La connaissance pure du droit et ses limites », Commu-
nication présentée lors du VIe congrès français de droit constitutionnel, congrès de Montpellier, 
AFDC, 9-11 juin 2015, atelier 4 : « Quels outils théoriques pour comprendre le droit ? », p. 10. 
(disponible en ligne). 
557Georges Vedel, « Aspects généraux et théoriques”, L’unité du droit. Mélanges en hommage à 
Roland Drago., Economica, 1996, p. 2. 
558 Ibid. 
559 Ibid., p. 2. 
560 Ibid. 
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que [...], tout de même, il y a une mutilation, une réduction des données juridiques 
et du Droit lui-même lorsqu’on ne veut pas tenir compte de ce qu’à l’intérieur 
même de la règle de droit, l’analyse juridique est mutilée »561.  

L’enjeu est alors d’éviter la mutilation de l’analyse juridique. Il est ainsi néces-
saire de reconstruire une méthodologie tenant compte de cette nature duale du 
droit, et permettant de faire le lien entre les deux modes d’existence du phénomène 
juridique. C’est face à cette difficulté déterminante que Vedel va d’abord buter 
lorsqu’il affirme qu’« aucune clé de passage de l’un à l’autre mode de pensée n’est 
en vue »562.  

En fin de compte, la solution pour lier les sphères de la validité et de l’effectivité, 
du devoir-être et de l’être,  sera trouvée dans la notion de probabilité : « L’évalua-
tion de cette probabilité est d’ailleurs l’une des parties les plus délicates de la pra-
tique juridique. C’est de ce sentiment mélangé de droit et de fait que, par l’inter-
vention d’une expectative fondée sur la probabilité, le précédent judiciaire et le 
précédent de fait ont en commun un statut équivoque.  La notion de probabilité et 
sa dérivée, celle de norme quasi juridique n’a peut-être pas été assez étudiée par les 
juristes. Elle est assez dérangeante, il est vrai »563. La démarche épistémologique de 
Vedel est, en raison de son développement tardif, inaboutie car ces idées sur la 
probabilité n’auront pas bénéficiées du temps nécessaire pour être développées. Il 
apparaît cependant que par la notion de probabilité la pensée de Vedel effleure les 
théories de l’intériorité du droit. En effet, le calcul de probabilité est une action 
psychique réalisée individuellement. C’est donc dans le for intérieur de chacun que 
le normatif émerge, l’obligation étant le fruit d’une conviction individuelle postu-
lant qu’il faut se contraindre à adopter un certain comportement. De ce point de 
vue là, il serait possible de rapprocher cette notion de Vedel avec les idées de Jelli-
nek qui permettent de résoudre un certain nombre de problèmes. Comment la pro-
babilité ferait-elle naître la normativité ? Pour répondre à une telle question, il fau-
drait peut-être se défaire de la notion de positivité usuelle, et emprunter celle de 
Jellinek qui voit avant tout le droit comme un phénomène psychologique et inté-
riorisé. Ainsi, « la positivité du droit repose en conséquence toujours, en dernière 
analyse, sur la conviction de sa validité. C’est sur cet élément purement subjectif 
que s’édifie tout l’ordre juridique. Cela résulte nécessairement de notre connais-
sance de ce que le droit se trouve en nous, qu’il est une fonction de la communauté 
humaine et qu’il doit donc reposer sur des éléments purement psychologiques. »564 
A partir d’une telle analyse, la notion de reconnaissance permettrait de rendre 
compte de la force normative du fait, à partir de la tendance psychologique à « 
élever le factuel en normalité ». Comme le note le professeur Olivier Jouanjan, « si 
les normes sont « intérieures », il faut bien découvrir une tendance psychologique 
productrice du normatif en tant que tel, une sorte de goût pour la répétition des 
événements du monde en tant que seule cette répétition donne à des sujets la pos-
sibilité de s’y orienter. Cette tendance permet seule de comprendre pourquoi la 

	
561 Ibid. 
562 Ibid., p. 4. 
563Georges Vedel, « Réflexions finales », Pierre Avril, Michel Verpeaux (dir.), Les règles et prin-
cipes non écrits en droit public, Editions Panthéon-Assas, 2000, p. 256. 
564Cité par Olivier Jouanjan, Une histoire de la pensée juridique en Allemagne (1800-1918), PUF, 
2005, p. 313 
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conviction ou la reconnaissance donne validité aux normes : c’est d’elle que naît la 
représentation de l’obligatoriété d’un comportement, d’un jugement de valeur qui 
discrimine entre diverses possibilités d’agir, c’est en elle que réside la capacité 
éthique des humains »565. 

En définitive, il apparaît que le renouvellement de la réflexion épistémologique 
apportée par Vedel dans ces écrits tardifs n’ait pu être menée à son terme et soit 
ainsi inaboutie. Si ce caractère se doit avant tout à la tardiveté de cette réflexion 
qui n’a pas pu prendre toute l’ampleur qu’elle aurait pu avoir, on peut également 
regretter un attachement trop important de Vedel aux canons épistémologiques 
kelseniens. Cela apparaît tout d’abord dans son incapacité à se détacher du couple 
être/devoir-être légué par le juriste viennois alors même qu’il apparaît comme 
inapte à fonder un discours méthodologique adapté à l’objet juridique.  La voie de 
l’intériorité du droit, suggérée par la notion de probabilité, aurait pu être une voie 
de sortie hors du carcan normativiste, mais n’aura pu être suffisamment nourrie 
pour qu’elle fructifie réellement. Si la critique d’un kelsenisme aura finalement été 
menée par Vedel, signe d’une fluidité d’esprit extraordinaire lorsque l’on se rend 
compte qu’elle survient à la fin de sa carrière, la reconstruction n’aura pu être com-
plète.  

CONCLUSION 

Au terme de cette étude, plusieurs conclusions peuvent être tirées. 
La notion de constitution vedélienne répond d’abord à une appréhension nor-

mativiste du droit. Vedel est à cet égard représentatif d’une génération de publi-
cistes qui, imbibée par la perspective kelsenienne, voit dans le droit un ensemble 
de normes valides, et dans son étude une science formelle et procédurale. La cons-
titution est alors perçue comme une norme, certes spécifique, mais pouvant être 
analysée à partir d’une optique juridique classique, c’est-à-dire, à partir de ses ca-
ractéristiques formelles et procédurales. Dans cette perspective, la constitution ap-
paraît comme une loi constitutionnelle qui se définit comme une norme hiérarchi-
quement supérieure, fondant la validité de l’ordre juridique interne, dont la supré-
matie est assurée par sa rigidité et garantie par une sanction juridictionnelle. Tel 
serait le modèle idéal-typique de la constitution. Le problème d’une telle notion de 
constitution réside toutefois dans son réductionnisme. En effet, ces caractéristiques 
ne renvoient in fine qu’au document dénommé « Constitution », c’est-à-dire au 
texte constitutionnel, et rendent aveugle à un ensemble de problématiques que nous 
avons mis en lumière et qui nécessitent une approche matérielle. Par exemple, le 
seul point de vue procédural ne peut permettre de penser l’identité constitution-
nelle et tend alors à déprécier la notion de constitution. D’un point de vue de la 
théorie du droit, cette notion de constitution est basée sur un kelsenisme insuffi-
samment interrogé. 

Cependant, cette notion de constitution est conforme à celle utilisée majoritai-
rement par la doctrine actuelle. La pensée de Vedel répond ici à la doxa universi-
taire et, par la forte influence du doyen sur ses pairs, a contribué à la consolider. 

	
565Olivier Jouanjan, op. cit., p. 316. 
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Cette influence décisive de Vedel sur la doctrine actuelle est particulièrement 
prégnante lorsque l’on considère certains problèmes juridiques. Le débat relatif au 
Traité de Maastricht semble avoir été déterminant pour la doctrine actuelle. Plus 
particulièrement, la position du doyen Vedel qui revendique la pertinence d’une 
double révision et la souveraineté du pouvoir de révision est aujourd’hui la position 
dominante. De même, si la question de la hiérarchie au sein des dispositions cons-
titutionnelles est débattue, la majorité des juristes insistent sur la nécessaire conci-
liation qui doit être opérée entre ces dernières et reprend donc la pensée vedélienne 
qui continue de faire autorité. De même, ses écrits sur la légitimité du Conseil cons-
titutionnel, qui tiendrait à son rôle de pouvoir constitué pouvant être mis en échec 
par l’apparition en majesté du pouvoir constituant, fournissent l’assise au discours 
dominant visant à légitimer le juge constitutionnel. Ainsi, l'œuvre de Vedel conti-
nue de rayonner sur la pensée juridique française, son empreinte formaliste et pro-
cédurale reste contemporaine. 

Il est cependant difficile de parler d’une unité de la pensée du doyen Vedel. 
D’abord, si son tropisme formel et procédural donne une certaine homogénéité à 
sa pensée, il a été établi que son pragmatisme ne permet pas de l’assimiler à un 
simple normativiste. De plus, sa doctrine présente des points de tensions qui ren-
dent difficile l’érection d’un cadre unique qui la résumerait. Par exemple, nous 
avons mis en lumière qu’il pensait le pouvoir constituant comme existence con-
crète douée d’une volonté consciente d’elle-même (dans le cadre de sa théorie de 
l’interprétation) mais également comme une procédure (dans le cadre du débat re-
latif au Traité de Maastricht), sans que la coexistence de ces deux points de vue ne 
soit explicitée. De même, si son formalisme tend à exalter le texte lorsqu’il forge sa 
notion juridique de constitution, sa compétence politiste tend au contraire à relati-
viser l’importance de celui-ci, qui ne serait qu’un cadre ne déterminant jamais la 
manière dont il serait appliqué. A une pensée imprégnée d’une mystique révolu-
tionnaire faisant de l’origine un point déterminant s’oppose ainsi une pensée prag-
matique attachée à penser l’évolution de l’ordre constitutionnel dans sa dyna-
mique. Là encore, la synthèse entre ces deux positions n’est pas dévoilée. Enfin, 
l’évolution épistémologique de Vedel est intéressante et démontre la grande sou-
plesse de sa pensée ainsi que sa capacité à évoluer. Dès lors, il est délicat de parler 
chez Vedel « d’une notion de constitution », celle-ci apparaissant sous différentes 
facettes, éclairée par différentes lumières et n’étant jamais cristallisée par une dé-
finition définitive et exhaustive. On comprend alors que Vedel n’ait jamais écrit de 
traité dogmatique présentant de manière systématique son droit constitutionnel et 
sa notion de constitution -expliquant également que le Manuel élémentaire de droit 
constitutionnel de 1949 n’ait connu qu’une unique édition. 

Enfin, s’il faut louer l’intelligence de Vedel, qui a fourni à la doctrine majoritaire 
nombre de raisonnements permettant de défendre une approche formelle de la 
constitution, les limites d’une telle approche ont été soulevées. Sans renier ce 
qu’elle doit à de tels écrits, il semble indispensable que la doctrine française se 
questionne de nouveau sur la notion de constitution et se défasse de présupposés 
qu’elle n’interroge plus. 
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